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Note. pr6limindre 

Pour faciliter la lecture des noms de lieu norvégiens cith dans . 
le pr6sent Contre-Piémuire et  dans ses annexes, leurs formes kcritcs 
- très variees selon les époques - ont &té rarner16es, dans b rncsure . 

du possible, i I'orttiographe actuelle, 
Un tableau complet des formes authentiques sera produit en 

annexe à la Duplique norvégieniie. 



ANNEXES AU ' C O W ~ ~ R E - A T ~ I ~  OIRE N O R ~ G E Y  (Ne 1) 

GLOSSAIRE DES UNISÉS DE MESURE NAUTIQUES 

Le mille a i r i  est la longueur de b çoixantierne partie d'un degré au 
dkane minute d'arc, mesuré le long du mkridiesz. Le mille marin est 
l'unité ordînairem enl employke pour inesurer les distances maritimes. 
Cette mesure est en usage parmi tons les marins, et  eIle est la seule dont 
on puisse SC servir p u r  les castes marines. A cause de la forme clc la terre 
(de l'aplzdissernent p r h  des p61eç), la btiglreeit du mille muin varie 8VeC 
1 a latitude ghographique de la lmalitk (ail du navire). D'après la « Table 
des latitudes croissantes n, Monaco, 1928 publication spéciale no a), La 
longueur métrique dc Ia minute meridieme ou du mille marin varie 
comme  nit : 

Lat. 45"N - rS52.z8rn&tres. 
Lat. 6oQN - r S ~ 6 , g ~ è t r e s .  
Lat. 70°N - 18.?g,q~ètres. 

Toutes la fois i>ii le Contre-Mémoire et  les cartes y annexks font 
usage du terme de mille marin, c'est en se rkférant à l'unité de mesure 
décrite ci-clessus. 

La vieifle mesure norvégienne n çj~mil  n (anciennement s6miil) fut la 
longueur correspondant primitivement ri la &Zixi&me partie d'un de& du 
meridien, mais fu t  plus tard ramenée à la longueur correspondant à la 
y uinzièrne pattie d'un degré, au à 4 minutes d 'a~c,  mesu& le long du 
m'rida'en. Cette noirrrelle longueur du n sjürniI ii équivaut donc à 4 milles 
marins. Ce terme de Ir sjomil, n a dt& rendu en fraizpis par la désignation 
de bieue de mer. 

La valeur mdtrique de cctte-longueur varie donc comrne.celle du mille 
marin. On lui attribue dans la pratique la valeut moyenne de 7408 
mètres. 

ii GeogrCidsk m mil est la longueur de la quinzième partie d'un degé de 
la circonférence de l'kguateur. La valeur métrique en est à peu près - 
de 7420 mètres. 

Comme la Mi!rence de longueur entre r s geagrafisk mil n et la 
valeur moyenne de r (I sjomil u est pratiquement minime, les deux 
termes airt été emplay4s comme synonymes. Dans le texte français, 
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a gmgrafisk mil li est ttadnit p x  lieue g&graphique. Le Mémoire brit an- 
nique emploie dans le meme sens le terme de a scmdinavian league n. 

Naatisk mil (abreg6 en n. mil) : 
C'est depuis rgzj le terme officiel norvegkn pour désigner le mille 

marin 

Kvwimil; 
Le terme de a kvartmil ie, c'est-&-dire le quart de r siamil n (lieue de 

mer), fut avant xgz3 employé pour désigner le mille marin. 

CARTES DÉPOSÉES PAR LE GOUVERNEMENT NOR-GIEN 
SOUS ENVELOPPE S ~ P A ~ E  

. r r ~  PRINCIPAL FACTS CONCERNING NORWEGIAN 
TERRITORIAL WATERS n, BROCFIURE DÉPOSÉE PAR LE 

G O ü V E ~ E ~ N T  MORVÉGEN SOUS ENVELOPPE SI?FARJ?E 



DONNEES STA'FISTIQWES SUR L'IMPORTANCE 
. DES PECHERIEÇ EN N O R V ~ G E  ( ~ ~ E A B O R ~ E S  PAR LE SERVICE 

DES P~cWES) 
[ Tfa$&Zm*] 

La pêche à étB pratiquke sur la cdte norv&ienne dés que les premiers 
h o m e s  s'y sont etabbu. En vkité, la pêche &tait le moyen d'eistence 
essentid de la population cbtiére dans son ensemble. 

Nos statistiques ne remontent pas assez loin dans le temps pow 
montrer quelle était dans le passé l'importance absolue et relative de 
.la p2che comme occupation professionnelle. Les recensements donnent 
la rkpartition de la population par professions depuis 1875, On y relève, 
entre autres, le total de la population masculine au-dessus de xg ans, 
e t  le nombre de ceux qui avaient la pêche comme m6tier principal : 

Ann& TOM des hommes Romes  ayant la $the 
ayant plus de rg ans comme occupation 

principal t 
3 875 57n,3=2 30- 467 

602.630 55.242 
rgao 683.582 48,739 
xgro 716.463 50.214 
fgza 856-785 5fi.557 
3930 963.417 71.167 

En Norv&ge existent pourtant certaines particularités dan$ la ~&parti- 
tion professioniieile de la population, et  les chiffres globaux masquent 
iles disparités régionales trk accusées dans ce domaine. Il va de soi 
que la pêche a une importace particulière pour la population de Ea 
cBte même, mais elle n'a pas la meme importance sur tous les points 
de la &te. Il y a un dernier trait que les chiffres ci-dessus ne rendent pas, 
et  c'est la fréquence avec laquelle la pêclie en Norvège se combine avec 
l'exercice d'autres m4tiers. De brandes quantités de poisson sont chaque 
annk W e s  de la mer par des pêchaits qui, A leas moments perdus. 
sont fmi ers, cantonniers, marchands de poisson, etc. La combinaison 
des  rndtiers est extrhement mobile, et change de région en r4g;ion. 
La pkhe exercke concurremment avec d'autres métiers a ccci de 

particulier qu'elle constitue pour celui qni s'y adonne un appoint indis- 
pensable pour subvenir à ses besoins. 

Ce qui rend possible, e t  m&me inéIuctable, cet te rnultiplicit6 de rnbtiers 
chez les pecheurs norrrégieiis, c'est le caractère nettement saisonnies 
de la péche. Dans le nord du pays surtout, la pêche principale se passe 
en hiver. Dans ces régons, c'est l'kt6 et l'automne qui ofirent Ies plus 
grandes possibitites de travail en dehors de la pgche. Sans doute, le 
caractkre de la pkhe comme travail saisonni~r a perdu de sa rigueur. 
On peut plus qu'auparavant exmer la peche pendant toute lkarinée. 
La pêche d'kt15 et  d'automne a, semble-t-il, prlç plus d'envergure par 
endroits @. ex. la pCche au colin dans l'extr4me Nord). La pussibilit~ 
d'allier l'exercice de la +the celui d'autres nié tiers diminue d'autant. 
De faqon gberale, on peut dire que pour 1"hamrne en quEte de travail, 

la peche joue un r61e de plus en plus important en a h n t  vers les régions 
périphériques de la c0te, et  en allant du sud vers le nord. 



Le tableau cidessous indique I'évolution, entre les recensements de 
1920 et de 1930, de l'importance de la pèche comme metier principal 
et  miétiez accessoire, d'aprGs 3e dassment dipartement4 des pêcheurs, 
Les cliiffres portent sur la population masculine an-dessus de 15 ans 
[abstraction faite de la population urbaine} : 

1g20 rwa 
Tohl  d s  . A m  Ta % Total des Air- la % 

Communes r tirales (par tmmmes @clle homines p&che 
dkptrpartements) a dc plus c o r n e  do plus comme 

de 2 5  ans mCt. di: I j ans mdt. 
prin. ou prin. au 

SC%. sec. 

Total général 604.869 82.204 r3,6 6gx.828 qS.128 x4,2 
C6te skagerakkieriae et' 

les d&ts. inthieurs 306.457 5.999 2-0 35'i-58r 9.446 2.6 
Rogaiand 30.351 4.645 r6,c 33.009 -5.206 15,s 
Rordaland 48.867 7.241 74.8 54 383 7.640 r4,o 
Sogn et Fjordam za.;rgg 5.206 r8,r 31.r18 5,037 16.2 
318re et R m s d a l  40.571 rl-483 aS.3 43.597 fr.877 27,2 
Trijndelag-Szld 36.333 6.023 i6.6 41.622 7.432 r7.0 
Tro adelag-Nord 26.~6 3.025 rI,z 30.212 3.728 r2,3 
Nordland 50.427 19.050 37,8 55.306 24,046 43,s 
'ïroms 24 637 22,445 -?OS 27.gS5 15-630 5 5 , ~  
Einmmrk ir,gox 6 . 8 8 ~  59.8 t5.0~5 8.086 53 

Cette stgtistique montre clairement Simportance de Ia pkhe, surtout 
p u r  les bois dépirtments du N a d  de la Norvhge, où environ la rnoitik 
de la population mgle pratiqe La pêche comme métier principal ou 
accessoire. Pour bien juger la porfke de ces cl~i-ffres, il importe de retenir 
qu'ils englobent aussi les hommes de plus de 15 ans dans les régions de 
l'intkrieur, ob la p&che ne joue qu'un rBle dérisoire, LES moyennes expri- 
mées en pourcentage rie font donc pas apparaître l'importance qu'a la 
p;che comme occupation profssionneile dans les ri:gions, purement 
cotières, Enfin, il est probable que  les  chiffres donnés par les recensements 
des hommes pratiquant la pêche sant un peu infkrimrs a la réalité. 
ka statistique officiefle de la pkhe  publie de son coté des tableanx des - 
effectifs participant aux #ches, en distinguant entre tes pkheurs exer- 
qant la peche comme métier unique, principal ou secondaire. Ces tableaux 
s'appuient sur les chiffres donyis par les Assurances sociales cles p~chmrs . 
inscrits, chiffres qui doivent &tre dignes de foi. Les chifira les plus , 

récents remontent à 1347~ et donnent un ensemble de 115.93~ p&cheurs 
pour le pays entier, (C'est plus que dans aucun,autre pays t-f'fiuropc.) 
On n'arrivera pas à bien apprécier l'importance de la pêche pour 

I'Ewnmie du pays si l'on ne prend pas en considératîon quelle est la 
part de la population active {hommes e t  femmes) occupée dans les 
industries connexes {prépmtion du poiwn, chantiers de, bateaux, 
ateliers pour la fabrication de moteurs et d'engins, etc.), Ces catégories 
ne sont pas comprises dans ks chiffres produits cidessns, mais n'en 
sont pas moins tributaires de la @ c h ,  au moins en partie. Ni Ies recen- 
sements, ni la statistique officielIe de la pêche ne permettent de faire 
apparaitre clairement l'importance de ce secteur de I'économie dans la 
structure professianneiIe de la population. On peut toutefois noter que 
la statistique officielle de k pCche indique le nombre des ouvriers des 
industries de la peche travaillant sans machines à la préparation du 

I 



poiss~n. Les chB~es  ne sont-pas absolument sfirs, mais sont quand 
meme assez éloquents, Il y avait en 1938 d a  l'ensemble du pays 
18.907 ouvriers de cette catégorie dans les services de distribution 
( h o m e s  .et femmes), dant au Finnmark 2,635, nu Troms 798, et au 
Nordand +om. DSrptés le dernier tableau produit ci-dessus, ks mgmes 
départements avaient en 1930 respectivement 6.086, 15,630 et 24.046 
pêcheurs, repsken tant respectivement 50,8 O],, 554 ' j O  e! 43,5 de 
la population mâle au-dessus de rg ans. Bien que .les chfies donnks 
pour les ouvriers des industrie de la peche comprennent aussi lw fem- 4 

mes, ils fournissent qnand m h e  une certaine indication de quelle 
marge il faudrait relever le pourcentage des personnes addtes dont 
l'occupation est li&e aux pècheries. On peut, en effet, poser en principe 
qne le métier de pêchenr et d'ouder des iadusbies de la pêche est avant, 
tout 'combiné avec l'apculture, l'artisanat et  le travail domestique. 

II y faut ajouter encore ceux qui travaillent dans les usines qui traitent 
les huiles de baleine, Ia farine de hareng et de poisson, et les conserves. 
de poisson, Le total en était en 1938 pour le pays entier de près de g.ooa 
ouvriers (statistique de la production industrielle), 
La flotte de pèche norvégienne a entièrement chmg6 de drudure 

depuis rgoS. quand Ia statistique omcieUe de la pbche en fit le premier 
recensement. 

Le tableau suivant montre les traits iarqnants de l'évolutiou de la 
flotte de pêche norv6gienne : 

Bateaux non p w t k  
Sam the= 

moteur 

\-oriLlim 
"Di: plu9 Dc moins 

de 18 t m ~ a u x  
2,024 9x9 
1 . ~ 0 6  71r 

453 305 
263 
304 
290 
2jI 

127 

. 63 
43 

Vapeurs 

x6g 
ngn 

Ce n'est qu'en 1912 que les bateaux non porntis saris moteur ont &té 
r e c d s .  A partir de rgzr, la distinction entre p d s  et petits voiliers 
ne fut plus maintenne, L'annh rÿz4 semble marquer une certaine 
augmentation temporaire du nombre des voiliers. En 1927, le nombre 
cles vapeurs atteint son maximum avec 370 unités. Ce qui caractérise 
1 'industrie de la pèche en Nonr&ge, c'cst le nombre prodigieux des petites 
embarcatioriç sans moteur. Ces dernières années, elles dApasçaient 
5o.rioo. C'est dire l'importance de la pêche occasicrmelle et de la pêche 
à la journée. 

De l'autre c&é, les chiffres indiquent un essor formidable pour les 
bateaux A moteur, grands e t  petits, par rapport au nombre des autres 
embaxdions. 

La loi in~pwe iYenregi*ement et le marquage de tous les bateaux 
de plêche en Norvège. Ces opEraticins sont  ùbIigataires pour tous les 
bateaux pont&, mais - d'après la loi en vigneur juçqu'ici pour le mar- 
quage - -n'y sont astreints qu'une partie seulement des bateaux 4 
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moteur non pontés, Lw bateaux A moteur pont65 se repartissent ainsi, 
par rélgionç e t , p r  clhensions, d'après le registre de 1945 : 

Finnmark 
Trorns 
Nmdland 
TrBndale-Nord 
Trondelag-Sud 
More et  liamsdnl 
Sogn et Fiordane 
Hordaland(Bergen 
Rogaland 
G t e  çkagaak- 

haune 

Bateaux de pCr.he norvégienii en xg4B d'apds le 
registre de marquage 

Ba@ Bateaux A moteur pontés 
à mohnr Dont Vapeurs 

non En kut moins de 30-50 plus de 
pont& 30 pieds pieds 5 0  pieds 

984 789 3ro 391 87 4 
1,186 1-436 299 842 295 II 
4.125 3,466 900 2.256 3x0 7 

782 3 74 140 205 29 O 
888 Fa rQ4 469 a 3  O 

r.924 r.688 372 903 415; - 67 
Ta577  612 78 400 1 34 3 
2.399 1-335 =SP 743 453 22 
2.63~ 966 34 7'9 203 4" 
2.392 $48 r37 661 5O 3 

L'ensembledupays 18,610 12-241 2.533 7.599 z.rW 
r 88 

=57 
96 

- 
49 43 

12.429 2.62g 7.648 1 . ~ 5 2  

La répartition des 188 embarcations en sarqornbre entre les divers 
déprtemmts n'a pu ètre faite. 

Ce n'cd qu'à partir de ~ g o g  qae la statistique o%cieUe de la pêche 
est: devenue assez cornpléte pour que l'an puisse évaluer la quantité 
de poisson dbbarquée dans les ports de l'ensemble du pays. Le tableau 
ci-après indiqee Yimpartance des prises de morne avec leurs sous- 
produits, Oe Iiareng et d'autres espéces de poissons de Igoj $ 1949 (pour 
les années rgog-19x7, seulement la quantitb totale) : 

Quantités de poiss~ns d&arqu&s, de 1905 à 19ég (tonnes) 

Année Brome avec Hareug et  Aiitres Total 
souaproduits sprat poissons gknéral 

Tg95 325.377 
rgoG 353.466 
r9a7 440.480 
I g o S  401.613 
rgo9 , 5'33.443 
rgro ~15.5ar 
rgxs 566 ,rq  
l q r z  6 r g . 2 ~ 2  
Jgr3  582.129 
19x4 598.538 
rg75 557-494 
r9r6 gSo,zx3 
19x7 
rgr 8 

557.096 
98.429 603.889 

1'31g I15.463 656.709 
~ g t o  130.5'37 483.818 
fQ2x  rqr .08~  437.728 
1922 I7a5çi3 562.537 
1923 1994S5 5 T"h9.52 

265.932 617-115 
IW4 Tg25 205.9a8 62r.gSg 
1926 3 2 8 . 3 ~  798.599 
71927 254.334 791.800 



Quantités de poissons débarqu&es, de rgoj h rgqg (tonnes] 
Annb Mcme avec Hareng et Autres Tata1 

sous-produits sprat poissons gknbral 

r y28 938.643 567-644 94.047 894.334 
1929 283.192 .592,84S ZOO. 305 076.34 
1930 *45995 644*768 105 -734 994449 7 
1931 ~ 6 7 . 7 ~ 2  462.763 rog:goj 740.388 
Tg32 213.301 594.087 102.625 910.413 
1933 168.355 7~4.55~ 112.3 E 3  Z O ~ ~ ; . O Z +  

,1934 rg2.g j X  377=77O r r r ,972 683.293 
1935 572.468 582)-574 t 18.~55 880.108 
1936 190,794 663.092 13o.543 984,429 
tg37 232.862 498.731 r38.4'14 870.069 
r938 239.283 663.485 115.369 1017.134 
1939 297.73* 584-235 rW.556 rcrar.522 
r240 199.134 743.761 8 0 , ~ s ~  1023.846 
rg4I 177-ozS 509.75 7 85.828 772. "'I 
1942 154.448 467.385 97.272 728.364 
IQ43 'I 2 3 -692 398-913 88.190 61 ~ 5 5 7  
1444 156.362 393-345 68.38~ 6r8.087 
1945 138.637 Ç2".334 57-65 716.621 
1946 346.475 477-715 94+48x 818,671 
Xg47 303.000 598.088 r33.433 1031.5~1 
1948 190.605 965.319 144. I 61 1300.085 
1949 - . . .  727.630 - * - .  I O ~ ~ . Q O O  

Le5 chiffres accusent une angmenhtion considérable de la quantit6 
totale des prises au cours de cette période, C'est surtout la peche du 
hareng qui a amené cette augmentation de la quantité totale, et qui, 
aussi, contribue essentiellement a u  grandes fluctuations annuelles 
de cet acmoissement. 

Cela n'empgclie que des quantités cansidérableç de poisson furent ' 
phhées dks avant 1905~ comme le montre le tableau ci-dessous qui 
donne les moyennes quinquennales de la p&che de la mmue et du cabil- 
laud de printemps. La pêche la morne est essentiellement pratiquée 
sur le  sact~ur dant des îieç Lofoten k la riviére Grense- Jakobselv, 
et la pEclie au cabillaud de printemps sur la &te du Finnmark. 
M~yenn- guinquanaies de 1s pklic de 19 morue et du cabilland de ptinbmps 

de 1880 A 1949 (poisson tranché) 

Moymne des Morne océanique et Cabillaud de pria-pa 
amdes morue nu capclan (Fhnmar13 

(tonnes) (tonnes) 

1880-3884 13*-277 30-309 
1885-1889 ~ 4 9 . 8  78 33.602 
I 8gw-I 394 r58.975 39,195 
~Pgj-i8w , 127.359 27.598 
1900-rgoq 102.956 "-976 
rg05-19o~ ~ - r g . o ~ S  39.747 
7 9 x 0 - ~ g r q  xBg.rg8 80.931 
1g15-1919 1 15.784 29.jI-2 
f 920-1924 146.730 46.66r 
1925-rgzg 218.537 55.180 
3930-1934 1 54.246 26.839 
1935-1939 T55.902 37.128 

w40-We4 124.897 6.694 
7945-7949 ' 151,076 r6.972 

* DoniiEes provisoires, 



Les chiffres moyens montrent dans une certaine meswe l"in3nence 
des damdes biologiques (fluctuations dans 1s reproduction de la faune . 
sons-marine, etc.) sur les qumtités pkl~ées, mais ils permettent en même 
temps de constater que Ic produit mnuel de la peche à la morue dans 
Ia pkride de 1880 ?i Tgrg fut, en gros, comparable aux quantitks pêchées 
depuis. Même les chiffres pour les années 1880 à 2900 soutiennent la 
comparaison avec les chiffres actuels. 11 en est de m6me pour la pêd~e au 
cabillaud du Finnmark. 

-4lors que c'est le hareng qui domine daas Les pkhes pratiquées dans 
le Sud cle la Norvège, dans le Nord c'est la morue, le colin et  autres 
gadidks. La pêche du Iiaeng est soumise $ de fortes fluctuations dans 
le Nord de la Norvège, et e k  ne peut pas &ire cansidbrée comme ayant 
la meme importance Economique que ia péche à la morue. EIle a cepen- 
dant son importance en ce sens qu'elle est pratiquee dans 1% saisons 
u creuses n de l'année, notamment en 6th et à l'automne. 

Alors que la pêche du hareng valut, en r938, aux p+heurs du Nord- 
land, du Troms et du Fisinmark un gain de, respectivement, I milhori, 
goo.ooo et 8oo.ooo couronnes, la valeut correspondante de la pêche 
des gadid6s fut  de r7,3 millions, de ~ , 6  millions, e t  de 6,5 millions. 
En 1947, 1" hareng rapporta aux exploitants dans les mêmes départe- 
ments, mpectivement, 745.000 crs., 63o.000 crç. (au f inmark  : rien), 
alon que la morne ockanique e t  le cabillaud du Finmalt  leur rapportait 
657 millions et 11 millions. 

Le tableatr suivant donne la répadtion par departements des quan- 
titks pechées dans les a n & $  de 1938 et de 1947~ pour le hareng, le 
sprat . e t  d'autres poissons : 

[En tomes) 
. Dont 

D&parteme~itç Totd Ikeng/sprat Au- 
~ 9 3 8  1947 1938 1943 1938 

a t e  skagerakkienne 
RagaLand 
Hordaiand 
Sogn et Fjodane 
Aivro e t  Romsdal 
Trrjnùe@-Sud 
Trondelag-hTord 
Ndrdland 
Troms 
Finnmark - 

Le pays entier 

La répartition régionde de b totalité des prises k n  pourcentage de 
I'emrnble fait apparaître les c M e s  suivants pour Ia période décennale - de 1930-1939 e t  pour 1947 : 

KEpartitian r@ionale dcs quantitfis toialeç 
dbbarqiii-es (en O/,) : 

X930-T?39 1947 
C6te skagtrakzciennt 2,4 2,1 
Rogdand 21,z 15'7 
Hordaland ' 1o.Q 9 4  
Sogn et Fjordme 5.8 16,s . 
MBrc et  Slomsdal rz,9 ES,2 

Tri>ndclag-Sud 2> 7 3 1 0  



E+ar"ritîoa régionde des quantiMg btd& 
débarqu&es [an %) : 

La vente des prises débarquées a rapporté aux p3cliqur~ exploitants 
les sommes suivan tes : 

rw5 189 milllclns de as. 
1946 zrg n )) 

1947 300 11 Ii )i 

1948 31% B ii ii (données puov.) 
1949 295 '1 >> 1) ( B + )  

En gras, 10 à r5 "/, des quantités débarqnées sont consommées par 
le marche intérieur- Le mrplw est exporte après avoir kt& plus on moins 
travaillé ou préparé. 

Les quanbtéç exportées de poisson eZ: de produits de pêche ont dans 
les m h e s  a n d e s  atteint les valeurs suivantes à laexportation : 

1945 93 millions de crs. 
1946 377 fi II  11 

1947 520 I) )) 1) 

1-48 550 n 
1949 503 fi 

Comme la pr&paration des produits de la pkhe  exige d a  d6lais assez 
longs, les chiffres d'une même année pour la valeur des quantités débar- 
cpkes e t  pour la valeut à l'exportation ne s'appliquent pas entièrement 
aux mêmes produits. Mais si Yon a les chiffra d'une série de campagnes, 
la base de comparaison devient d'une approximation suffisante. 

Les cliiffres ci-dessous indiquent h part des prodilits de la peche 
exportCs dans la valeur de lknsenible des exporyations du p a y ~  : 

Exparfation de pokon et de produits de la pfiche pir rapport awv . 
exportations totales de la Norvége 

Expmtirin~ 
totales du 

Pays 
r72.948 
r 6 g . 1 ~ 6  
180.842 
193.=37 
192,810 
2~;7.060 
zq5.w3 
253,101 

240.077 
264.326 

Dont poisson 
et produits 
de la péehe 



En I Q ~  couronnw 
Exportations Dant pohsssbn 

tatalas dn e t  prlrodiiits 
WYç da la, p&che 
325 407 106.~85 
370.742 3 1  5.792 
43r.073 13a.qr32 
44 r - w '  127.109 
676.760 260.764 
988.333 375.572 
79r.372 248 .41~  

' 755a055 Tf 2.321 
782.087 240.248 

r.246.672 251.687 
637.966 166.gz1 
787.390 175.87~ 
83a.945 183.194 

r.na5.65a 308.&7 
1.048.28~ 234.239 

81r.go6 206,521 

684.738 377.232 
683.049 181.927 
752,646 eoz. 443 
684-001 180.054 
466.667 f 27.291 

568.591 r39.656 
557.585 136.735 
573-287 128.73 r 
605.077 140.798 
6j8.169 150.297 
823.258 x 63.5+ 
786.529 r51.839 
807-548 1H.962 
61a.ozo 159.419 

- 5744'565 103.836 
491.446 187.183 
539.166 144.725 
5r70243 183.260 
326.~86 o3.rQ3 

r.zoz.566 376.564 
~~819.782 520.002 

2.052.51 I 556.736 

(Le tableau ne comprend pas les produits de la chasse aux cetacés, 
ç m m e  p. ex, l'huile de baleine, d'hyperoodon et  de cachalot. N'y sont 
pas comprises non plus les peaux de phoques. Des produits de pêche 
entrent probablement dans la composition de mainta marchandises 
exportées, p. ex. les savans et les poudres de savan, etc. La statistiqtie 
des exportations n'en tient pas compte,) 
Le poisson et  Ies produits de la pêclie fournissaient avant ~ g s o  m e  

proportion an peu plus graride de l'ensemble des exportations que 
depuis lors. 

Néanmoins, la part des pmduita de la Hche dans les exportations 
totales s'est bien maintenue, eu egard A Ia grande expansion industrielle 
qui s" dkroulde pendant la @riode considérée. En ce qui concerne 
la part de la pêche dans le produit rialional, elle est dvduée à un peu 
plus de z "/, des marchandises et services fournis par la population. 



ANNEXES au C U N T ~ E - ~ T ~ ~ M ~ ~ ~ R I Z  N O R V É G I C ~  (NO 5 )  ?= 
Le pourcen.tage reste presque identique, qu'il s'agisse du produit natio- 
nal brut e t  dm produit national net. 
, Seulement, il importe de bien noter que ce chiffre s'applique unique- 

ment & la pêche proprement dite, La plus-value c&ée par la prépâra- 
tion du poisson n" entre ppa 11 n'a pas &té possible non plus de calcuIer 
13 vdmr de cette plus-value. La pêche proprcmcnt dite fournit en 
1948 AU produit national net la valeur de 239 millions, Des calcuis mon- 
ben t  pour la même année que ces 239 millions s'augmentent de 1x8 
millions par Inexportation de la plupart des produits principaux de 
la pkhe,  pour donner un total  de 357 millions, Mais ce calcul a 6té 
fait sans tenir compte de l'exportation du poisson en conserves. Il 
fait également ahstraçtinn de toute la production d'huiles et de farine 
de poisson, ainsi que cle toute la consommation intérieure dc poisson 
et de produits de la p6che. 

Fiskeridirektoratet, Bergen, le 15 mai ~950. 

LETTRE DU 1301 AU P ~ F E T  DU FINNMARK, EN DATE DU 
AOÛT 1598 

r rdwc t io~ . )  
Cumme nous avons interdit aux Anglais de continuer la pêche et 

le commerce du poisson qu5ib ont pratiqués quelque temps pr&s de 
Notre forteresse de Vwdohus, Nous t e  demandons et ~rdonnons de ne 
laisser accepter de droits par Nos services de douane de la part d'aucun 
Anglais se présentant avec l'intention d'exercer son commerce. Tu 
nbatoriseras aucun Anglais à faire le commerce du poisson dans ton 

, ressort, sauf les personnes munies de Nos passeports et leftres Leur y 
accordant. cette grAce. Chaque fois qu'un Anglais se présente, tu lui 
notifieras, en présence de quelques personnes notables, que pisque 
le commerce est interdit aux étrangers, Nous ne voulons pas Lui en 
permettre. l'exercice. Tu auras encore 5 lui notifier que s'il a l'audace 
de faire le commerce contre Notre interdiction, et si, de ce fait, il lui 
arrivait quelque malheur, il ne purra pas s'excuser en disant n'en 
avoir pas été pkveriu. 

Tu prendras, sous forme écrite, les personnes notables prt-sentes A 
lérnoin de ce qne tu - not& en Notre nom, aussi bien que la rkponse 
que tu y reçois, pour qa%n alt phs tard un récit fidéle A quoi s k  tenir. 



DISPOSITIONS DATANT DU XVIIme S&CLE ET 13TJ 
X V I I l i n e  SIÈCLE, COXCERNANT LA LIMITE MARITIME DE LA 
N O R V ~ G E  ET DU DANEMAN AUX FINS DE ~ W T R A L I T I ?  

LETTRE ROYALE A L'.~MIRAU'&, EN DATE DG 9 JUIN 1691. 

Christian V, par la gr&% de Dieu, 
roi de Danemark et de Norvege, 
des Wendes et des Goths, duc de 
Sleswig, de Rotçteyn, de Stormam 
et de Ditmarsken, comte d'Olden- 
borg et de Delmenhorst. 

Eous v a s  a k r o n s  de Nos bonnes grâces comme par le pas&, et  
tenons à ce que vous sachiez qu'en ce qui concerne les prises que les 
vaisseaux de guerre et les corsaires français, espagnols, anglais et hoilan- 
dais arnenent chaque jour dans Nas ports, norvkgienç, Nous avons 
daigni: trouver bon et decider que les bateaux capturks qui ont étk 
pris en deqà d'une 'ligne allant du cap Lhdesnes au Jutland, plus préci- 

, çkrnent 2 l'~xtr4mité nord dn pays dit von Nurnrnet ou Harboe-tire, 
oh l'on estime que commencent i eu près les récifs du Jutland, ne 
devront pas &t re  reconnus prises tonnes et  valnbls, mais devront, 
conformkment Notre ordonnance du a 1  janvier de l'année &couilCe, 
être reconnus et k"dit6s comme libres, &tant donné qu'ils ont 6th captu- 
res dans Nos eaux libres où sonne ne peut &ire fondé à s'arroger ou 
A faire valoir un droit qu el? conque; de meme devront etre reconnnç 
libres tous les navires qui ont été pris en vue de la terre de Nos cotes 
norvégiennes et jnflandaises, tandis que tous les autres qui ont été 
pris en dehors de la zone précitée, lirnitk par une ligne allant de l'extrb- 
mité nord du sasdit pavs tsron Numrnet ou Harbae-ore, comme indiquC 
sur les &es marines, et j q u ' a u  cap Lindemes, ainsi que ceux qui 
ont été captures hors de vue de la terre de Nos &tes, devront être recon- 
nus et traités comme prises bonnes et  valables ; pour définir Nos droits 
A d'autres kgards e t  jouissances, Nous déciderons ultérieurement plus 
en détail dans quelle mesure Nous devons par aailleurs fixer l'étendue 
de Nos eaux c8tiércs, là ou Nous n'avons Nos terreç que d'un cMé de 
la mer, que ce soit j v n ' a  mi-chemin de la cdte opposée, ou moins ; 
enbe temps, ce qui prec&de servira de directives à Notre Amirauté, 
si elle devait au jourà'hui ou demain etre chargée par Nous de cornai- 
tre et de juger des cas analogues c o n m a n t  des bateaux capturés. 

Car tel est Notre bon plaisir, anquel Dieu vous commande d'obéir, 

Fait en Noire piilais de Cupmhagtie, le 9 j~Giin r6gr. 

CHRISTIAN, 
J. HARBOE, 

Au des : 
A tous Nos bien-aimb membres de 1'AmirautC. 



 comme il vient d'étre respectueusement indiqué, la croisière peut 
s'effectuer du Récif au cap Lindesnes ou dans ses parages, et si Nos 
frégates en croisière devaient rencontrer des bâtiments de guerre QU 
msairec;, appartenant aux parties bellig4ran tes, qui auraimi t c a p  tnd 
des navires en dedans du cap ou du R k i f ,  au daiis le rayon visuel 
de Nas côtes lequel doit &tre compté à 4 ou 5 lieues des hueils les plus 
&loi@&, Nos frégates sommeront poliment ces bâtimmts et corsaires 
de ne pas consicikrer comme de bonne prise ces navires capturh dans 
les  eaux Iibxs de Ncis cbtes .... 

a Mais si ces navires ont été capturk rn dehors des mnes si@eeJ, 
il est permis ?L ces bâtiments et corsaires d.'dler librement où ils vedent. 
Tant que Nos frégates se trouvent sur Ras &tes ou entm elles, dles 
ne doivent mener le pavillon devant aucun bAtiment. ri 

VAISSEAU 'J~RGEN TORRJDRNSEN A BORD DE LA FREGATE FALSTER, EN 
- DATE DU 10 AOWT 1744 

[ T~adwdion.] 
n S'il constate que quelque corsaire commis par une Puissance étran- 

gère, ou un pirate quelconque, a ciu bien par force captur4 des navires 
appartenant a Nos sujets, lesqnels navires selon les traités avec l'Angle- 
terre, la France e t  Ia Hollande sont répntés libres, on bien a eu l'audace 
de vouloir capttirer un navire dans un rayon visuel de 4 lieues de nos 
cGtes, alors il devra s'emparer de ce corsaire ou de ce pirate, et l'amener 
comme bonne grise pour le faire passer en jugement n 

R E X R ï T  ROYAI. BU 18 JWm 1.745 ADRESÇfi AUX COhlMbNbANTS 
I&IONAUX EN NORTÈCE 

Ç Traduction.] 
Vu qu'il est parvenu 9. Notre cornaissance que sur les chtes de Notre 

Ibyaume de Nomige, il y a souventes fois apparitions d'amd~zcrs  
et  corwires &rangers, qui par louvoyages incessants parmi les  écueils 
et sous LI cbte guettent les navires des n a t i o ~ s  ennemies, admis @ns 
qucIque port de Notre obédience e t  prets h prendre mer, et qui se 
permettent meme d'attaquer et de capturer ces derniers immédiatement 
Iiors la sortie du-port, au grand dam du commerce et w'goce de Nos 
sujets, dont l'activité de ce fait qwiment  étcifle et pCricli t e  ; 

Nous avons, en vuc de contenir, au possible, l'insécurit&- et le trouble a 

purtés dans Ie négoce- et commerce loyal de Nos sujets par les corsaires 



&rangers, gracieusement résolu de gracieusement notifier par la pr&sente 
et  de faite proclamer comme Notre bon plaisir, qu'il ne sera permis 
A aucun corsaire étnnger de capturer de navire et bateau tiae Jime 
de Nos &tes et  des hauts-fonds et écueiIs situés an large de celles-ci, 
et qui sant à consid&rm comme en faisant partie. De mgme, un corsaire 
se trouvant momentanément dans le m h e  port qu'un natire marchand 
'ennemi, ne doit être permis de sortir du port que 24 heures aprk ledit 
navire mrchmd. 

Serait-il de quelque manibe enfreint à ln présente ordonnance, en 
lieux ou wie telle entreprise ne pourrait Etre prevenue par la force, 
do- h j5réaGté ou i'autori té la plus proche, au cas où le c~pl'daine corsaire 
entrerait plus tard dans un port de Notre ob8clience, lui notifiera Natre 
gracieuse ordonnance, et ensuite portera les faits à Ta connaissance 
pour que Tu NOUS en fasses rapport respectueux immédiatement, 
Selon les circonstances cle l'incident, Nous ferons les représentations 
nécessaires par Notre envoyé auprès de la Cour dont reI&ve le corsaire. 
Pour que Notre gracieuse ordonnance sait portée à la connaissance 
des covsai~cs ktrangcrs, Tu cn donneras incontinent avis n6ccssaire 
aux comaEs ou leurs commis dans le ressort &'Ton commandement, 
avis accompagné de i'a~.~ertissernent 3. chacun d'enjoindre à tous les 
cwsaz'rcs à~ sa matiota qu'il pourrait toucher, de se conformer (i Notre 
graçicuse consigne Ikdessus, pour peu qu'ils veililient être traités 
comme navires appartenant à Nos alliés ou aux Etats e t  Royaumes avec 
lesquels Nom sommes en amitle. 



EXTRAIT DU FU3G-ISTXE DES HUPOTH~QUES TT (1837-~848) 
POUR LA JURIDICTION DE LOFOTEN ET VESTEIULEN, 

AUTUFUSI? LE 23 MARS ~535 
PARTAGE DE LA MER ENTRE PORTS DE P~CHE:  

~Srsductiom.] 
ai No rr. Hans Stenbuk Arctander, juge de i r e  instance de Sa Màjes24 

le Roi dans les baillages de Veçterilen, Andenes et des Lofoten, fait savoir 
par la présente : sur  demande des intbressb, je me suis rendu le lu6 
2 mars 1789 dans les eaux situkeq au 1 arge du hameau de Nesland et di1 
port de péche de Nussfjord dans la. subdivision de Flcckçtatl, en présence 
des résidents de Nesland et de quatre des gardiens de pèche nomrnks à 
Nnsidjord, ainsi que de Ja majorité. des p&clieurs y présents pour aprks 
commun accord convcnir dhnne nouvelle borne entre les parcelles de 
mer allouées aux trains de lignes appartenant a m  p&cheurç des deux 
localitbs, pour l'année en cûnrs aussi bien que pour les mnbes à venir, 
dans lc but de prévenir A temps, au bknéfice des intkressés, malentendus, 
desordres, avanies, perte et g91lages. Après exposé des raisons et  
objections de part et d'antre, 1 ai d&c:cidrÇ, avec Passentiment g k d r a l ,  
de convenir, cornme gouverne et régle à suivre désormais, de la borne 
snr terre que voici pour les parcelles de mer % allouer aux trains de 
lignes de NesZmcl et cle Nussfjord : la butte de Gronbakstenen et  le 
précipice de Tanadshelderi serviront de points de regre pour le tracé 
d'une ligne de démarcation entre les pêcheurs des deux localités, ligne 
qui passera de terse et droit dans la direction du sud quart sud-est 
et aussi loin dans la mer que sont rnouillks les trains de lignes. Place 
dans l'alignement des deux amers susmentionnes, le bateau doit pointer 
sa proue dans la direction un peu a l'est du Landegocl, pzs loin de 
LObcnbrat. C'est A l'est de ces amers et  de cet alignement que Ies 
gardiens de Nusfjord doivent attribuer à cliaque patron de pdche sa 
parcelle de mer pour snn train de lignes. Toutefois, l'alignement doit 
Stre respect4 sur toute sa longuear depuis la terre jusque-& o ù  finit 
dans le Vesqard le mouillage d a  engins. Les trains doivent garder 
la meme distance entre eux aux deux bouts. L'arrangement doit $tre 
le même à l'otiest cle la b i t e  pour les pGcheurs de Nesland. Si, apres 
avertissement donné par les gardiens, il y a violatian intentionnelle 
là-contre, les di ts  gardiens, i moins d'arrangement à l'amiable, auront 
'à proceder, en vmtn de l'ordonnance ts&ç gradeuse de Sa Majesté du 
s r  février ~768, 3. mainmise et séquestre de la prise des perpétrenrs 
pour couvrir la valeur des amendes et dépens, jasquJA ce que les gens 
de la justice puissent étse appeles sur les lieux, pour notifier aux delin- 
quants les peines adéquates et assurer l'exécution de cellesci. 

it Je certifie par ma signature e t  par sceau appose que cette expertise 
de dkrnarcation a été effectuke ahsi que décrit, et: d'un accord commun. 
Sctt&m, Anno, Die et Laco ut $fzus, 

Proclamé au cours de la session judiciaire d'étd pour Fiakstad, V r 6 y  
et Rost, tenue le z et le 3 juillet 1844. 



LETTRE DU MINIST~RE DU COMMERCE ET DE L ~ É G Q N Q M ~  
GÉNÉRALE A M., LE P ~ F E T  HEGGE A BODO, EN DATE DU 

25 AOOT 1792 
[Trfid~tzim.] 

Par estimée l e t h  de Monsieur le Préfet en date du 7 d l  de cette 
,année, adreçséé au Bmau générai des Douanes c t  transmise A. mon 
mînIstére, j'ai appris que le bailli Krog a permis A un marchand russe 
nommé Sergay Krdakofl et  A 12 de ses hommes cle pratiquer la p&che 
Gux îles Lofoten, Or, au lieu dci pratiquer la pkhe cornnie le baiIli Iui 

.en avait octroyti: la permission, il ansait m&me acheté du poisson aux 
pêcheurs de l'endroit, l'auiait s j l k  et, pour I'ernpoder, fait venir de 
Tromso son bateau Qui  y était désarmé pour. l%ivtrer. 

L'autorisation donnk aux &rangers de pêcher sur 'les lieux de pbche 
norvégiens ou d'acheter aux pêcheurs du Nordland le poisson que ceux-ci 
viennent de pécller, pour le saler enx-memes et ]l'emporter, portant 
d'une part pr6judice A nos propres pecheurs et commerçants, e t  risqnant 
d'autre part, avec le temps, de nuire au bien public, mon ministère 
prie d m c e  Monsieu5 le PrPifet dei bien vouloir donner lbrdm au bailli 
Krag, ainsi qu'A tous Ies antres baillis de votre d6partement, de 
s'abstenir dorkriavant d'accorder à des etrangers le droit de pecher 
sur les lieux de pêche di1 Nordand ou de pratiquer le commerce avec 
les pêcheurs, car tout fonctionnaire donnant snn approbation à une 
telle atteinte aux intégtç de p&he et de commerce du pays devra 
s'attendre CL gltre séveremen t réprirnan dk. 

Mhistére du Commerce et  
de l'&mnomie gCnbrale, Ie 25 août 1792. 

0. R. S E H E S T E ~ .  
C. O. L A V ~  RABEN. C. A, FABRTCIUS. E. R. GRQVE/RII~KSTI~EN, 

A Monsieur le Préfet Regge Bd6. 
1792~ le 13 octobre, à tous les baillis du ddpartement. 

ORDONNANCES DATANT D U ' X V I Z ~  S ~ ~ C L E  ET DU 
XVIZIG SI~CLE, CONCERNANT LE DROIT DES NORDLANDAIS 

A FRATIQUER LA P ~ ~ C H E  AU FINNMARK 

EXTlIAlT D'UN DI?WT ROYAL AU SUJET DU COMmRCE FIWNMA-N, 
EN DATE DU XO D~~CEMBRE 1698 

9 Traclwctim.] a 

7. TI est s$v&rement interdlt aux habitants du Nordrand qui viennent 
p&her sw les &tes du Finnmark de séjourner dans les ports de pêche 
de ce pays pendant lm pêche, et  encore plus de se porter à l'est de 
Ymdii, que ce soit l e  long'de la cBte ou à Kibergnes et à Vads6. Ils doivent 



cmmne antrefois se rendre dans les ?les avanches oh les iridigéiis n'habi- 
tent pas, Ceux qui pkhent dans la paroisse de Vardo, doiwnt se tenir 
sur le continent A l'ouest de Varido, sur i'k de Hornoy et sur la partie 
nord-occidentale de t'île de Va~db. Il leur est formellement interdit 
de pêcher sur les parcelies de mer assignées aux trains de ligneç des 
indigknes, ou de visiter les lieux de pkhe a l'est de Varda, e t  de jeter 
t a e s  e t  dbchets de poisson aux Lieux de p&che. Si on les trouve en 
train de séjourner dans les localités interdites, on leur enjoindra incon- 
tinent, en prhence de témoins, de s'en aller. S'ils ne quittent pas les 
lieux tout de mite, le patrm de p&che paiera m e  amende de deux. rks-  
daler, et chaque membre de i'equipage un demi riksdaler, et ils doivent 
néanmoins s'&loigner sous peine de perdre l eu~s  embarcations. Si on 
les s q r e n d  pechant à l'est de Vardo, ou sur Ies parcelies de mer assi- 
gnées aux trains de lignes des indigheç, ils seront également passibles 
des amenda prescrites, Si des decliets et têtes de poisson sont jetés 
sur 1 6  lieux de p&che, les patrons des embarcations payeront comme 
amende un riksdaler k chaque fois. Le tout doit être acquitté et payé 
avant qu'ils ne quittent le pays. Si les sub-dél&gn6s de bailli qui, le 
jugement rendu, doivent retouvrer les amendes, négligent de le falre, 
Ies sub-délégu&s en répondent de leurs propres deniers. 

EXTRAIT D'UN DÉCRET BOYAL A U  SUJET DU COMMERCE FIENMARKEN, 
EN DATE DU Z'j AVRTL 1702 

[Trczd.icc!iofi.] 
24- 11 est sévérment interdit aux habitants dn Nordland qui vien- 

nent p&cher sur Tes cotes du k'tra'ptwnk, de skjourner dans les ports de 
pêche de ce pays pendant Ieur pEche, et  encore de se porter J k t  de 
Vardo, que ce soit le long de la &te ou A Kibergnes e t  à VadG. Ils doivent 
comme autrefois se rendre da-ns les îles avancées di les indigknes n'liabf- 
tent pas. Ceux qui pikherzt dans la pnrroisse de Vardli doivent se tenir 
snr le continent i l'ouest de Vado, sur l'île de Harnüy et sur la partie 
nord-occidentale dc iYle dc IzardDa Il leur est fomdernent interdit 
de pécher sur les parcelles de mer assignees aux trains de lignes des 
indigènes, ou de visiter les lieux de p&che & l'est de Vardij, e t  de jeter 
tgtes et ddeçhets de poisson aux lieux dc pEclie. Si on les tmuve en 
train de s4journer dans les localités interdites, on leur enjoindra inçonti- 
i~en t ,  en grLsence de témoins, de s'en aller. S ' h  ne quittent pas les 
lieux toute de suite, le patron de pèche paiera une mende  de deux 
riksrdder, et  chaque membre dc I'bquipage un demi riksdaler, et IIS 
doivent néanmoins s'éloigner sous pcinc de pcr&6 leurs embarcations. 
Si on kes surprend $chant k l'est de Vardo, ou Sur 1 6  parcelles de mer 
assignées aux trains de Iignes des indigènes, ils seront 6gaIcmcnt passi- 
bles des amendes prescrites. Si d a  rlechets e t  tetes de poisson sont 
jetés sur les lieux de pbclzc, les patrons des embarcations payeront 
comme amende lin xiksdaler cllaque fois. Le tout doit &e ac uittb 
et  payé avant qu'ils nc quittent le pays. Si les subdélégués deaailli  
qti,  le jugement rendu, duiveilt recouvrer les amendes, négligent de 
le faim, Jes suhd~l&guCs en rCpcindent de leurs propres deniers. 

zg. Nous ardoni~ons de rnén~e trés gracieusenient que les Lapons 
sédentaires de la cbte lapone ne doivent pas le moins du monde être . 



contrarils dans leur chasse au gibier, que cette chasse soit exercée 
au dd& ou en deçà des limites de la jmidiction dont ils sont justiciables. 
Mais quant aux originaires du NordImd ou aux visiteurs de passage, 
il Ieur est solennellement et  sevhement interdit de corixacrer leur temps 
à ia chasse sur tcrre ou SUT l'eau. Si quelqu'un se risque à agis la-contre, 
il sera détenu en Notre forteresse de Vardohus j. ses propres frais, jusqu'à 
ce que le prifet ait obtenu de HOUS f ~ n e  décision son sujct. 

EXTRAIT D E  L'OIIDUNNAWCE ROYALE SUR LE COXTMERCB h7 NPJMAKKIEN, 
EN DATE DU SO AOUT 1738 

[ Tmd?&&'m* ] 
y. Sons peine des amendes et  cle la confism-tion mentionnées ci- 

dessus, n i  les peçhelrrs du N~rciiand qui chaque am& viennent au. 
Finnmark lors de la grande pêche, ni les patrons de. caboteurs qui au 
printemps expurtent cette pèche du Fknmarlr ne cloivent y importer 
de marchandises de quelque nature que ce soit, non plus que des provi- 
sions d'eau de vie et  de tabac plm importantes que ce qui suffit A leurs 
modestes besoins personnels. Le subdélép6 du bailli de chaque loca- 
lit4 doit veilier à t e  que les pkhears et caboteurs du Nardland ne fassent 
pas un commerce illicite de ces mat-chandises, A cette fin, il a le pouvoir, 
soit de lui-meme et en saison.de ses fonctions, soit sur demande du 
marchand de l'endroit, de perquisitionner chez b u t  caboteur et chez 
ses hommes, ainsi que chez tout patron de p&he et  chez son kquipage, 
A la recherche de marchandises 'introduites en contrebande, et pour 
contrôler Im provisions de tabac et d'eau de vie. S'il en trouve trop 
et d'un caractère manifestment suspect, il mettra l'embargo sur celieci  
et en avisera le préfet pour obtenir un amèt de sa part sur la suite 
donner : affranchissement au confiscation. Toutefois, les habitants du 
Nardland gardent, comme par le passe. le droit de vendre, maris seule- 
ment aux marchands privilégiés du finnmark, les articles suivants : 
bateaux, rames, blouses et  .pantalons de cuir, ainsi que grosses lignes 
A mains, hameçons, plombs-lests et zig ne^^ Au demeurant, il sera permis 
aux habitants dm Nordland de se livrer B la p&che prPs des,ÇIes les plus 
avancées du Finnmark, où la @the peut se pratiquer, mais dans les 
fjords de P'interieiir, ils ne devront pas s6journer ni poser leurs filets 
sur les parcelles de mer aILou& aux trains de lignes appartenant aux 
habitants du pays. 

PARCELLES DE MER RESER~~-.ES AU PR~FET POUR SES 
TRAZNS DE LIGNES DANS LE VARANGERFJORD (EN DATE 

DU 9 NOVEMBRE 1791) 
[Tp.adzcction.] 
Le g du même mois (novembre g ~ ) ,  j'ai en compagnie de trois asses- 

a senrs .dont les noms suivent, à savoir : Pol Christens, Nils Niisen et 



ANNEXES AU CONTRE-~KÉ~~OTAE N O R V ~ ~ ; G ~ E ~ '  {NO TI) 39 
Eric Persen, et coniodment  aux instructions TeGues, procédb b 
l'expertise des parceh  de mer rkservées aux h ins  de lignes prb de 
Skattor, Nous avons vénfii: qn71 y av$t un nombre sufisant de parcdes 
pour les armateurs et les pEcheurs de l'endroit, et avons en même temps 
réservé et  déliniité dcux parcelles pour deux batmux appartenant à 
M. le Canseiller de chancellerie, 
La p d h  et située & l'onest de l'île de Vada,  et  s'étend 

en largenr entre lyigignement f o d  par Za riviére Lille Elven et  Ia 
pointe SBaget, et Salignement allant de Ia butte Sandhaugen a l'amer 
.Inrierste Va~en.  La seconde parcelle, située 5 l'est de l'îie de Vdsol, 
s'&tend en largeur entre l'alignement formé par I h a r  Tueberg et le 
mcller Scharfuestemen, et l'alignement qui se forme quand le rocher 
KGçte~ien se dégage snr le Scharfriesnœsset (cap anx Cormorans). 
Nous cmtfions avoir procede i cette délimitabon sans qu'aucune 
-personne ne ffit lkée dans ses droits; en foi de quoi nom appasonç 
nos marques dument parapf~ées au bas de la présente. 

Vadsd ut supra. 

SuLdél&p& du bailli de Sa Majestk au siège du tribunal de Vadso : 

OLE ANDERSEN. 

LETTRE DU P ~ F E T  DU FINNMARK, EN DATE DU rg SEP- 
TEM3RE 1786, A JOHAN BROCRS SCHIEI-DERUF, ORIGINAIRE 
BU NORDLAND, CONCERNANT LA DEMANDE D'AWTORISA- 

'SION DE FECHER AU FINNMARK 

En ri5pon;sr: à votre horior4e du 15 jilil2et dernier qui m'est bien 
parvenue, et dans laquelle vous sollicitez la d4cision de ma préfecture 
pour savoir si vous devez être autorisé ou non à u t l k r  la senne pour 
la pêche du colin A Brynïllen ou 3, Svartskj;er pnis d'Andenes, je ne 
manquerai pas de portm 3. votrc connaissance que r dans le dhpartement 
du Finnmark, il n'est pas interdit anx habitants da Finnmark d'utiliser 
la senne pour cette pêche dans les eaux du Finnmaxk oh la p6clie se 
pratique la jownhe. Comme vous indiquez vous-meme, Monsieur, 
dans votre susdite lettre, que Brpillen e t  Svartskjzr font partie des 
lieux d~ peche habituels de laofficier de police m i e  Urbanuç Mogensen, 
je ne pmç vous autoriser, Monsieur, comme vous le sollicitez, à utiliser 
la senne, car vous bahitez le département du Nordland. 



ARRRTÉ PRÉ~CTORAL RELATIF A LA PÊcHE A LA MORUE 
AU FILET A BREIVIR AU FINNMARK, EN DATE DU 

8 NOVEMBRE r793 
Ç TmdasctZon.] 

Le 8 novembre 1793 a ~ i é  publié l'&té p ~ & f e c t d  suivant, relatif 
la pkhe de la morue au filet à Ereivik. 

01e Hannibal Sornmerf eldt 
Fait sa~roir: que puisque la poplatien de Irt paroisse de Rasvik est 
tomXe d'accord (en considération des avantages que cela presente) 
pour utiliser dcs filets pour la peche <à la morue ;It Breivik, dans cette 
parsisse et, A ce sujet, a sollicité l'approbation de la préfecture e t  
rkdaction du niglement estimé nécessaire à lx banne police d'une telle - 
pêche, il est, jusqii'h ce qu'on juge n6cesdre d'en dérider autrement, 
permis par Ie prCsent arrêté de commencer h utiliser des filets pour la 
p4che à la morue a Breivik dans la paroisse de Hasvik chaque année, 
le 19 fkvner au soir, en obswvant le règlement suivant : 
I) Tout bateau ou patron arrivant du  bailliage du Finninark-ou du - 

Nordiand pour pratiquer cette yeche devra se prdsenter aux gardiens 
désignés, nt qui actuellement sont l'ancien officier de police rurale 
Ole Isaksson ef Juhannes ErikssTin, pour titre informé des ,mesures qui 
auraient étC prises par les autorités dans l'lnthet de la peche, I 
2) Les trains de filets pour la pkhe  a la morue ne devront pas 2tre 

plac&s plus prés de la cote que l'dignement f m é  par le Storreven 
1 

avec la pointe extrême de Ravnslrjzr. 
3) Les trains de i i pes .  pourront commencer L être utilisés chaque 

année à partir du IQJ m a s  ou du jour &vant si le 1.r mars tombe sar 
jaur de féte. 

q} Les I i p e s  seront pIac&es au fond de l'anse ou en deçà du train 
de filets placé le plus prés de la cete, 

5 )  Les bateaux de peche ne detmnt circuler qu'am heures fixées 
par .les grcldieus. 

6) A Breivik, la circulatiori nocturne des bateaux de pkhe  est inter- 
dite tant que dore la pe&e au filet. 

Si un patron de pêche enfreint par mauvaise volont6 Ie r6gImeat ou 
les mesures é d i c t h  ar la préfecture, ii sera tenu ;r;pr&s justification de P plainte portée par es gardtens, A payer pour lui e t  ses hommes y e  
amende de z riksdaler aux pauvrek, et cda  pour chaque infraction au 
rhglement. 

Enfin, il ' est dkidé! : 
7) qu'A la fm des @ches, chaque bateau paiera ro ç k i l h ~  &ois 

ou l'éqnivalent de cette somme en poisson (3 sperrer fisk = 3 couples de 
poisson), à &partir en parts égales entre les gardiens. Les patrons de 
peche devront toujours se rnontrex aimables envers les Pcheurs. 

Cet arrêt6 préfectoral sera, par les gardiens, port& 9 la connaissance 
, de ceux qui se portent sur les lieux de p4clre. Chaque année, lors de la 

session du tribunal h Wasvik, les gardiens auront devant Te bailli dc Sa 
- Majesté, Due, à rendre compte de la mesure c l m s  laquelie le .e&gIciment 

ci-deswç indiqué a 6th suivi. Après quai, quiconque aura par mauvaise 

I 



volont& enfreint le règlmwlt devra s'attendre à ne pouvoir Pichapper 
A nne mise en accusation dans les formes légales. 

En foi de quoi, j 'ai apposé ma signatnre e t  mon sceau au bas du 
présent arrett. 
~ésidençe d'alta, etc. 

DIVERS DOCWMENTS ET DÉCTSIOHS DE 1746 A 19x1, 
CONCERNAN'I' LA PECHE SUR LA CUTE DU FINNfiLARK 

A Sa Tués Pmissu~tc d TIES Grae iwe  Majestk. 
Sire, 

A mon arrivée V w d ô  m San de @ce 1743, j'ai trouv4 14 iommes 
nissm, ou grands bateaux de pêche, dont l'kquipage Ilabit&it 3, Vwdo, 
soit dans des clidetç specialement construits à cet effet, soit dans des 
pieces Iou6es chez les habitants de i'ile, qui  salait le pdssan pbché dans 
les eanx ,de Vardo pour l'emmener ensnite en R%ssie. Je craignis par 
çonskque~it qne les R~sses  n'en ~mivent finalement A wnsidker les 
pêches du pays comme un privilège leur appartenant, si cela devait 
contirmer 4 se passer sans objections de notre part et sans qu'ils n'aient 

' 

à payer quoi tlue ce soit. 
Pour parer A temps cet 4tat clc clioses et pour amener Tes Rmsses ZL 

reconnaître qu'ils n'avaient pas le moindre droit à la @clle, je fis immé- 
diatement, le 3r juillet suirrant, aprh l'ouverture de la session, convoquer 
devant le tribunal tous les patrons des bateaux de p&che rosses moiiillés 
dans Eu baie est de Vard6 e t  leur représentai que j9Ptais sûr qu'ils &taient 
pleinement conscients du fait que les lieux et les eaux oh ils pêchaient, 
incontestablement et mdusîvemen t appartenaient A Sa Majesté le 
Roi de Danemark e t  de Norvbge, mon tres gracieux mdbe et seigneur. 
Ils auraient donc dil. non seulement demander l'autorisation de faire 
cette pkhe avant de l'entreprendre, mais ils auraient kgalment dA 
offrir une redevance c.ommable ; et comme cela n'avait pas encore été 
fait, il devait désormais leur être çufisammeni clair quri3s étaient nulle 
ment autorisés 5 pratiquer cette g c h e  ni 2 emmener le poisson avant 
qu'ils n'aient payk une redevance convenable pour reconnaître trés 
rcspectuemement Ie privilhge dont ils avaient joui eu pkhmi: dans les 
eaux nozv&@ennes. 

Après avoir entendu ce que j'avais dit, deux dei susdits patrons rmsm 
qui comyrenaicnt le danois, induisirent mes paroles am ankires et  
discuthrent avec eux ; après quoi ils frrerit en leur propre nom et au nom 
de tous les autres l a  déclaration suivante : Tls reconnurent avec force 



pratiquer la pêche dans les eaux royales nor~&gienns, et ils s'nvou&rent 
obliges d'acquitter quelque redevance ; mais comme le poisson tel 
qu'ils le préparaient ne pouvait chez nous passer pour denrée marchande 
et que, par conskqnent, iE leur etai t  impassible de payer la redevance 
en *ilal~m, ils se déclaxaient prêts A payer un droit en srnt pour chaque 
bat eau. 

Et en plus, 3s soilicitérent la pemissinn de continuer d'y faire la 
pkhe, vu quails avaient l'intention de toujours se comporter de manière 
à ce qbe 1- habitants du pays n'auraient jamais A se plaindre à Leur 
sujet, Ensuite, il fut convenu entre eux et moi qn'ils paieraient pour 
la p&che de cette ainée 48 skillings danois par embarcation A rames à 
leur disposition, dont il y avait 6r, De plris, ih ne devraient jamais 
s'approcher, avec leur train de pP,cl.ic, à une distance infbrieute à ime 
lieue du rivage, ni d'aucui~e manière porter le  moindre prtj~tdice oit 
dommage aux habitants du pays. Pour la reste, j'allais presenter en dû 
lieu leur dewndz  de conthuer cette pkhe, 

11s remirent ensuite la taxe débafiue, soit 30 nksdder 48 skiIlings, au 
bailli Wedge. 

J'ai ainsi, selon mon devoir dé fidue serwiteur du Roi, amené les 
Russes eil question à recenndtre la domi%atiom zlEz71z$lke (Absolut urn 
Dominium) de Vo&e Majestd Royal8 s i r  la mer au large de ce pays, et 
de plus cherché 9 sauvegarder Les habitant'; de cc pays contre toute 
intrusion dans lenxs moyens dbistence. 

Je reste de Votre Majesté Ic tri% humble, etc. 

EXTRAIT DU RESCRIT AU P&BT DU m M A K K ,  Eh' DME D U  
IO FEVRER 1747 

[T1'?clzKtiwn.j 
Le prkfet Rasmus Xieldskiri a signalé qu'à son arrivée A Vardii en 1743, 

il avait trouvé 14 navires de pêche russes, dant les &quipages emmagasi- 
naient le poisson qu'ils avaient p?ché au large de la cbte, soit dans des 
cabanes construites par eux, soit dans des louux hués, en vue de le 
faire passer en Russie. Pour ernpecher que les Russes s'emparent finale- 
ment de toute la pêche prés de la terre, le prkfet a f a i t  venir les patrons 
de ces navires, et leur a frùt rernaqucr qu'attendu que 1w places et  
les eaux où ils pechaient appartenaient au Roi, ils auraient dû d'abord 
demander une airtorisation et offrir une redevance raisonnable. On ne 
saurait leur permettre d'emporter t ou t  leur pisson sans paiement 
prCalable d'une redevance, à quoi ils se sont sonmis de bonne @ce, 
sollicitant la permission de continuer A faire la pêche A cet endroit, vu 
qu'ils avaient I'intention de se comporter de rnmike. à ce que les 
habitants clrr pays nzent  pas Iieu de se phi~idre. Ils convinrent avec le 
préfet de payer 3 mark danois par navire de pêche, dant il y avait 61, 
e t  de ne pas s'approcher de la terre avec lm engins de pêche une 



distance: infkrietire à une lieue (ma). (Après qne ladite redevance 
convenue eut é t i  livrée an baiUi, le prt'fet a rapport6 l'affaire au contrôle 
général des Finances en demandant des instructions pour -voir si les 
Russes pouvaient, moyennant le paiement d'une rectevance, p&cher prés 
de la terre, on bien. si cela devait leur &tre interdit, auquel cas il serait 
pourt$nt a craindre que, de leur &te, les Russes ïnterdkent, sur leurs 
frontihes, ~ u x  habitants du Finnmark d'aller çl-iercher le combustitible e t  
la mouse à fornage dont ils avaient besoin. Mais le préfet n'a pas reçu 
de réponse sur le point de savoir si la pgche devait dorknavai~t être 
gelmise aux Russes ou rion.) Le préfct rapporte que les Russes, sous 
observation de ces prescriptions, ont continué de pêcher, mais que tous 
les ans, lors de Ia session du tribunal & Vardo, il avait rappdé aux 
Russes, pechant aux environs, la redevance (recogiziiion) due pour la g c h e  
qii'ils exercaient dans les eaux de la Non+.ège, par quoi ds ont 15th amenés, 
dans les ann&s de x745 et de 1746, à payer 48 skillings par bateau, 
mais en 1744, ne fut acquitt6e que la redevance de 24 sch. A cause d a  
rendement médiocre de la pkhe, De temps en temps, des Russes de 
Kola et d'Arkhangelsk, mon tes sur des ba teau  comportant un équipage 
de 12 i zo Bommes, ont lait leus apparition dans les ames de la c&te, uÙ 
ils s'amment, e t  avec leurs crnbarcations et force engins de pgche se 
livrent A Ia peche A proximité de la cote, au prgjudice des habitants, 
dont les aggiomérations sont t r k s  disséminées e t  ne cornpoxt~n t chacrine 
que quelques hommes, e t  qui n'ont n i  le courage n i  le pouvoir de résister 
aux Russes. Ceux-ci, par conséquent, se coriduixn t a leur guise, et, rion 
contents d'enlever le poisson sur les meilleurs lieux de pkçhe des habitants. 
ils skmparent du bois Cchappé, qui est indispensable au cliatrffage et a u ~  
travaux de coristructions des liabitantç. Ceux-ci ferment l 'cd sut tous 
ces abus. Les paroissiens dc Vado et de ICiberg se sont plaints avec 
vkhhence de ce que les Kussc-s, @chant aux alentours, contrairement 
aux promesses, leur font grand tort, soit par l'interception du bois 
échappé, soit en mettnnt A l'eau leurs corde de fond, tant snr les lieux 
de peche des habitants qquJaiUeurs tout près de la chte, ce qui empêche 
les habitants de se procurer du poisson pour leur coi2sommation courante. 
et encare plus de se constituer des stocks de poisson séché pour acheter 
chez le marchancl ce qu'il faut de vetementç, d'aliments et d'engins de 
pêche, ce qui cametail leur ruine. C'est pourquoi le prkfet demande au 
Roi de libérer les réclamants des torts quqls doivent endurer du fait de 
quelque Russes, de peur d'être maltraités, 

La mesure -prise par Ic pdfet en cette matiére, par rapport à la 
redevance qu'il a. persuadé aux Russes de payer de Zciir bon gré, est 
approuvée, e t  il peut continuer du meme pied, attendu que pour ce qui 
est des autres plaintes, le Roi fera les rmontrances requises par lrinter- 
rnédiaire de son ministre en Lieu propre. 



omm DE L ' T ~ ~ ~ P & R ~ T W C E  $LISASETH DE RUSSIE AU GOUVEXNEMBPTT 
GEN~RAT, D'ARKHANGELSX, LE 31 M A R S ~ I T  A= 1747 

( ~ ~ ~ ~ F L D D u I T '  D ' A P R ~ S  UNE TRADUCTXON ALLENANDE EWOY~E A U  GISUVER- 
F ~ m ~ ~  DE COPENHAGUE PAR LE ~ N I S T X E  DD DANEMARK-NORVÈGE 

A SAI~W-P~~TF,RSBOUKC; LE 4/15 ~ Y R Y L  1747 j 

Du mémoire dont vous trouverez ci-joint copie, et ui a ét& remis 
le 13 de ce mois au ministére des Affaires ktrangèreis par 'i 'envoyé extra- 
ordinaire e t  ministre plénipotentiaire danois, M. de  Cheusses, récem- 
ment arrivé a la cour de Sa Majtlesté impériale, il resso~t, entre autres, 
que quelques pêcheurs, qui soiit sujets russes, ont depuis quelque temps, 
sur différents bateaux munis de nombreux engins de pkhe e t  avec 
un &quipage variant de 12 à 20 hommes, p i s  l'habitude de se rendre 
de Kola ou dlrkhangelsk dans les e a u  et  les baies du Finnmark, où 
non seulement ils peclienf: toiif: prés de la chte et  sur les rncilleurs lieux 
de @the au m d  rlommxge et prijirdice des habitants, mais encore 
s'emparent du bois échappe qui vient s'4chouer à la cote CE infligent 
encore beaucoup d'autres torts aux habitants par leur conduite arbi- 
traire et  despotique, et cela a d g r é  que. les autorités royaies danoises 
leur aient accorde chaque année le &ait de pecher sur les c8ta de l'ile 
de Vard6 ct qu'ils se soimt, pour obtenir ce prlvilége, engagés & 
pêcher à une lieue de la côte. Aussi le susdit ministre a-t-il insisté de 
la façon la plus pressante pour que soient prises des mesures destinees 
Zt $*er cet t tat  de choses, et pour qne désormais toute navigation 
dams les eau interdites du Finnmarlc, de menle qne la pêche pratiquée 
Jusqu'ici au grancl detriment et pr4j:judice deç sujets danois et aussi 
encore d'autres actes arbitraires qui ont été cornlis, soient interdits à 
ces sujets russes. Mais 3u cas où il en serait vraiment tlinsi, les agissements 
arbitraira et illicites des suj e h  russes en question ne feraient aussi rien 
moins que cI'aUcr directement A l'encontre des rapports dTarniti& ct de bon 
voisinage qui repent  entre Sa Majest6 Impériale e t  Sa Majcstb le roi 
de Danemark, et en toute justice il faudrait parer à temps 4 cet état 
de choses et y mettre absolument fin; et  cela d'autant plus que la pra- 
tique ultérieure de ces désordres ne donnerait lieu qu'h des plaintes 
et des difficultés nouvelles. Pour les raisons in&qii&s ci-dessus et  pour . 
satisfaire a m  réclamations du Gauvemernent royal danois, il appar- 
tiendra donc au Gouvernement gbnéral dlArk'hange.lsk, dés dception 
du  prkent ordre, non seulement d'examiner au plus vite quels étaient 
p m i  les sujets russes les pEc11etrrs pratiquant la pSche sans permissioil 
dans les =US dailoises de cette rdgion, mais nossi de leur enjoindre 
de la fason la plus formelle cle ne plus du touta se risquer à l'avenir à 
s'approcher des cBtes danoises a m  endroits où ilç n'en ont pas la permis- 
sion, ni 5 cmser aux sujets danois de cette régon de nouveaux dommages 
et torts du m b e  genre que ceux déj5 cités, et ainsi donner Iieu à de 
nouvelles plaints ; an ajoutant à cctte injonction un avertissement 
fonnd que, s'ils ne s'abstiennent pas de recommencer, et que, de ce 
fait, les autorités danoises se plaignent A nouveau, ils doivent s'atten- 
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dm A une punition s&v&e e t  .exemplaire, D'aillmm le Gouvernement 
g&n&ral aura soin d'adresser un rapport détaillé concernant l'extcution 
de cet ordre au fr&=iist&re des hçfaires étrangères, afin que cclui-ci puisse 
ètre A meme de donner une réponse satisfaisante à la demande présenthe 
au sujet d~ cette .affaire pu le susdit ministre danois. 

EXTMTT D'UN RAPPORT ADRESSI~ PAX LE lr~rnrsm~ DANO-NOR&GIEK A 
SAINT-PETERSBOURG AU GQUVZRNEMEHT DIT COPBhtRAGUE, EM DATE DU 

5/16 NOYEAIBR" 1748 

g'ai donriê au grand chancelier un mémoire au sujet d'un ~csserrti- 
ment que l a  Lapons-Finnois témoignent aux sujets de Voire Majesté 
dans les environs de VardGhus, pas rapport anx ordres que les 
premiers ont reçus au sujet des pkhes illicites qu'ils ont exercées dans 
certains endroits ; il ne m'a pas donne le temps de lui expliquer, les 
choses, m'ayant interrompu A plusieurs reprkes p u r  m'açsurw le 
regret que Sa Majesté imperide en aumit, et que le redresçernent total 
en serait fait incmsamment A l'enti&re satisfaction de Votre Majestb, 
ainsi que j e  ne doute en aucune manikre, que de nouveaux ordres seront 
envoyk an plus t8t (i ce sujet. 

Saint-Petmbourg, 
ce 5/16 de novembre r748. 

Le tds humble, etc-, 
17. H. err. CHEUSSES. 

NOTE RUSSE AU AIINKSTRE DANO-HORV~GEET A SATNT-*EBOURÇ, 
en DATE DU 19/30 m a  ryhr 

NOTE POUR S. EXÇ, LE COMTE DE RAXTHAUSEN, ENVOYÉ EXTRAOmmMRE 
Ill? S. M. LE ROI DE DANEMARK 

Il avait déjà &t.t& port&, de la faqon la plu5 formelle, ?L Ia connaissance 
de S. Exc. Rlonsieur von der Ostm, envoyé extraordinaire de S. M. 
le Roi de Danemark prhs la Conr de S. Md impériale, pm les notes des 
2 ami1 et 24 août 1759~ qu'en mison des plaintes prbsentcSes par le 
Très Honorable Envoyk dans scs aide-mémoire des 27 mars et 7 avril 
de la même année au sujet de vexations qu'auraient souffertes, dans 
lem pCche, de la park des sédentaires, les Lapons soumis à l'irnpdt 
au Tr4sor danois et derneurarz-t: dans la presqu'île de ICoIa, les instruc- 
tions les plus strictes avaient été crivoykes au Gouvernement géndral 
dJ,9rkhang&k. Les ordres mvoyés A In suite de cette plainte et d'autres 
plaintes analegues, prtsvoyaient qu'un officiet d'état-major devait Eire 



en\:ciyé à Kola pour entreprendre sw les l i e u  mêmes me enquête sur 
cettc affaire, pour prendre sur place les mesura nécessaires pour h i t e r  
que soit port4 prkjudice aux sujets de S .  hZ. danoise, prononcer quelques 
punitions exemplaires et surtout adopter toutes dispositions qui s'impo- 
seraient pour emp6cher le retour de fai-ts susceptibIes de donner lieu 

- Ci de teiles plaintes. 
Noas venons d'apprendre qu'en ex4cntian de ccs ordreç, le Gouverne- 

ment g4nbral d1Arkliangelçk, ainsi qu'il nous en a rendu compte, avait 
chargé dc cette mission le commandant Nabatoff. Ce dernier a établi 
qu'un sous-officier et trois soldats, aprés avoir abandonné Ieur poste, 
s'dtaient rendus dans les eaux danoises et avaient, dans dîff4rentes 
loralités, extorqué sous la menace, de chaque bateau de p&che, des 
IC cadeauxx s'élevant jusqu'i un rouble, pour les autoriser à p8cher 
dans les eaux danoises. Pour que la 1et;un soit exemplaire, les coupables 
ont été condamnés à la bastonnade et envoyés en Sibérie pour v être 
vers& dans d'autres rggiments, Fuis, défense a étk renouvelée de la 
manière la plus formelle. aux sujets de 5. 11, impériale russe, de se 
rendre sur le territoire danois ou dans les lieux en dépendant pour 
que  toute possibilité de nouvdtcs plaintes soit ainsi écartke. 

Cepenclant le ministm de S. 11. impériale susse ne peut s'empêcher 
de souligner que, dors  que ses sujets qui vivent de la pêche et qui 
vont la pratiquer dans les eaux norvégiennes ne le iant qu'avec l'auto- 
risation du commandant danois de la phce de Vaidiihus et payent 
au Trhsor de S. M, dariake me mesure de farine de seiglt par bateau 
(et ils ne peuvent obtenir cette autorisation sans payer cette taxe), 
au contraire, le$ sujets de S. M. danoise ne se rendent que trop souvent 
en territoire rnsse, où, sans payer le moindre droit, et pem leur propre 
compte, ils ramassent du bois, vont chercher du foin et rmènent le 
tout sur leurs bateaux. 

De cc qui pr&c+de, l'envoyt extraordinaire peurra comprendre corn- 
bien on s'est efforcé ici de répmr les torts injustement causés aux 
sujets de S. M. danoise: et d'écarter toutes les occasions qui pouvaient 
donner Lieu A malentendu. Le ministre de S. M. imperiale msse espère 
donc qne l'mvoyk extraordinaire voudra bien en rendre compte, comme 
il convient, à sa Cour. 

Cecl derniers temps les autorit& russes se sont A maintes reprises 
plaintes des~agissernents des baleiniers e t  pêcheurs norvégiens le long 
de la &.te moumane. Elles prbtendent que les k teanx norvégiens 
pratiquent la pêche pl- près de la &te russe qu'a ne 1'6~ pennis (a 
une lieue de mer du littord), et, de ce fait, nuisent ir6rfuemment aux 
@ches des Russes et endommagent Ieurs engins. 
Le ministkre tient mettre skrieusement en garde contre ces intru- 

sians illégdes dans les eaux tenitonales d'une Puissance etrang&. 
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~ e k  baleiniers ou pécheurs qui ne tiendront pas compte de cet mer- 
tissement risquent de se voir confisquer leurs navires ou bateaux ainsi 
que leurs engins e t  Le produit de leurs pêches. Us s'exposent, en ouin ,  
à encourir des sanctions et  à devoir répondre des avaries caus6es. 

LETTRE DU COUVERNEMENT DE COPENHAGUE AIT MINISTRE DE RUSSIE 

D.WS CETTE &m VILLE EN DATE DU 23 NOVEMBRE 1767 
(D'AFR~S LX MINU'IIE) 

Le baron von BernstoI-ff, cianseiller privé e t  secrdtaire général du Roi, i 
Son ExcelJence le gbnérai von Filosoffow, ambaçsadeui- de Sa Majestd 
imperiale de Russie. 

Sous le rdgne de feu Sa Majesté l'impératrice  lisa abc th, de glorieuse 
mémoire, un accord fut conclu A Ia suite duqilcl un ordre formel inter- 
dit expressément aux sujets habitant le long des bontihres da Finnmark 
de pratiquer la pêche sur ces Zieux au d&triment des sujets de Sa Majesté 
royale, Des soldats furent charggs de faire respecter Ikinterdiction à 
laquelle on se Çoifomn smpulen~ement pendant de longues années. 
Mais. depnis quelques temps, des susdits sujets russes de Sa Majete 
impériale ont enfreint l'ordre et ont, sans tsn avoir reçu la moindre 
permission, commcncé & se rendre sautren t, et  parfois en grand nombre, 
dans les eaux du Finnmark, oh leur pêche fait assez grand tort  aux 
sujeb de Sa Majesté royde qui habitent de ce ceté-ci de la frontière. 

Sa MajestE royale a, en tant: qu'allike de Sa Majesté l'impératrice 
de toutes les Russies, une confiance et une foi infinies en I'amitik toujours 
agissante dont Sa Majesté irupénale a fait prcuve a son @rd, et en 
Samoilr de la justice de Sa Majestg imperide de toutes les Rusçies, 
universellement i&pnt&, Aussi a-t-lle c m  devoir ssimp1emen.t mettre 
cette souverainé au courant des dommages répbtés ç'dusios & son insu, 
par les sujets de Sa Majesté impéridt, pour obtenir qu'on y mette 
fin- C'est dans ce but, Monsieur, que Sa Majesté. royale a daigné me 
charger cibattirer respectueusement, par votre intermkdiaire, l'atten- 
tion de Sa Majesth impériale sur ces faits e t  de vous demander de bien 
vouloir agir dans un sens favornbEe auprh de sa cour pour que soit 
renouvelée lhinterdictian préçédemment men tionnke, et  qil'elle soit 
maintenue comme autrefois ;I I'tide de forces rnîlitaks, et enfin pour 
qu'elle soit proclamée au9 frontikres du Finnmark, 

Je reste, hionsieur, etc. 



Lettre patente. 

A la mite d'un mémoire parvenu à liL chancellerie, emannnt des 
directeurs de la Compagnie générale de Commerce, e t  dans lequel ils 
demandent que si, en dépit de blnterdiction b i s e  daniérement: gér 
la Cour impériale de Russie, un ~iaase\~uelcon~ue etait reconnu cou- 
pable, il faudrait veiller A ce que le jugement f û t  exiicutk çonform4- 
ment à l'ordonnance du 25 avril rpz ,+e t  que 1- cabanes et maisons 
construites par les Russes de place en place fassent démolies imrn6dia- 
tement, de m4mc qu'il interdit aux habitants du  Finnmark de loger 
nuitamment les p&l~eurç russes, etc., Monsieur le Prdfet est dkffice 

' prié d'interdire solennellernei.it aux l-iabitants de loger qui que ce sait des 
Russes qui viendraient pour faire la pgche, e t  de signaler, de façon 
ferine mais modér&e, a l'attention de ces derniers, les canséquences 
de leur injuste conduite, en conflit avec la dkfense Edictée. Pour le 
surplus, les. choses en  resteront l&, jusqul ce qu'il ait  ,'été correspondu 
avec ta Cour hp&ale de RusGe. à ce sujet. 

EXTRAIT TIVUUN T R A I ~  DE COMMERCE ENME S. M. LE ROI DE DAKEKARK ET 
DE N O R ~ G E  ET S, M. 1. Dl? TOUTES 'LES RUSSIES, LE 8/19 OGTOBRF. 1782 

Article HI. - hc; sujets b o i s  en Rusie et les ni je ts  msses au 
Dafiemark .seront constarnmen t regardés et tra?tt% comme f es nations 
les plus favorisées, et les deux Hautes Parties contractantes shgagent  
éntre elles à. accorder aux sujets respectifs toutes les faciJith, assistaices, 
et tous 1 s  avantagw de commerce qui pmvent naturellement hmaner 
d'une telle pr6f&rence, enfin d'étendre et faire fleurir, autant qu'il est 
possible, le commerce des sujets danois en Riissie et des sujets russes 
au Danemark, bien entendu cependant, que, dans tous les cas oh le 
présent traité n'aura pas stipulb quelque exemption ou privilège en 
faveur des deux nations, ou c h  chacune en particulier, les négociants 
danois ou russes se soumettront, dans leur commerce e t  trafic, a- 
tarifs, ordonnances et lois du pays où  ils seront domiciliks. 

Artide ni. - 11  se^ permis, en conséquence, aux sujets de h Puis- 
sance alliée dans les Ltats de l'autre, de naviguer, acheter, vendre et 
transporter librement par eau et par terre, dans tous les ports, villes 
et rades cles d m  pays, dont l'entrée et la sortie ne sont pas défendues, 
et en payant, s'entend, les douanes e t  les  droits prescrits dans chaque 
endroit, de meme qu'en se conformant, qua t aux vaisseaux et V D ~ ~ S  
chargés de pareils transports de marchandises, aux lois établies dans 



l'endroit oh ce commerce se fera, Sa Majesté danoise n'excepte de la 
susdite permission que ses possessions en Amérique, ainsi que les autres 
&tablissements qu'elle poss6de hors de l'Europe, e t  Sa Majestf impériaIe 
de toutes les Russies, ses ports de ln  mer Noire, de la mer Caspienne 
e t  de ses autres poçseçsions en Asie, 

~ X ~ L A R A T I O N  DE LA COUR DE RUSSE SUR JXS ARTECI.ES ET IV DU 
TRAITI! DE COMKERCE DZr 8/19 OCl.03RE 1782 

S. M. 1. ayant ét& reqnise, de la part de S. M. Its roi de Danmark 
pas une note que M, de Schumacher, son envoyd extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire, a remise le 28 septembre, qu'afin de prhvmir 
toute équivoque la Cour de Danemark désiraait une d6claration expli- 
cative sur le mai sens des asticles 111 e t  IV du traité de commerce 
conclu entre Ics deux cours, Iïmpksittrice, par m i t e  de la frmç?lise 
et de la bonne foi qui ont fait constamment la hase de sa conduite, e t  
pour donner en meme temps à la Cour de Danmarli: une nouvelle 
preuve de sa sincEre amiiik, a aubrisé ses pl&riipotmtiaices audit trait& 
A déclarer formellement de sa part : 

I) QUE, qnat aux avantages g&n&raux exprimk dans l'article TI1 
durtif trait6 qui peuvent ou pourront à l'avenir intéress~r la prosp&tk 
et les progr& du -mrnrnerce rbciproque entre les deux Etats, Z'impkra- 
trice se fait un plaisir de rr5terer ici l'assurance de son dksir siiicère 
de ,contribuer aux progrks de la navigation et du commerce des sujets ' 

danois dans son empire, en les favorisant dans toutes les occasions 
justes et raisonnables, coinme appartenant un souverain mi e t  ailie 
de sa couronne, ainsi qu'eue s'attend de son cBté que le sujets de son 
empire jouiront constamment au Danemark d'une parfaite récipriicitk 
d'avantages et de protectiori. 

2) Lesdits plénipotentiaires de S. M. 1. déclarent encore, par son ordre 
exprk, qu'outre les pmsessions danois- (désignees dms l'article IV) 
oh le commerce est interdit aux étrangers, I'impératiice consent d'après 
lesr taisans all&gbes du ministre de Dmemxlr, cle spkcifier encore comme 
telles par la présente 1cs îles $Islande e t  de Féroé, ainsi-qne le Finn- 
mark e t  Groënland, interdisant aux sujets de son empire tout trafic, 
commerce ou échange dans ces lieux. cette exclusion ne saurait cepen- 
dant empEcher quail ne mit accordé tout le secours et Ics assistances 
possibles aux navires ruses  et à leurs kquipages, qui auraient le malheur 
de faire naufrage, on d'kchouer sur les &tes susmentionnées, attendu 
que la proximité du Finnmark avec le territoire mçse pourrait mettre 
les sujets de cet empire, qiri exercent la pêche, d m s  le cas d'Che forcfs, 
par la tempête QU autrement, de, chercher un  asile dans les' parts 
desdites possessions danoises, auquel cas on s'attend ici qu'ils 
seront reçus et asistes confonnCment A l'article XII &dif traité, 
et qu'on leur fournira à un prix Quitable les vivres et les provisions 
nkessaires à leur nibsistmce, en l e u t  permettant en outre de radouber 
l e m  bâtiments* rétablir l e m  outils, séchcr ou saler leurs pois~ons 
sous la réserve expresse qu'ils n'y vendrant rien aux habitants et q u l s  
remporteront avec eux tout ce qui aura constitué le chargement de 
leur navire. 



.... Article 40. - Si les Russes, en raison de la pkhe qu'ils pra- 
tiquent au delà de la distance d'une iieue du rivage, désirent çkjaurnm 
à terre, leurs refuges ne doivent se trouver qunà fiberg, Havnings- 
berg et A Batsfjord dans la paroisse de Vardo, et à BerlevAg, A Gam- , 

vik, et A Stenst~iir. dans la paroisse de Tana, et cela sous r&serves des 
prescriptions suivantes : a) Jusqu'& nouvel ordre il leur sera 
mZme en deçà de la distatice d'une lieue, de se procurer de la germis* ouette- 
à la ligne à main, au coup de filet et an filet dérivant, et également 
de fouiller la plage pour ramasseT des vers, i t  la condition, toutefois, 
que ceci pirisse se fakre sans préjudice pour les habitants, et sous peine 
d'une amende de z bcns en- cas de contravention, b} 11 leur sera, en 
outre, défmdn de construire des maisons ou des cabanes sur la chte, 
sous peine de corifir;catio~.i, Par contre, ils doivent s'arrangm avec les 
habitants p u r  disposer de logements et de terrains pour 6châfaiider 
leur sdchoits de poissons, et sZcntendre avec les habitants au sujet 
dti paiement. c j  Sous peine d'une amende de 2 écus, ils ne doivent 
pas jeter les déchets et les tEtes de poissons si près du rimge, qu'ils 

' restent a sec A marée basse. d l .  Ils seront tenus d'acquitta la redevance 
ou les droits en vigueur ou il déterminer pat la loi. e] Souris peine dhuiie 
amende de 2 écus, ils doiverit, tant A 11arriv60 qu'au depart, faire 
leur déclaration i la douane de Vardo et chez I'oficier de police de la 
juridiction de Vardo ...+ 

NQ TI 

EXTRAIT DU.TUITÉ DE COMMERCE, DE NAVTGATIITON ET D%MXTI& ENTRE 
LA NORVEGE ET LA S U ~ ~ D E  D'UNE PART, ET LA RUSSIE DE L'AUTRE, 

LE 8 ~41126 AfrRIL 1838 

Ari$~&e drljtion%d. 

Paragraphe LY. - Le Iixtreng suédois e t  norvégien et autre poisson 
sale, ainsi que le poisson sec, mis en entrepbt conformément B l'arti- 
cle VIT du traité rinupal de ce jour, seront libres de tout droit ou 
imposition pour le $ r t  enttepbt. Le clroit pour l'emmagasinage du hareng 
sukdois e t  norvigien importé à Saint-Petersbourg ne pourra ddpasser 
vingt copeks isn assignations pour chaque tonneau effectif, c'est-à-dm 
rempli et encaque aprés avoir subi le triage Iégal. Les deux stipulations 
ci-dessus resteront en vigueur, tant que les facilités dont les habitants 
des provinces russes de ia mer Blanche et  de la mer Glaeide ont joui 
d'ancienne datc dans les pCmges des hailiiageç de Vest- et Ostfinn- 
mark, leur seront continuées telles qu'elles se trouvent d6terminées 



en Norvége par la loi sur les pkheries du  mark du 1-3 septembre 
1830, paragraphe 40, 

EXïRMT DE LA LOI SUR LA P J ~ H E  MiiHITIME A0 FINNMARK, EN DATE 
s u  3 AOÛT 1897 

[ T~aductim.] 

Articleh premier. - Le droit de pecher dans les eaux territorides 
norvégiennes sur la &te du Finnmark est exclusivement réservé 
aux ressorti~sants norvégiens se trouvant hrcl d'embarcations ou 
de navires mianre@ens. 
......................... 

,Article 45. - Jasqu'a nonvel ~rdre,  un ressortissant nùrvkgim a 
la facultk de recruter un etranger pour le faire participer i la péche 
au titre de pêcheur à part de bén&ce, d a r i 6  ou mousse, i bord d'une 
embarcation ou d'un navire commande par un ressortissant norvegien 
~Csidant dans le royaume. Ii faut acqmtt~r un droit de ro couronnes 
par étranger, Mais la moitié de l'équipage au moins doit se composer 
de ressortissants norvégiens, et pour les embarcations à trois hommes, 
au moins un doit $ire norvégien. 

Le paiement du droit peut Ctre exigk avant le commencement de 
la pêche. Si le percepteur du droit a accordé un délai de paiement, 
le droit petit être reçouvrd par voie de saisie. Le droit est ver& a la 
caisse de l'Assistance publique de la municipalité - commune ou 
ville - QU ritside le propriétaire de l'embarcation ou drl navire. L'ernbar- 
catiorl ou le navire en question, avec ses engins, sert de caution pour 
le paiement du. 

! Artide 46. - Le droit accordé par 1w artides premier et. 45 aux 
rhsortissmts norvegiens peut, aux memes conditions, être ucerc4 par 
les antres habitants du. pays, qui, par certificat de l'officier de police 
compétent, peuvent prouver avoir eu, lors de I'entree en vipeur de 
la grkente loi, une résidence fixe dans le pays pendant les 12 derniers 
mois cons&utlvement. 

Article 48. - Les, pêcheurs venant des pays Ctrangers, qui font la 
@the au d& de la b i t e  territoride, peuvent: se réfugier soirs la 
~ 6 t e  en cas de tempete e t  d'intempéries. Hors de ce cas, le &jour 5 
tuxe ou dan; les ports, afin de pratiquer la pêche au deih de la limite 
territoriale, est interat a m  p2chet1rs des pays etrangers, sauf en 
application des dispositions de la loi du 13 septembre 1830, article 40, 
sur les *&ches masibnes au Finnmark. 

I,es hiractians Ct cet article, et  l'utilisation non autorisée d'un ort 
norvégien comme port d'attache popr faire Ia pêche, sont p s i  les 
$amendes allant j usqu'à 20. wo couronnes, 

'b 



J.01 DU I7 MAR9 IgII TORTANT PJVIODTFICATZON DES ,Ml$ SUR P ~ Ç H E  
AU mNMARK 

L'article 40 de la loi du 13 septembre 1830 relative aiix @ches dans 
le Finnmark ou bailliages du Finnmark occiden ta1 et du Finmark oriental 
est supprirnb. 

II 
L'article .& de En loi du 3 mat 1897 concernant la pêche maritirne 

au Finnmark aura désormais la teneur suivante : 
Les êcheurs venant deç pays ~tran&rs, qui font la p&&e au delh 

de Ir {mite territoride, peuvent se réfugier sous la cBte en cas de 
tempête et d'intempkries. Hors de t e  cas, Ie séjour A terre ou dans 
les ports, afin de pratiquer la pêche au delà de Ea limite territdale, 
est  inter& aux p&cheurç des pays étrangers. 
Les infractions à cet article, e t  l'utrliçakion non autofisée d'un p r t  

nùrv&gien comme port d'attache pour faire la pêcl-ie, sont passibles 
d'am endes. 

III 

L'article 29, alinda .b, de 3a lai du 16 juillet rgo7 relative aux pmfeç- 
sions commerciales ai supprîmé. 

La pdsente loi entre en vigueur le 10. janvier r g q .  

, LETTRE DU MINISTÈRE DE L'IMTÉREUR, DU 3r JANVIER 
1862, ADRESSE AU P R ~ F E T  DU LISTER ET MANDAL 

(MINUTE} 
[ Tradz.cctim.] 

Dans m e  lettre, en date du 26 novembre dernier, adressée directe- 
ment A notre minisbire, Fsek  Sundt, de Fmund, a demande si les 
bateaux de pêche francais étaient autorisés, contre paiement ou non 
$une redevance, à pratitiqner la êche du hareng le long de la &te 
norvkgitnne, au meme titre que Y es propres snjets de notre pays. A 
ce propos, notre nzinisth vous demande de faire savoir A I'int4ress4 
que, dans la. mesure oh la pkhe côtibe a lieu dans Ies eaw territosiales 
de rfitat, elle est considérie comme étaet exclusivement rkservée 
aux ressortissants du pays - sauf dans le département du Finnmark, 
.oh les Russes jouissent de privilkges spéciaux. Selon une these qui, 
?L la connaissance de notre ministke, est communément admisc en. 
droit international et, en .ce qui concerne la Norvège, a ét6 adoptée 
par démet myal du zz (lettre patente de chancellerie en date du 25) 



février 1812 cf. rescrit du ro octobre 1744, les eaux territoriales s m t  
présnmées ,s' 1 tendre jusqu'à une u lieue de mer a de la côte. 

Anane dérogation à cette prscription ne saurait 6t.r~. abtenue en 
payant une redevance au fisc. 

ECHA~YGE DE NOTES E N T E  LE AiINISTRE DES AFFAIRES . 

I ? , T & v G ~ ~ ~ s  DE NORVAGE ET DE SUI?I)E ET LE GOUVER- 
NEMENT FRANCNS, CONCERNANT LA PECm DANS LE 

=$TF JORD 

NOTE DU MINISTRE DE 3;RANC-E A SSLOCBH03;M AU anINISm  ES AFFAIRES 
~ A N G ~ ? R E S  DE NORVÈGE ET D33 S U ~ D E ,  EN DATE DU 6 JUIN 1868 

J'ai A vous entretenir de difficultés faites par les autorités norvé- 
giennes à un navire fsançEUs qui voulait se livrer à la ptche d m  le 
Veçtfjorcl. 
Un annateur de Paimpol, M. Menou, envoya, en ftvriet dernier, 

le navire Les 4 - F ~ b e s ,  capitaine Videment, pkher la morne, dans le 
Vestfjord. 

Ce navi- ~ t !  disposait A comrnenMr ses opérations quand les auto- 
rités locales lui sipifikrent que le Vestfjord faisait partie des eaux 
territoriales de la Norvége, qu'il ktait un golfe, non nne mer, et  que 
les Norvégiens s d s  g avaient le droit de pêcher. Le Vestfjord, fût-il 
golfe, mer, arclupel, a 15 ou 20 lieues marines d'auverturc et  sert de 
passage à la navigation vers le Nord, 

Les usages inteuiationaux ont admis ghéralement des limites am 
mers territoriales ; dans ces limites sont restreints les droits exchifs 
des riverains. 
La Norvkge nk j jarni& ,manifesté qu'il y eQt pour elle nn besoin 

syScial d'ktendre ces Limites au del.& de la fixation ordinaire que leur 
assgrient les usages ii~tern&titionaux. 
La limite de trois milles marins a kt&, en @nE.ral, adoptée comme la 

distance an d d k  de laquelle les Mliments pêcheurs dc toutes nations 
avaient la facult4 de pratiquer librement leur industrie sur les cotes 
d'un pays &ranger. C'est ce principe que la. France clle-même applique : 
c'est ceIui qui sert dc regle a ses pecl~eurç sur les chtes d'Islande, 
bien qu'aucun arrangement spécial n'ait E t &  condu avec le Danemark. 
II a été admis dans la Convention de p&che de 1839 entre la France et 
l'Angleterre, et consac+& de nouveau dans l'acte international qui 
a sevisé, en ~$67, les stipulations antéricure. 

Le Gouvernement impP:rId attache donc une très grande importance 
ii ce que, sans nuire à personne et  en se maintenant dans le strict 
exercice des droits et  usages gbnéralement reconnus et. admis, l'industrie 
de la pêche pmr la marine française ne soit pas entravée. C k t  une 
prbchipation légitime dans I'intéret du dkveloppement naturel de sa 
marine qui, je me plais à l'espérer, sera facilement comprise par un 
Gouvernement dont les dispositions sont aussi sérieusement amicales 
qne ceiles des Royaumes-Unis. 



54 ANNEXES AU C O N T R E - M ~ M O I ~  ~ ~ O R V ~ C ~ I E ~ T  {xW 15) 

JfappeUe donc spécialement v o i x  attention, M, le Conseiller d42td, 
sur I'irrégdarité que je viens de vow signaler dans la conduite des 
autafités norvégiennes a 1'6ga.d du navire Les 4-Fr&cs. 

Sans doute, cc sont actes d'autoritds locales. inexactement au courant 
de leurs devoirs. Il importe donc que, pour I'aveoir, elles soient avertis. 

Je vous prierai donc, Monsieur, de provoquer cet avertissemart. 
Cela est d'autant plus urgent, notre rgclamation est d'autant plus 

légitime, que les nombreux fjords, baies ou golfes qui existent sur 
le littoral de la pkninsule scandinave rendraient particulièrernc. prdju- 
diciable aux pêchenrs fian pis I'applica tion si arbitraire du systhne 
d'interdiction opposé déjà au navire Les 4- Frhes. 
, J c  serai henreux d'obtenir me dponçe & aussi bref dkld qu'il sera 
possible, en sriurnettarrt à l'équitable apprfciation du cabinet de Stack- 
holm la uestion de savoir si .le navire Les 4-Ii.rCres n'aurait pas droit 
à une in à! eanité  pour le dommage qui Iui a &té causé par une interdic- 
tion de pkhe que rien ne pouvait faire privoir, e t  en l'en laissant s ed  
j w .  

Veuillez agrkr, etc, 
{Sigrné} H. F o m u r ~ ~ ,  

Monsieur, 
Par une lettre qu'en datc du 6 juin dr. lrous m z  adrm4e &M. le 

bmn d'ugglas, vous avez appelé l'attention du Gouveriiernent du 1 

roi sur une irrkgalaritd que les autnrit6s norv,égienrres awaient commise 
en refusant au capitaine du navire français LES &F&res Je droit de 
pêcher dans le II Vestfjord ii, et vous avez soumis à $on appréciation la 
question de savoir si le capitaine dudit davire n'aurait pas choit 9 
une Indcmnite pour le dommage causé par nne interdiction que vous 
supposez avoir été ddnnée par des autorit:&s locales inexactement 
instruites de leurs devoirs. 

Leç informations que j'& desiré arrciir sur le fait meme ui avait donné 
lieu k votre rédamation ont occasimé une correspon a ançe qui, par 
suite des longues distances, a retard6 fnsqu'à p r h n t  ma réponse. 

Muni aujourd'hui des renseignements necasaires à ce sujet, j'al 
l'honneur de vous fa& savoir que les autoritks, en refusant au capi- 
taine Videmerit le droit de pecher dans le n Vestfjord n, nbnt agi que 
conformément aux rkgkmerits en vigueur, et ces réglernents sont 
basés sur un principe reconnu jurjqu'à présent comme juste et dont 
le Gouvernement norvégien ne saurait s'écarter. 

A cet Cgard, les quelques explications q~ je me permettrai de vous 
donner, suffirant - j'en ai la conviction - pour prouver que le refus 1 

en question est justifi4 par le droit traditionnel, par la situation 
géographique de la Narvège, et par les devoirs du Gouvernement de 
sauvegarder les intérêts d'une popuIation ilidigéne laborieuse et pauvre;. 
Le it Vestfjord 3 - large golfe en dktroit, qui se ritrécit vers le  nord 
en ne laiçsant qu'un tr&s &boit passage - &pare le p u p e  d'ils  dit 



de Lofoten de la t m c  f e m  ; il nc sert qu'exç~ption~t4zelkme;~1d de passage 
A la navigation vers le nord, les bâtiments ZL voile da thEs  au Finmark 
et à+ A~khxn elsk prennent presque toujours la route extérieure eu F dehors du 1+0 otw- Malgr6 la largeur cxwptionndle de son embouchure 
le Vestfjord a toujours été coiisidért comme unc mw ixtiriewe, parce 
qu'il est entouré des deux cdtes ria territoire norvégien, et d'après 
les principes du droit hternational le it Vestfjordu doit donc être 
compris dans le territoire maritime de la Norvège. Aussi il est défendu 
aux sujets étrangers de faire la p&clie dans ce golfe, e t  cette dbfense 
sJapfiliqzbia dgaEme?tt d ka mer aoisin~ de I'smbouchwe jusqu'à une distance 
d'une lieue marine, partis du point le plus méridional du groupe 
d'llots dit rc R6çt n. 

Plusieurs sikles ont consacré. le droit exclusif des sujets nciwc5giens 
de faire la pêche en dedans des b i t e s  susmentiornées. 

Lé navire Les &fières est Ie premier b&thent etranger qui soit 
venu 1c contester. 'l'andis quc les nations étrangéres, depuis de longuers 
années, ont envoyé leurs bateaux pGcheu.w aux mers plus éloignées, 
et ken moins riches en prodnitç ; tandis que depuis le xvnia çiécle 
elles ont fait la pêchc sus les cbtes de l"sIande, n d e  d'entre &s 
ii'eçt venue au ii Lofoten 1) faire Ia coilcurrence aux pkheurç norvégienç, 
et la raison en est sans doute que ces parages ont été considérés comme 
parties du territoire maritime de la Xorvège, et que le droit d'y pêcher 
a dîi être regard6 comme une propriété exclusivement réservee aux 
sujets norvégiens. 

Si, dans Ies conventions oconches par la Rance afin de régler les 
questions souvent difficiles des droits de péche, il a et6 p& aux 
étrangers de pratiquer librement cette industrie & une distance de 
3 lieues marines des côtes, il ne s'ensuit point que le meme principe 
puisse être &quitablement appliqué là où la conformation des &tes 
est tout autre; et il est sans doute bien loin de la pensée du Gouver- 
nement de l%mpereur d'en vouldt faire l'application l A  où eue viendrait 
menacer un 6tat de choses consacré par 300 ans de reconnaissance 
tacite, et du maintien duquel dépend l'existence d'une nombreuse 
population, car il importe de -nt: pas oublies que cette question est 
d'une importance vitale pour les habitants de ces çontrks, auxqueIs 
b pkhe  fournit le seul moycn d'existence. Il arrive annuellement 
plus de 20 mille pgcheurs dans le rr Vestfjord a, et 1 s  parties du golfe 
odr la peclie se montre abondanete sont déjb tellement encombrées que 
des demanda ont 6th adressées au Gouvernement, afin de le persuader 
de remettre en vigueur l'ancien règlement qui allouait à chaque bateau 
-p&cheur une certaine partie du golfe. - 

Je vous prie, Monsieur le Ministre, de vouloir bien soumettre ces 
ob\ervations h votre Gouvernement ; j'ai une entiere confiancc en son 

, appréciation impartiale des xaisans et des circonstances qui ~ n d e n t  
impmsible an Gouverriement dii roi, mon auguste souverain, d'intro- 
duire dans l'état de choses existant une modification qui, en d a n t  
une concurrence dangereuse, porte.rait un grand préjudice aux intérets 
des nationaux, et violerdit un principe jiistifik par la position gko- 
graphique de la Non4ge et consaçrb par une tradition de plus de trois 
siecles. 

Je saisis l'occasion, etc. 
(Signé7 I;ITACRTRIEIS~E. 



L'EXPOS~ DES MOTIFS DU M I N I S T ~ E ~ ~  DE L'IN'T~~RIEUR, 
AU SUJET DE LA LIMITE DE PECHE DU SUNNATORE, EN 

DATE DU ~ e r  OCTOBRE 1869 (EXTRAITS) 

Au mois de juin 1868, il est parvenu au ministére, par l'interné- 
diaire du préfet du. d4parternent [lu Rornsdal, des plaintes forrnuIées 
pas des @clieurs, opérant bord de bateaux non pontés, et originaires 
des cornmunes de Haram et de Borgnnd dans le bailliage du Sünh6re,  
attirant l'attention du mini5tej-e sur qudques abus qui s'étaient intro- 
duits dans la pGche de la morue d'hiver ou de printemps prahquke 
au h g e  de la cfite. du Soncimiire. Dans ces plaintes, approrivéeç par 
les co~iseils municipaux compétents, e t  agréées par le v e u  du cançeil 
gknéral du département du :l?omsclal le 26 mai de l'mnke écoulée, sont 
présentées les rkclamations suivantes : Sur les lieux de p6che qui avaient 
été fréquentAs jusque-li exclusivement par des embarcations non 

ontCcs d'où l'on pechait avec des filets et  avec des lignes plutBt minces 
pêche qui depuis un temps immémorial avait été le principal gagne- P 

pain d'une grande partie des habitants de la cete), éiaicnl: venus pendant 
les deni6res années un nombre çroissant de bâti~nents pnntks, des 
cotres tant snédok que norvégiens, d'où l'on faisait la p$clie avec de 
grosses cordes, ce qui causait aux p$cIieurs des bateaux non pontés 
un dammage çonsid4mble ; Iéurs engins, en effet, Ptant abîmés, dérangés 
ou draguhs par les cordes, par les ancres et les gouverïlds des grandes 
barques, de telle sorte que les petits pecheurs perdaient, leur temps et 
leur pêche, soit du fait de la. présence de ces nouvelles embarcations, 
soit par suite de la façon peu scrupuleuse dont etaient traités les engins 
drapes .  Les plaignants rkclamaient des mesures en vue d'assigner 
aux barqnss pontées e t  aux bateaux non pontés des zones séparées, 
et que fût établie m e  surveillance de police pendant la p?che. 

Lcs mêmes plain tw, aj onta le préfet, lui &aient 6plemei-i t parvenues 
du bailliage dii Romsdal ct en partie aussi de celui du Nordmiire. 

A la suite cle ces plaintes, le ministère a demand4 à l'enseigne de 
vaisseau Rye de Iiii aclresser un rapport sur la question. En vertu d'un 
decret royal du 16 novemhre 189, en &et, cet ofncier avait, en 1868, 
gtudié la @the de la morue de printemps dans les départements du 
Ramsdal et  du Trondheim Snd, en vue d'élucider quelques autres . 
aspects de cette pkhe, 

Dans son rapport du 5 novembre 1868, adresg au mGiZstke, l'enseigne 
de vaisseau Rye a traité 4@lemeat de cefte question-ci, et  il en dit 
notamment ce qui suit : 

R Tl est de notoriété publique que des barques pont&es suCdoises 
commencèrent 2 y a plusieurs années dkji à exercer la p&&e dite 
an large ( b a ~ k f i k e )  pendant l'&té, au large de la c6te du dbpartmnent 
du Romsdal. Quelque temps après? comme la péche s'était montrée 
lucrative, des Norvegiens, venant m o n t  des villes romsdalienneç, 
commencérent également A armer des barques dans ce meme but, 
de sorte qu'actuellement, il existe nn nombre assez çon~dhable  de ces 



bâtiments, dits cotra hauturiers. La peche, qui est faite avec des mrdes 
de fond, avait d'ab& heu en ét6 seulement et  loin de h terre ; mais, 
pendant les dernihm années, plusienrs de ces barqum de pêche, suédoises 
aussi bien que norvkiennes, arrivei~t pIus t 6 t  dans l'a;nn&, parfois 
meme au commkncement du mois de mars, c'est-àdire 3 4 semaines 
avant la fin de la p4che ordinaire à la morue en SunnmGre, pscllc qui 
est merde  par la population Iocale sur les fonds de pêche intérieurs. 
Ii est courant, maintenant, que les cotres hauturicr~ prennerit part 3 
cette pkhe de la morue. mouillent çur les bancs oh les p e c h e u ~  
du littoral ont posé lcurs engins, restent i l'ancre, tant que Le tcmps 
le permet, mettent les çordeç A l'eau le soir, pour les relever dans la 
matinke A l'aide des embarca+içins qu'ils ont menPes avec eux, Quand 
le miartvais temps Its oblige à chercher un abri, un lorsqu'ils ont fait 
des prises convenables, ils mettent c q  t em et vendent leur poisson, 
surtout A Alesiind. La relève des cordes se fait généralement si t8t 
dans 1s matinée que les bateaux du littoral n'ont pas encore gagné 
les lieux dé p&che. Souvent aussi il arrive qtte le temps soit trop gros 
pour que les bateaux du littoi-al osent courir le risque d'me sortie, 
alors que les pêcheurs banquiers sont en pleine activité, Natutdement, 
ii arrive fréquemment que les cordes des cotres, plus grosses, génkrale- 
ment, que ç ~ l l e ~  en usage Sans la localité, s'enchev&trent avec les lignes 
e t  les filets des petits hc~teaux, et quand il devient nécesaire de couper 
dans cet enchevGtmment, ii n'arrive que trop freqnemment que cela 
se fasse aux dépens iie l'crigin dont le propriétaire n'est pas prkent. 
11 amive également soir~:cnt, soit qumd on bisse l'ancre, soit quand 
les barques au mouillage dkrivent, que de grandes avaries soient infli- 
#es aux nappes de filets qui sant remontées avw les ancres et  coupé= 
daris Ia plupart des cas - ou tratnées le long des fonds- Pendant la 
navigation, le gouvernail des cotres fait des dC&ts en accrochant, 
Enfin, les cotres font mage de leurs grappins d e  sondage pour re@w 
leurs propres engins, et il a t  inévitable que filets et lignes appartenaat 
à d'aubes en souffrent. 

ï( Par suite de la participation des cotrëis à la pkhe traditionnelle 
de la morue, il arrive, par canstquent, trop ffCquemrnent que les 
pècheurs des petititç bateaux, 'le menu peuple même de la rdgion, pâtis- 
sent d'avaries infligks 5 leurs engins, clni ou bien ne sont pas retrouvés 
du tout, ou bien ne 5e retrouvent qu'aprhs de langues reclierches et 
bien loin de l'endroit où ils Iurrnt mis  à l'eau, et souvent en état ddété- 
rioté, Il ri'est pas swprcnant que le menu peuplc s'adresse A l'admi- 
nistration pour demander sa protection, et il est à la fois équitable 
et A un degré éminent clans l'intéret de Ta peche, qa'an fasçe tout ce 
qui est possible pour apporter une amélioration à la situation rksultant 
des faits incrimii~és. n 

Au moment m h e ,  pour ainsi dire, ob 1t minkt&e recevait ce rapport 
de I'enscipe de vaisseau Rye, il reçut des députés du département 
dtr Rornçdd un appel en &2tc du zS novembre 1868, dans lequel Etaient 
formdhes les mêmes pl&intes concernant le fait que des barques poiltées, 
pêchant avec de grosses cordes, avaient cornmenc6, dans les dernibes 
années, à pratiquer égaiement la pêche sur Ics b a c s  situés pl- pr6s 
du Iittmd di1 bailliage du Sunnmcire, lesquels, depuis des temps irnrné- 
moriaux, sont fréquentés par Ic menu peuple de la reion contigu&. 
L'appel faisait &t.dt des conflits qui devaient nécessairement s'&lever 



du fait de la coexistence des cordes des cotres et dcs filets des petits 
bateaux. 

Dam l'appd on se plaignait fortement aussi du fait que c'ktaif en 
grande partie des étrangers - des Suédois - qui s'étaient de cette 
manihe introduits sur Ics lieux de pkhe fréquentes jusqu'alms exclu- 
sivement par des ressortissants norvégiens : OB exprimait égalemerit 
la crainte que des barques de pkhe, provenant cl'autrcs pays, spécidile- 
ment de France, ne fissent leur apparition bientBt sut les lieux de 
pêche. On était, partant, d'avis qu'il y avait lieu de faire tout ce qui 
était possible pour reveiidiqzier comme propriéth norvigienne ces 
bancs cbtiers, qui ont tant d7importance pour toute la vie 6conomique 
de la région rirreraine. Pour toutes ces raisons, l'appel des deputes 
demandait pour la campagne cle peche suivante du Sunnmiire, l'envoi 
d'un navire de guerre, en partie pour faire l'essai d'urie surveillance, 
en partie pour faire entreprendre des recherches en vue de d d t d n e r  
Ix localisation exacte des lieux de pkhe,  e t  de se faire une opinion 
sur la possibiliti. de les revendiquer comme propriéth norirégienne. 

Par suite de ces demandes, mon rniniçtt~e, cn s'adressant au rninistére 
de kt Marine et des Postes, a obtenu de faire ordonner, le 12 dkcernbre 
1843, l'armement d'me canonni&re à vapeur pour une croisiére de 
3 mois au maximum à partir du rcr mars 1969, avec station sur la 
cdte en question, pour servir de garde-peche et pour rhnir, sur les 
faits élucider, lés renseignements jugés nécessaires par mon Wriisthe, 
Le cornniandant de ce navire, l'enseigne de vaisseau Gacle, a, en 

date du IO j d e t  ~869, déposé 9qn rapport qui, dans l'essentiel, a 
la teneur suivante : 

Les lieux où se pratique la pëche en question $e trouvent A des 
distances variables du littoral, le long du chapelet d'fies depuis Svh6y 
jusqu'h la cbte occidentaie de l'île de Haroen, Les bancs sont de 
dimensions tres variables, PL séparts les uns des autres pa.? des dépres- 
sions qui, dans nomhre de cas, peuvent 6tre regardées comme des 
prolongements des fjords et cl6troits qui e n t d e n t  cette cbte dans 
la kection ouest et nord~euest. . 

Les pecl~curs de la région indiquent, au sud de B~dsund, 3 b a c s  
qui s'étendent dams la direction nord-est depuis Sviiioy, en passant 
par RorncIoy, jusqu'à la roche noyée dé Valleboeri, 

Ces bancs sont frQquenth pnacipalemcnt par les pêcheurs des'iles 
de $andGy, de Skospdy e t  de Nerlanday ainsi que des i l s  au sud de 
celles-ci. Par nne con~~ention taci te consacrée par le temps, ceç pêcheurs 
ont partagé les lieux de pkhe mtre eux, dc faqon que les batearxx 
de la même localith ont toujours ut3is6 les mêmes points de rephre 
et, partant, fdquentk tùujaurs les mèmes Iieux de pkhe. 

Au sujet de la partici alion A la pkhe des barques ponté-, tellemmit F incriminée dans les do éances précitées, l'enseigne de vaiseau Gade 
fait remkrquer que la pgche au large, pratiquke pei~dant environ 
zoo ans par des peclieirrs norvbgiens sur les grandes-accmes (Çtoreggen) 
situées loin dans la mer, avait peu ;t peu diminué jiisqu'au moment 



oh l'attention des cotres suCdoh, en 1861, fut attishe sur i'abondance 
de cette p&che dTété, e t  que leur exmp1e eut donne un nouvel essor 
A la pkhc au large par les Norvégiens. 'T,wt que l'activité des barques 
pontées suedoises se bornait à la psche au large sur les grandes- 
acçores, sitahes h ro Lieues du littoral au inoins, les pêcheurs riverains 
n'avaient pas lieu de se plaindre, et autant que l'on sache, il n'y a 
pas eu de plaintes. Mais il en a &té autrement du jour oh un cotre 
silkdois, en 1866, a fait son apparition sur le HjmbaaiSal pour parti- 
ciper A la peche de printemps. Ce cotre, clans les a n n k  suivantes, 
a été suivi  d'autres barques suédoises, et des cotres norv4gmis furent 
kgalement annés pbnr cette +lie. Ainsi, cet te  année il y eut en tout 
25 barques pontées participant B la p&che sur le Hjembnnken, parmi 
lesqilelles I r  étaient subdoises avec un equipqe de 98 hommes, et 
q norv@ennes avec un kquipqgc de ~ 3 z  hommes, dont 87 Sli4dois. 
De plus, il est à supposer que le nombre Cles barques pontéies suédoises 

' eUt éte inhiment plus grand, si Ia mauvaise pêche de la dernikre 
annee, et la violence inaccoutumée des tmp&tes - provoquant le 
nadrage de deux barques suédoises - n'avaiefit pas donnt à l'entre- 
prix un aspect moins engageant. Mais, aprCs I'abondmte pêche de 
cette annile, il est probable que le nombre dcs cotres suédois augmentera 
l'année prochaine. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L'enseigne de vaisseau Gade considére tous ces incmv&ient_s mnju- 
guks de la pêche des cotres comme étant d'une telle importance 
qu'une part sensible, de5 avaries aux engins, qui dduisent tant les 
bknéfices des pêcheurs au filet, doit &tre attribuée b la partfcipation 
des cotres h la pgche, Aussi estime-t-il qu'on ne saurait s'étoniier de 
la o&hémence des doldances pax lcsqudles les pêche~irs ont cherche 
5 invaquer le secours des pouvoirs publics. Ce qui, & son avis, explique 
amplement le ton violent de ces plaintes, c'est que Ia péche par cotres 
a été montée par des étrangers, et qn'eUe est: essentiellement pratiquke 
par d'autres que les habitants du pays. C'&tait Ir: vceu unanime des 
p5cheuss que les cotres étrangers fussent exclus de ces lieux de peche, 
auxquels les petits pGcherirs norv6gknç pensent avoir acquis un droit 
de propriétk exclusif par croie d'usucapion séculaire. 

Il recommande, en outre, de faire stationritr w s i  pour les axrnh 
à venir un bâtiment. de guerre sur la ç8tc du Suririm6re au cours de la 
pêche de la morue de printemps, A la Sois pour assurer Ia police de,la 
pêche, et pair éconduire les natrires de pêche étrangers qui tâcheraient 
de s'introduire sur les lieux de peche norvégrens. 

Cet tc annbc, mon ministère a également reqn une rï2cTamafion concer- 
nant ces faits, à savoir une pktition, en date du 28 juin de cette annbe, 
signk par un grand nombre de pècheu?s des pasoisses de Bargund, 
de Hamm, de Ulstein et  de Volda dans ie bailliage du Suilnmcire- Il 
y est souligné avec force que l'exc~cice sans entraves de la pkhe  en 
question, dite pêche b la journke, est vitale pour La région, car la péçht.. 
a donné au peuplement de cette chte clhudée et montagneuse une 
extension qui, sans cette ressource, n'aurait jamais &th pposkible : que 
la pkl-ie, en tan t  que p&he çZiti&re conclitionnée par la configuration 
du fond riverain, selon le droit international autant que selon l'équité, 
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doit être la propriktk du pays. Aucun bkanger n" a d'ailleurs jamais 
ptlnétré avant ces 3 dernières ann&es_ 

Les faits exposés ci-dessus ont retenu l'attention des pouvoirs publics 
plus d'un titre. Pour miver à un arrangement gbnérai des objets 

de litige il faut l5ntervention de la législation, par exemple pour pre-rre- 
nu les inconvénients résultant du fa i t  que les habitants mêmes du pays 
utilisent des mkthodes de pEche différentes dams les memes eaux, Un 
tel arrangement rkdame en antre des iitzrdes plus approfondies qu'or1 
n'a au l'occasion d'en faire jusqu'ici. Alors que les autres aspects de  
la quedon vont faite l'objet de I'examen ult&rieur de mon rninisthe, 
on se bomcra pour la présente A étudier la question la plus importamte 
à l'licure actuelle, et pour la solution de laquelie tcius les matériaux 
nécessaires semblent dtre réi~nis depuis que la carte dont il sera kait4 
ciilessous a e t k  ktablie: c'est la question de savait sur quelle éter~due 
de la mer au large du Sunnmke Je droit exclusif de pêche pourrait Ftre 
revendiqué pour Ics habitants du pays. Coirune il vient d'être relevé, 
la participatioir des &rangers 5 la p k h e  de la moriie de printemps 
sur les bancs contigus h la cdte ne peut avoir lieu qu'au détriment de 
la ppulatirin cbtière. II est d'autant plus indispensable d'intervenir 
pour la protection dcs droits qui pourraient Ctre cem de cette popula- 
tioir à l'égard des étrangers que, sans une telle intervention, il est 
probable qu'une aggravation tr&s prochaine pourrait appadtre, en 
ce sens que les pichem dkutres pays pourraient se résenter encore 
plus nombreux qu'aujourd'hui pour participer a la pEc 1 e dont il s'agit. 

En raison des circonstances, mon ministQe a pnsi! devoir se munir 
de la gracieuse décision de Votre M'ajesté dans Ja question qu'31. faut 
trancher en premier lieu: la détermination de la limite en dc@ de 
laquelle il doit être intedit aux ressortissants dcs autres pays de prati- 
quer la péche sur le secteur de cbte en cause, 

1,'itendue de haute mer pour laquelle un Etat peut exiger que le 
manopole de la pèche soit exclusivement réserve a ses sujets coïncide, 
lorsque des traités n'en décident pas autrement, avec le territoire 
maritime sur l que l  d a, suivant le droit international, le droit d'exercer 
sa souverainet&. Les limites de ce territoire ont 1-96 h é e s  en pattie 
d'aprk le pouvoir de dominer, de b terre, l'étenciue de mer adjacente, 
en cl'antres termes d'après la plus longue portbe de m o n ,  ce qui est 
sans doute la base de détermination qui concorde le micux avec la 
nature de la questioil ; e t  en partre 5 la diçtance d'une lieue géographique 
du territoire terrestre, Cette dernière mesure doit probablemeil t pouvoir 
Etre employée, sans hésitation, pour la délimï+atron de la frontiére 
- comme cela a aussi eu lieu antkneurement pour n a h e  pays (voir 
la lettre patente du 25 février 1812) - d7aufa~t plus qu'dle lie corres- 
pond méme pas cornpl&t.cemen.t 5 la distance à laquclle les progès de 
la science de l'artrllerie, qni, en ggndral et avec raison, est censée devoir 
exercer son influence nir l'ktmdue des eaux territorkales, pemettent 
dès maintenant de tirer aux pieces de la &Ge. Comme point de. départ 
da calcul, ce n'est pas la ter= ferme seule qui doit pouvoi-r etre utilisée, 
mais aussi le iles et rochers situés au large de la'ccite, pourvu qu'ils 
ne soient pas recouverts- par la mer ; cette conception a d'ailleurc, déjà 
ét6 adoptée dans la lettre patente mentionnée ci-dessus, 
On verra pan la carte ci-jointe, dressée par le service hychgrapbiqrre, 

que l'étendue de mer d&t i I  est ici question recouvre cleux dtciivités 
partant de la cbtep ou demx bancs continus situés de chaque cate de 



I 

la cl4p~esAm du Bredsnnddypet qui, avec la partie de mer s'&tendant 
de2 deux cfités, f a m e  le mrnrnencement du gaffe ou fjord s'enfonçant 
dalis la terre dans la direction de l'est sous le nom de Bredsund, et plus 
loin de Storfjord- 

butrc un certain nombre de hauts-fonds et  roches soi~s-rna.rines, 
ces deux d4clivités ou bancs comptent plusieurs TIots ou rochers, qui 
sont toujours visibles aiz-desus de la met ; la plus grande ligne cnntinue 
fonde par ces rochers, est celle qui porte le nom cle Faldgaren, sur 
le banc nmd, dans le voic;innge du phare dz~rkna ; les autres rochers 
situés le plus air large (Svinoy, TakIeboerie, Hestboene, Langskjær, 
Skihbyggeren et Storholmen) sont indiqués en rouge sur h carte. 
J,e banc nord, connu gi.néralernent sous le noin de Hjembanken, va 
dans sa plus grdnde longueur du nord-est RU sud-oaest et borde une 
profonde dkpression, appelEc Stordypet, qui va &ans la direction du 
,sud-ouest juçqu'd la dis tance d'une lieue marine du Bredsunddypet, 
qu'une d6limitation naturelle sépa3-e de la zone situ& au delà e t  qui 
est appelée génkralment bferlbotten. De l'autre ç6té du Bredsund- 
dypet, i peu près datis le prolongement du Stordypet, on trouve 
,égalerneiit sur le bmc sud un creux qui sépare la partie intkrieure 
(sud-est) de ce banc de I'Etendue de mer sitube au delà. 

Mvii miriist h e suppose que la 1-+gle générale meritionn4e plus haut, 
et reconnue par le droit international pour l'étendue des eaux terri- 
toriales d'un pays, doit être appliqude ici rle telle manière q i e  l'étendue 
de mer situ& en de$& d'une ligne t S e  panllèlement a la ligne droite 
entre les deux iles ou rochers e x t r h e s  non recouverts par la mer, 
Sviriiiy a ~ i  sud et  Storholmen au nord, et 3 la distance d'une lieue 
géographique au nord-ouest de cette ligne droite, doit être considkrée 
comme territoire maritimc norvégien. Cette délimitation de ce territoire 
que l'on considère, d'alprés ce qni prI&de, comme conçacrEe par la 
r&gle principale du droit international en la matitre, sa recmmande 
.aussi d'un p i n t  de w e  pratique ; elle comporte en effet l'avantage 
que la ligne frontière, sur S A  plus grande lcnguerrr, co'iicide presque 
entièrement avec me  Ligne hontihre naturelle, c'est-à-dire avec une 
ligne qui serait tir& d'afls la plus grande profondeur ciu Stordypet 
.et dans le creux du banc sucl, mentionné plus haut, qui va $ peu près 
dans la m h e  direction. Cet avantage pratique a stirtout une grande 
par th  En cc qui concerne le Stordypet, car la ligne frontière, tracke 
suivant la plus p d e  profondeur de ce creux sur une zone précisement 
si importante pour la pêche, se confond avec un espace non utilisé 
par les pkheurs, entre 1% bancs, et  poum facilement ê b  constatée 
par un moyen qui est toujours accessible aux marins, à savoir le son- 
dage, tandis qu'au contraire une frontière purement géométrique, 
mcoupant en deux les lieux de pSche eux-memes, ne pourrait manquer 
d'gtsc transgressée même par les gensi de bonne foi, et serait fatalement 
tant 5 fait W d e  A faire respecter. Enfin, la délimitation propwke 
ici aurait l'avantage de conserver am p&cheurs norv6giens la partie 
la plus importante de la zone maritime sur laquelle, depuis une époque 

' 

immémoriale et jusqu'en 1866, ils se sont livrés à I:, p&che ci'ltièse, 
sans aucune partîcipatirin de na;tionç étrangéres ; e t ,  d'apds leç rcn- 
seignements reçus, cette pêche c0ti61-e ne peut manquer d'être troublée 
par les co-treç hauturiers, operani simultanément et dazis tes mêmes 
parages. 



C o r n e  il ressort de la. carte citée plus haut, sur laquelie on a fait 
tracer la ligne frontiPre dont il est ici question, celle-ci aumit pour 
effet, en ce qui concerne l'utilisation des lieux de pêche, de rkservcr 
exclusivement aux pêcheurs norvégiens lcs bancs exploitks par la 
population au sud de la clépression de Bredsundclypet, sur lesquels 
les pêcheurs étr,mgers ne sont d*ailleuss jamais venus, et le banc situ4 
au uorcl de ce m&m e Rredsun ddypet et appelé H j ernbanken. Les pêcheurs 
suédois, qai, pendant k s  années 1866, 1867, r86S et 1869 (la première 
année à titre d'essai et  avec un seul bateau), se sont livrds a la pêclie 
sur ce banc, en seraient p u r  l'avenir exclus, ainsi que les autres 
pêclieurs étrangers, Par contre, suivant cette d&nitation, la p&che 
ne serait pas exclusivement rkervée a u  Norvégiens de l'autre c8t&, 
du Storctppet et d'une ligne trac& dans son.prolongernent jusqu'au 
Brdsunddypet, en d'autres termes dans la zone nomrnke Medbotten, 
ob les pEcheurç du Sunnmare ont coutume de se  rendre A la fin de la 
peche de la morne de printemps. A cet égard, mon rninisthre doit faire 
remarquer que les plaintes mentionnées plus haut, et qui émanaient 
de la population cfititke, s'appuyaient sur la conception ne ces bancs, 
ont été r&ervés de temps immémorial aux habitants 4 u pays, sans 
participation d%trangers aucune. La pkhe y est pratiquée à bord 
d'mbarcations non pontées, al7= lesqueIles l~ pecheurs rentraient 
tous les soirs au port. Puisque l'clcploitation de ces bancs est de la plus 
haute importance pour l'économie de la population &tigre, e t  que c'est 
elle qui a p h s  le peuplcrnent de la bande cbtiére, elle doit 5h-e con- 
sidkee et respectée comme pEche c6ti&re, même la rrù elle s'étend un peu 
au del& de la limite que la règle principale du droit international en cette 
rnatihre kace comme délin~itation ordinaire de la mer territoriale, 
et doit ainsi continuer à être exclusivement r&serv& A la population 
du pays. D'après cette conçept-ron, la. pêche de l'antre c8té du Stordv- 
pet, c'est-&dire sur le Medbatten, devrait 6tre exçlusivemei~t réservée 
aux p6cheurs norvégiens. Pour naturelle que puisse paraftre cette 
façon d'envisager la question et pour raisonnable qu'elle puisse Ctre, 
mon ministére n'ose pas la considérer comme assez justifiée par des 
pincipes incontestés de droit international pour qu'an puise con~dIe r  
d'édifier sur cette seule base un principe de droit tendant à interdire, 
purement et simplement, aux étrangers le clroit de pêcher sur une 
partie de mer ainsi dClimit4e. Autre chwe est qu'on peut trouver 
Yoccasion, en invoquant les consid&ations g Ç n b l a  dc droit et bs 

. fortes raisom $&quit& qui se présentent ici, de faire de la question 
de la participation des étrangers à la pêche dans cette zone (en admet- 
tant que cette participation soit une cause cle trouble pour la pêche 
cdtiére qui y est pratiquée depuis des temps trés anciens), l'objet de 
représehtations anr ides  ; mais mon rninist4re ne trouve pxs qu'il 
existe actuellement de ~ a i m s  assez fortes polir cela, vu qu'il convient 
d'attendre que, lorsque la ligne frontière dont il est question plus haut 
pour délimiter lc territoire maritime norvépen sera fixie, I'expkrience 
vienne dbmontrer que la participatio11 des étrangers aux pkhes de 
morues de printemps, limitée aux eaux au delà de cette ligne frontike, 
continue à troubler d'une façon notable Yindustrie de la population 
crjtlkre. 

Conformhent  ce qui préc&cle, mon ministére se pmnet de demander 
respectueusement a Votre Majesté de bien srruloir décréter que la ligne 
décrite ci-dessus soit considér&e comme frontière du territoire 



maritime du pays, sur la portion de: côte correspondant au bailliage du 
Sunnmore, Si cette proposition reçoit l'approbation de Votre lilajeçti., 
mon ministère se çonsidérera comme autorisé k donner dans le Royaume 
leç insfsuctions nécessaires en coxisc4querice et, comme il a été explique 
plnç haut, il fera savoir 2 tous ceux que cela concerne que, aussi 

, loin que s'itmd h di'pression du Stordyp, cette ligne frontière dema 
etxe considérée comme coïncidant avec une ligne tir& suivant la plus 
@;ranch profondeur de ce'creux. En outre, mon ministkre fera connaître 
aux autontés suiidoises la frontikre clu'il aura plu h Votre Majesté de 
déterminer, afin qu'avis en soit donné dans les districts de Suede qui 
envoient da expéditions de pkhe sur la cote nomégienne. Confor- 
m h e n t  à ce qui a été indiqué précédemment, mon ministère, en meme 
temps qu'il donnera l'avis prkcit6, se propose d'attirer l'attention sur 
le fait qae, IL où il s'agit du monopole de p&che de la population nord-  
gienne d'aprk le droit international, on n'a pas cru devoir cuiger, 
jl est vrai, qu'il ffit reservb aux pkhcuss norvégiens uae pliis grande 
étendue de mer que ceiie qui est délimitée par la ligne precitée, mais 
que, si l'exphrience démontrait quc la participation des bateaux 
étrangers aux p&lies de morne de pnnternps, mEme au delà cle cette 
1 igne, ernp&chait notoirement la population côtière non:égienne de  
retirer de cette pêche, si importante pour son existence Economiqne, 
le meme profit qu'autrefois, on serait fispose A ouvrir des négociations, 
pour que la zone située au ddà de cettc ligne soit kgalement réservée 
exclnslvement à la population norvilgienne, dans l'étendue UU celle-ci 
l'a antérieurement toujours u t W e  pour ?es pêches. Mon ministère 
croit pouvoir csp6rer que les représentations qui poutraient E t ~ e n  tude- 
ment 3tre fait6 à cet égwd seront accueillies avec bienveillance, étant 
donné que la perte dont il peut s'agir pour les p8cl1euts étrangers se 
&duit à celle de la faculté dhutiser dcs fonds de p&che situés loin de 
leurs ports d'attache, et  fréquentés jusqu'a prhsen t par les nationaux 
d'un seul pays, depuis tréç peu d'arinea et avec un t rès petit nombre 
de bâtiments ; alors que, p u r  la population cfitikre norvkgitnne 
intckessée, il s'agit de rester en possession paisible d'une pgche cAti$re 
sur laquelle son existmce est Bas& .depiris des çi2cles. On voudra 
bien aussi prendre. en considiration, et  précisément en ce qui concerne 
la participation des Sukdnis à cette @chel que, suivant toutc probabilité, 
ceci amènerait aussi d'autres nations à vonEoir y particil~et, ce qui 
réduirait sans doute le profit de tous, et aurait en tout cas comme 
rksultat pour la population c6ti&re norvkgienne que celle-ci verrait 
diminuer davantage, et- peut4tre m4me complétemen t disparaitse, 
ses chances de bbkficier de la péclie dans ces parages avec les méthodes 
qu'elle est obligée d'employer. Afin d'assurer laintégrit6 de la frontihre 
en question e t  afin de faire sur les conditions de la pkhe A cet kndroit 
une enqugte plus approfonciie, jugée nkcesçaire pour 1Ylabwtation 
des mesures exigées par ces conditions, mon ministkre considhre qu'il 
est hdiçpençable qu'un navire de guerre soit envoyb snr la cBte du 
departement' du Romdd,  et  il ~ p è m  en cms&qumce que, comme 
cette annke, on aura égard d cette clemande lors de l'organisation des 
aoisiéres cl'exercice de 1s Marine. Mon rninîst&te a l'intention de 
s'adresser & cette fin au ministère de la Marke e t  des Postes. 

En conséquence de ce qni pddde,  et qui, dans l'essentiel, est 
approuvé par les antres membres du Conseil des ministres, j e  pro$ose! - 



De faire décréter gracieusement a qu'une ligne cltoite tir& 3 h 
distance d'une lieue géographique et pad6lement à me ligne droite 
joignant l'îlot de Starhoben A l'île de Svinoy sait considérée comme 
la limite de la sme de mer au large du bailliage du Sunninore ofi la 
pèche sera réservée eicclusit~ement A la population du pays A. 

L'E~PUSI? DES MOTIFS DU MINISTRRE DE L~INTÉREUR 
AU SUJET DE LA LIMITE DE Pl?ÇHB AU LARGE DU RQMSDAZ 

ET DU NORDMORE, EN DATE DU 24 lMAI 1889 
[ Tradtxctim .] 

* La loi du 6 juillet 1878 relative h la pêche de la mmue de printemps 
dam les  eaux du Sunnmorc et qui, par la loi du 28 mai 188r, a kt6 
etendue à la pkhe de la morne de printemps dans les bailliages du 
Rornsdal et  du Nordmore, contient à l'article 8 la disposition suivante : 
i Par arrêt6 publib en t e m p  opportun, les autorités sont en droit 

d'interdire aux bateaux de p2che de rester à l%ncre sur certains points 
des lieux de pêche, aussi bien pendant le mais de février que pendant 
le mois de mas. 3 

Le terme rt lieux de pkhe ri de cet article vise les eaux près de la 
&te, ri& la péche est exclusi.rrernent rksesvée a m  Norvégiens, A savoir 
l'étendue de la mer en deçA de fa limite territoriale. (Voir Débats 
parlementaires, 1878, 6, partfe b, Rapport parlementaire O, no 28, 
page 80, et D6bats parlementaires, section Odelstirig, de la meme 
annke, pages 267 et 269.1 

Pour qtie le préfet puise mefkre en application l'article de loi en 
qnestion, 1s h i t e  du territoire maritime norvégien sur  cette d t e  
doit d'abord être définic. 

Pour ce qui  est du Sunnrnore, la limite temitoride était déja définie 
avant la promulgation de la loi du 6 juin 1878, puisqu'ill fut décidé, 
par décret royal du 16 octobre 1869, qu'une ligne droite; tiree à la . 
distance d'une lieue gkagraphique et paralI&Iement A une ligne droite 
joignant l'îlot de Çtorholmen b 1% de $vinGy, déterminerait la limite 
dn territoise maritime au large de la c6te dri Sunnmwre en deçh de 
laquelle la pLhc sera esçlusi~ement résemke A la population du pays. 
Lors de la dEtemination de cette ligne, il fut convenu - conformé.- 
ment a la lettre patente de clianccllerie du février 3812 - que 
cette distance devait être calculée non seulement en partant de points 
fixes situés sur la terre ferme, mais awsi sur les iles e t  sur les rochers 
qui nc sont pas recouverts par la mer. (Voir Débats parIementaires, . 
1871, partie 3, OU Ie rqectueux ra9fiort d~ octohrc 1869, qui est 
A l'origine du dkcret susmentionné, est inséré aux Projets et proposi- 
tions de loi, section Odelsting, ne ao, pages 1-8,) La limite de péche 
ayant ainsi été E d e  pour ce q~ etait des eaux du Sunnmoxe, un 
anêté conforme il l'article 8 de la loi susmentionnée: .kit pris p u  le 
pr4fet au sujet du Sunnmore, en date du 20 novembre zS8z. Serile- 
ment, il n'a pas k t &  possibIe jr~cqu'ici de prendre un arrête analogue 
p u r  les autres étendua de mer sur la cdte du d&partement du Romsdd. 



A I'occasion d'mi v ~ u  présenté par le conseil municipal. de Btld 
p v r  faire interdire, conformément & Sartiçle susmentionné, aux 
bateaax de @the de rester à l'ancre sur certaines parties de b mer 
au large de la cote de la commune surnommée, le préfet clri Rùmçdal, 
dans une lettre da 16 février dernier, a demandé à munnminist&re de 
faire fixer par la loi la limite du territoire maritirne au lasge de la 
edte du bailliage du Rmsdal. 

Selon Savis du conseil municipal, expfirnb dans le vmu sumentionné, 
il faudrait interdire aux bateaux de peche de rester l'ancre en deçà. 
$une ligne droite, tirée en prolongement de la limite territoride 
déterminée pour la chte du haiiliage clu clunnm~re, en allant vers le 
nord le long de la cdte la distance dune lieue jusqu'à un point situé 
au large de Braixsr, aroisse de Eday, bailliage du Nardmure. (Sur P la carte ci-jointe cette igne a été marquée au crayon noir-) Le préfet, 
qui présume, d'ailleurs, qilkon ne pourrait prendre comme, points de 
dépast pour deteminer la limite territoriale que le territoire habité 
ou kcbitabk, dklara a mon rniaktkre, dans sa lettre susmentionnée, 
ne pas pouvoir prendre sur lui  de présenter de suggestion sur la. distance 
à laquelie la ligne en question davrait etre tirée, 

A l'occasion de la demande clil pr4fet du Romsdal, mon miaisthe 
a demandé l'avis du Service cartographique de NorvEge par Iettre 
en date du s4 mars dernier, et ce service y a rependu par une lettre 
du 7 mai dernier de la teneur suivante : 

Dei suit la reproduction de la lettre du Semice cartographique, 
en date dti 7 mai ~889, et qu'on trouvera in extegesa dans le Ra$- 
+art xgrz, page 28.1 

En présence de ces faits, mon ministhe se pcmct de recommander 
n'il soit gracieusement démit4 de tirer la limite territoriale au large 

j e  la côte en question conformément A l'avis du Service cartographique 
cle Norv&ge. On tronvera i n d u s  la carte & laquelle se rtsfkre le Service 
cartographique, ainsi qu'une carte de la c&tr dii. barlliage du Sunnmore, 
jointe au dossier, sur laquelle est marquée au crayon noir la limite 
territoriale dbterrninée par le décret royal du 16 octobre r86g. 

Mon ministére se permet donc de reçomrnander mspectueusement : 
Wil soit gracieusement décrétk qu'une ligne, -tirée à la distance 

d'une lieue géographique et parall&Iernent à une ligne passant de I'îlot 
de Storholmen par Skraapen (au dela de l'lie de HarGy), par Gravskjar 
(au delà #Onal, et par Kalven (l'écueil Ic plus avand des recifs de 
Oreskjs) jusqu'g l'îlot le, plus avancd des îlots de Jevleholm~ne au 
large de Grip, soit considér6e comme la iimite de la zone de mer an 
large de la cate du département du Rrimsdal, oii la p&he sera rkervée 
exclnsivement à la population du pays. 



CORRESPONDANCE DIPLOMATIQUE ÉCRANGBE DE r864 A 
x670 ENTRE LE I@INlSTKE DBS AFFAIRES E T R A N ~ R E S  DE 
NORVÈGE ET DE SUf?DE ET 1.E COUVERIVEMENT FRANÇAIS, 

CONCERNANT LE DÉCRET ROYAL DU r6 OCTOBRE 1369 , ., 
No T 

MOTE DU MINISTRF: DE FKANCE: A STOCKEOLM AU MLHTWRE DES AFFAIRES 
É-~RAHG&RES DE NORVÈGE ET DE s~TÈDE, a N  DATE DU 21 D ~ C E ~ I B R E  1869 

Monsieur le Comte, 
Mun Gouvernement a su qu'A la suite de quelques contestations 

entre Norvkgiens e t  StiMois relatives au droit de p6che sur des bancs 
riches en morue, au N.-O. d7Alesund et du cap Stadt, frkquentés depuis 
quelques andes par d e  pêcheurs de Gothenbourg, il avait été statué 
par ordonnance royale, en date du 16 octobre dernier, s qn'une ligne 
tirée à la dis tace  d'un d e  ghgraphique (de rg au degré) parallèle- 
ment A m e  ligne droite joignant Storholmen A Svinoy, fixerait la limite 
en deçA de laquelle la pêche est exclusivement réservée à, ka popdation 
rlii paysa. . 

Storhohen et Çvin6y doivent être les deux Ilots extdrieurs de l'archipel 
du Suirnmtire, dans la directkn du N.-O, et la dkcision royale ne 
paraît être qu'une application des dgles inteniationaIes, qui placent 
la limite des eaux temitariales A 3 miiles marins des cbtes. 

Au point de m e  géntral des principes dn droit international, cette 
d4cislon est donc aux yeux du Gouvernement imperial d'un véritable 
intérêt. 11 lui semble, en effet, que les mot& spéciaux qui l'ont déter- 
miné, de même que d'autres gouvernements, k ne pas insister pour. 
que le Vestfjord, en tant que considbrk comme une mer intérieure, 
fût ouvert aux bateanx de p6che étrangers ne sont pas applicables à 
l'archipel du Sunamore. 

Il se plaît A espérer que le Gouvernement des Royaumes-Unis partage 
cette manière de voir et cette appréciation. 

Je serai reconnaissant Votre Excelience de vouloir bien me faire 
savoir si je puis transmettre cette assurance RU Gouvernement de 
l'Empereur, qui y. attache de l'importance. 

V e . d e z  agréer, etc, 
(Sig&) H, FQURHIER. 

J'ai en l'honneur, le 21 de ce ,mois, d'ordre de mon Gouvernement, 
de prier Votre Excellence de vouloir bien me faire savoir si la décision 
prise par l'ordonnance royale publike Christiania le 16 octobre dernier, 
dans le but de fixer la Iimite territoriale en deçk de laquelle la pêche 
est exclusivement réservée à la population c&ti&re, avxit pour çon- 
séquence natnrelle de reconnaître a tous les ktra~igers le droit de peche 



sur les bancs extérieurs de l'archipel 'de Sunrimgre aw "ddd  de cette 
limite. 

J'aî reçn, ce matin merne, une nouvelle dépkhe de M. le prince 
de la Tom d'Auvergne dont je m'empresse de communiquer la teneur 
a Votre Excellence. 
M. rie la Tour d'Auvergne avait port& A la connaissance de son 

coll&gue, M. l'amiral Rqault de Genouilly, la décision royale de Chris- 
tiania, en date du 16 octobre, 

L'amird constate que si. cette d6Msi<4n s un caract4re général, 
comme elle doit l'avoir, d e  rendra facultatif aux &rangers Pexercice 
de la p&che sur les bancs de SiindmGre, Mais il fait remarquer que le 
miUe norvégien, de 15 au degré, d'aprés lequel on a calcul6 h ligne 
de délimitation pour la pkhe réciervée k la population côtiéte, ne 
représente pas tvois milles marias, mais équivaut A quatre miides 
géographiques. En effet, le milie ~~ en usage daris tous les pays 
égale un tiers de la lieue marine de zo aa degré et noir de 25. De plus, 
la distance entre les îlots de Svinfiy et de Storliolmen est suphieiire 
A IO milles marins. Or, d'après la règle g4ném-alernent admise en droit 
international, la limite de pêche entre ces deux points aiirait db  être 
une.ligne bris&, suivant Ies contoms de la côte dont elle se s m i l  $Lus 
r~Mroch&e qne la limite actuelle. 

Votre Excellence trouvera certainement opportun de me faire savoir 
les motifs qui, sur ce point des cetes norvégiennes, pourraient donner lieu 
à déroger, après entente préalable seulement, au principe g6n6ra'Icment 
admis poix les délimltxtions territoriales maritimes, de la distance 
de bois miiles, en suivant le parcours d'une ligne brisée reliant Svinby 
;1 Storholmen et contournant Jes cc>tes. 

Le Gouvernernent impérial attache m e  importance &elle cette 
question, qu'il me ptie de sonm~ttre A Sattention pasticuliére d e  Votre 
Excellence. 

Veuillez agréer, etc. 
(Sêgd] K FOURNIER. 

NDTE DU MTNISTE DES A P F A ~ E S  ~ T R A M G ~ ~ R E S  DE N O R ~ G E  ET DE. 
S U ~ D E  AU MIMSTRE DE FRWÇE A STDCKROLM, E N  DATE ' - 

nv 3 JANVER 1870 

J'ai eu l'honneur de recevoir i'office du 21 d6c. dr., par lequel vous 
m'avez exposé la manitre de vaiz du Gouvernement impérial concernant 
le d r ~ i t  de nêche sur les bancs au N.-O. d'Alesund et du can 'stadt 
en ~ o r v è ~ e . '  

C'est en effet par apfication des règles internationales qui placent' 
b limite .des eaux territonales i 7 miiles marins des cota .  one la 
décision royale a fixé la limite en deÇa. de laquelle la @ e  est &du- 
sivernent réservée 4 la population du pays par une Iigne, tirée. à la 
distance de I mille giographique (de 15 au dm) pardI6lement & 
ilne ligne droite joignant Storholmen A Svin~y.  Au d e l  de ladite limite, 
la peche est permise A toutes les nations. . , ,  

Veuillez agrber, etc, . I , .  . . ;  
" (Sipi) W A G ~ M E L S ~ R .  , ,. 

I 



NOTE DU XINISTKE DE9 A I ; F r n S  ÉTKANGE'~ZES DE NORVECR ET DE SUÈDE 
AU MINISTRE DE FRANCE A STOCIWOL-M, EN DATE DU 8 ~ I W I E R  1870 

En mc rkfbran t à vos notes du zr et du 30 décembre dernier, relatives . 
au droit de pklze sur d a  bancs riches en morue au Na-O. &Alesund 
et  du cap Stadt, j'ai lJ1l-ionneur de vous soumettre quelques notices et  
appréciations, que je vous pri~. de vouloir bien comrnuniquef ;ii votre 
Gorivernement. 
La p&che de la morue qui a lieu aux mois de fevrier et  de mars et 

pendant une @ie d'avril sur les b m ~ ~  de la côte de Sunnmolre, pr4s 
d'Aleçund, a, aussi longtemps qu'elle a 4t4 connue et jusqusaux derniers 
temps, éti: pratiquée exdusivement par la popdation de la cdte avoiçi- 
nante. Les pCchenrs, qui sortent le matin dans clcs bateaux non pontés 
e t  qui retournent à terre vers la nuit, font la peche presque exlusive- 
ment avec des filets. Pour plusieurç raisons - parmi lesquelles je 
me permets de citer la mani& différente de psclier e t  les dommages 
qubccasionnent souvent aux filets les bateaux pont& en dérive avec 
leurs ancres, lesquels m t e n t  jour et nuit çur les bancs - la p&he 
A la ligne pratiquée avec des bataux pontés a ét6 tsouvk incompatibIe 
avec la pêche originaire de la population cGtiCre, qu'elle expose à de 
gmves inconvbnieilts et dont elle menace l'existence dans sa forme 
actneii~, sous laquelle elle fonrnit le plus riche rendement au plus 
grand nombre d'individus. Comme cctte p&che de la morne pendant 
la s a k m  du printemps joue le plus grand rdle dans l'kconomie de, la 
population cbtière et mmme elle est une condition principale pour 
son bienCtre, le Gouvernement. a cm devoir intervenir en sa faveur. 
A cet effet, il a tranvC nécessaire de fixer une limite en &ch de IaqueU~ 
la pkhe  est exclusivement réserv6e 2 la population da pays, et soumise 
au contrdte et  aux séglements d'd'ordre décrétés par le Gouvernement. 
Cela étant statué par l'ordonnance royale en date du 16 octobre, le 
commissaire du Gouvernement vient d'etre autorisé par le règlement 
provisoire ci-joint, en date du 3 janvitr dernier, expulser en delà 
de la limite fixée les bateairx pontes, appartenant à quelque personne 
que ce soit, toutes les fois qu'fi trouvera leur prkence importune a 
la population chtière. 

La limite adoptée a ét4 choisie en conformit6 avec des décisions 
antérieures et analogues, prises en Norv2g.e et en vue de Iournir à la 
population chfière une protection réelle dont eiIe a le plus grand besoin. 
Quoique l e  Gouvernement du roi n@ignore pas que la distance de trois 
milles marins, mentionnke dans votre note du 30 décembre, a &t-tei 
stipulée à phsieurs occasions et spkdement  d m  des trait& concIus 
entre deux Etats, 11 rie peut cependant partager l'opiniozi de votre 
Gouverneinent que cette d i s a c e  est généralement admise pour 
toutes les délimitations territoriales maritimes, En principe il me 
paraît même plus &quitable de fixer la d4limitation d'apres h plw 
forte portée du canon et selon Ia vieille dgle du droit des gens : T e r r ~  
potestas JEltitwr ~ 6 %  finitztr amorum vis. Le droit des gens moderne 
a aussi adopti: la même maniére de voir, et je me permets de citer : 
Ortolan, Diplomatie de la mer, Paris, 1864, vol. 1, page x ~ g  : u La 
plus forte portée du canori est la mesure commune, celle du droit des 



gens universcil, qui doit 6tre obsetvk par tous, en l'absence de tout 
trait& n, et La~vreiice, Etmmts 01 I w k ~ a t a t i o ~ d  Law by Wklaton, 
London, r864, page jzr : c AU the space, through which projectiies 
thrown from tlie shore pass, rotected arid defended by these warlike 

C r  instruments, is territorial an subject to the dominion of the Povier 
tliat controls-the shore. The peatest reach sf a bdl fitcd fram a cannon 
ciri the land is, then, noally tlie h i t  of the territorial sea. n II s'ensuit 
encore de cette thkorie que la limite territoriale ne reste pas toujours 
la m h e ,  mais qu'elle s'éloigne de la cbte en proportion de l'augmen- 
tation de la portée du canon. Ce que fait observer avec justesse l'au- 
teur précité, Ortolan, dans le meme ouvrage2 ~ o l .  r , page 158 : (( Ia plus 
forte porfée du canon selon les progrès communs de l'art, à chaque 
époque, est donc la melffeure mesure universelle A adopter u, et  Lawrence, 
L. ç. : t! Tlie distance that a cannon shot will r a c h  11as been inaeased 
in a remarkable degree by modern inventions ; and mnsequently, 
the sovereignty over- the coast may be deemed to be praportionally 
extencled, 1) 

11 est bien connu que la plus forte p d 6 e  du canon est déjà de beau- 
coiip supérieure à la distance d'un mille ghgraphique dc Ij au degré. 
La Nmv&ge nhyaat jamais pris aucun engagement relatif à la déErni- 
talion de son territoire maritime, ni en gGnkrd, ni spécialement en 
ce qui concerne la @the cdtiere, le Gouvernement rlu roi croit pouvoir 
se servir du droit susmentionne dans toute son étendue, aussi bien 
qu'il accords la m6me faculte à toute autre Puissance maritime. $Tais, 
comme la pratique rend la kation d'une limite A une certaine distance 
gkométrique nkcessah, une telle délimitation a été opérée pour des 
cas spéciaux par pltrsieurs Pniçsances, en partie par des traités inter- 
nationaux, qui ont dors le plus souvent eu en vne de procurer des 
avantages réciproques aux sujets des pays rspectifç, en partie aussi 
par de simples décla~ationc;. Ainsi la distance de trois miIIes marins, 
de 60 an degré, a Bté adoptée dans plusieurs tr"dit4s. Mais d'autres 
distmces ont ausi 6th ernploykes, L'Tspagne étend son territoire jmqur& 
six milles, de 60 au degr&, e t  l'Angleterre et i'hmkrique du Nord, en 
ce qui concerne les affaires douanieres, jusqu'; quatre leagwes, dont 
une égale la lieue marine française- 

Je me permets d'appeler votre attention sur ce que ce n'est as le C mA1e norvélgien, - de la moitié plus grand que le mille géograp iqae, 
- dbprés lequel on a calcul& la ligne de dClimitatlon, mais que c'est 
le mille g4ographîque, de 15 au degr&. C'est le désir d'employer une 
mesure connue de tout le monde qui a fait adopter ce mille, qui est 
g,kneralement admis dans les pays du nord pour des distances mari- 
times, et qui a déjà plnSrenrs fnis été employk en Norvège il l'égard 
d'autres nahons, Dans la guerre entre la Fmnçc et  l'Angleterre, i t  fut 
décidk, par l'ordonnance royale du 7 mai 1756, qn'aucune capture 
faite en deçà d'pff mille de la chte norvégienne n'&tait valide, et, par 
une interprétation en date du 23 février r759, il fut  déclare que le rmUe 
en question n'était pas Ie mille norvigien mais le mille géographique 

8 de 15 au degré, La m6me règle a kt6 sanctir?nn&e de nouveau par la 
résolution royale du 22 février r8r2, relative aux prises capturées 
sur les chtes norvégiennes. Eile a aussi kt& maintenue par la loi du 
13 septembre 1530 qui indique les regles observer par les sujets russes 
qui font la pêche sur les côtes du Finnmark. Jamais aucune observation 
II's été faite contre cette délimitation de notre territoire maritime, 



Elle a toiijauss 6th recorinue par la seule %=ance dont Ies m j e t s  Fra- 
tiqurnt la pkhe sur l a  cetes norvkgîennes, à savoir la Russie. J'ai 
aussi tout lieu de croire que cette règle n'est pas restée. inconnue à 
votre Gouvernement, YU les Ci.rcon&mces qui ont motivé les décisions 
de 17j6 et  1759 ; et, si je ne me trompe pas, une con\rentioo, relative 
aux prises, a 6th conclue en ~8x2, entre la France et le Danemark, 
selon laqueue I'instructian préliminaire devait constater d'abord si ;la 
capture avait eu lieu eit de@ de la limite du territoire royal, la capture 
en cette occmençe eo ipso étant illegale, Il me semble pcu probable 
que le Gouvernement danois ait pu laisser ignorer au Gouvernement 
franqaiç l'étendue de ce territoire, qui était alors comme aujourd'hui 
un, mille. geographique, de 15 au degré, 

Par la inêine note du 30 décembre, vous 3vcz bien voulu, appeler 
mon af tention sur Ia fixation de la limite de peche dans Ibaschipel de 
Sanrimiire par une ligne directe au lieu d'une ligne .brisée. Selon la 
manihe de voir de votre Gauvernernent, la distance entre les Tlotç 
de SvinCiy et de Storholmen &tant supérieure h dix milles. marins, la 
limite de pêche entre ces deux points aurait dû Ztre m e  ligne brisée, 
suivant les contoun de la &te, dont elle se smait plris rapptachée que 
la limite actuelle. Malgr6 l'adoption dans qndques trait& de la distace 
tout à fait arbitraise de. dix milles maxins, elle ne me paraît pas avoir 
acquis la force &une loi internationale. Encore' moins, elle me paraît 
fondée dans la nature m h e  des choses, telle baie, selon les diverses 
formations de la &te e t  da fond, présentant wuvent un tout autre 
cara~tkre qu'une autre de h mEme largeur. T l  me semble plutbt que 
ce sont les circonstznces locales et l'observation de ce qui est utile 
et équitable qu i  devront: decider dans des cas spiciaux. La confor- 
mation de nos &tes ne ressemble en rie11 a celle des cgtes des autres 
pays de l'Europe, et cette circonstance seule rend impossible l'adoption 
d'une regle absolue et  d'une application universelle en cette matikcre, 

$'ose soutenir que toutes ces raisons parlent erl faveur de la Ligne 
fixée as l'ordonnance du x6 octobre. Une ligue bris&, seliant Sviniiy % h Stor olmm, qui aurait strictement contourni: la cbte, aurait présente 
une limite si entortillée et si peu distincte qu'il aurait kt4 impossible 
de la sutveiller .... 
La carte ci-jointe sur laquelle est indiquée une telle Xgne br%e 

contournant la c6te e t  les Ilrits à la distance d'un mille vous en donnera,' 
j'espbre, la conviction, En outre la ligne directe correspond, pour une 
grailde partie de sa Jongueur, avec une excavation du f ~ n d  entre le 
banc de peche intérieur et le banc extérieur, et fonne ainsi une limite 
natardle et facile à dCcouvrir avec lit sonde. Une Limite plus rapprochée 
de la cdte porterait, en coupant en deux le banc de pêche le plus impor- 
tant et en rendant la surveitlmce impodble, 1c plus gmnd préjudice 
à la $clic cbticre, de Taquelle &pend entikernent l'existence de la 
population de cette &te, et dont elle a joui jiisquhu dernier temps 
dans une bien plus grande &tendue, sans avoir &te dérangk pax d'autres 
p6c'rieirrs. 

Il ne s'agit pas ic? de faire une délimitation du tcrtitoùe mxritime, 
ob il est à peu prés indifférent si la liraite est tracée 9. une distance 
plus ou moms éIoignge de la chte, seulement qu'elle #oit bim &ter- 
minée, comme, par exemple, A l'égard de l'espace accordé en géinéral 
a m  biitirnents cle Laerre étrangers pour livrer batafie. U ne s'agi-t: pas 
non pleis, comme dans quelques traités entre Ia France et SAngletersc, 



dans lesquels on s'est fait des cmcessivns récip~oques, des limites en 
dedans desquelles le droit de k h e  est résesv6 aux sujets respectifs 
des deux pays. 11 s'agit ici Xe sauvegarder une pMie côtiére, dont 
l'existence compte des sièdes, au moins dans l'étendue qui est absolu- 
ment nécessaire pour la popdation qu'elle a créée. De pareilles situa- 
tions, fondées sur des faits I-iistariques, et amen& par la nécessitC 
des ckconstances naturelIes et locale$, me semblent presque pouvoir 
invoquer le droit des gens à l ~ u r  appui. Le Gau\~ernement dn roi n'a 
pas cependant voulu desoger, en cette occasion, aux rbgles appliquk 
par lui depuis longtemps, et  i l  a fixi: la Limite de la manifire annoncée 
dans l'ordonnance du 16 octobre. 

Le Gouvernement du roi se plaît espker que le Gowernement de 
S. M. l'Empereur, éclair4 par les expEications qui précèdent sur les 
raisons qui ont motive cette décision, la trouvera conforme au droit 
et à l'&quit&. 
Je saisis, etc. 

- (Sig9t-d) W A C ~ ~ I M E T ~ T ~ K .  

La commirnication que Votre Excellence a bien vonlu faire au 
ministre de l'Empmety, en date du ro f h i e r  dernier, au sujet de la 
déhi taf ion adoptée pour les eaax territoriales réservées aax pêcheurs 
indigènes snr 1% chtes de l'archipel Sunnmore a ét4 soumise, par le 
département des Affaires étrangères, de concert avec le mlliktére de 
la Marine, A, nn examen dont le résultat eùt depuis longtemps deja 
kt6 port6 à b conmissance du Gouvernement des Royaumes-Unis, si . 
la diçcussion eût pii être renfermée dans une simple question de droit, 
et si le Gouvernement de I'Emperetir n'eût cm devoir, par des consid&- 
rations &rang&&, uisées dans la situation particuliMe de la Norvhge, P suspendre ses réso utions pour rechercher, dans un sentiment qui ne 
peut manquer d'être-apprécih, leç moyens de concilier, aptant que 
possible, les intérets d a  nationaux des deux p'ays. 

Le Gouvernement franqais ne saurait, Monsieur le Ministre, accepter 
l'argumentat?on sur Taquelle Voire Excellence pretencl appuyer ses 
concln$ons, et, sans vouloir la suivre snr un twrain a u ~ i  peu d6fini, 
en thkorie, que celui du  droit des gens pour ce qui touche A l'industrie 
de la pEche maritime, il pense qu'il lui suffira de faire observer que 
la port& du canon qui  parait 4tre considkrke par le Cabinet de Stoclr- 
holrn, d'aprks l'opinion de certains publicistes, corne  limite genPrde 
et rtholue de la mer xiéservke, a été tellement peu consacrée par le 
droit international en rnatiere cle pé&e que la plupart des Puissances 
maritimes ont adopté pour régie la limite de bois milles et que  le 
Gouvernement suédo-no~végien lui-m&me se -borne à, intfoquer et  A 
d6fendre ceiie de q z t a t ~ ~  milles. 

Mais en dehors du droit international et a defaut de règles univer- 
sellement admises et sufisamment précises pour trouver leur appli- 
cation dans tontes les questions qui peuva t  surgir, Le Gs~vemrnent  
de l'empereur est disposé à reccinndt~e qne des considbrations tirées 



de la natule même des chmes et justifides, d u s  une certaine mesure, 
par la nécessité, peuvent influer sir les déterminations à prendre ; 
ces considérations, en ce qui tonclie spkiaiement la Scandinavie, 
empruntent un intérêt parErculier aux rapports qu'elle entretient avec 
les États voisins. C'est dans cet ordre d'idées, ktrangcr au droit des 
gens, que s'est placé le Gouvernement de l'Empereur p u r  l'étude de 
la question des pêchesies. I I  ne donte pas que le Cabinet de Stockholm 
n'y voie un nouveau témoignage des sentiments d'amitié qui l'animent 
e t  de son désir d'éviter de lui créer aucune clifficulté sCrieuse, et je me 
plais à penser ue, s'associant b cette manitre de voir, le Gaavesnement 
de Sa Majesté 1 e Roi consentira à. ce que nom écartions, d'm cammiiri 
accord, toute discussion stérile de droit In ternational, pour rechercher 
ensemble le moyen d'arriver, par un examen pratique des conditions 
particuhéres de la pêche sur les c8tm de Nùwège, à une solution qui 
sauvegarde à la fois les Intérgts de nos pêcheiirs et cenx des populations 
indiggnes. 

Les préoccupations du Gouvernement de 15Enlpereur e t  les obj ec tioils 
L qu'a soulev&eç de sa part l'ordonnance du 16 octobre 1869, portaient 

moins sur la question de fait, c'est-à-dire sur les restrictions qui pnuvaierit 
E t r e  apportées l'exercice du droit de #the de nos nationaux dans 
l'archipel Sunnm6re, que sur les cons4quences qui devaient résnlter 
pour eux,  dans I'avcnir, de notre adh&sinn aux p n n ü p ~  posk dans 
cette ordonnmce. Il etait A craindre, en effet, que la reconriaissance, en 
tant que principe, des limites de pêche fixées par la décision royale 
ne constittl$t un préckdent qui aurait pu être invoqué contre nous 
au prejudice de nos pkheuts par d'autres gtats étrangers et, sous ce 
rapportt, notre situation offrait avec celle des Royaumes-Unis rifie 
certaine analogie dont il est impossible que le Cabinet dc Stockholm 
se sefuse i tenir compte, Ce danger serait, d'aillenrs, facilement kcarti: 
s'il était entendu que la limite fixée par I'ordonriance du 16 octobre 
repose, non ~ o i l i t  mr nn  principe de droit international. mais sur une 
étude pratique de la configuration des cdtes et des conditions deç popu- 
lations. Aussi le Gouvernement dc I'Empeseur n'aurait-il eu aucurre 
difficulté A accepter cette limite de fait,  s'il n'avait dU se prkoccuper 
d'iine autre condquence, non moins strieuse, 
En nous reportant aux discilssions qui se sont précédemment élevées 

entre Ies deux Gouvernements relativement à l'exercice du droit de 
pêche dans le Vestfjard. il nous sera p m i s  de rappeler qne, si dans 
l'esprit de conciliation qui nous a taujciurs animés vis-a-vis des Royaumes- 
Unis, naas avons consenti alors A abandonner des prétentions que 
nous jugions Iégitimes, nous etions fond& A penser qu'il ne s'agissait 
que d'urie exception ce que nous considérions comme les vrais 
principes sur la matihre, et qu'aucune difficulté analogue ne se 
renou~~ellertLit sur un autre point des c b t a  de Ja Nowkge, L'incident 
qui a surgi à propos de l'archipel Sunnrnore, en démontrant an Gouver- 
nement i~npkrid son erreur, ne lui donne-t-il pas lieu de craindre que 
de nouvelles questions ne viennent à se produire dans d'autres iocalités 
et ù e  sepivent une solution plus pr4judiciable encore aux intérets 
de nos pechenrs, la portée du canon ktant, d'après la note de Votre 
Excellence, admise par le Cabinet de Stockhoh comme la limite Iégale de 
la mer territoriale en matike de pêche ? Ii importe au maintien des 
relations micales qui existent entre les deux Gouvernemmts que nous 
soyons garantis contre une pareille 4ventuaiit 6, en privenan t d'avance, 



d'un commun accord, toute difficult6 ultérieure. Ce but paraftrait corn- 
pletment atteint, si lbn confiait A deux officiers de marisle, appartenant 
a chacnn des deux pays, le soin dc prodder ensemble à me étude des 
différents lieux de pkhe dans les par%- de la Norvège, et  de s'enten- 
dre sur la delimitation des eaux temiturialeç en tenant compte de la 
configuration toute spéciale des cotes et des niécessitks de la situation 
respective des pkclieurs étrangers e t  indigènes. 

Jc  surn ne doiic ainsi qu'il suit, Monsieur le Ministre, la solution que 
le Gouvernement de l'Empereur pésente à l'assentiment du Goniveme- 
ment sukdo-norvégien : toute question de principe serait kar t& afin 
d'kvitcr de poser aucune +$3 ui put être invoquée au d6trimen.t des 
pêcheurs <le l'un ou de i'autre %es deux pays ; nous reconnaîtrions, en 
fait, la délimitation adoptée dans les eaux de l'archipel Sunnmore, de 
même que nous nvms accepté déjà ;celle qui concernait le Vestfjord, et, 
p u r  prbvenir toute difficulté ult6rieure, les h i t e  de la mer temituriale, 
en matière de peche, sur les autres points de la Norvkge seraient dks A 
présent: fixkes en fait et  indépendamment de toute question de droit, 
par une expIora tion commune des cbtes confiée deux officiers de marine 
compétents. Je m'empresse cl'ajrruter que, dans la pensee du Gouverne- 
ment de IrErnpereur, cette mission n'autait aucun caractere sdemel et 
devrait s'accomplir de manjére Ct n'&veiller aucune susceptibilité étrangère 
et à ne provoquer aucune demande de participation ; les résultats n'en 
seraient point consacrés par un arrangement public; ils nous servi- 
raient seulement ii kciairei, le cas bchean t, nos pêcheurs sur les droits qui 
leur seraient accordkc: pour l'exercice de leur industrie dans ce$ parages. 

Présentée dans ces terris, cette solution me paraît r6pndre à toutes 
les pr4occupatiens du Gouvernement su6do-norvégien, en meme temps 
qu'elle préviendrait les r&cIamatioris que rias pecheurs purraient avoir 
à iélever dans l'avenir. Je ne dmtc point qu'elle ne soit accueillie avec 
empressement par Ir: G~nvernement du Roi. 

J"esp&re que Votre Excellence ne tardera pas à me faite comaitre son 
acceptation. 

Veuillez agrher, etc, 
{Sig%&] HENRY DE B E I L O ~ E T -  

DOCUWYTS RELATIFS A L',A PROCLAMALION I3tT 5 JANVIER 
1881, CONCERNANT L'IN'S17RDICTLON DE LA CHASSE AUX 

CÉTACI~S SUR L,4 COTE Du' 171NRMARK 

I EXTRAIT D'UN RAPPORT DU P&=T DU E:'MNMARR AU W N I S T ~ ~  DIT 
L'INT&RIEUR, EN DATE DU r8 ~DCEMBIIII 1879 

~radactian.]  
Apds avoir retird de la lettrr. envoyée par le ministère royal, le 

30 septembre dmier, les exemplaires du rapport du professeur G. O. Sars 
sur les recherches auxqueiles il avait procédé sar la pêche au capelan 
le long des cdtes 'du Finnmark et notamment sur l'infliierice que la 
chasse aux cétacés, pratiquk ces dernikres annees dans le fjord Varan- 
gcrfjord, était çusceptiMe d'exercer sur mtte pèclie, et après avoir 
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fait distribuer ce rapport le rg octobre suivant dans la ville de Vadss 
et dans le district rural du bailliage du Varanger, je  fis convq~~er  
une réunion A Vads6, le 4 ticonlé, pour y discuter s'ii y avait lieu de 
prendre d'autres mesures au sujet de cette affaire, et, le cas hchéant, 
de quelle natuce elles devraient être. 

Participèrent 5 cette réunion qui eut lieu sons ma prhidence : les 
baillis du Varanger et du Tana, les ofliciers de la pdice rutale de Nord- 
et Samaranger, le cmité: exÉcuti du conseil municipal de Vads6, tous 
les officiers qui, ces derniéres années, avaient axsat-6 la police de pêche 
dans le bailliage du Varanger, ainsi que plusieurs pêchelin et  autres 
chefs d'entreprise de la ville de Vadso et du district rural dri Nord- 
varanger. 

Ainsi rien ne prouve que la chasse aux &tac& n'ait pas eu m e  
iduence nuisible sur la pêche au capetan. 11 est d'ailieurs notoire 
que les pikhes du Varangetfjord, qui avaient -toujours $té riche'; avant 
que S. Fayn ne fît de ce fjord le centre de son activité, sont devenues 
incertaines et pauvres après que ce dernier eiit assure plein rendement 
Ti. sa. p6eh~.ric! de h a l ~ i n ~ ç .  A I'mtet de Vardo, par contre, où il n'y a pas 
eu de chasse aux cétach pendant la pêche au capelan, le produit de 
cette pêche a, en génbral, kt4 aussi considérable qu'auparavant, II me 
parait que rien qne la simple possibiM6 que la-chasse aux dtacés puisse 
avoir les effets indiqngs, nom invite suffisarmment A essayer si une Ioi sur  
l'interdiction de cette chasse pendant la pkhe  au capefan n'a.nivaait 
pas à rétablir les aciennes conditions de pêche. 

Dans une i d e  éventiidtté, les inthrets de tante une région doivent 
absolument p r h ~ r  ceux d'un particulier. La pêche repr&ser-ite, en effet, 
à peu près la seule ressource du Finnmark, c'est sur la pkhe que se 
fonde l'existence de la région, et une entreprise, si profitable soit-do 
A un partienlier, dait être soumise à des restrictions. s i  ~s croit qu'elle 
peut avoir une influence néfaste sur les ressources &conorniques de 
l'ensemble de la population, - i 

Pour que l'interdiction de chasser les cétacés pendant la pénode 
ïndiquCe ci-dessus puisse éventuellement avoir l'effet cl4sirtr, i l  semble 
qu'elle doive être appliquée dans la mer territoriale du myaBme, 
donc avoir force de loi jnsqu'd une lieue de mer de la ligne extérieure 
des archipels, c'est-Mire en ce qui  concerne le Varangerfjord, jusqu'h 
une lieue de mer it l'extérieur d'une ligne allant de Vard6 h b rivière 
Grense- Jakobselv. 

En me référant à ce qui a étk indiqué d-dessns e t  au contenu des 
documents ci-joints, je me permets de solliciter respectileusemen t le 
concwrs du minist&re royal ponr le dépBt - si possible 5 la prochaine 
session parlementaire - d'une proposition royale sur l'interdiction 
de la chasse aux cétact5S dans Ie dkpastement du Finnmark, confor- - 

mément, dans l'essentiel, au projet de loi contenu dans le dossier ' 

; documentaire du Storting no 31 de 1879, mais en dofinant cependant 
b la période d'interdiction le: terme du rj juin, et en précisant que 



l'aire d'application de la loi s'étend jusqu'k une lieue de mer au large 
d e  la cbte, A compter des écueils lw plus éloignEs du rivage. 

Les pétitions et  déclarations dont il a kt6 question ci-desus donnent 
l'impression au ministère que le désir d'une rhglementation dans ce 
domaine, si fortement et si communhmt exprime par 1s population 
des dgions ht6ressées, n'est pas sans t t re  bien fondé. Il est naturel 
que cettc partie du pays si pauvrement dotée défende jalousement 
une ressource telle que les peches de morues qui sont dhun importame 
si capitale pour sa vie économique. Les habitants peuvent, 9 bon 
droit, avancer que, pour prendre des mesures contre nne noiivelle 
entreprise d'impartance secondaire pour la region, on m doit pas 
attendre la production de la preuve dhcisive que ladite enheprise 
nuit k la principale ressource da pays, forsqne l'affirmation que cela 
pourrait bien être le cas a cle fortes chances d'être vraie, 

;Le ministère estime donc qu'on cloit s'efforcer de limiter la saison 
de la chasse aux cétacés dans le F i m a r k ,  Comme on le verra, on a, 
au cours des ddibkrations an sujet de cette affaire, souligné que 
l'accroissement considkrable, ces deritiéres annkes, de la quantité de 
baleims tukeç dans les mers arctiques, est de nature à justzer la 
crainte d'une extermination prochaine de cet animd On pourrait 
donc btre m e n 6  à prendre des mesures destinées à empêcher la chas= 
par trop active aux cétack, dans l'intérkt meme de cette industrie. 

Le miniçtére se rallie à la proposition pr&senlSe par le professeur 
Rasch e t  plusieurs antres, et propose de fîxer le temps dyinterdiction 
de la peche de telie sorte que la peche soit interdite du I C ~  jiinvier 
jusqir'A la fin de mai. 
Le minis tére estime égaIement que l'interdiction doit Btre appliquée 

jusqu'a une lieue de mer de la &te, ou sur tante la largeur de Li, mer 
territariale du royaume. Le ministère eçt nhanmoins d'avis qu'une 
disposition formelle à ce sujet n'est p&re  nkcessaire. C'est dans le 
m h e  ordre d'idées qu'riii estima, lors de I'étside de la lai du 6 juin 
~ $ 7 8  sar la peche de h morue de priniernps le long dcs cotes Bu . 
Sunnmore, qu'il n'était pas nécessaire de souligner expressément que 
les &positions de la loi étaient çenskcs ne devoir être appüqukcs que 
dans les limites d e  eaux territoriales (voir projet de loi de I'Odelsting. - 

no 27, 1877, page zr, et-projet de loi de 1'Odelsting no 3, 1378, 
pages 4-51. Puisque c'es2 Ia mer territoriale du royaume qui forme l'aire 
d'application de la loi, le ministère pense qu' il faucha, en ce qui con- 
cerne le Varangerfjord, fixer les limites comme prhu par le préfeti à 
savais : à une lieue de mer au large d'une ligne allant de Vardij A Grense- 





en date du 16 juin 1878, on supposa de la meme façon qu'me déclara- 
tion expresse que les dispositions de la lui ne seraient appliqzrbes qu'à 
lrintérieux du territoire maritime n'était pas nkewaire. Le départe- 
ment ajoutait a f i n  que l'un pensait que le fait de prendre les eaux 
territanales du royaume comme çl-~amp du rayon d'action de Ia loi 
aurait pour ctl~séqutncc de faire fmer la frontiCre pour le Varanger- 
fjord à r sjOrnP1 (4 miles marins) au Irlrge d'une ligne d a n t  cle Varda 
à la rivière frantihe, la JakobseIv. Four plusieurs raisons, on croyait 
qu'une disposition expresse A cet égard ne serait pas non plus trés à 
sa place dans la loi - projet de loi nu 23, 3880. page 13. 

Lorsque la question fut discutée au Lagting, on émit des doute sur 
la possibilit4 de s'el1 tenir à l'&tendue de mer territoride indiquée dans 
l'expose ministériel, en particulier paur ce qui concerne le Varanger- 
fjord, et on estima qu'il 6.tait desirable qu'avant de déterminer la limite 
de la zone interdite, on cfierchât à se mettre d'accord avec la Russie 
sur ce point. On fit remarquer à cet égard que, d'après ce qui resul- 
tait des débats sur la question à llOdelsting, les eaux tenitoriales de 
la Norvhge ne pouvaient pas, en tout cas la riviere frcintihe, la Jakob- 
selv, s'étendre à I sj.OmiL (4 milles manris) à l'est, yuisqu'on arriverait 
ainsi en territoire russe. On ajouta qu'on avait entendu dire qu'une 
demande avait déjj  été adressbe au Gouvernement russe en w e  de 
prendre des dispositions pour interdire la cha3se ;L la baleine sur la 
cBte moumano, 

Par un télégramme daté du 3r juillet précédent, le préfet da Finnmark 
avisaif provisoirement le ministére que, suivant une communication 
di1 ronsu3 des Riiyaumes-Unis à Arkhangelsk, le gouverneur de cette 
vi l le  désirait p r ~ f  te r  d'uii voyage sut Ja cote mouman. pour avoir 
une conférence avec le préfet au sujet de la chasse à la baleine. Dans 
une lettre en date du 16 novembre cle la meme année, le pr4fet portait 
à la connaissance du dkpartement quc le f j  aoftt, -à vadiil il avait eu 
une entrevue avec le gouverneur, et que celui-ci avait d&cla~é que, 
d'a@ CF * Y i  avait apprh, la population de la c6te moumane désirait 
beaucoup que, du côt& russe, iiît également promiilgde une loi conforme . 
A noix loi du 19 juin 1880. Le prkfet ajoutait qne le gouverneur avait 
demandé qu'ii lui fût remis certains documents 14gislatifs qu'il ne 
posskdait pas, et  qu'il avait, en outre, dkclarC vouloir travaiiler A 
obtenir que ln chasse la baleine fut .interdite srtr la cbte m o u r m e  
depuis l e  commencement de l'année jusquJA la fin des pGclies de prin- 
temps, Le gouverneur devait faire connaître au préfet la dküsion du. 
Gouvernement susse à cet égard, Le préfet faisait ensuite savoir qu'à 
son ntour de Vard6 II avait pris des mesures pour que les documents 
demândks par le gouverneur lui fussent remis par l'intermkdiaire du 
conml général de Russie Christian&, mais que depuis il n'avait reçn 
aucune nouvelle e t  ne. savait pas si la question de l'interdiction de la 
chasse à la haleine en Russie était tranchée ou non. 

En ce qui concerne la disposition qui, d'après le 5 I de la loi précitée, 
doit être prise relativement A Pa zone d'interdiction de la chasse la 
baleine, le préfet 6crivait que, jutlga'i nouvel ordre, on devait vraisem- 
blablement s'en tenir à la frontiére- territoriale fixée par le dCcret du 
22 février 1812, avec cette rhserve, toutefois, que, afin d1&viter tout 
c~nf l i t ,  la frontière, en ce qui concerne le Varangerfjord, doit être 
determinée par une ligne allant de Kibergnes à la rivihe f r o n t i h ,  
la Qakobselv. 



Le departernent croit pouvoir adherer aux pointri essentiels de cette 
progositian du préfet. Qn se permettra de rappeler qtie ce ministère 
a trait& 5 fond la question de l'&tendue des eaux territoriales du royaume 
dans çon exposé dii 1er octobre 1869, sur lequel est basé le décret royal 
du 16 du meme mois, qui détermine la limite de l'&tendue dc mer au 
large de i'arrondissernmt de Sunmore sur laquelle la pzçl-re est: esclu- 
sivernent reservée aux propres sujets du royaume. Dans cet expos$ 
insert5 dms le projet de lei no 10 pour 1871, le département faisnit remar- 
quer que la fsontike de mer territoriale sur laquelle un Etat, d'après . . 
le droit jriterndtional, peut exercer sa souveraineté, cz &kt! k 6 g .  en partie 
d'après le pouvoir de dominer de Ia terre l'&tendue de mer adjacente, 
en d'autres termes, d'après la plus longue portée de canon, e t  en partie 
Zt une distance d'une lieue geopphique de la terre, 

Le département: faisait ressortir que cette dcrnikre mesure devait 
probablement, pouvoir être employée sans 114sitation pour la délimi- 
tation de Za frontikre, comme cela a aussi eu lieu antérieurement - 

.voir la lettre patente du 25 fevrier 18x3 -. et que, comme point de 
départ d u  cdcul, ce n%tait pas la terre ferme seule qui devait pqmvoir 
Ztrc utiîisée, mais aussi les îles et rochers situ& au large de la cete, 
pourvu quyls ne soient paç recouverts par 1;1 mer, conception qui 
d'ailleurs - àjoutait-on - avait et6 adoptée dans la lettre .patente 
susmentionnie. Comme on l'a vu plus haut, le département, dans le 
projet relatif a l'interdiction de la cliasse la baleine, indiquait que 
l'on pensait que le fait de prendre les eaux territ~riales du royaume 
c a m e  champ de rayon d'action de la loi aurait comme con&quence a 

de faire fixer Ia fronti$re pour Ie Varangerfjord, comme le proposait 
alors le prefet, à une lieue au large rf'uun ligne ailant de Vardo h la 
rivière h n t i é r e ,  la Jakobdv. XI va. de soi, cependant, que l'on wait 
pensé que cette stipulation serait comprise avec Ja modification que, 
à l'embouchure de la Jakobselv, où le royaume confine & un État 
étranger, le droit de celui-ci de qtsssaer atb large de son littoral une 
zone dkaux territoriales de x ~ $ 1  (4 milles marins) d'dtcndue devait 

- être respect&. 
Il est sans doute aussi b i d e n t  que .1$ oh c'est un dktroit ou un golfe 

qui &pare d'un territoire étranger, de tefie sorte que la distance de 
la cdte norv&gienne au territoire étranger n'atteint pas le double de, 
notre &tendne d'ersa~ territoriales, soit 2 lieues ghgraphiques, le 
territoire norvégien ne pourra aller que jnsqu'à moitib de la distance 
qui nous sépare de la cûte &trang&re. 

Afin dr4viter des difficulth d'ordre pratique en déterminant d'une 
façon précise la zone interdite sur la partie de mer où Pd hforviige et  
la Russie confinent l'une a l'autre, le département croit pouvoir 
conseiller que, en ce qui concerne le Varangesfjord, la zone où il sera 
interdit de chasser la baleine soit jusqu'k nouvel ordre deteminée 
cor i fomhent  a la proposition du pr&fet, par u n e  ligne d a n t  de Ki- 
bergnes à la Jakobselv. Le département cmit cependant nhcessaire 
d'ajouter que, mgme au delà de cette ligne, il devra être défendu de 
tuer ou de chasser la baleine a une distance de la cbte, & Kibergnes, 
inferieilre. A une lieue gkographique. 

Conformément au paragrapkt 5 de la loi, les dispositions qui devront 
81-e kdictdes à cet effet ne çaon t en tout cas valables que pour 5 ans ; ' 
il sera toutefois sans doute nkcessaire. d'indiquer qulelIes seront valables 
jusqu'à nouvel ordre, mr il est possible qu'on poisse clésireg p apporter, 



des modifications. pendant le cours des 5 annCes en question, par 
exemple en ce qui concerne les mesures que pourrait prendre le Gou- 
vernement russe relativement A la chasse 2 la baleine sur la cake 
moumane. 

- On fera remarquer en terminant que, par télégramme dat6 du 18 
du mhne mois (18 décembre), lc projet de décret ci-joint fut  soumis 
au pt&t du Finnmark, h qui on demanda sT trouvait quelque chciçe 
à redire à sa rédaction. On le priait spécialement de confirmer que, 
dans sa lettre précitée du 16 novembre, il avait bien voulu dire que 
s d  le territoire à l'ouest de la Ligne Hibergns-Jakobsellv devait 
fsire l'objet de l'interdiction, et que la zone d'une lieue à l'est en était 
exempte. On lui demanclait en outre de confirmer qu'il ktait d'avis 
que l'interdiction {levait s'étendre à toute Ia pr4fecfxre du Finnmark. 
Le 19 du m$me mois, le préfet rkponclit télégraphiquement qu'il ne 
trouv~t  tien -h objecter au projet de décret. 11 confirmait que son 
avis était que seule la zone situ& à l'ouest de la ligne Kibetgnes- 
Jakobsclv - jasqu'k nouvel ordre et jusqu'a cc qu'un nouvel acmtd 
intervint éventuellement avec la Russie - devait faire L'objet de 
l'interdiction de la chasse et  que Ia dkfense ne devait pas s'appliquer 
3. nnc lieue vers l'est. Il présumait également que l'interdiction devait- 
sëtendre 2t toute la prkfecture du Finnmark. En corrélation avec ce 
qui ptkchde, 1e préfet ajoutait que trois sociétes venaient de se fornier 
dans la partie ouest du Finnmark en vue de se livrer a la chasse à la - 
baleine, 

C o d d r m h e n t  à ce qui'vient d'être énond, le département se permet 
de recommander la promulgation d'un décret contenant leç diçpositiom 
relatives l'interdiction dc la chasse h. la baleine çnr la chte du Finn- 
mark, et  ii propose à cet effet ce qui suit :.... Fuit le projet- ministériel.] 

RÉCLARATJON DU MINISTRE D ~ T A T  G. GRAM DEVANT Lk 
ÇOIJR D'ARBITKhGE DE PARTS 1892-1893, A L'OCCASION Dl? 

L'A4FFAIRE DE LA MER DE BÉRING 

The Appendix VoliI, r to the United States Case: gives the text of t h e  
law and regdations relating to the protection of svhales on the coa t  
of Finnmark. It was my intention later on to explain to rny mlleagues 
these laws and regulations in supplying same information about the 
natnral conditions of Nonvay and Sweden which have necessitated 
the establishment of special rules concerning the territorial waters, 
and to state at the same time rny opinion as te whether thoçe nileç and 
the2 subject-rnatter may be considerd as liaving any bearing upon 
the present case. As, however, in the latest sittings reference has 
repeatedly been made to the Norwegian tegishtion coricerning this 
matter, E think it migh t be of some use at the  presen t juncture to give 
a very brief relation of the leading feature of those rules. 

The peculianty of the Nonvegjan law quoted by the Counsel for 
the United States consists in its providing for a close season for thc 
whaling. As to its stipulations abqut inner and territorial waters, such 



stipulations are simply applications to a special case of the generai 
prinçiples t i d  d o m  in the Norwegian legislation mncen~ing the gnlfs 
and tlie waters wsliing the coasis, A glance on the rnap will be sufficienf: 
to show tlie F a t  number of gulfs or fiords and their importance for 
the inhabitants of Norway. Some of these fiords have a considerable 
developrnent , stret chïng t hemselves far irito the country and being 
at their mouth very wide, Nevertheless, tliey have been h m  time 
immemorid consiclered as k n e r  waters, and this principle has alwayç 
been maintained, cven as agaimst foreign subjects. 

More tlian hventy years ago a foreign government once camplained 
that a vesse1 of their nationality had been prevented fmm fisliing In 
one of t h e  largest fiords of Norway, in the northern part of thc count 
Tlie fishing carried.an in thai neighbourhood during the first four mon% 
of every year is of extraordiiiary importance to the country, some 
30,000 people gathering there from south and north, in order to earn 
th& living. A government inspection conh-ols the fishing going on in 
the waters lof the fiord, sheltered by a range of içlands against the 
violence of the sea. The appearance in these waters of a forcîgn vesse3 - 
pretending to talie its slrare of the fishing w a s  an unheard of occur- 
rence, and in the ensining diplmatic carrespondencc the cxcliisive 
Tight of WorwtLgian siibjetts t o  this indwtry was energeticaliy insiçted 
upon as founded in inimern~rial practice. 

Besicles, Nomvay and Sweden have never remgi-iizcd the th~ee-mile 
b i t  as the confines of ttheir territorial waters. They have neither 
conclnded nor acceded to  any heaty çonsecrating that rule. By their 
municipal laws t he  limit has generaily been fixed ait: one geographical 
mile, or one fiteenth part of a degree of latitude, or four marine miles, 
no narrower limils having ever been adopted. In f act, in regard to this 
question of the fishing riglits, so important tci h t h  of the United Kii-ig- 
doms, the said limits have in many instances been faund ta he even 
tao narrow. As ta tliis question and others therewith counected, 1 beg 
to ~ e f e r  to the communications presented by the Norwegian and Swedish 
members in the sittings of the Institut de droit international in 189~ 
and ~892. 1 wish also to refer, concerning the subject which I have 
now bsiefly treated, to the yroceedinp of the Conference of The Hague, 
in 1882 [Ma~tens, No~veau  rectdeil gé t t é~a l ,  11 Série. Vol. 1x1, contain- 
ing the reasons lvhy S d e n  and Nonvay have not aclhered to the 
Treaty of The Hague. 

LEïTRE DU, 24 KARS 1908 DU MFRfISTl)RE DES AFFAIRES 
ETRANGERES AU MINZSTl?RE DE LA DÉFENSE NATIONALE, 

DIREC'SlON DE LA MARINE 
[ Trad.iadiofi.] 
Le miniçttre du Commerce a dernadé à mon ministh de faire une 

déclaration sur la limite territoriale dans le Finnmark, B i'usage du 
navire de guerre chargi de la surveillance des peclies, 

A oe propos je me permets de signaler ce qui suit : 



Dans la législation narv6gienne sur Ia pgche, ln limite de la mm terri- 
toriale norvégienne est - canfomhent  à la lettre patente de &an- 
cellerie du 25 février rSrz - fixée A une lieue géographique (xjx5 d'un 
degré de latitude) à compter de l'?le ou l'îlot le plus éloignb qui n'est 
pas recouvert par la nier, cette prescnpqtim a &galement &tE: inserbe 
comme alinéa 2 dans les instructions qui, par décret royal du 22 décem- 
bre 1906, ont bté établies povr les navires de perre  chargés de la surveil- 
Jance des pechems étrangers dans la mer territoriale nodgienne- 

Cette prescription doit, plus prkcishent, Etre ahsi comprise que 
la limite se compte A partir de la ligne du littoral qui avance le plus dans 
la mer h wdiré~ bas~e ,  OU de Yfle ou l'îlot le plus doignd, qui n'est pas 
co~zstammwl recouvert par la, mer. La mer territoriale dans le Finn- 
m a ~ k  comprend en outre, en verh  du droit international et de la 
contume, les fjords et baies adjacenfs, et la limite de pcche xra traciie 
à l a ~ d i s h c e  d'me lieue gCopphique en partant des lignes qui relient 
les points ex+r&nes des deux côt& de ces fjords et baies. 

Je demande au ministère royal de bien voiiloir porter le contenu 
de cette lettre à la connaissance du commandant du navire de guerre. 

(Signé) GWNNAR KNUDST-N. 



LOI DU 2 JUIN 1906 PORTANT INLERDICTJOM AUX 
ETRANGERS DE PECHER DANS U S  EAUX TERRITORIALES 

MORV~GIENNES, ETC. 
[ T7ad~ctim.J 

A d .  ~ r ;  Ti est interdit à tous ceux qui ne sont pas sessortiçsants 
ou habitants du royaume de faire la psche dans les eaux territoriales 
nomkgiennes. 

A moiris d'avoir r e p  a l'autorisation prévue A l'art. 3, aucun ressor- 
tissarit norvégien ou Iiabitant du royanme ne doit, pour cette pèche, 
se servir d b n  navire qui ne soit pas norvhgien, ou d'une embarcation 
ou engin appartenant it quelqu'un qui ne soit pas ressortissant norvé- 
gien ou habitant du royaume, ni recruter, pour prendre part à une 

- teile pêche, des &rangers dans une mesuse plus grande que celle prévue 
à l'art. 2. 

Ari. 2. Un reç2wkissant norvégien ou habitant du royanme a la 
faculté de recruter un étranger pour le faire pdciper à la peche dans 
les eaux territoriales au titre de salarié ou de pêcheur à p d  de bbnéfice 
sur nn navire norvégien et avec des embarcations et  des engins appar- 
tenant h. un ressortissant norv&qien oa habitant da royaume, et  avec 
un ressortissant nonrkgien ou habitant norvkgien mmme patron ou 
capitaine. Mais la moitik de l'équipage au moins doit se composer de 
ressortissants nowÇgiens ou d'habitants du royaume. 

Ad. 3. Le ministère compktent peut, dans quelques cas particu- 
lim, ah des circoi~stançeç spéciales le rendraiefit souhaitable, p. ex. 
pour essayer de nouveaux types de navires et  d'engins, autoriser pour 
une pêche déterminée, ou pour une périocte défiaie, qu'un ressortissant 

' on habitant norvkgien recrute, pour la pêche dans les eaux territoriales, 
des étrangers dzm une mesure plus grande que celle prévue à l'art. z, 
e t  qu'il utilise des navires; embarcations tt engins appartenant k des 
etrangers. 

Art. 4. Les infractions & la présente loi, ou à des dispositions a$- 
- tées en vertu de cette loi, sont passibles d'amendes. De plus,, le navire 
ou bateau auquel appartient le coupable peut, avec le produit de la 
pêche e t  les engins se buvant à bord, Etre lbbjet de saisie totaie ou 
partielle, que les objets saisis soient ou non la proprikté de queIquJun 
de coupable. Si I'ilifractiori a &té commise pat quelqu'un de I'équipage 
d'un navire et si Ea responsabilitil! du capitaine du navire peut &tre 
ktablie, son snbordonni: ne sera pas poursuivi. 

Art, 5. La loi du 3 wBt r897 sus la p&&e maritime an Finnmark 
restera en vigtienr telle quelle dans ses dispositions spéciales concer- 
nant la pgché dans les eaux territoriales, ainsi que le s&j.jour des étrangers 
à terre et dam les ports en vue de pêcher au del& de la hmite territoriale. 

Ce que Nous avons, etc. 



D ~ C R E T  RQ*T7hL DU 22 DÊCEMBRE 1906 FIXANT LES 
INSTRUCTIONS C I - A P ~ S  POUR LES COMMANDANTS DE 
NAVIRES DE GrUEFXE NORVÉGENS, CONCERNANT LA 
ÇURVETLLANCE DES PECHEURS ETRANGERS DANS LES 

EAUX TERRITORIALES NORYl%IENNES 
[.Tp.adzcciiuw.] 

x, Il est interdit: à d'autres qu'aux ressortissants rrom4gienç ou habi- 
tants du royaume de faire la pêche dans les eaux territoriakç nom4 
giennes. (Cf. 1a loi du 2 juin rgob, interdisant aux &rangers la pkhe 
dans les eaux territo~ïales norv6giennes. etc.) 

2, ]La limite des eaux territoriales norvbgiennes en ce qui concerne 
la pifche, est fix& A une lieue de mer ordinaire (7529 mktres) A compter 
de l'écueil ou l'îlot le plus bloignk, qui n'est: pas recouvert par la mer. 
(Voir pour plus ample informe, Tli. 13oye : Af dam i~zhnat imale  sovett 
og fol1:er~tfen [Du droit des gens et  ch droit: maritime international].) 

3. Si un navire de gaerr.e riorvéien rencontre nn navire étranger 
pèchant dans les eaux territoriales norvégiennes, il signdilera au capi- 
taine de ce dernier qu'il se trouve en dqii  de la limite territoriale, et 
il lui  intimera l'ordre de se porter an rlell de cette limite. Si le capitaine 
n'obtempère pas, il sera mis dans l'impcissibilit~4 de continuer la pêche, 
et  il sera conduit avec son navire dans le port le plus prochc, où rapport 
sera adressé A la plus haute autorité de police du lieu, qui se chargera 
de la suite A donner h l'affaire. Autant que possible on rnicnagera au 
pScheur étranger la possibiIit& d'emporter ses engins cle @de.  

Le délinquant doit être conduit au port norvkgien le pIus proche, 
rnzrnt: sans avoir requ l'avertissement en question, si le délit est juge 
particulièrmeirt grave, p, ex- quand un navire étranger est prEsumé 
s'6tre rendu ccrupable de pêche illicite à plusieurs reprises, ou bien quand 
une importante concentmtion de navues étrangers est surprise en 
flagrant ddit de peche illicite, sans qu'il p ait lieu de supposer que 
cette peche se fasse dails l ' ignomce du tracé de la limite territoriale. 
Avant d'intervenir contre les pêclieurs Ctrangws, ii faudra cléterminer 
exactement le point oh le navire a &té renconitrk en tr:iin de p&cher, 
e t  les donnkes en seront minutieusement çonsignkes dans le journal 
du bord. 
Un rapport écrit sur l'incident sm-a atlrese à l'autorité de police 

compCtmte, et copie en sem. envoyée a l'amiral commandant eii JieC. 

LOI DU 13 MAI 1908 POn'rhlT INT'ERD1C'lhIOM DE LA P E C E  
AU FEET DE FOND A LA T R A ~ E  (CEPALUT) 

[ Padztctim.] 
Arl. P. Il est interdit de raire la péche an filet de fond A la t r a h  

(chalut] dans les eaux territoriales narvégiennes. 



Art. s. Tant qu'un navire de pêche muni de filet de fond 3. la trahe 
se t m v e  dans les eaux territoriales norvégiennes, tous ses engins de 
p&ciie cloivent ttre rsimassés A I'intdrieur, par quoi il faut entendre ; 
que les plateaux sont mis 2 leur place ordinaire pr&s de la Lisse d'appui 
ou sous pont, et que les filets, vides de poisson, sont  dktachks des 
plateaw et mis de c8té. ou liks à bord - sons pont au sur le pont. 
' Le ministhre compétent peut dispenser les navirés norvégiens de 

l'observation de cet article, 

A7t. 3, Les r&g.les iédictkes aux art-3cles et  z ne s'appliqaent pas 
;Z l'emploi du chalut à plateaux pour la pêche des crevettes. Le roi 
fixe les dimensions maxima permises pour le chalut a crevettes. 

Art. 4. Les infractions i la p rhn t e  loi, ou A dm dispositions arrê- 
tées en vertu de cette loj, sont passibles d'amendes. 

De phs, le navire auquel appartient le coupable pent, avec le produit 
de la pEche et les engins se trouvant à bord y compris les funes, ètra 
I'abjet de saisie totale ou partielie, que les objets saisis soient on non 
Ia propriété de quelqu'un de coupable. Si I'infraction a été commise 
par un membre de l'léguipage du navire, et si la responsabilite du capi- 
tmne du navire peut gtre établie, son mbrdonnk ne sera pas poursuivi. 

Art, 5. Les dispositions de la prksentz loi ne s:appliquerit pas aux 
recherches techniques de peche entreprises par l'Etat. 

Art. 6. Tonte prescription en contradiction avec la présents loi est 
abrogée. 

Ar2. 7, La piésmte loi prend force exkutoîre immtdiatement. 

NOTICE IV O\ViW#S AND SKIPPERS OF TRRWLERS 

The Board of Tmde desire to cd1 attention to the fact that a new 
law ha5 secmtly corne inta force in Norway undes which fishing with 
a t;ra'ivl is forbiddm in Nmegiarn territorial waters,, and tvhile a trawl- 
ing vesse1 iç within territonal waters, all fishing gear must be s towd 
away in board, t h a t  is to say, the shovels (trawl boards) muçt be either 
in their usriaI places inside the tail or t o  leeward, and the nets must 
be detached fiom the shol~els (trarvl boards) and Iaid on one side or 
tied up in board-on deck os under the deck, The fish must a h  have 
been lakm out of the nets. These niles do not, however, apply to the  
use of prawn trawls with shovels ftrawl boards). 



Own~rs of trawlers and skippers are ivarned that pesons fnund 
gufity of offences against this  Iaw, or qxinst  any regdations issued 
thaeilncler, WU be liable to be h e d  in an amount rmging from one 
to  five thowand kroner ; and that the vesse1 to Mich the guilty person 
belongs, wid its catch and gear, inclvding tow ropes, may also be con- 
fiscated either whoily or in part, whether they do or do not belmg to 
any person guilty of the offence, 

IVfi-rm J. HOWELZ, 
Assistant Sae tas . .  

Marine Department, 
Board of Trade, 

November, 190s. 

NOTICE T O  OIVNERS AND SKIPPERS OF TRAWJ-ERS 

Territorial watvs of ZVomay 

TIle Board of .Trnde desire ts d attention to the fact that a new 
law has recently corne into force in Norway under which fishing with 
a trawl is forbidden in Nonvegian territorid waters, and xvhile a trawling 
vessel is within territorial waters, d fishing gtar must be stowed awav 
in board, that is to sav, the shovels (trawJ boards) mus+ be either in 
their usud plates inside the rail or to leeward, and the nets must be 
detached from the shovels (trawl boards) and laid on one çide or tied 
up in board-on cleck or under the deck. The fis11 must a h  have been 
taken out of the nets. These niles do not, however, apply t o  the use 
of pr'awn traivls wifli sliovels (tm'FVi boards). 

Owners of bawlerc; aild skippers are warned that persons fonnd guiltg 
of offences a&çt this law, or ngainst any mgulations issued theseunder, 
will be Iiable to be fined in an amount sanging from one to Sve tliousand 
kroner ; and that the vessel to which the guilty person belongs, and 
its catch and gear, including tow ropes, ma7 also be confiçcated eitkier 
ivholly or in part, whether they da or do riat belong t o  any person 
guilty of the offence. 

Narin< Reptir tment, 
Board of Trade, 

Novembcr, 1908. 
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NOTICE ~ M W E R S  AND STUPPEBS OF TKAWLERÇ 

The Board of Tsade de*! to cd1 aeention to the fact thaf a new 
law has recently corne intû force in Norivay under vhich fishing with 
a trawl is forbiddén in Xonvegian territorial waters, and while a trawling 
vesse1 is witliin territorial waters, al1 fishing gear mnst be stowed away 
in hoard, that is t o  Say, the shovels (trawl boards) rnnst: be either in 
thek usilal places inside the rail or to leeward, and the nets must be 
detaclrecl from the shoveilç (trawl boards) and laid on one side ar tied 
up in board-un deck or unde1 the deck. The fish must also have k e n  
takeri out of the nets. These rules do not, however, apply tri' the nse 
of prawn trawls with shovelç (trawl boards), 

Owners of trawlers and skippers are warned that persans found griilty 
of offences against this law, ar against any regulations issued tkere- 
nnder, will be lfable to be fined in an amount ranging from one to five 
theusmd kroner ; md thai tlie vesse1 to whiçh the guiity person belmgs, 
and its catch and gew, including tow Topes, may also be çorrfiscated 
either wholly or in part, whether they do Or do not bdong to any 
person gnilty a€ the offence. Teriiforid waters of Norsvay i s  4 miles. . 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA LIMITE MARITIME AUX 
FINS ISOUANTERES 

'Les deux Parties contractantes conviennent de considérer comme 
limite des mers territoriales d t  leurs côtes respectives, pour tout ce 
qui se rapporte à l'application des rkglements de douane et aux mesures 
prises pour empéçher la contrebmde, une distance de trois lieues masines 
comptées depuis la ligne de la made  basse. Pour ce qui se rapporte à 
d'autres maSiAres de droit infernational maritime, il est entendu que 
ladte  extasion d'es mers territoriales ne pourra etre appliquée par 
l'une des Parties contractantes aux navires de l'autre à moins de J'appli- 
quer également aux navires des autres nations avec lesquelles elle 
aurait des traités de cornmcrce et de navigation. 



EXTRAIT DE L A  LOT ADDKTIONNELLE DU 30 SEPTEMBRE 1921 A LA 
L$.GISLATION 1 1 0 ~ ~ ~  IÈRE 

[ Trudssctios.] 
A m c m  PE~EB~IISR, - Les dispositions de la Egislation douanihre 

relatives à la surveillance: de la douane slrr les navire dans les eaux 
norvégmes, et relatives au d&cllqement et au chargement des 
marchandises de provenance extérieure ou A destination de l'étranger, 
ainsi qu'A b Çirculahon intérieure des marchandises, en'trent en appli- 
cation en deçà d'une limite en mer de dix milles marins, à compter des 
îles et îlots les plus Elolgnh qui ne sont pas constamment recùizverts 
par la mer. 

ARTICLE S. - . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ARTICLE 3. - Lis dispsitims de la prkente Loi relatives au contrôle 
douanier et au transport des marchandises s'appliquent, pour ce qui 
est du commerce maritime, A la circulation dans t e n t e s  les eaux en 
de à de la limite ordinaire de la mer territoriale. 

L e  roi peut. en outre, établir une limite douanihre plus au large, 
en d c ~ à  de taq~ielle s'appliqueront également les dispositions de la loi 
concsmant le contrfilc douanier des navires, et celles concernant le 
chargement et le déchargement des marchandises de provenance exté- 
rieure o u  à destinatibn de l'étranger, ainsi que celles relatives à Ia circu- 
lation inthieure des marchandises. 
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CONVENTION CQNGERXANT L'TMFORTATION DE BOISSONS 
ALCOOLIQUES 

exmns DE LA CONVENTION DU 24 MAI 1924, ENTRE LA NORVBGE ET 
LES ÉTATS-UNIS D'&RI~UE, COWORTANT POUR LES NAVIRES WOKVÉ- 
G E N S  LA FACULTE DE PORTER, SOUS S C E L L ~ ,  DES BOISSONS ALCOOLfQUES 
DANS LES EAUX TERRTTORULES m d ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ,  ET POUR LES AUTOXITÉS 

AMERICAINEÇ LE DROIT DE VISITER LES NAVlllEÇ NQKVÉGTENS 

(1) His Majeçty agrees that he wili raise no objection to the boarding 
of private vessels under the Nomegian flag outside the limits of terri- 
torial waterç by the authorities of the United States, its territories or 
possessions in order that enquiries may 'tie addressed to those on board 
and an examination be made of tthe ship' papers for the purpose of 
ascertainhg tvEiether the vessei or those on board arE endeauoring to 
impart or have imported alcoholic beverages into the United States, 
its tenitories or possessians in violation of the law -thex in farce. I4'hen 
such enquiries and examination show a reasonable ground for. suspicion, 
a search of the vesse1 may be initiated, 

(2) . . . . .. . . . . . . . * . . . , ' . rn & 

(3) The r5ghi.s conferred by thiç article shall not be exercised at a 
greater distance fmm the coast of the United States, its territories .or 
possessions thm can be traverçed III cine hour by the vessel suspected 
of endeavoring to ccommit the offense. In cases, hatvever, in which the 
liquor iç intended. to be conveyed t o  the United States, its territories 
or posçessions by a wssel'other than the one bomded and sexched, it 
shalZ be the s p d  of such other vesse1 and not the speed of tthe vesse1 
boarded, ~vhich shaU detemine the distance from the cmst at wbich 
the right under this art;icle can be exaised, 

EXTRAITS D'UNE CONVENTION POUR LA R~PRESSION DE LA CONTE- 
BANDE DTTS MARCHANDISES ,UCOOLIQUES A EELSTNGFORS, LR 19 ~ 0 f r r  

1923 

L'Alleinagr~e, le Danemarlr, I'Estnnie, la Finiande, la Lettonie, la 
Lithuanie, la Horvege, la Pologne et  la Ville Libre de Danbig, la Suide 
et l'Union des Républiques soviétiques socialistes, désireux de réprimer 
la contrebande des marchandises, alcooliques, 
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ont dhcidé de conclrare une convention à ce sujet et ont désigné comme 

plénipotentiaires : 

q", aprés s'&tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, trouvb en bonne 
et dnc fome, ont convenu des dispositions suivantes : 

Les Parties contractantes s'engagent à ne faire a u m e  objection & 
çe que chacune d'entre elles applique, dans une zone s'&tendant jusqu'à 
douze miIIes marins de la côte ou de la limite extérieure des archipels, 
ses lois aux navives qui se livrent manifestement k ln contrebande. 

Si un navire soupçonné de se l i m r  à la contrebande est rencontrk 
dans la zone eilwgie nrirnmhe ci-dessus et: qu'il s%chappe hors de cette , 

zone, les autorités du pays dont relkve cette zone pourrant le poursuivre 
aussi au delà de cette zone dans 13 mer ouverte et uçcr envers lui des 
memes droits que s'il avait été saisi A l'intérieur de la zone. I 

Ces dispositions sont adoptées sans prbjudice de la position prise 
par chacune des Parties contractantes vis-&vis des principes jurid~ques 
r@ssant les zones tmritoriales Et douaniéres. 

Il est entendu que 1 a limite de la zone elargie prévue A cet article 
sgm censée concorder avec la ligne médiane des eaux séparant deux 
Etats contmtants, quand leur largeur sera inféneu~e à vingtquatre - 
milles marins, à moins qu'une autre ligne-frontière n'ait été fixée par 
convention, par l'usage ou autrement, 

11 est de plus entendu que les mots u la nier ouvertex indiquent 
sans prejudice la territoire qui n'est pas touché par la stipuIation de 
l'alinb premier de cet article. 

Les dtY6gués aRemands, estonien et polonais dEclareaf- que Iem 
Gobvernements appronvent les stipulations de rarticle g, dans la çuppcz- 
&ion que ia navigation I4@e n'cn sera pas genke, et que la stipulation 
de l'alinéa z de cet article d'implique nullement la mconnaissance zpso 

d'un tel droit de poursuite - que ce soit an delà cie la limite des 
eaux territoriales kir an delà de la zone prevue à l'alinéa premier. 



LETTRE DU M ~ S T E R E  DE L*IN~%RTEUR AU MINTSTf2RE 
DES AFFAIRES CTVLES SUI?DOIS (CIVILDEPAREMENTET) 
E N  DATE DU les NOVEMBRE 1869 (D'APRÈS LA MINUTE} ' 

[Trudwdiw.] 
L ' m é e  derniére les du bailliage du Sunnmore dans le 

dépzrternent du Romsdal ont adresse des lettres de doIkarnces, appuydes 
'par les conseils municipaux respectifs, A ce ministére, qui a également 
r q u  une plainte d'un caractCre analogue envoyee parr les reprksentants 
du d6paxtemerit au dernier Storting. Ce qui fait l'objet de ces plaintes, 
c'est E'arriviée, ces derni&res années, d'un nombre croksarit de cotres 
norvbgiens et suédois sur les lieux de peche les plus proches de la 
&te, autrefois exclusivement u t d i 6  par la popnlation c b t i h ,  qxrf 
s" livrait surtout à la péche au filet. La pkhe ;LUX grosws Lignes, 
telle qne la pratique I'huipage dr;s cotres, a, en effet, cause grand 
préjudice 5 k ptche en bateau pratiqube par la population cbtiére, 

Ce ministère a diija eu l'occasion l'année derniere de recueillir des 
renseignements sur les faits incriminés @ce A un des officiers de la 
maTine que, peu de temps auparavant, il avait charge, dans un tout 
autre but, de procéder à l'examen des conclitionç de pêche le long 
des chtes des départements du R m d a l  et du Tendelq-Sud, 

Afin d'obtenir sur ces faits de nouvelles pr&cisions de natnre à 
polivoir, éventuellement justifier cles mesures pnbhques, on confia 

' cette annee le commandement d'une canonnière à un autre officier 
de la marine qui avait une connaissance approfondie de nos conditions 
de pEche p n r  avoir antérieurement participé A lkuispectian et a la 
surveillance de la pgche sttr d'autres secteurs de la cote, e t  on lui 
assigna la cbte du Sunnmore comme lieu d'attache pendant la p8che , 
de la morue de printemps. Les renseignements fournis par ces deux 
officiers c o n h 6 r e n t  l'essentiel des affirmations concernant le préjudice 
que la p&che des cotres fait subir à la pbche dc Ia population c&ti&re. 
On a en même temps recueilli des renseignements complets sur les 

. conditions locales, l'gtat ayant fait dresser la carte bathpitrique 
des fonds marins le long de la c0te en question. Une ca&e 'des bancs 
de peçhe a été dressée ; elle va padtre incessamment, 

Les; rençeignments rhnis montrent que la p&he de la morue de 
printemps, dont il a et& question ci-dessus, se pratique sur des bancs 
situ& prés de la c6te à l'ouest dlAlesund. La population chtiére se 
livre surtout A la @clle au filet dans des bateaus non pontés qui, 5 
la tornbke de la nuit, rentrent au port. Le nombre des battaux qai, ' 
des régions lirnitraplies, se rendent sur les Iieux de peche, dkpasserait 
de quelque peu IWO nriités, avec un &quipage d'environ 8.aoo hommes. 
Le produit de Ta pêche de ces derniers est &valu& cette année 4 millions 

- 

de morues, et on estime que les filets ~tilisés pat la population ont 
me valeur approximative de 400.000 speciedaler. Ces chiffres montrent 
que la p&clie, pratiquk seulement pendafit nne courte #riode de 
l'année et, plils précisément, surtout aux mois de février et  de mars, 
joue cependant un rhle considhble dans la vie htonomique de la 
popnlation c6tike. C'est en grande partie 5 la Fche q u k s t  di1 le 
peuplement actuel de la &te dn Suanmore, f o m h  surtout d'îles mon- 
tagneuses ne se prêtant guère & lyagricaEtnre- 
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De temps i m h o r i d ,  et  jusqu'& ces demiéres années, la p8clie 

sur ces bancs a éte pratiquée eiccttrsivement par la population catière 
dans 025 bateanx non pont&. 

Ce n'est cp'en 1866 qu'uii cotre suédols fit son apparition sur les 
bans situ& prFs dc la cbte et y participa à ln pkhe de la morne de 
printemps. On sait que, depuis me disairie d'années, plmieum cle ces 
cotres çuédois avaient, cn ét6. pratique la pkhe sur les grandeçacmres 
(Storeggeii) - un banc situe au large, A IO lieues an moins de la cdte. 

Les anndes suivantes, plusieurs autres cotres suédois suivirent cet 
exernplr,, irnit6ç en cela par gueIques cotres am6s par des Norvégiens. 
Cette année, les cotres su6dois participant la pêche étaient au nombre 
de II. Ti paraît probable qu'nn nombre croissant de pêcheurs suédois 
se rendra sur ces lieux de peche, si on n'y met pas d'obstadc. On 
craint aussi que tes péçheu~s français irc suivent l'exemple des Suédois. 
Le fait que'les cotres participent i cette pêche en m h e  temps que 

les pêcheurs en batmm p r k n t e  des inconvÉnients provenant en 
premier l ieu de la différence entre les méthodes de pkhe : comme 
il a dgjà et& indiquk, les cotres utilisent des lignes, alors que 1s pêcheurs 
en bateau se servent surtout de filets.'Ltemploi de ces différents engins 
c;ur les mêmes lieux de pèche ne peut que provoquer des çonRits que 
nohe I6gislation s'est efforcke de prévenu pour d'autres pêches en 
réglementant i'exploitation de la pkhe. Les longues lignes s'enche- 
v&trent facilement aux filets et, dans le cas présent, ce sont les pêcheurs 
au filet qui cn pàtissent, d'autant plus que les pêcheurs en cotre 
zestent sur les lieux de pèche toute la mit,  et font leu= t ~ a l h k s  en 
l'absence des pecheurs en bateau. lis peuvent ainsi, sans le moindre 
cont&le, disposer deç filets de la manière qui leur semble la pllis 
commode Four debrouiller l 'cncheve~rnent des filets et des lignes. 
De m b e ,  les nappes de filets sont trks souvent fortment endom- 
mag&es Iorscjue les grands cotres, qui mouillent sur les l ieu- de péche, 
dkrivent pendant une tempête, et quc leurs ancres entrdnent avec 
elles les filets qw'eltes rencantreiit sur leur chemin, En naviguant sut  
les bancs cle péchc, les cotres provoquent auçsi des dbsts ,  car leur 
gouvernail, leur quille ou leur proue accrochent les engiizs des pêcheurs 
au filet, de façon A d6placer lw dispositifs de filets ou même à les 
abimer. 

Pris dans Imr ensemble, ces inconvénients s m t  d'une telle importance 
qu'ils entravent dans une grande mesure l'activit6 des pêcheurs au 
filet, gui sont menacés de ruine, 

Dms ces co:oriditims, on estime qu'il ap~-iartient absolument aux 
poavoirs publics de faire valoir ?i temps les clraits remmus par le 
droit international à un pays sur les eaux situées pds de ses chtes, 
Le Gouvernement se doit donc de fixer les limites en deça desquelles 
le droit de pkhe at considéré comme exclusiv~ment réservé h la 
population norvégienne, et en deçà desquelles 1'Etal norvégien peut 
exercer la police et la surveiUance qu'il pourrait trouver utile e t  
nécessaires pour protéger l'industrie traditianneble de la pêclie de fa 
popnlation cbtiére. En se fondant sur les rksdkats acquis au cours 
des recherches e t  des optrations de mesurage qui ont étk effectuées, 
ce ministère a présenté un projet de bi concernant la fixation des 
limites des eaux territoriales sur le secteur de la ç8te dont il est question 
ici, à la snite de quoi un dec& royal en date du 16 courant décida 
à ce sujet : 



ttQulune ligne droite tirb à la distance d h e  lieue gbgraphique 
et pardélement à une ligne dxoite joignant l'îlot de Storholmen i 
I"î1e de Srriniiy soit considérie cornine la limite de la zone de mer au 

. large du bailliage du Sunnrnüre oir la péchs sera r4servGe exclusivement 
& la population du pays. 1i 

Aux termes de cette lbi, les pêcheurs suédois lie seront déswmah 
pas autorises à. pêcher A l'intérieur de la ügne mentionnée dans, le 
dkcset. La loi sera donc appliquhe dés l'hiver prochain lors des p&cheç 
qui auront lieu à cette Epoque. Sm une grande partie de sa longueur, 
la- ltgne en question coïncide A. peu prks avec une ligne riatiireue, A 
savoir la plus grande profondeur de la d&sression de Stordypet, que 
les p&cheurs suédois qui vont visiter ces bmcs doivent certainement 
connaître. On a tenu a poster ceci 5 la coriliai~sançe du ministPre 
royal, pour que celui-ci veille A ce qu'en soient informges les régioaç 
de Suéde, d'où partent les expéditions de pêche pour la c6tc norvégienne. 

Les bancs de @the situks en d e ç i  du Stordypel, e t  d'une ligne se 
trouvant i peu prés dan$ son prolongement, seront, aux termes de 
ce décret, r&ervés aux habitants du pays, qui devront par contre 
tolérer que les etrangers participent avec eux A la pêche sur les bancs . 

voisins situes au delà de ces limites, bien qh" aient toujours, sanf 
ces derniers temps, pratique la pêche aussi bim sur ces bancs que 
sur les premiers, sans 81ntrusion étrangère. 

Le ministre n'a actuellement pas d'opinion arretke en ce qui concerne 
la question de savoir si la participation étrangére & la pêche, lorsqu'elle 
est limitée à ces bancs extérieurs, n'en diminue pas moins considha- 
blment le produit de la pêdie A la m m e  de printemps, sur leqnel 
la population cFStiére a compte de tont temps, et qui est si nécessaire 
A sa subsistance. Si l'avenir devait révéler qu'il en était ainsi, ce 
ministere envis,agera de se fonder sur les consiflerations d'kquité toutes 
spéciales qui entrent en jeu dans le cas présent, pour proposer d'entamer 
des nkgociations afin d'obtenir que les eaux situées au delà dcs limitcs 
mentionnees ci-dessus soient toujours r é s d e s  a la population catière 
dans la mesure air celle-ci y a pratiqué cette pgche aupxratmt, En 
ce qui concerne le monopole de la pkhe  accord4 par le droit inter- 
national A la population norvégienne, on n'a pas cru devoir proposer 
de l'&tendre A une plus grande partie des eaUx que celle limitke par 
la ligne indiqu4e ci-dessus, mais on pense cependant pouvoir cspérer 
que des propositions telles que celles mentionnées ci-dessus et qu'on 
pourrait, le cas écliéant, ê,tn amen6 3. fai~e pluç tarcl, seraient l'objet 
d'un accueil favorable. Ge dont il s'agit, en' effet, ponr les etrangers, 
c'est de renoncer à utiliser quelques bancs de pkhe situds t d s  loiii 
de leurs foyers, e t  US ils ne Se sont pas encore rendus en assez grand 
-nombre ponr que la perte suGe soit considérable. 

D'ailleurs, si la p&clle sur ces lieux reste libre, toat parte b croire 
que les pêcl-ieurs de plusieurs nations &trang&es s'y rendront, ce qui 
dirninneïa le produit de la p2che pour tous. Si l'exp6rienc.c devait 
montrer que l'utilisation par les ifrangers des bancs de pêche dont 
il s'agit ici, avait les conséquences indiquées ci-dessus, cela entraînerait 
ptr contre p u r  la population catière de la Narvègé, une diminution 
des ressources sur  lesquelies son existence a kt& fondée pendant des 
çi&Tes. 



NOTE DU MINISTRE DES A F F A I ~ S  ~ T ~ U G E R E S  DE .NOR- 
VEGE ET DE StJÈ?,X)E AU MINISTRE DE GWVDE-BRETAGNE A 

STOCKHOLM, EN DATE DU rr NOVEhfBRE 1874. . 
Monsieur le Ministre, 

Vous m'avez f&t l'honneur c l t  nie communiquer copie d'une dépêche 
en date du 28 sept. dernier, dans laquelle lord Derby expose la vues 
clu Gou~fi de la Grande-Bretagne au sujet de la limite territoriale mari- 
time, en demandant l'opinion de mon Gonvernemcnt regardant l'ktendue 
jusqu'oh une nation cst, d'aprb le  droit des gais, autorisée d'exercer 
sa jmï&ction maritime, et: en mEme t m p ~  : si le Goutreniement du roi a 
j amis  reconnu B l'Espagne le droit d'exercer cette j jilridiction j-trsqu'k 
une distance de 6 milles marins de ses chtes, ou s l l  a profest& contre les 
prétentions de cette Puissance dlCtmdre aussi loin sa juridiction m d -  
tlme. 

Pour ce qui regarde cette derniére queçtion, autant qu'il m'a ét6 
possible de constater, le Gouvt du roi ne s'est jamais troavE dan$ le 
cas de se prononcer A cet égard vis-L-vis du Gauvt espagnol. 

Quant à la questian principale, jc suis loin de contester qu'il ponrrait 
y avoir des avantages de h e r  par une entente ghkrale les limites de 
La juridiction maritime, mais jusqti3& présent amun arrangement de 
nature internationale ne mket connu, qui pourrait faire regarder la 
question comme décidée. 

L'autorité de lord Derby a pour moi un grand prix, mais je ne saur& , 

passer sous silence que mes recherches n'ont çonfimk que, jusqu'à 
un certain point, l'opinion exprimée, dans sa dépeche du 28 sept.,. que 
les auteurs de droit international sont d'accorcl en fixant cette lirmte A 
3 milles marins de ia chte, 

Il. est: vrai que plusieurs auteurs s'expriment dans le sens que : rr cette 
distance a ordinairement étd consid6~é~ c o r n  çle trois milles, à camptcir 
depuis le point oii la mer est navigable ii (IVheaton, cliap. IV, 5 y), 
mais ils ajout6n.t que ta raison pourquoi cette SimiCe a &te plus généuale- . 
ment adoptée est qu'de &tait regardée comme indiquant la portée de 
l'artillerie. - 

Depuis cles sikles, les &crivains qui fument autorit6 dans ces questions 
s'accordent A recoruta?tre la portée du canon comme limitant la mer 
tei-ritoriale, et ce principe m e  pardt entrhement maintenu par les 
auteurs de nos jours, Plusieurs d'entre e u  ajoutent des xaisonnmm~ 
comme ceux-ci : n la plus forte portée du canon, selan. les progrès Corn- 
muns de lkd, A chaque kpoqne est donc la meilleure mesure universelle a 
aclopter, .. .. celle du droit .des getis universel qui doit 6tre observée 
partout en l'absence de tout trait6 ri (Ortolan, Paris, 1864, pages 558-1593; 
Cr Les traités qui firent la limite 3 trois milles, et précédeminen t à deau 
milles, peuvent être regard& comme expsimant la portLe de l'artillerie 
cie cette &poque n (Heffter, 5 75) ; K la distance a kt4 considbblement 
aupentke  depuis l'introduction des canons rayés, cette extension 
n'est: cependant que le  resultat naturel de la puisçmce augmentée 
cle 1'6tat n {Eluntschli §gaz) ; m aU the space through which projectiles 
throivn from the shore pass, protected and defended by these warlike . 
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instruments, is territorial -and subject fo tlie dominion of the Power 
that crintmls the shore- n i e  grextest reach of a hilU fired frvm a cannon 
or1 .the I,md is then really the limit of the territoial sea i )  (1-awrence : 
Ehrnmts of Ister.nafizal Lazv, Wheaton, London, 1864, page 321). 

Ce principe est, d'après l'avis de mon Gouvt, le seul qui puisse être 
regard& comme non contesté e t  sanctionn6 par des traditions s&culaires. 
LI se .base sur la raison plansible que la domiaatbn s'btend jusqu'o-h 
elie peut s'exercer. C'est toujours l'acicnne thkse : Term $oitestas 
fEcRiiur wbi u m ~ r w m  vis. En fixant une limite plus restreinte, chaque 
conp de canon, tiré de la &te, violerait la neutralité de la mer libre. 
Dans le cas d'd'une entente g&n&rale pour déterminer géometrique- 
ment l'étendue de la mer territoriale, d me semble donc qu" serait 
nécessaire de lui donner une extension plus grmde que de 3 milles 
marins, en fixant 1a limite avec égard A la portée e%caw &s pièces 
rayées de nos jours. 

Il est évident que chaque pays est libre de conclure des trait& par 
iesquels il consent, & titre de réciprocité, de restreindre cette limite, 
pour des cas spéciaux au des intérêts particuliers tels que la pêche, 
mais ces traités ne sauraient Uer les Puissances qui n'y ont pas pris part, 

Plusieurs pap réclament pour la surveillalce douanière une distance 
bien au del& de trois milm masifis, d'air Hl faut conclure qu'ils se consi- 
dérent autoris& d'&tendre jusqn'à la m h e  limite leur juridiction terri- 
toriale. L'Jtalic, par exemple> ccomptc, pour cet. usage, une distance de 
ro kilométres, autrefois au moins. L'Angleterre ellc-même réclamait, 
pour ce qui regardait les lob de navigation et  de douane, une étendire 
encore pIus corisidbxable ( G e o ~ e s ,  II, c. 35). 

Mon 'Gouvt ne skest jamais engage par trait& ou autrement à.cis- 
~bnscrîre sa juridiction dans 3a limite de trois d e s  marins. De$ actes 
anciens tboignent qu51 y a plus de deux siècles dejà nous rddamions 
sous ce rapport une distance de quatre milles ou minutes ghographiques 
ecluivalant A un mille gkographique d'Allemagne (ordonnance royale 
du 14 octobre 1686, contenant instructions aux çammasdants des 
forteresses, etc.). La même limite a toujours kt6 mai~itenue depuis et 
elle a étC reconnue par des conventions internationales, p. ex. le Trait6 
de commerce et de navigation avec la Russie du 8 mai-26 avril 1838. 

Mon Gouvt pense qu'avec la portée de l'artillerie de nos fours cette 
limite de quatre milles marins au minutes géographiques serait la 
moindre qui pourrait être adoptée comme base d'une convention inter- 
nationale. 

,Veuillez agréer, etc. 

(Sa'p') O.M.  BJQRNSTJERXE. . 



CORRESPONDANCE ÉCHANG&E ENTRE LE MINXSTERE 
NORVÉGIEN DE L'INTl?KEUlZ ET LE CONSUL G ~ ? N ~ R R L  DE 

FRANCE A CHRISTIANIA 

LETrRE DU CONSUL c ; & ~ R A L  DE FRAHCE A CHRISTIANIA AU GnE.F D U  

MIIN-IS&KE DE L'IW&R~EWX, EN DATE DU r3 JUILLET 1895 

Christiania, le 13 juillet rSqj- 
Monsieur le Ministre, 

Le ministre de la Marine de France attacherait du prix à tfre <clair& 
. sur les dispositions qui, en Norvège, déterminent la zone de pEche, 
h i ~ s  les eaux territoriales, rdservée aux pecheurs nationaux. 11 dksire- 
rait =voir notamment n à quelle distance de la laisse de fa basse mer 

a s'@tend cette zone 8 .  

, J'ai, en constquence, l'honneur de vous faire part cle cette demande 
et je vous serais tr&s obligé, Monsieur le Ministre, de vouloir bien me 
mettre en mesiire d"y sepondre le plus tb t  possible. 

Veuillez etc. 
(Sigd) C. ~'Efiwrcomr, 

Monsieur Birch-Iieichenwald, . 
Ministre de i'Int&rieur, 
Christiania. 

A l'occasion de la leme de M. le Conml gdnéral en date du 13 dernier, 
je me permets de f z k e  savoir ce qui suit : 
Le territoire maritime norvhien où la g c h e  est riservée exclusi- 

vement aux sujets norvégiens s'<tend à la distance d'une lieue ggogra- 
phique (dont il y a Ij au Segré) de l'île ou 1'iIot le.plus éloigné de la 
terre gui n'est pas recouvert par 1s mer (décret royal du 22 février, 
1Sxz). 

Les fjords et les baies sont dans toute leus, <tendue cansid&rtzs wmme 
faisant partie rlu territoire maritime narvbgien. Pour des raisons d'ordre 
pratique, il n'est pas possible (le dklimiter le territoire maritime en 
&pausant toutes les k&gularités cle la cote. C'est pourquoi il a kt& pris 
des mesures expresses, pour certains secteurs de la cote, concernant 
la d6limitation de la zone de mer où ia pêche est rkervée exdusivement 
A b population du pays. (Voir, ci-joint, les copies des décrets royaux 
du 16 octobre 1869 et du g septembre 1889, relatifs A deux secteurs 
maritimes au large du département du Romsdal.) 
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A~tnexe n" gr 

CORRE5PQNDANCE ECHANGE:E EN rgo6 ENTRE LE GOUVER- 
NEJBNT NORYI?GXEN ET IiE GOUVERNEMENT BICITANNIQUE . 
CONCERNANT L'EVENTW~L.ITI? DE L'ADH~STON DE LA 
NORVl?GE A LA CONVENTION DE LA MER DU NORD DE r8Sz 

Na r 
NOTE fin G C H R R C ~ ~  D'AFFALREs DE GWDE-RRETAGNE A C H R Q U N I A  AU 

M I N ~ T R E  DES AFEÆlXES ETRANGISREÇ DE NOR@GE. EN DATE DU 
g jniwrm 1906 

Monsieur le Ministre, 
1 hxve the honour ta znfom you that His Majesty's Gouernment . 

a s  desii.9~ of obtaining the adhesion of the Kingdom of Nonvay to 
the North Sea Fistienes (Police) Convention of 6 May, 1582. 

Accordmg to  a despatch frorn Sir Horace Rurnbold {then British 
Minlçter t o  Nomay 5: Srveden) of the zrst April, 1882, the principal 
point on which the Norwegm Government found ciifiîculty in acceding 
ta the North Sea Fishmies Convintion was that of the Iimit of terri- 
torial  vaf fers, as Norway claimed jurisdictian m7er four d e s  from low- 
wa€e-rmarkonalfherc~sts,orone~lemorethanthelimitlaiddown . 
for territorial fishing un& in Article II of the convention. 

- In the proviirce o Finnmark, the limit daimcd extended et7en as 
far as sir miles. 

Y 
As a certain portion only of lier extensive coasi line would mme 

mder the operation of the convention, that is the coast bettveen Lindes- 
naes Light and the 6zst  degree of latitude, the position of Nornray, 
as regards maritime jurisdictim, would in the event of her accepting 

+ that article, become, it tvas thought, fa some extent anornaIous. 
T t  was likewise represented that French f ishmen were much in the 

habit of fre uenting the Norivegim coasts north of the 61st degree 4 and it was c3-d that, on the strmgth of the narmwer houndary 
aççigned ta territorial waters within the North Sea, as defined by the 
convention, they might attmpt to cwry on their oper a ti u n s  tao far 
inshore and thus produce unpleasant complications. Baron JXochschilcl, 
who mentioned this point to Su H. Rnmbold, thought that perhaps 
the confaence might agree to respect the exceptional legisMion of 
Notwa31, and not clairn {rom her any abatement of her maritime juris- 
diction on a portion af lrer caast, 

The question of the marks and nurnbers to  be affixed to dl fishimg 
boats and implements likewise gave rise to dificulties. The reiations 
of the Government of Nonvay with the Storting were besides at  that 
time ef so delicate a nature, that that Government were Iiardly in a 
position to press the convention on that body. Bason Hochschild was 
of opinion, howevcr, that as had hagpened in the case af the Scandina- 
vian Nonetary Convention of 1573, ta which the Nonuepans had 
adhered trYo yearç after Sweden and Denrnark, Norway rvould, in 
this itis+ruice tao, join the Fishery Convention later on. 

The convention in question, of which E have the hanour to e n d m  
a copy, was iratified by the United Kingdom, Belgium, Denrnark, 
France, Germany and the Netherlands. 

I 
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In virtue of "an additional article" acppended to the convention, 

the Eovernment of Ris Majesty the King of Sweden and Nortvay may 
accede to  the arrangement, for Swe&n and for Nonvay, either bgether 
or sepaately ; and çuch amesion is to ,be notified to the Goverriment 
of the Netherlands, and by the said h e r n m e n t  to the other Goverb- 
ments who have signed the convention. 

The convention haç now been in force since 1883 and it has worked 
iri the main satisfactorily. 

A convention of a sîmilar cdiàraçter has bean concluded behveen 
the United Kingdom and Denmark h a v e  reference t o  the waters 
adjacent to Icdand and the Islands of Faroe, and 1 enclose copy of 
thiç convention. 

In  bringing the above information to your knowledge, I have been 
iristrncted by Ris Majesty's Principal Secretary of State for Foreign 
Affairs to  invite the Nortvegian Govemment tti consider whether the 
time has not arrivecl for Mornay to join the North Ses Fisherieç (Potiee) 
Convention, 

L am at the same tirne instructd to point that thete is n 0 ~  an .ahost  
manimans opin ion among nations that territorial limits skiould not 
extend beyoiid t h r ~ e  miles from the coat.  
1 avail, etc. I 

(Signacl) STEEPFIN Lmca. 
1 

NOTE DU MMISTRE DE GK.45DE-BRETAGNE A CERISLIANIA AU MINJSTRE 
DES AFFAIRES EPRANGÈSRES DE NUR'I~~GE,  EN DATE DU 6 SEPTEMBRE 1906 

Monsieur le Mhist~e, 
On t h  9th of J m u q  last, m. Leech, His Majesty's Chargé dXff aires, 

had the hononr to addreçs t o  you a note stating that Hls Majesty's 
Governent were anxious ta obtain the adhesion of the Norwegian 
Goifemment t o  the North Sea Fi'isheries Coriv~ation (Polim) of 1852, 
with the objects and scope a£ whicli the Ministry of Navigation and 
Commerce are doubtEessIy acquaintd, 

1 venture to hope that it lias beeri possible for the Noriivegian Govem- 
ment to take the matter into ilieir consideration, and that I may be, 
at ,tom convenience, faxronred with their vieivs on the subject. 

1 avaTI, etc. 
(SignsctJ ARTKUR. HERBERT. 

Monsieur le Char@ d'affaires, 
Pour faire suite A la note que sir Arthur Herbert a Ken voulu 

m'aclresser,.sot~~ la date du 6 courant, au sujet de l'adhésion éventiielle 
de Ta Norvbge h la Convention internationale de 1882 sur la police 



de la dans la mer du Nord, j'ai l'honneur de vous h i o r n e r  que 
l'enquste qui, dans le but de ddterninm l'attitude du Gouvernement 
da roi vis-à-vis de cette question, a été ouverte par le ministére du' 
Commerce et de la Navigation, n'a pas encore pu être menée au bout. 
AussitBt que, cette enquête terminée, une décision aura été prise, 
je me permettrai de vous en informer; 

Veuillez a@er, etc. 

CORRESPûNDANCE ECHANGEE EN 1908 ENTRE LE GOWER- 
NEMENT N D R ~ ~ G I E N  ET LE GOUVERNEMENT BRITANNIQUE, 
GONCElGVANT UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SUR LA 

LIMITE DE PECHE N O R ~ G I E N N E  

Monsieur le Ministre, 
T haw b e n  inçhcted by my Crovernment to prwide them with 

wpies of varions decrees r e f d n g  t o  5 s h q  limits in Norway, a d  
1 mnst have rmwrse to Your ExceUency'ç kind offices in obtaining 
for me the fùllowing : 

(a) Decree dated September g,  ~ 8 6 9 ,  regardhg Romçdal, 
(b) Copies of any Eaws or decrees whlçh refer to the exclusive frshing 

within the Vestfjord, Lofoten Islands, and 
(cl Copieç of any laws or decrees issned subsequently ta 1889 and 

dealing witb the fisl~ery limits i n  Norway, 
I avail, etc. 

{Sig*&) ARTHUR BR BER^. 

LETTRE. DU MINISTRE DES AFFATREÇ ~~TRANGÈRES DE NO-GE AU 
MINïSTRlZ DE GRANDE-BRETAGNE A CHRISTIANIA, EN D.4TS DO 6 AOÛT ~90% 

I 

Monsieur le Minisee, 
En rkponse à l'a note que mus avez bien vonlu mkdresser le 8 mai 

dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, copies des dtcrcts 
suivants relatifs h certaines parties de la mer territoride de Norvège : 
I. Decret en date du g septembre x86g relatif à la limite de la mer 

territoriale au large dm Rornsdal (partie septentrionale) ; 
2. Décret en date du 17 décembre 1û96, qui hace la limite, pour 

ce qtii concerne la chase aux baleines, des eaux territoriales du golfe 
du Varangerf jord. 

Bien que la Ioi du 7 janvier xgoq partant interdiction totale de la 
chasse aux baleines dans les eaux temtoriales de Ea Now&gc ne men- 
tionne pas Ie décret derniérement nommé, celui-ci est toujours tonsidéré 



comme indiquant la vraie limite des eaux territoriales da Varanger- 
fjord. Le droit exclusif de LI p6che dans le golfe du Vestfjord, consacre 
par urr usage plusieurs fois séculaire. n'a jusqu'ici été l'objet d'auctrne 
disposition 16gislative. 

Veuillez agrker; etc. 
(Srg~é) W. CHRISTOPHICRSEM , 

INFORMATIONS L)ONN&ES A LA RUSSIE EN 1869 ET EN 1907 
CONCERNANT LA LIMITE MARITIME NORVGGIENNE 

NOTE DU MINTSTRE DE RUSSIE A STOCKHOT-M AV MINTSTRE DES AFFAIRES 
B T R ~ G E R I S S  DE NORVÈGE ET DE SW~DE, E N  DATE DW X ï  NOVEMBRE 1869 

Stockhoh, le rr novembre 1869 
Monsieur le Comte, 

Dans le but d'assurer plus eficacement à ses sujets habitant les 
rives de la mer Glaciale et de la mm Blanche, les avantages de Ia pêche 
contre la concurrence Ctmng$re, le Gouvernement impérial se propose 
d'étendre 'Ea limite dn rayon aux bâtiments nan indigénes dans la mesure 
adaptée h cet effet mi NorvGge, et il désire, en conséquence, connaltre 
la valeur exacte du %il qui figure dans la législation de Is pCche norvé- 
gienne. 

Je saisis, etc. 
(Sigd) DASCHKOFF: 

A S. E. M. le C h  de IVachtmeister. . 

M. Daschkof3, 
Ministre de Ru&. 

Stockholm, le r3 novembre 1869. 

J'ai I'homeur de vous faire part, en x&ponse A la demande que vous 
m'en avez faite dans la note que vous avez bien voulu m'adresser en 
date du 11 de ce mois, que la valeur exacte du nail qui figure dans la 
Iégiçlation de péche norvkgienne est celle clil mille géographique 9-15 au 
degrk, soit 12.000 aunes de HOTVA@. 

A@ez, etc. I .  
L I  



[Ra i se  oficieuse de documents cancernant la détermination du t&i- 
toire maritime norvégien à la légation de Russie.J 

- En réponse h k communication t41kphohanique de la part de la légation 
de Russie (du secrétaire de Mgation v. Kmsenstjernej à l'adresse du 
direct eut rninktkriel Scheel,. le S août 1907, j 'ai arrj oudhul expédie à 
la légation (à M. v. Kr.), sous pli. .sans lettre d'envoi, les documents 
suivants : 

r) Aubert ; a La Mer territdale, - RAgIes de la Norvége n (extrait 
rédigk par M. Aubert)- En regard du nu 12, Lettre patente royale du 
5 - janvier ~881, la mention ; K R4voquée n *. 

a)  Copie du décret du prinm régent, en date du 15 mars ~ 9 0 4 ,  concer- 
nant le tracé de la limite maritime entre la Norvège el la Suède, 

3) Le B~Uetim des lois noreikgien-ptes, no 5 ,  q o g ,  contenant la procla- 
mation royale du 13 février xgo6 sur la dCltmitatiun de La frontiCre 
maritime dans Idefjmden. 

Le zz août 1907. A- S. 
- * 11 est en outre annoté à la prmniere page : Voir Aubert ; cr La, Mer 
territoriale de la Norvegige B, h n s  RWHG 2ixiraEe de droit ffit~~natio?eaE 
wittic, tome 1 (~Sgq), à la page 429. 

CORRESPONDANCE ZCHAIVGÉE EN 1908 ENTRI? LE GOUVER- 
XEMENT NORV~GIEN ET LE GOUVERNEMENT PRANÇAIS 

CONCERXANT L A  L I M I E  MARITIlKE 

NOTE CH MG^ D'AFFAIRE? DE PR.SNÇE A CHRISTIANIA A U  MINISTRE 
DES APFXTRES .I~TR.ANC;ÈRES DE WORV~GH, EK D.~TE DU zg OCTOBRE zgOg 

Monsieur le Ministre, 
Ifon Gouvernement dksiremji: connaShe si la limite des eaux terri- 

toriales norvhgiennes est de 4/4 milles ou 4 minutes en l i g n ~  droite 
du dernier cap h la mer, ou si une modification de cette limite n'aurait 
pas kté adoptée par le Gouvernement norvégien. 

Je serais * très reconnaissant à Votre Excellence si elle .voulait bien 
me mettre en mesure de donner satisfaction à ce desir. 

Veuillez ,agrées, etc. 
L (S iw ' }  AND& Auzbuu. 

Son Exccrlience 
Monsieur Christsphersen, 
Ministre des Maires lirtrmgères, 

efc. etc. etc., 
rhristiania. 



misexils AU COYTRE-&,MO~ N Q R ~ ~ E G ~ E N  (y" 34 A) 101 

Morrsieur le Chargé d'affaires, 
En réponse la lettre que vous avez bien voulu rnkdreçser le 

2 9  octobre dernier, j'ai l'honneur de vous faire savair qu'aucune modi- 
fication n'a eu lien pour ce gui concerne Ea limite des eaux territoriales 
de Ln Norvhge, cette Ilmite étant, comme par le passé, d'une fieue 
marine (ghographique) au de 4 minutes A partir de i'îlot le plus éloigné 
de la cBte et qui n''est pas inondé par la mer. 

Pas deux lettres adressées aux ministères de la Défense et '  de la 
Justice en date du a4 mars e t  dn 26 mai 1908, respectivement, et 
mentionnées dans la publicahon officielle Norsk Lovii&ailtde, ce rninistére 
a traite la question de savoir degnis quel point il faut compter la mer 
territoride ncirv.5gitnne. En interpr4tant les prescriptions norvégiennes 
dans cette matihre et  étant, en m&me temps, en conformit6 de la 
règIe générde du droit des g m ,  ce ministère-s'est expim6 dans ce 
sens que la (listance A partir de h cclte doit Stre compt4e de la ligne 
de la basse marée, et que chaqne îlot qui n'est pas coritinuellement 
submergé par la mer doit être compris corne  point de ddpart. 

VmiUez agréer, etc. 
(Sig&) W. C m n s n i ~ ~ ~ a s ~ w  - 

Monsieur Auzouy, 
Chargk d'affaires de France, 

etc. etc. etc., 
Christiania. 

LETTRE DU KINZSTÈFX DES AFFAIRES ETRA~VGÈRE . 
AU MINIsT~RE 1353 LA D E ~ N S E  NATIONALE, DPW-CTION 

DE LA MARINE, L'\r DATE DU 24 MARS 1908 
[ Trad~cctim.] 

Le rniniçt6re du Commerce a demandé à mon rninistbe de faire 
Erne déclaration srrr la limite territoriale dans le 'ITinnrnark, à l'usage 
du navire de perre char& de la surveilance des peches. 

A ce propos, je me permct:ts de signaler ce qui suit : 
Dans la législation norvégienne sur ln peche, la limite de la rner 

territoride norvégienne est - confarmérncnt à la let-tre. patente Be 
chancellerie du 25 février r B r ~  - fixbe k une lieue glographique 
(1115 d'un degré de latitude) a compter de l'île OU l'îlot le plus &loi@ 
qiii n'est pas reçonvert par 1a mer; cette prescription a @alenient 
été Inséree comme alinéa 2 dans les instructions qui, ar decret royal 
du 22 décembre 1906, ont 6th Ctabfies pour les navises c? e gueri-e chargks 
de la surveilimcs des pécheurs &rangers dans la mer territoriale 
norvégienne. 



Cette prescription doit, plus  précisément, 4tre ainsi comprise 
la limite se compte Si partir de la ligne du littoral qui avance le p 9"" us 
dans la mer ci marks basse, ou de I'ile ou l"iiot le plus éIoigd, qni n'est 
pas cmstlamms~zf recouvert par la mer. La mer territoriale dans le 
Finnmark comprend en oiitse, en vertu du droit international et de 
la coutume, les fjorcls et baies adjacents, et la limite de pzche sera 
traçke à la distance d h e  lieue géographique en partant des Bgnes 
qtli relient les points extremes des deux cotés de ces fjords e t  baies. 

Je demande au ministhre royal de bien vonloir porter le contenu 
de cette lethe à la connaissance du cornmmdant da navire de guerre. 

(Sigmk) A. SCHEEL. 
[Dc$T'b #r.dsett&!e h Ihm~x~ zx.] {Signé) GUNNAR KNUDSEN. 

DOCUMENTS SE RAPPORTANT A L"AFFAIJRE DU 
s LORD ROBERTS s 

NOTE DU RIIMS'IT1E DE GRANDE-BRETAGNE R C ~ S T E A N I A  AU MINISTRE 

DES AFFAiRES BTKANGFRES DE NORVÈGE, EN DATE DU II: JUILLET I g T Z  

Monçiek le Aliniske, 
In our laçt conversation an the subject of the mest of aie British 

trawIer Lmd Bobe~ts  for fishing w i t b  a h e  dra~vn fmm IZiberpes 
in the Yarangerfjord to the Russian frontier at  Jacohselv, you empha- 
sized the clairn an the part of the Nomegian Governrnent to treat the 
portion of the Varmgerfiord. within the limjts above nentioned, and 
the u~liole of the  ~ieskfj~rcl, as Norwegian territorial waters. 1 had the 
honour at the time tu state thit I w- not aware that this claim had 
ever b e n  recognized by His Majeçty's Government, and to protest 
in the name of my Government against tlie anest O£ the Lord Roberts 
for the breach of a rule of ivhich the master couid not have been aware, 
and which, not having b e n  recognized by Wis Majesty's Government, 
could not properIy be enforced against British vessek. 
1 have now b e n  instructed by His M;ijestyJs Principal Secrctary of 

Statc for Foreign Affaits to infonn you that, in view of the generally 
accepted principle of international law, by which the territorial waters 
of a SSate do not extend beyond tliree-geographical marine mires from 
low-water mark of t h e  coast iine, His Majesty's Govewiment are unable 
.to recognize the Norwegian c l a h  to treat the Varangerfjord ~vithin 
the line Xibergnes-J acobselv, and the whole of f l ~ e  Vestfjord as terri- 
tond waters, His Majesty 's Government ho@ tl~at the Nonvegian 
Government would have shared this Ylew, since in 1907 they pratested 
against the action of the Scottish authoritie'; when the latter a n s t e d  
certain Norwegian trawlers beyofid the fl-iree-mile limit, and the masiers 
of t he  Norrvegian tratvlers who had been imprisoned were accordirigly 
releasd forthwith and the fin& remitted. It js rveii to reçaU that, in 
the course of these negotiations, Dr. Nansen, the Nonvegian Minister 
at the Coud  of St. James's, wsote to Sic E. Grey as foliaws : 



"I do nut know that the international.1~~ acimits tlie right of a 
single nation to stipulate replations for fishing beyond itç territorid 
waters. Sherefore, as long as there is no agreement behveen the Nor- 
wegian and the 13ritish Govemments as to trawl fishing in the 
concemecl -parts of the Nortli Sea, and as long as it is not p v e d  
that the Norwegian trawlers have fislied id British SM territory, it 
will be, as far as 1 can see, the duty of the Nonvegim Government to 
p r o t ~ t  its subjects in cases of tliat kind." 

His Majesty's Gavernment is in entire agreement wifh these mgu- 
ments af Dr. Nansen and maintain that they c m  be applied with equal 
force in, the present case, since His Majesty's Govemment have never 
recognized the Varanger and the Vest Fjords tri be territorid waters, 
nor have they participated in any internahona1 agreement for the 
purpose of confeming an tlie Norwegian Governroent the right of juris- 
diction beyond the three-mile lirnit off any part of the Nonvegian couts, 

Tou are doubtless atvare-Monsieur le Ri inistre- that two bills 
have recently been intmducd by the Russian Governent into the 
Durna, of tvhich one provides for a twelve-mile fishery limit. 1~1ring the 
shores of the Government of Archangel and treats the whole of the 
White Sea within a line d a m  f r m  Cape Ranin to Cape Sviatoi as 
territorial waters, while tlie second stipulates for a simihr limit along 
the coasts of the Governor-Generalship of Priamur. 
. I am directed to  inform ÿou that Kis Majestyk Govemment have 
protestecl agajnst the daim advancd by the Russian Goverment in 
both thcsc biUs to extend their territorial waters Iseyond the usual - three-mik limit, without the previous colimence of otlier Yowers. 

In condusinn, 1 venture t o  exprcss the hope tlmt the Norwegim 
Govemment wilL see fit to compensate the onmers of the British trader 
Lord Rob~rts fo r  their losses, and that the fines ïmposd may either 
be remitted or refuilded, In doing so, the Norwegian Governent would 
only be taking the  achon lvhich they juçtIy and eucccssfully demnnded 
should be taken by His Majesws Gaverment in rgo7 with regard 
to the  N orwegim tratvlers arreçted by the Çcattish authorities fw fishing 
in t he  Moray Firth oatside the three-mile limit, 

I amil, etc. 
(S igwd)  Miil, DE C. FLNDLAY. 

NOTE DU MINISTRE DE G R A N D E - ~ ~ L A G I ? T  A CWIIISTIANIA AU MINT!TRE 
DES A F F A ~ S  E T R ~ G ~ E s  DR N O R P ~ G E ,  EN DATE DU SQ JUILLET 19x1 

Monsieur le Minis*. 
Since writing the note whidL 1 had the honour to address ta you 

on tlie xxtlr instant, 1 have received a further despatch f rm Sir 
Edward Grey requesting me t o  inform you that His Majesty's Govem- 
merit have flrrther considered the question of the arrcst of the British 
trawler Lmd Robs3.t~ since the coriversation whiçh he had the honour 



press claims of this nature through ,the diplornatic chaneel rititi1 al1 
the lc al remedies open to the çornplainants have been exbausted, 
with .t "; ie resnlt that $.prima facie case of fatlure or denial of justice 
appears t o  remain, His Majesty's Government have decided mot to  
press the daim of the owners ai the Zorn! Roberis nntil the .;ippeal 
to .  the Supreme Court lias h m  decided, provided tliat the decision 
is net nndnly delayecl, it being possible that the decision of that 
tribunal may render such a f m a l  representation unnecessary. 

1 am, howcver, further rquested to point out to you, lîllansieur le 
Ministre, that shouId that decision be adveise to the contention of 
His Maiesty 's Govemment with ~eference to  the extmi of the territorial 
waten  of Nonvay, they wili be unable to admit theright of my national 
court to override in this r q e c t  t he  principles of international 
Jaw wliich they have always upheld, and that they will, in putthg 
fonvard a claim for c ~ p e n s a t i o n ,  Iiave to take iirto account the legal' 
exprnses to which the owners ririIl have been put. 

T avail, etc. 
(Si.pted) M. DE C. EINDLAY, 

NP 3 

NO73 DU MKATSTRE DE GRANDE-BRETAGNE A CHRISTTANIA AU MINISTRE 
, DES AFFAIRES $ ~ A N G & R E S  DE ~ O ~ G E ,  EN DATE nu 24 S E F ~ I B K E  I ~ I Z  

Monsieur le Ministre, 
Under cover of your note of the 15th ultimo yon were good enough 

to send me copies of varions documents relating to the tnal at  Vardo 
of the master of the British trawler Lord Roberts, who waç acçusd 
of illegai fishing, 

As yan are no dvubt aware, the awners of the tmwler in question 
have appealed against the verdict of the Lagmandsrtd; they are, 
however, deçirous of obtaining a postponement of the hearing of the 
apped for thrée months, rvith a probable further adjournm~nt of 
t h e  month, in order that they may be enabled to procure inform- 
ation on various points rnentioned in the case, and 1 have the honour, 
in amordance with my in~tructions, to express the hspe that  the 
Nomepian authrit-ies will find it possible t o  amede t o  the rrrishes 
of Messrs. Andrew M. Jackson & Compariy with mgard to the post- 
ponmen t of the hearing of tlie apped. 

I avail, etc. 
(Sigve~d) M. nE C. 'FIYDLAY, 



ANNEXES AU (U.QXTRE-X&MOIRE y ~ ~ W ? ~ ~ ~ ~  (l\ro 35) 105 

1 * Monsitur le Chargé d'affaires, 
Faisant suite ?L ma note d'aujourd'hui relative h la question de Ia 

limite des eaux tcl-ritoriales de la Norvège, j e  crois devair faire quelques 
absentations nu sajct d'un pasage de la note de M. Findlay à mon 
prCdécesseur, M- Irgens, en date du Ir juillet r g n ,  OS il est renvoyé 
à l'attitude observk, en son temp, du Coté norvégien'lors de lames- 
tation, par les ~iztoritks écossaises, des capitaines de certains navires 
norvégiens qui avaient @dr& en dehors de la limite des eaux terris- 
toriales britanniques ; le passage de la note en question vise la 
correspondance c~ficieuse kchangée en 1907 e n l e  le ministre de h'orv&ge 
à Londres, M. Nansen, et  le sous-secrétaire d'Etat, sir Charles Hardinge, 

Je dkke ari effet relever que l'attitade des autorit& norvégiennes, 
ahsi qu'il ressort de cette alfaire, etait bas& sur cette considération 
que la loi britannique ne pouvait Etre appliquke l'égard de navires 
battant pavillon norvkgien dans cles eaux considérées par le Gouver- 
nemen t , britannique lui-même c m m e  étant en dehors du terri taire 
maritime britannique. 

Veuillez agréer, ttc. 
(Sigai) IHLEN . 

L E ~ ~ R E  DU ar KANSEN, XINSSTFE DE NORVÈGE A LONDRES, AU SOUS- 
S E C ~ T A I R E  D'ETAT Sm CHARLES HARDINGE, EN DATE DU 

2 FÉVRTER 1907 

1 Dear Si r  Charles, 
Referring to om tonversa.tion this morning about the Norwegian 

fishermen in Çcotland, who are acçused of unlawfd trawllng in the 
Rloray-Firth, X am scirry to have to say tbat X am unable to mderçtand 
the attitude of the Smtthh authorities in tlils matter. As far as I. under- 
stand, jt i s  R O ~  maintained that the Nomegian trawlers have been 
fishing i e d e  British sea territory, and I do not know tha t  the inter- 
national 3aw adrnits the right of any single nation to stipulate reguia- 
tions for fîshing beyond its territorial waters. 

Therefwe, as long as there is no agreement .betweea the Norwegian 
and the British Governments as to trawt fishing in the concerned parts 
of the North Sea, and as long as it is nui proved tha t  the Nonvegian 
t r a w l a  have fishecl in British sea territory, i t  will be the duty of the 
Nonvegian Govmment to pTûtect its snbjects in cases cf this kind, 
and 1 h g  to insist upon the withdrawal of the proceedings against 



the above-mentioned Norwegian trawlers and the annulment of the 
inflicted punishmentç. 

BeIieve me, etc. 
(Sigzed] FRIDT JOF NANSEN, 

NOTE Du BfINImE DE GRANDE-BRETAGNE A CflRISrTANTA AW MNTSTRE 
DES AFEAIRKS ~TRANGÈRES DE N O R ~ G E ,  EN DATE DU 22 JANVIER r g q  

With reference to  a rment Camemtion which 1 Bad with you on 
the snbject of the trial of the apped lcdged by the owners of the British 
trawler Lwd H o b ~ r t s ,  i have the henour to infom you that I have , 
to-day received a telegram from Sir E. Grey stahng that the Christiania 
agent of the owners of the traxvler has been instructed t o  apply to the 
Nonmgian authorities for a further adjouniment of the case. 

1: am instructed to expess the hope that the Normegian Govcrnment 
will see fit to grant this application. 

1 avail, et.c, 
( S i g ~ ~ d )  M. DE C.  FINDLAY. 



Ne 1 AU RAPPORT (Nb 2 ,  PARTIE SPI?CIALE) 
DE LA COMMI5SEON DE LA FRONTIERE DES EAUX TERRI- 

TORIALES DE rgrr, D ~ P O S É  I-;E 29 FRVRIER rgrz 
l[Tvadwdim. J 

TABLE-4V . 
DES LIGNES DE BASE P H O P U ~ ~ Z S  PAR fA COMMISSION 

Latitude Longitude Longilmir des lignes 
N O v  Points tmfninaux l i w s  llo* &f de firis-  da base en mine5 

dei base tianis marins 

E. La riviere Grense- 
Jakobselv . . . . . . . . .  6gU47'-3 20' V.2 

2. Le cap Kibe~gnes . . , . . 7oor7'.3 zoOz~'.o 303 
3. Le bard oriental de Horn6y 70423'.2 20826'.5 6 3  

I et contournant jusqn'au 

Cap Çtaurneset sur Horniiy 70°23'.4 
Le cap KaIneset sur Renoy 70°23'.9 
Lc cap Korsaes , . . , , , 70°40'.6 
La pointe au nord-ouest de 

. . . . . . . . . . .  Korsnes 7031 :.2 
. . . .  L'écueil Moivikskjzr 7 0 ~ , , 4  

Li cap ICjolnes . . . . . .  70 g r  .z 
L'bcueil h lkt  de la balisc 
de Tornboerntr (barre de 
fer) . . . . . . . . . . . .  71' 6'.0 

L'écneii ah est plactÇ~ la 
balise de Tdmb~erne . . pro 6'.x 

Avlhningen sur Nordlryn . 71" S'.O 
La pointe de Knivskjzrod- 

den prés du cap Nord . . ~I ' IT' .Z  
Avl6sningen surHjelms6y . 71.' 7'-0 
Stabben pr&s de Ingoy . . 7x0 G',r 
L ' k t  le plus septentriond 

des Skagholmene en pas- 
sant par les deux skhes 
entre les Skagholmene 71' 5'.6 

e t  jusqu'à 

L'îlot Skaghohe Te plu: 
occidental. . . . . . . . .  71" 5'.7 

L'kcueil occid enta1 Vestre 
Bond6yskj e r  . . . . . . .  7o4j1'. j 

Lkuei i  Darupskjar . . . .  7o04e<4 



ANNEXE No I AU RAPPORT DE LA ÇOMMISSION DE LA 
FRON"I'Il2RE DES XAUX TERRITORIALES DE 19x2, DEPOSE 

LE 2 0  MAI x9r3 
[T~(~d&dim.] 

TABLEAU 
DES LIGNES DE BASE PROPQS~ES PAR LA COMMISSION 

Latltudt Longitnde- Longueur il- I i p e s  
'rerminaex dES ligies nord estde Chris- de base en milles de base tiania marins 

1. VesterfdleE . . . . . . . . .  7oQz=j'-o 
2.  Sannifddet . . . . . . . . .  70°xS'.3 
3. Y t ~ e  Fislceboea . . . . . . .  7oa13'.5 
4. Djuboen . . . . . . . . . . . .  70' 6'.r 
j. Sa1 t boen . . . . . . . . . . .  6g052'.- 
6. Pointe nord-ouest de 

Rj filva . . , . . , . , . . 6g036'.o 
7. Tokkeboen . . . . . . . . . .  6g029'.5 
8. Glimmen. Le plus au nard- . 

est . . . . . . . . . . . . . .  6gP2z'.4 
g. L ~ I U S  accidental des 

. . . . . . . . . .  Karene 6gUzo'.r. 
10. Le plus occidentai des Skre- 

ingen . . . . . . . . . . .  @ O r  5'.6 
II, Pointe septentrionde de 

Flesan . . . . . . . . . . .  6g" Br.x 
12. Pointe nord-occideritale de 

F l~sa  (Floholmene) . . .  63"53',4 
13. Le plus septentrional des 

Ftohohene . . . . . . . .  Mo#:-7 
14. EP&cucil Utflxsskjzr . . . .  68'39 
15. Kvzrna . . . . . . . . . . .  6S"r.gt.5 
56. La skhe  au nord-est du 

plus septentrional des 
Skarvholmene . . . . . .  68W.o 

17. Pdnte occideiitde du plus 
occidental des Skarvhd- 
mene . . . . . . . . . . .  6Q0xo'.8 

x8, Pointe occidentde de 
Strmdflesa . . . . . . . .  6s" 8',7 

rg. Nordboe,n . . . . . . . . . .  67O5g.5 
zo. Pointe occidentale de Flesa EqD42'.2 
21. Hombolen . . . . . . . . . .  67'32!.3 

. . . . . . . . . . .  22. T6rb6en 67'3~'.5 
23, : Nordre Skjortbaken . 67O29:.1 
24. Havboen . . . . . . . . . .  67'2.5 .8 
25. Flesjan (dams l'archipel de 

Rfist) . . . . . . . . . . .  67'24*.1 
&. %inte o&dentdt de Brern- 

holmen (niiyken) . . . . .  6fin46'.3 



I A N ~ S E S  au CONTRE-~@MOIRB N O R V ~ C ~ K  (NO 38) rog 
Latihide Ll;on@tude Longueur deu Lignes 

Nos des lignes do Chris- de bx miHcu 
de base titinia marins 

27. Pointe occidentale du plus 
occidental des ilots Fro- 
holmene , , . . . . . . . . M035'.5 x 0 ~ 8 ' . S  1415 

28, Bord occidmtal de 
B~varden . . , . . , . . . MU28'.S 1~13'.r 7,* 

29. Lundbtien . . . . . . . . , . 66" 7'.5 oPga',o 23,2 
30. Sviiigleboen . . . - . . . . , 6j038'.5 0~32'-7 29j8. 
Sr* Bord occidental de 

Hügbmken - . , . , . . . 65'23".7 0°18',z 16,o 
32- Y€re Oddbijen (Sklinna) , . 6;"rzJ.1 o0xz'd II,& 

A w z ~ x e  fiQ 38 
NOTES ÉCXTANÇÉES ENTRE LE GOUTCERNEMENT 

NORTCÉGIEN ET LE GOUVERNEMENT BRIl*ANNIQUE EN 
rg13, CONCERSAN-1' LA J,IMITE TERRITORIALE 

NOTE DQ MINISTRE DE GRANDE-BRETAGNE A CHRISTLANIA AU SEFISTRE 
DES AFFAIRES ÉTRSNGEKES DE N O K V ~ ~ G I T  EN DATE DU 22 A O ~  I913 
Çonfidential. 

Monsieur le Ministre, 
1 have the homur to infom YOU that His Majesty's Goveimrnent 

have Iiad under their careftd considerntion the question of the  limits 
of Norwegim territorial waters-a question upan which the divergent 
views held by His Majesty's Gcivernment and the  Norwegian Govern- 
ment mere bronght inta prominencc by tlie amest of the British traivler 
Lord Roberts iri the Vatangerfjord in Mar& Igrx. 

The points of view of the t w ~  Cbvernmmts may be brieAg defiiidl 
as being that, wIde His Majesty's Government contend that, in the 
absence of m y  spcifiç agreement ta the contmry, jurisdiction canriot 
be exercised by a Statc in watwsl beyond .a distance of three marine 
miles from low-wxter mark, Norway claimç as witl-iiiz her territorial 
jurisdiction al1 waters up t0.a diçtmce of fous marine miles, together 
with the mhole area cmpr ised  in certain fjords. 

The possibilitv Ehat a dispute with Norway on the subject of the 
limits of éemtoqial waters rnight lead to a çerious politi&l controversy 
i~ an eventuality which Ris Majesty's Goveniment would regard i'tith the 
greatest çoncern. The general interats of ththe two countries in the  
preserv~t>i~n of the territorial sdat~s qrm in Northern Europe are identical, 
their racial affinity is dose and their public relations ase kiendly. His 
Majesty's Gavernment desire, therefose, t o  meet the  diffiçulty which 
hàs arisen bettum them and the Norwegim Government in the most 
friendly spirit possible. . 

The question cf the extent of territarial waters k. one wKch wiII 
certainlg corne up for debate at the next Internationd Peace Conference, 
and a full disciasion of the argument ta be addduçd for and against 
the TJorwegian çlaims woulcl most fitly be reserved .unfil tlien. 1% 



Majeçtg's Government are not prepared to dispute that the question 
of the limits of maritime jurisdiction, havirig given riçe to problems 
of much corn lexity and to serions controversy between ditïerent States, P tnight well o m  the subject of a general international agreement, 
Pending the conclusion of siich an agreement, His Majesty's Govern- 
ment must insist on leavkg the gaestion of principle intact, and cannot 
admit that, failing a special understanding, the Nonvegian Govern- 
ment are entitled to settle the disputed p in t  arbitrarily in their own 
f avour. His Majesty's Gavernmen t desire, however, to do every thing 
in their power ta discover a temporav solution acceptable trr 110th 
parties of the difference 3vhÏch has arisen betwecn Great Britain a n d  
Nonvay. 

The point t~ which, Ris Majesty'is Governent has realson t o  believe, 
the Nonvegian Govermnent attach particular importance is the reserva- 
tiun of certain waters for the exclasive use of Norwegian vesçeis 
for fishery purposes. On this point Hi5 Maiestyk Governruient are ready 
to contemplate a reasonable c~rnpromisë which, by e'rcludir~g from 
the disputed waters the only kind of British çhips in respect of which 
the question of Norway's territorial jurisdiction is likely to  anse, iwuld 
make it  possible ta put aside for the moment the theoretical discussion 
as ttci the extent of such juridiction, without fmr of such a discussion 
being immediately sevived and embittered by untowud incidents. 

Having regard tu the vital importance tû  the United Kingdom of 
an adequate siipply of fish to support its increasing popdation, Bis 
Majesty's Government cannot but regard with the greatest anxiety 
any attempt of otlier çountnes to place limitatims upan areas of the 
opcn sert ~vhence, at the present time, a considerable portion of that 
supply is obtained. If they are naw irriiling, in ordu tt, meet the viewç 
of the Norwegian Government, to agree, as a tmporarry mèasure, 
to çuch a restriction being plxed on the British fishing industry, t l~ey 
rnrist, at the çame t h e ,  limit i t  to those areas where a modacs viu'endi 
of this kind s e m s  for the niornent to afford the only pmctical means 
of avoiding the risk of collision between the rival claimç of the hvo 
nations. If the arrangement were thus limited to particular fjords, 
it çou2d be justified in the United Kîngdom by reference to the speçial 
local md geographical conditions. 

I have the  honoilr, accosdingly, to inhm yorr that Wis Majeçty'ç 
Governrnent are prepared t o  undertake that British fishing v ~ s e l s  sha1L 
be warned no t  to  fish in the Varangerfjord within the line Kiberpes- 
Jaçobçelv, nor in any part of thlie Vestfjord. Sirch a warning w d  be 

, tantamount to an intimation that any vesse1 acting counter to it w i l  
do so at her own risk and peril and that His Alajesty's Government 
will not be reçpnsible for any consequent danger or trouble which 
such vesçels mdy incur by coming into conflict tvith the Nonvegian 
authorities. 
In retura for this concession, His Majesty's Government wodd require 

the Narwegian Gavement  to give an mdop;ous tvarning to Nowegian 
fishin vessels not to  fkh in watess adjacent to  the coast of the United 
Ring d om in which certain methods of fishing are not permi t t~ l  te 
British vessels. The Norwegian Goverment should a1so nndertake 
tl~at, pending the discussion of the tvhole question at the next Intet- 
national Peace Conference, àny British veswls ivhich may be found 
fisliing dong the coast of Noniray, in waters not ineluded in the above 



fjords, within a distance of four maririe miles, but outsicle thrm marine- 
miles fram low-water mark, shall mt bc moleste& 

1 have the hmour to add that the teraporasy character of the modm 
vivoidi now proposed, to tvhich His Majeshy's Government attaclz the 
utmost importance, rvould be açcentuated and a friendlp settlement 
be acçordingly facilitated if the Nomegian Goverment conld see 
th& way to gant some moderate compeiisation'to the ownew of the 
Lord Rob~rts in respect of an incident to which the  projected mm- 
promise çould not retrospectively be held applicable. 

1 trust that the above proposais wiII be taken into serions consider- 
ation by the Norwegian Govcrnment, who wîii doubtless appreciate the 
importance of the concessions wbich HiJ Majesty's Government are 
prepared to  make pending an international agreement on the question 
05 maritime lirnits, and I. have the honom to request that yciu may 
be sa good as tu inform m e  in due course whether the conclusion of a. 
temporary modm vivefidi on tlie above lines, leaving the principles 
upl~elcl by tlie two  Covernments respectively reserved on both sides. 
wodd be acceptable. 

I avail, etc. 
(S igna  Pi, DE C. F~NDLAY. 

 NO^ DU ~ I S T K E  DES A F F ~ Ç  É ' T ~ G ~ ~ s  DE WORVÈGE AU GHARGÉ; , 

D'AFF.~IIGS DE GRANDE-BRETAGNE A CKKISTEANIA, EN DATE DU 
29 NOVEMBRE 1913 

Monsieur le Chargé d'affaires, 
En r&ponr;e 3 la nute que M.. Findlay a bien voulu m'adresser en dak 

du 22 aoilt dr, au sujet de la question de la limite des eaux territoriales 
de la Norvége, j'ai ll'honneur de vous colnmuniqner ce qui suit : 
Le Gouvernement norvégien a pris en mîlre cansid6ration Pa propo- 

sition du Gouvernement de Sa Majesté britannique relative 3. l'établisse- 
ment d'un rnudas viumdi en attendant la conclusi?n d'une convention 
internationale gén6de sur les limites maritimes des Etats, un tel arrange- 
ment provisoire ne dwant  p s  touches au': principes sautenm, de 
part et d'autre, par les deux Gouvernments. Le Goitvernement norvé- 
gien est, ainsi que le Gouvernement britannique, anin6 du désir de 
voir s'aplanir, ne f fit-ce même que temporairement, la divergence 
d'opifions existant entre eux et il sanscrit entièrement à l'appel que 
la lettre de M. Fhdtay fait à i'int&.r&t gÉnCral des deux pays au main- 
tien du .stutat qao dans l'Europe septentrionale, à I'affinit4 de race de 
lcwrs deux peuples et ii leurs relatiorrs amicales- 

11 s'agit 'dans cette question d'un des intérets vitaux de la Norvege, 
de la possibilité pour srt population çhEi&re de maintenir son existence 
en se Sivrant la pêche, sans avoir A s~uffrir de la concurrence d'étrangers, 
sur les étendues de mer qui, depuis un temps Wbmor id ,  ont &té 
considérées comme faisant partie des eaux territoriales de la Noni2gs 
et uf3isées comme teIles. Les raisons invoquées par 1;i Norvège à l'appui 
de la délimitation de ses eaux territoriales sont exp.osees dans le rapport 
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d'une commission nmm6e en'1gr3, rapport dont mon pr&décesçem, 
M. Irgens, vous a en son temps transmis, sous main, quelques exem- 

. plaires en traduction française. Dans ce rapport, ii est rendu compte 
des principes du droit international qui, à l'avis du Gouvernement 
norvigien, parlent en favwr de son point de vue, ahsi c p e  cles circons 
tances particulikres qui se font valoir pour ce qui concerne Ic territoire 
maritime norvcgien, 'y compris aussi la reconnatsçance oct rayée, soit. 
expressément, soit tacitement, par les Puissances étrangères. 

I,e Gouvcrnemerit norvkgien ne croit cependant pas en cette occasion 
devoir entrer dans une argumentation en faveur des règles relatives à 
l'étendue des eaux terntariales norvégiennes, car-, Iorsqn'il est question 
d'un arrangement promsoise en attendant la 'conclusion d'une convm- 
tion internationale génCrale, il lui semble en tout  cas équitable qu'an 
tel mangement legoive une teneur conforme I'état de choses existant. 
Le Gouvernement norvégien cloit faire ressortir que1 grand pré'udice 
serait autrement porte f i  la population cotikre dont les con d itians 
d8existe.nce, maintenant déji, sont si dures. En exerçant leur industrie, 
les &rangers réduiraient ou anéantiraient le poisson, c t ,  avec l'engin 
dont ils se servent, le trawl, iIs endommageraient les lignes et Iles filets, . 
engins ernployeç par les Norv6giens. Le Gouvernement norvkgien laisse 
& l'appréciation du Gouvernement britannique s'il n'y a pas lieu de 
supposer qu'une modification de l'état de chfises actuel, où l'utilisation 
de la mer est réservée aux pecheurs nomésieiiç en deçà d'un rayon 
de quatre milles, n'apporterait au pcuplc britannique que des avantages 
minimes en comparaison du grave préjudice qu'elle causerait à la popu- 
lation dtiére norvégienne. Le Gouvernement norvégien ne se voyant 
pas en mesure de modifier, par un arrangement temporaire, la legisla- - 
ition norvbgienne, séculaire en cette matiere, et  dont les dispositions 
sur la limite des quatre milles sont étroitement iiées aux besoins du 
pays, prie le Gouvernement britannique de bien muloir - en attendant 
une solution dkfinitive de la question ou, en tout cas, jusqu'à nouvel 
ordre - avertir les navires britanniques de ne pas p2cher en deçà de 
la limite norvegienne de qaatre mirles, 
Le Gouvernement norvégien R pris note de la partie de la proposition 

britannique qui a trait à la question égaiement si importante des fjords 
et dE.sire, A ce sujet, faire les remarques suivantes : A conditiwn d'un 
arrangement temporaire satisfaisant par rapport aux eaux territoriales 
de la Norvége - un tel mangement impliqriant aussi un avertissement 
de la part c+ Gouvernement britannique aux navires britanniques à 
ne pas pêcher dms les fjords norvégiens, e t  aussi le Varangerfjord et 
le Vestfjord - le Gouvernement norvégien publicm volrtntiers de son 
ceté un avertissement analogue invitant les navires norvégiens a ne 
pas pêcher dans les fjords des Royaumes-Unis, y compris les parties 
de ces fjords que le Gouvernement britannique ne considère pas comme 
appartenant aux eaux territorides britanniques, mais où certaines 
méthodes de p&che ne sont pas permises aux navires britanniques. 
Un te1 avertissement aura p u r  conséquerice que les navires qui ne 
Inobserveront p;as agiront à leurs propres risques et que Ie Gouvernement 
norvégien ne sera pas responsable des périls ou ennuis auxquels ils 
s'exposeraient par suite de conflits avec les autoritks britanniques. 

Le Gouvernement norvégien désire finalement ajouter n'il a pris 
note des remarques de la lettre de M. Findlay pmtant que 'i e cmctfite 
temporaire d'un modtts rrbvwtdi serait accentué et qu'une solution amicale 



serait facilitée, si le Gonvernwent nont6gien pouvait trouver moyen 
d'accorder aux propriktaires du Lova Roberis quelque compensation 
modérée à l'occasion de l'amtatian de CF navire dans le Varanger- 
fjord, au mois de mars 1913. Le Gouvernement 'norvégien ne se volt 
pas à même, dés k présent, tandis qne cette affaire est soumise au 
tribunal suprhe du Toyaurne, de se prononcer d'une maniére déter- 
min& à ce sujet. 

En exprimant l'espoir que le Gouvei~ement britannique voudra 
bien prendre en bienveillante c-sidQation ce que j'ai exposÇ ci-dessus, 
de maniére que les difficultks actuelles puissent être aplanies, jc vous 
prie, 'M. le Chargé d'affaires, d'agréer, etc. 

(Si@d) I R L ~ ,  

LES ~ G L E S  DE NEUTRALTT~~ NORVÉGENNES 
ET SCANDINAVES ISE 1912 

Est accordée aux bstiments de gilerre des belligérantç I'admissioa 
dans les prts  et rades, ainsi que dans les antres eaux territoriales du 
royaume. Toutefois cette admission est subordonnée aux exceptions, 
restrictions et ,conditions qui suivent : 

r. a. Est intmclit aux b3tlments de guerre des beUg&mk 1l'amk 
des ports et rades de @erre qui auront été p m c l d s  comme tels, 

b. Est &galement interdit à ces navires l'accès des eaux intérieures 
-dont l'entrée est bmte,  soit par des mines sous-rnasincs, soit par d'autres 
moyens de défense. 

c. Le rai se réserve d'Interdire, dans les mêmes conditions pour les 
deux parties keliig&raritcs, l'stcds d'autres pwts et rades norvégiens 
et d'autres parties limittes des kaus interiemes nontégiennes, en vue 
de circonstances partimilihres et: pur sauvegarder les drolts souverains 
du royaume et Ie maintien de sa nmtralitk. 

Les eaux intérieures comprennent, outre les ports, entr4e.s des ports, 
rades et baies, les eaux territoriales situees entre et en de* dm îles, 
"irots et récifs qui ne sant pas continuellement submergés. 



Les Gouvernements de Now&ge, du Danemark et  de Suède ayant, 
en vue de h c r  des régies similaires de nentralitk s'accordant avec Ies 
dispositions conventionnelles signées La Haye, entamé des négocia- 
tions qui ont abouti A un accord siir' tous les points de principc comme 
le prouvent les textes ci-joints des règles adoptees _sépar&nent par les 
trois Gouvernements rqechfs, 

Et a prkiant A sa juste vdmr I'hportance qu'a y aurait à ce que 
Yaccor 8 si heureusement exiçt ant soit maintenu également A l'avenir, 
Sont convenus qdaucun dw trois Gouvernements n'apportera des 

changements aux régles approuvées par lui sanç avoir pr&labtmnent 
averti les deux antm assez t6t pour permettre un &change de vues 
dans ,la matikre. 
En foi de quai les ~mççlgni%, dament autori& % cet effet par leur 

Gouvernement, ont signé la présente dGclaration et y ont apposé leurs 
cachets. 

Fait en -trois exemplalI.es, A Stockholm, le 2x déoembre rgrz. 
B R U ~ O R S T .  OTTO SCAVENTUS. 

(L* S.) (L. s-) 
ALBERT E H ~ N S V Â R D .  

(L.  S.) 

NOTE DU' MINISTRE DES AFFAIRES @,TRANEI$RES DE 
GRANDE-B,mTAGNE AU MINISTRE DE NORVEGE A LONDRES, 

E N  DATE: DU 28 OCTOBRE 1936 

Sir, - 
His Majjcsiy" Governmcnt have had under cmeful consideration 

the communications which yon have b e n  good enough to address to  
 ne, mlating to the capture of t l~c  5,s. Lokhat. 

2. Accarding ta the contentions put forward in those communica- 
tions the point a i  whicli the LolzRen was cqtured was within three 
m i l e s  of the Nanvegian coast. If this fact were estabfished to  the satis- 
faction of the British Government, these c m  be no doubt that the 
Nonvegian G overnment would be entitled tr, cl& that the ship should 
be relerrsed without further prweedings in the Prize Court, and such, 
a daim would be adrnitted by- Ris Majesty's Govemment, provided, 
of coure, that they were satisfied that, in the converse case of a British 
veçsel being seized by a German warsI1ip within Norivegian territorial 
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waters, a ~imilar claini would be pressecl by the Nùmeghm Government 
and admittd by the Gennm Government. 

3- The  reports, bowever, .whic;h have been açeived by the Lods 
Commissioners of the Admiralty make it plain that there is a serious 
isae of fact as to the place of capture. Accozding to these reports the 
ship when scized was nat about two and a haIf miles from the shore 
as stated by the officers of the sliip, but w ; i s  well outsida the tliree- 
mile limit. This issue of fact cm oniy be degded by t he  competent 
tribunal and it must therefore be left to the decision of the Prize Court. 

4. A5 the Nonvegiarl Government are akvare from the cornespondence 
which passd between us in connection with the case of the Bu?zgor, 
the mle appIied hy English Prim Courts is that a cldm tliat a ship 
should be released as having been caphred within neutrd territorial 
waters cannot be put forwarii by the ship herself, bu t  only by the 
neutral Goverment concemed. It is thesefore open to the Nowegian 
Goverment Zo appear by coufisel in the Prize Court arid submit their 
contentions as t o  the place of capture to the decision of that Court. 
1 need not rernind you tha t  there are many precedents for suc31 action 
being taken by neutral corntries concerned, and that the fact of the 
daim being required to he piit forwszrd in sach a w a ~  has never been 
considered in any way demgatory to the dignity of the nentral govern- 
ment, 

5.  In the event of the Court dmiding that the capture took place 
wjthin thre-ee miles of the shore, the ship w i U  no doubt be released, 
It is, however, possible th& the Court may ho18 that the capture took 
place more thm three miles but less than four miles from the coast, 
In that- case, a further point wiIl arise. Ris Majesty's Government are, 
of course, aavare that the Norwegian Government c l a h  that the fourth 
mile is included in Narweglan territorial waters. The Norwegiao Govern- 
ment, howevet, are also aware that  His Majesty's Govwnmenf: have 
never admit ted that cIaim, and they have decided, af ter careful consider- 
ation, t ha t  it iç impoçsible for thm to agm,  even as a -cial concession 
in tIzis case and without reference to the question of principle, that 
the Lokkm sbauldin that event be telwsed, It is of the utmost import- 
ance in this connexion, as 3 feel confident the Nomegian Gavernment 
will reake, t o  take into account what the attitude of the Germm 
Govemrnent would be in the converse case. Tliat attitude has been 
finally dacided by the decision of the Supreme Prize Court at Berlin 
in the case 05 the S,S, Eiidæ, which makes it quite plain that the arily 
lirnif which will be recognized either by the Grman Navy or by the 
Gerrnan Psize Coarts is a three-mile limit. The clairn of tlie Norwegian 
Govcrnrnent ta four miles is expressly tafmed to in that judçment, 
a copy of ~vhich is ençloserl for cu~ivenïence and reference. Should, 
therefore, His Majesty's Govemment malce a concession in this matter 
to the vims of the. Nùrwegian Government, the result wwld be that 
British ships and neubaI vessels carrying contraband to this country 
would be liable to capture by Gérrnan warships between the third and 
fourth miIe from the Norwegian coast, wliile Gemian vesseh md nentral 
vessels carrying contraband tb Germany tvould be safe mithin the 
same stretch of water. His Maj'esty's Government feel confident that 
the Nonvcgian Govemment will realize that this would be a position 
of affairs which no beliigerent, especially in a \var of this nature, could 
be expected to acçept. 



6. h these circumstances, His hlajestfs Government have decid~d 
that, in the event of this point arising, i t  dso mbst be left to the decision 
of the Prize Court. It will be open t o  the Namegian Government, 
shadd they desire, ta lay before the P k e  Court the arguments on 
~ v l ~ i ç h  they base th& claim to  a four-mile limit, but it is right that I 
shouId state that the representatives of the Crown will in that case 
resist such a contention, and maintain that the only limit whicli can 
be recognized for Prize Çourt purposes is that of tluee miles. It will 
tie for the Court to decide behveen these two mtitentionç. 
7. At the  same time, Hls hfajesty" Government have no desise that 

the rights mercisecl by t h m  in the fourth mile dwing the war should 
prejudice the Norwegian Government in the efforts which the latter 
may contemplate making in tbe future to secure recognition of their 
daims, ili comcction with fiçhery rights, by international agreement, 
and in the event of the :Prim Court hoIding that the only rimit which 
Norway is entitled to daim for purposes connected with the rights 
of beIligerency is the three-mile limit, His Najesty's Governmerit are 
prepased to undertake not to quote =ch a decision as invalidatiag any 
Norwegian daims in connection with Trshery rights. 

I l ime t h e  hononr, etc. 
For the Secretary of Çtate r 

(Sig.wM W. EA~'GLEY. 

DOCUMENTS RELATIFS PL LA CAPJTJRE DU CRALUTER 
u KllNUCK n 

AFFID-4VLT DE M. ESMARCH, AMBASSADEUR DE NORVÈGE AU DANEMARK. 
EN DATE DU 24 ~ V R E R  a950 

1, August Wiihelm Stjmstedt Esmurch, bom November Q?,' 1881, 
. a sribjeçt of Nmnvay, present Ambassadmr ex&trcirdi?zai~e et $léni- 

polendiai~e of Norway t o -  Derimsk, hereby under oath dedare as 
foHows : 
Ln the ~rifiçh Mefumid dated Jan-. 27, 1950, to the International 

Court of Jastice in the British-Nsrweglan in ternational fishdes case, 
it is stated in Section 12, which is shown tu me, that the British 
Ministe~ in Oslo, Mr. Lindley, 11a.s given a report about a conversation 
with me: as, at that tirne, Secretary-General of the Norrvegian Ministry 
of Foreign Mairs, on January 15, 1924, Durhg this conversation 
1 am, according ta Mr. Lindley's quotatian, reportecl to have "admitted 
that Nemay's daims have alwayç b e n  one of ten miles between 
headlands". 

This is the frrst time it has been brought to my knowledge that 
Mr. Lindey 1x1s given such a repart abut an aüeged statement made 
by me during the conversation on January 15, 1924. 
1 Iiave on my part; at that t h e ,  made no notes as to  thk conver- 

sation and without any notes to ,my support i t  i s  impossible for me 
to repeat accusatdy what was çaid, But Mr. Lindley's report that 



1 shodd have stated that tlic Nomglan clainis always shodd have 
k e n  one of base lines of ten miles muçt be h s a d  on amisconception. 
The sribject of the conversation was the =est of the British trawler 
Xamchx wl~ere the arguments of t he  British protest wcre that it 
did not seem likely that the veççel had been khing inside of t he  thme- 
mile limit accepted by Great Britain. 1 have probably, against this 
argument, stated that Kanmck was arrested 2.7 sea miles outside 
a line Harbakken-Kavringen-a base fine which is 9.4 sea miles long, 
that is a base line less than ro sea miles. 

I find it entisely impossible that I shauid have stated that Noway 
has claimed ten-mile base lines as a general principle as I Iiad neïther 
ruly reason nsr atithorizatiion t o  make such a staterneilt and, fsirther- 
more, as such a statement clearly wodd have been contrary to Nor- 
way's standpoint as this has been expressed a.o. in the Royal Decrees 
of October .16, ~ $ 6 9 ,  and Çeptember 9, 188q, and in the Report of 
1912 from t he  "Sj6grensekommisjon of rg~r i ' .  

S\wm to befm me thîs tiventy-fourth day of Febmry 1950 in 
the City of Oslo, Kingdom of Norrvay. 

(Sipted) JWRGEN SCHEEL, 
Judge of the District Coud 
and Notary Public. of Oslo. 

Seal : Oslo Byfoged og 
Notariils Publicus. 

NOTE DU MINISTRE DE GRANDE-RRIIT'AGNIS A CHIUSTTAXI.4 A U  MINISTRE 
DES AFFATRES É ~ H G ~ R E S  DE NORY~CE,  EN DATE DU 8 JkhTIER 1924 

No. 4 
Monsieur le Ministre, 

It mag be within the know1eJge of Your Excelieney #at the Nor- 
m g i n  Court at Varda iuflictcd a fine of la. 3,otw, togethet with ;L 
further p a v e n t  of kr. 6,000 on the master of tlre British trawler 
Ka~~zrck in October 1 s t  on account of his having fished witliin tvate~s 
clairned by the: Nowegian Government as territorial. 

1 am instructed by His Britairnic MajesQ's Government to protest 
against this sentence, since the t rader  does not appear to hme been 
fishing within a Mt of three miles frem Nornegian territos., which 
is the Emit recagnized by His Britamic fiIajestp'ç Government as 
bounding Nonvegian territorial waters. I have the honom, further, 
to seserve the sight of His Majesty's Government to make further 
representations in this and any other similx case. 

1 avail, etc, 
(Sigmaed) F. O. F ~ D L , ~ J T -  



NOTE DU kINTSTRE: D a  AFFhlRES T ~ R A N G ~ R E S  DE N O R Y ~ G E  AU MINISTRE 
DE GRANDE-BRETAGNE A CHRISTIANIA, EN DATE DU II F~VRER 1924 

Monsieur le Ministre, 
S'ai l'honneur dkaccuses rCception de votre lettre du 8 du mois koulé, 

dans laquelle vous protestez, au nom de votre Gonvmement, contre 
l'amende qu'en octobre dernier le commissaire de police de VardB 
proposa au capitaine du clialutier britannique Kemuck pour délit de 
pêche illicite en territoile maritime norvégien, Vous avez, P la mgme 
occasion, rkiservb Ie clsoit paur votre Gouvernement de faire des repr4- 
sentations ultérieures dans cette affaire et: autres cas analogues. 

J'ai demandé aux autorités intéresçées de plus amples renseigne- 
ments concernant la capture dont a fait l'objet ce chalutier, et je me 
r k r v e  de revenir sur la question, le CS écheant. Je crois, pourtant, 
dcs maintenant devoir relever que, d'après les informations dont on 
dispose A l'lieure actuelle, le chalutier fut captusé 5 iat. 70' 32.3' N, 
et A Ioilg, 30" 51.7' E, Gr., et  cette positibr~ est -A 2,7 milIes marins 
(hmtm$t) an large de la lipe de base allant de la pointe nord-est de 
Harbaken i la pointe nord-est de Kavringen. Cette ligne de base a 
une longueur de 3 4  milles mwins, ç e ~  dcux points extremes se trouvant 
çur la terre ferme. 

Veuillez agt-ker, etc. 

CORREÇPONDANGE ÉCHANG~E ENIXE LE GOUVERNEMENT 
NOXV &GIEN ET LE WUVERNEMENT BRITANNIQUE EN ~ 9 2 4 ,  
-4 L'OCCASION DE L A  REMTSE D'UNE CARTE DTJ FINNMARK 

ORIltNTAL 

N " I  . 

NOTE VERBALE BI1XTANlUQUE AU MINIÇT~RE DES AFIIAiRE3 %TR.~NEERES 
nE NORV~GE, EN DATE DU 13 OCTOBRE 1924 

Hk B-ritannic Majesty'ç Legation present th& complunents ta the 
Royal Nonvegian Ministry for Foreign Affairs, and, with r e f e r e n ~  
to Mr. Mowirickel's letter to  Mr. Lindley of the sgth zxlho' ,  have 
the honaur, by direction of His Majestyns Principal Semtary of State 
for Foreign Afiairs, to inforni the Norwegian Government that 
fiIr. JTowinckeE is correct in assuming tha t  tlie communication by 
his Governrncnt of a chart: of East Finnmark indicating the limits 
of Narwegian territorial waters accbrding to the Non$-egian pain t 
of view rviIl not be tegardecl as prejudicing the point of view of either 
the Norwegian Government or Ris Britannic Majesty's Government 
regardhg the  extent of territorial waters. 

B m ~ r  sn LEGATION. 
Christiania, October q t h ,  1924% 



NOTE DU ~NIsTRE DES ,WFmES ÉTRANG&RES DE PJOR-GE: AU CH ARC^ 
D'AFFAT~TES DE GHANDE-BRETAGNE A CFKKETIANL4, EN DATE DU 

4 NOVEMBRE 1924 
[Trad~tctwn.] 

En rCponse à votre lettre dtr 29 octobre dernier, j'ai l'honneur de 
vous adresser, ci-joint, 2 exemplaires d'une carte dti Finnmark oriental, 
sur laquelle est indiquée la limite dl1 territoire norvégien, telle que 
celle-ci doit $t re  trac& selon le point de vue norv6gien. 

11 est bien entendu que la remise de cette carte ne prejuge en aucune 
f a p n  de la position de la Norvège ou de la Grande-Bretagne en ce 
p i  concerne IJti.tendue du territoire maritime. 

Dans vom letbe susmentionnée du zg octobre dernier, vous avez 
bien ~011111 me faire savoir que le Gouvernement britannique a dEcidk 
cle nommer un petit cornite d'experts, pour examiner, de concert avec 
un comité norvégien d i l a i r e ,  les questions rnentionnÇes dans la note 
du ministre Lindley, en date du 29 dernier. 

A cc propos, j'ai l'honneur de vonou. informer que le ~onvemement 
norvégien procédera trFs prochainement A la nomination d'nn cornite 
semblable, composé de 3 membres, et qui pourm senc0ntse.r le comité 
britannique le 17 novembre prochain, comme vous le proposez dams 
v o h e  lettre. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signd) JOB. LUDW. MOWINCREL. 

Monsieur Xngra;ili, 

Charg6 d'affaires de l'Empire britannique. 
etc. etc. etc, 

MOTE DU CHARGE o'AEFAIREs DE GKANIiE-BnETAGNk: A CWISTUMlk AU 
MINISTRE DES A7?E4lïES J?I~ZANG~RES DE NORYI?;GE, EN DATE DU 

j NOVEMBRE 1924 

Mansfcw le Ministre, 
I have the honour to acknowledgc the receipt of Your Exallmcy's 

note of yestetday's date tmnsmitting tws copies of a cha t  of East 
Finnmark, indicating the limitl; of Nonvegian territorial waters in thiç 
ara  açcording to Nonveglan views- A capy of tlGs ch;~rt is being for- 
\vadeil ta His Britannic Majeçty's Governmeiit idthont delay. 

1 note Your ExceUency's assumption that the t r a n s d s i o n  af this 
chart does.not En any respect prejudicc the point of vlew either of Noway 
or Great Britaio regarding the extent of the waters in ques'tton and I 
have the honom tci confirm my note aertaEe of the  13th ultimo, 
by which Tour ExceUency was infonried that Wis Britannic Rfajesty's 
Government acccpted a i s  assumption s correct. 

F i n d j r ,  1 beg to assure Your ExceUency of my gratitude for yonr 
courtesy in expediting the preparation of the &art in order to enable 
the British Corrimittee t o  examine it in Londoii in concert with the 



Govament deprtrnents concerned prlor tonthe Cornmittee's departare 
for Christiania. 
1 mail, etc. (Signled) E. M. I3. INGR~M. 

Reproduction de Ia carte maritime no, 325 transmise au chargé 
d'affaires de Grande-Bretagne A Christiania avec une note du ministre 
des Affaires &trang&res de Nowee, en date du 4 no7:embre ~924.. 

[Non r+rrldaii!e.] 

Quand la Commissian élargie des Affaires &ang&reç et des quesfions 
constitutionneiles, au printemps de 1925, a reçu en mauis 1s premiers . 
documents concernant les convasations norvkgo-bfitanniques au sujet 
des eaux territorinles, on s'est rendu compte trks rapidement qu'il 
n" avait pas, sur ces questions internationdes très complexes, de 
livres 4lucidant la matitre dans son état actuel, et  permettant aux 
pouvoirs publics de prendre leurs dicisions en pleine connaissance de 
cause, pour ce qui est de la position internationale des problèmes, ' 

a m i  bien que de l'ktat de la question au regard de la recherche histo- 
rique. II s'est 4galcment montré désirable d'effectuer des recherches 
sur I'frnportmce pratique, au point de vue de la peche, de la largeur 
de la zone maritime. La Commission a engagé le capitaine de fregate 
CIir. Meyer et le directeur au ministére du Commerce S. Johannessen 
comme rédacteurs-experh pour ces deux aspects du problème. Le 
comité exécutif, cornposC du président Q?hmhro), Andersen-Rysst 
et Kr. Indrehus, s ' a t  divisé en deux sections, une section historico- 
politico-juridique, comprenant Ham hxo et Meyer, e t  une section pra- 
tique, comprenant Anderssen-Ryss t, hdrehm et Johannessen. 

C'est lo résultat des travaux de la deuxi&me section qui est prestnté ici, 
Pour tirer au clair certains points pratiques, le cornit6 exkcutif a 

convoqu& M. Assetçon, chef da service de la Pkhe, M. H. Lund, préfet 
da Finnmark, M. Otterlei, M@re, inspecteur des peches, et le dkputé 
M. kYailenius, Skjtat ningsberg. De même, le directeur Jolmnesçen 
a exposé devani l'ensemble du cumiti: ses observations en qualité 
d'inspecteur des pkhes du Skagerak, de chef de la police des pGciies 
de harengs de printemps et de 1a @the de Ta morue dans les eaux du 
département de SOS e t  Fjcirdane, .e t  ses observations en qualit6 de 
secrétaire dc 3a Sociét6 de Piscicurture de SEst, 

Dans l'exposk qui suit, les questions ont été traitees au point de 
vue exdusivement pratique et p a ~  rapport aux peches, abstraction 
faite de leurs aspects juridiques e t  polftico-hstoriqaes, qui sont examinés 
dans le dossier documentaire no 17 conjointement avec le rapport 
parlementaire S, no x7e. 

Oslo, le 25 juin rgq, le comité exkutif de la Commission i k g i e  
' des AfEaireç étrangha et des questions constitutionnelles. 



Il y a maintenant plus de ~m.om pécheurs actifs dans l'indmtrie 
des pécheries en Norvège, Alors que les pêcheurs forment une papula- 
tioa k part clans les autres grands pays de psche, en ce selis qu'ils y 
sont disting.uk des agriculteurs, ouvriers A domicile, etc ,  les condi- 
tions naturellm Ie long de la cote norvkgienrie sont talles que la majd tk  
de la population ne saurait d'aucune n i a i è r e  se nourrir en s'occupant 
d'agriculture ou de quelque autre activité économique, A l'exclusion 
de toute autre occupation. La p&che est une necessité vitale pour toute 
la population cbtière, et le petit paysan et  l'ouvrier sont le plus sauverit 
m mime lm+$ pecheurs. La flotte de pêche norvégienne se composait, 
ainsi en wgz6 (voir la nomenclatilre des bateaux de pêche norvégiens 
soumis A lkenregistrement 1926) : 

366 vapeurs, y Compris ceux servant de transport, 
9.505 bateaux pontes à moteur, 
6.174 bateaux non pontés à moteur, 

3ao voiliers pontés; 
2.991 voiiicrs non pontés, 
~5.941 autres bateaux pêcheurs soumis à I"enregistrement, 

à quoi s'ajoutent .++.ooo bateaux rames rkpartis sur toute la c8tc. 

1 D'ap&s Z"Amnu#Wc des P8ches norv&gkwzes de 1923, il y avait 

25,349 hmmes  ayant la péche comme seul métier, 
39.478 . u u n P métier ' 

37.505 " 3 3  P ii rnCtierd'appoint. 
En tant roz,332 occap& par la peche. 

Contrairement+ A ce qui se passe dans les autres pays riverains de 
la mer du Nord, ob les bateaux de p&che sont construits e t  Cqtripés 
en m e  d'un seul genre de pêche, les bateaux de p&he norv&giens doivent 
eri gknéral participer plusieurs pêches saisonnières, par exemple b 
la ptçhe du hareng d'hiver ou de printemps, ensuite à la pt3chs de la 
mwuc de fraie le long de la c&te, puis encore sur les bancs du large, 
ri la pkhe de la morue au du ha~cng  au large de l'Islande, h la 
$the da Grorilancl, i la peche du hareng gras en kt6 et en automme, 
enfin à la chasse de la lamie et  de lQaiguillat. 

Alors que dans les autres pays riverains de la mer du Nord il est 
devenu de plus en plus courant que le bateau et l'éqnipement soient 
la propriété d'armateurs ou de compagnies importantes d o t h  de 
riches capitaux, et que 1'8quipage de ces bateaux soit salari&, en Korv&ge 



il est encore de shgle, dans la plupart des @ches dtieres, que l'bqui- 
page (les pêcheurs), tout en partLcipant aux frais d'équipement, soient 
aussi CO-propriétaires du bateau, La ktributian est presque sans exeep- 
tion basée sur le partage des bénéfices, 

Depuis plus de mille ans les N~rv&giens, et eux r~&., pratiquent 
Ia p&che dans les eaux ci,ti&reç norGtgiennes-, II en est de nombrcux 
témoignages dans les vieilles sagas, mentionnant les noms des hommes 
ayant possdé des parts de pêçhe sur les points Zm plus vari& de la 
chte, et ayant armé des pecheurs pour la pkhe de la morne au Lofoten 
déjà au I X ~ B  siécle. IL existe en particulier un dcit concernant l'un 
de ces hommes qui, dès l'an 875, a conduit un navire çliârg.4 de pois- 
son sech&, dc peaux e t  de pelIeteries, de la Norvège du nord jusqu'en 
Angleterse, où il en fit commerce. Il est, en autre, historiquement établi 
qu'il y avait déj& vers l"an 1000 une exportation notable de poisson 
séché. de la Norvege du nord vers 1"AngIeterre (voir Dossiers dowmen- 
taires, no 17, pp. 235 et suiv.). 

Depuis ces temps remlés, et jusqti'aujourg'hui, Ieç fonds riverains 
et les bmcç plus au Iarge sont le principal champ d'activité de 
l'industrie de la p&che en Norvkge. C'est dans ces lieux ae les bancs 
de poissons dirigeaient lems migrations, e t  l A  seulement '7i e relief du 
sol sous-marin etait tel qzle la pkhe  y fat possible avec Les engins 
primitifs du passé. Au bord de l'étroit fond riverain le talus descead 
vers des proforiderrss qui paraissaient insondables avec les engins 
de l'époque, et  ce borcl reprksentait Sextrême limite de ce qui ktait 
exploitable Four la population chtière. Cette manike de voir s'est 
maintenue pendant des siècles chez la population de la cbte, e t  nous 
explique son sentiment très vivace d'avoir un droit de propriéte sur 
le fond riverain et son talus, ainsi que sa conviction que cette mer 
a toujours fait partie du pays. Cc qui a contribué £ortement à cette 
conviction, c'est le fait, dont les témoignages remontent A plusieurs 
siècles, que les habitants de localités déteminées ont eu lmrs lieux 
de @&e traditionnels, de ghération en gknkation, Cette coutume 
se mairitient encore en qlielques endroits de la cbte (pair ex., la péche . 
5 la nasse et  la pêche du homard dans certains pays de la côte de Skage- 
rak), et elle eçt justifiée par le fait qne la pechc cbtihre norvégienne 
doit avoir un caracthe forternent localiçé. 

Ce n'est donc pas un fait du hasard si les ~ouvoirs publics en Norvioge 
ont: toujours et  résolument 'maintenu la limite de 4 milla marins 

, comme largeur minimum de la mer tedtonale de Norvege, depuis 
que cette qucstion a ét6 s a ~ k  à discussion entre les pays iintkessés. 
Cette aiAhide n'estpas seulement commandk par le respect de l'o~inian 
sécu1aim et  du cltort coutumier de la popdation cbtiére, mais il &tait 
awsi absolument indispensable de: protdger les moyens d'existence 
de la popuIati.tion côtière. Il faut savoir que Ie peuplement de la c6te 
norvégienne a étt  conditionnk par Le. développement de la p w e  
côtière, laquelle reste encore aujourd'hui la base de ce peuplement- 
Cda est surtout vrai de la Norvége du nord, où en bien des endroits 
11 n'y a pas d'autres moyens de subsistance que-la pkhe pour la 
population cbtière. Mais dc même, dans la plupart des localitks situées 
sur la c6te plus au siid, la, pêche est une condition nécessai~e A la 
subsistance de la population, puisque, en géneral, les ressources agricoIes 
sont insuffisantes à eUcs seules A l'assurer. Soirs ce rapport, on peut 
noter que, partout sur. la chte au nord du Sognefjord, pas moins 



de Bo 7 0 7  de la popdation masculine au-d-5 de I j ans s'adonne 
à h pkhe. h t t e  proportion augmente m allant vers le nord, e t  dans 
le departernent du Finnmark elle atteint 86,5"/,. 

Pour les autres pays riverains de la mer du Nord, le resserrement 
des eaux territoriales a seulement sipifi4 une limitation correspondante 
de la superfLcie marine, et rien d'autre ; car, cornme on vient de l'expli- 
quer, le fmd de mer s'incline en pente répliére de uis les rivages 
de ces &tes juqu'b La plate-forme de la mer du N ~ ~ B .  Les pécl~eurs 
de ces pays travaillaient donc dans des conditions tout autres. Pour 
eux, toute la plate-forme de la mer du Nord etait lieu de pêche libre 
et utilisable aiissi loin que pouvaient les potter les h p e s  successives 
de l'art de la navigation. Ces opdations n'ont pas acquis la même 
notion coutumi&re d'un droit 8 e proprieté sur des fonds ou z o n a  de 
p k h e  dCterminés, Pour 1a Noirvkge, au contraire, rsserrer la zone , 

territuride des eaux de 4 3 milles marins et accepter pour le tracé 
des lignes de base des principes comme ceux proposés du cGté britan- 
nique a notre payç, cipes qui diminueraient notablement notre r mer territoriale - c a constituerait ua Bouiev~rsmmt fvofvnd de la 
vie norv6gienne. La cons&qnence en serait qu'une partie notable du 
fond riverain, en bien des endroits La partie la plias interessante de 
ce fond, que Les riverains, par la nature des choses, sont seuls à exploiter 

' depuis des siédes, et clu'ilç considerent comme -an patrimoine national, 
serait our7mte à des &rangers, 

Sans doute, Ia limite qui est maintenue depuis toujours par la 
Norvège ne couvre pas partout integralement le fond rivaain. Même 
avec cette limite, quelques parties dn fond tombent en dehors du 
territoire norvggien ; mais ces secteurs sont si limités et si étroits 
qu'ils ne sauraient à eux seuls offrir à d e  pkcheurç 6ttangerç un, champ 
dpactixritt sémunératmr ou s;u.ffisant. Meme avec la largeur actuelle 
de la zone territoriale ntirvégienrie le fisque reste toujours parid polir 
les chalutiers de phttrer snr le territoire norvggien ; mais toute limi- 
tation de  cette zone norvegknne entrainerait une modification sub- 
stantielle de cet ktat de choses, et offrirait d a  possibilités de pEche 
contintle sur le fond rivePain par des ktrangers. 

Resserrer Ea mer territoriale, et admettre ainsi les étrangers 3 la 
pkhe  licite s u  le iond riverain, c'était, dans le passe, un danger pour 
la p k h e  cdtière norvEgienrie, non pas seulement parce que la fame 
saus-masine risquait d'être trop iortement entamPie, mais en premier 
lieu parce que Ea participation ktrangère i la pCche avec d'autres engins 
et avec d'autres m6thodcs de peche peLttirberait les vieilieç pechenes 
et, partant, diminuerait les gatns de la population c6tSre. Il faut se 
sauvcnir que les différentes pêches saisonnières nm&giennes se font 
praqne saus exception sur des secteurs très limités du fond riverain 
et de son talus. La participation à ces peches est, depuis des siècles,. 
trh importante par rapport 5 l'étendue des lieux de peche ; très t6t  
il est clevenu necessaire de rEgler la technique de la mise k l'eau e t  
de la relkve des engins, etc., pour qu'aucun pecheur ne lèse son voisin. 

. Primitivement, ces régles &taient des conventions consacrées par l'usage, 
en d'autres t emes  une couturne de marins daris les districts en canse. 
A mesure que la participation à la p&cl~e augmentait et que l'outiUage 
se perfectionnait, il est devenu nécessaire pour les pouvoirs publics 
de prendre sur eux la reglementatiion de ces questions, et: de fixer par 
la loi certaines prescriptions pour les &vesses pêches, &II de prévenir 





tance de la ptche. C'est justement l'me d e  tsches les plus importantes 
des recliercltes océanographiques internationales que d'tlucider cette 
qnestion et  d'y porter rernhde. Le Conseil international pour l'expls 
ration des mers a recommandé à 17unailimitk d'ktablir des zones dites 
fermée.es, oh la p&che au chalut serait interdite ou farternent limitée 
(voir a L e s  faits prhcipam.,.. )i, etc., p q e  24). 21 existe des données 
statistiques sur la p6clie des chalutiers britanniques pour la plie fratlclr e 
dans la Mer du Nord pedaat les années de 1906 & 1913 et de rgrg à 
1924. Il ressort de ces statistiques que les captures ont régufièrernent 
décru pendant les annees de 1906 5 1913. Pendant la campagne de rgrg 
à 1920, c'est-à-dire au moment de la reprise de la pCche au chalut au 
lendemain de la guerre, les captures étaient de nziuvcau excellentes, 
supérieures m h e  A celles dans les annkes de 1906 et r g g ,  mals ensuite 
la régressi0n.a été régtzlikre pour atteindre Ee méme bas étiage qn'avant 
la gnerre. Il y a des relcvies s u r  la grandeur moyenne de la plie dans 
Ia pèche au chalut pendant les mkmcs périodes, d'où il ressort que les 
dhensionç de la plie ont d k r u  r&gulihment et rapid~ment, et conwr- 
remment avec le volume der; captures. On peut citer en exemple : en 
rgrg, pendant la premiGre campagne de pèche au lendemain de la @erre 
mondiale, la moyenne de 37,So/, de la capture au chalut se çtrmposa3 
de grancles piéces, Ics pikes moyennes formaient 54,3°/a, et le menu 
poisson ~ , s ~ J ~ .  En 1924 au contraire, seillement 1o,5'/, d e  captures 
de plies &aient de grands poissons, 2z,S0J, des poisçons moyens, alors 
que le menu poison tcrta;llsait 61,zd/, des captures. . 

Les 4 & 5 années Se la guerre mondiale ont constitti4 une interdiction 
de fait de la ïJeche dans la mer du Nord ; il en est résultk une augmen- 
tation consiclérable tant du volume des captures que des dimensions 
des poiswns dans les prwniéres an né^ de I'aprhs-guerre, 

Se1on:une circulaue du z novembre 1925 émmant du ministk~e britan- 
nique de l'&ricultaré e t  de la Peche, e t  adressée aux professionnels 
britanniques, le Conseil internatioizal pour l'exploration des mers artrait 
déclad entre autres : 

n En particulier, le Conseil &ait convaincu de la nkcmsit6 d'inter- 
dise ou de limiter fortement les opiratianç des chalutiers & vapeur 
sur les petits fonds de pêche, non sedement A same de l'efficacité du 
chdut a plateaux comme engin de pkhe, mais aussi parce qu'il tue 
tout ce qu'il capture, de sorte qu'aucune autre mesure que l'inter- 
diction totale ou partielle du çhalntage sur ces fonds ne pnit offrir 
une prote~tion suffisante pour la Jeune plie. a (Comparer I'esposé sur 
la lutte contre les chalutiers dans 1 s  eaux irlandaises et écoç:ossaises 
[Dcissiers documentaires, no r7, pp. 61-75, et la déclaration de M. Alward, 
p. 74.) ; de mEme la dédaration de la Diète des iles Fét-04, Dossiers 
documentaii.es, nu 17, p. 207.) 

Den propositions analogues visant b l'établissement de zones ferni& 
ou interdites, où la pêche au chalut serait défendue on fortement limitéet, 
ont çléjk kt6 f m u l & s  en pZnsieurs occasions, parfois sur l'initiative 
des chalutiers eux-mêmes, mais jusqu'id elles n'ont pas &té appliqubes 
par mesures internationaIes. Par contre, quelques pays isuIés ont depuis 
longtemps introduit l'interdiction de la p4clie au chalut, ou bien inter- 
diction gkntrale, comme la Norvège, ou bien interdictions locaIes, 
v d a  bles pour des zones déteminées sans distinction du camct&re terri- 



eoriai an international des eaux interdites, comme c'est le cas en Graride- 
Bretagne pour les eaux du Moray Firth. La gravit6 du problème pour 
la peche dans la mer du Nord ressort entrc autres de la décIamtion 
suivante du chef de la station bialugique danoise, le docteur C. G, Johan 
Pettersen, h l'intention du journal officiel des pècheries danoises, V a m k  
Fiskeitidende (le numéro 37-192 j) : 

a Je mis t r k  pessimiste pour l'avenir de la peche de la plie franche. 
Le poisson E S ~  en vive régression, et le jour est sans doute proche 
ou cette pkhe ne pourra plus &tre pratiquke comme gagnepain. r~ 

A la question de savoir si rien ne p u t  être fait pour sauvegarder 
cette pêche, il répond : 

a Si, comme j e  l'ai bien sauvent hdicquh, il y a l'interdiction de pEche. 
Mais on ne veut pas interdire, on veut pêcher et détruire. Les méthodes 
modernes de pêche dbciment le poisson plus vite qne celui-ci ne peut 
se renouveler. ir 

Quand il a fdlu un. temps relativement aussi court pour amener 
une telle situation dans la mes du Nord, oh les chalutiers ont nn champ 
d'activite extrhemen-t &tendu, et oii il y a des conditions autrement 
favorables au ~enmveIlment de la faune, il faut peu d'efiort d'imagi- 
nation pour se reprbsenter quelle aurait &M la situation sur l'étroit 
fond riverain de Morvdge si les m h e s  engins avaient pu y commencer 
leur œuvre de destruction. Sans doute, le sol sous-marin y est en bien 
des endroits si consistant et si tourment& que le chalut, c h  moins dans 
son ktat actuel, ne saunit y &tre utilisé avec profit ; mais ii reste d'autres 
lieux de pgche sur le fond riverain qui se prêtent 5 la @the au chalut, 
et cela justement dans les zones ofi la péçhe est la plus active, et où 
celle-ci joue le pIus grand rôle pour Ia population, par exemple dans 
les départementsduMmeet duFinmar1c. I lne faut  pasoublier non , 
plus que le chalut est un mgin en pleine évolution. Au murs de ces 
derniiires annees, il a subi m e  série cIe perfectionnements techniques 
qui visent justement 9 vaincre les difficultés présentées par la sol consis- 
tant et in&pl ,  perfectionnements qui ont à cet &rd étendu le champ 
d'activité du chalut dam une mesure appréciable, de sorte qn'aujour- 
d'hui il eçt possible de chduter sur les fonds qu'on croyait, ericore il y 
a quelques années. A lhbri de cet engin. 

Depuis asset Iongt'mps on s'est rendu compte en Nawège combien 
il serait souhaitable d'introduire des mesures législatives en vue d7cmpê- 
cher i'utiliçation des engins qui détraisent le poisson en tuant les alevins. 

Par la h i  du 5 jnin 1869, on a ainsi interdit a l'utilisation d'engins 
on méthodes de capture qui sont jugés h&s nuisibles 5 lkxploitation 
des pêcheries JI. 

L'interdiction s'étendait a m 4  u fjords d'eau salée ou ddtroits bu 
secteurs de ces formations n, e t  visait mirtout à empêcher i'emploi 
de la drainette de fond, dont 'l'emploi, dans lbopinion de l'époque, etait 
cens6 6tre nuisible aux devins, et de ce fa i t  on lui imputait la diminu-' 
tiort de la faune sous-marine dans quelques fjords (notamment celiti 
d'Oslo), 



La loi du S8 avr3 1888 Msndait l'aplication de mtte interdiction, 
en rendant celle-ci possible pxrtou-t: siir la cbte sous certaines conditions, ' 

La loi s'exprimait ainsi  (1. S., paragraphe I) : 

a Le roi pourra. à la suite d'me motion adoptée le conseil muni- 
cipal de la ou des conmiunes riveraines - ville ou cximmune m a l e  -, 

titre provisoire ou temporaire, interdire l'usage de certains engins 
ou methodes de capture: pour la pêche en eau salée, pour 4viter la destruc- 
tion ou la diminution de la faune sous-marine.,-. 3 

Cette bi rempla.~ait celle da 1869. On voit dans Ies travaux prbara- 
t o i r ~  de la loi que t'extension de son application était rnativée par le 
désir de sauvegarder les alevins qui &taient présnrnés tirer lem origine 
de la station d'éclasion de Flradewigen (dkpart, d'Au&-Agder). La 
Sscikté de pisciculture de Bcrgen dbclarait estimer unon seulement 
dSsimble, nais tout simpimnent nécessaire, de donner aux pouvoirs 
prrhlics tonte latitude pour limiter, daas le département d'Aust-Agdcr. 
les dégAts que la pgche y exerce sur les alevins et menus pissons par 
l'emploi de la drainette de fond a. 
La loi de 1888 a &té ~emplacée par k' loi du 3r juillet rgrq sur la 

limitation de l'emploi des engins pour la p&he dans les eaux mari- 
times, etc,, et  on a trouvé que le moment était venu de substituer aux 
anciennes interdictionr ce qui suit (premier paragraphe de Ta loi) : 

i~Le roi peut interdire oir réglementer l'emploi de cet-taiis engins 
ou méthodes de capture dans les eaux maritimes. LE foi fieut égatmeni 
kderdi9.s La vtn-te de ce~hins poissons a#-dessous d ' m e  dimensioa diim- 
minée. n 

C'est qu'entre temps on en &tait venu & l'idée qu'on avait passabIe- 
ment exagéré le sdle de la drainette comme destructrice de poisson, 
et on estimait pouvoir empecher le  dépeuplement de la mer d'me manière 
plus efficace en éclictant des prescriptions poiir l'emploi de cet engin, 
et en interdisant la vente du poisson sous-maille. Des enquetes sp&ciales 
avaient révél& que des quantités assez importantes de tels poissons 
avaient tté vendues sur le marche, en particuIier dans plusieurs villes - 

de l'est. 
Selon l'article z de la loi, les intwdictions ou prescriptions prkmes 

a .l'article premier peuvent être é d i c t k  A à titre provisoire pour un 
temps déterminé et pour une zone plus ou moins étendue i l .  En plus 
du coilseil municipal du bistdriçt riverain, rc les pécheurs ou autres per- 
sonnes spkcialement affactees par Ia question fi auront l'occasion de se 
faire entendre à l'avance, dans la mesure où le rninisthe compétent 
le jugera utile. 

Dans le projeE de loi qui e(;t 31 la base de la, loi (projets et  pmposi- 
tions de loi, section Odelsting, no 2-19141, on d6dare que cr le minist4re 
est d'accord avec le chef du service des Pêches (M, le d o c t m  Rjort) 
pour penser que la revision des mesures concernant la pikhe à la dtai- 
nette doit Gtre ajournée à plus tard fi. Dans l'attente de cette revision, 
les mesures prEçédemment édictées pour ces rnatiereç sont toujours 
en vigueur. 

Les prescriptions concernant 1m dimensions minima n'ont jamais, 
sans doute, été appliquées nulle part. Aucune interdicti~n, aunine 



prescription n'a &té fomuIée en vertu de ces mesures. (Comparer la 
dkclaration de la Diete des iles Féroé, Dossiers documentaires, na r7, 
P. 207.1 

Dive~ses lois de circc)nstmce, cependant, interdisent ou autorisent 
h interdire certainÇ engins - par exemple, le chalut - dans certaines 
zones et sous certaines conditions. 

Dans la loi du 5 août 1897 concernant 4 pêche maît'ime dans le 
departement du Finnmark, i'article 18 autorise le roi - sur , m u  du 
Conseil général - h. édicter que, 1A oir est organiske une police de pgche, 
on ne saurait utiliser lc fdet ou engins similaires, par exemple le carreIet 
géant (synkmot, fixe ou autre}, filet kaînant, senne Èb cou1isse.o~ chalut. 
La meme preshiption se trouve dans la loi du 3 aofit 1897 concernant 
la pèche dans Tes départements du Nordland et du Trms, A l'article 15, 
mais Sautorisatibn du roi y est subordonnee au vcieu du conseil muni- 
cipal appuyé par Le Conseil ghéral- . 

D'aprGs Ia loi du ~ e r  juillet 1907 concernant la p&che de la morue 
de printemps sur la cQte du département du Mme, article 16, alinea e, 
il appartient à la commission départementale, sous fçime d'arrêté 
psfectoral, de dkcider si lgernploi de filets, de chduts et d'engins simi- 
laires, ainsi que des engins dkrivants servant à la captrire de la morue, 
doit être interdit pcur tonte ou partie de la d n d e  de Ea pêche, pour 
toute ou a r t l e  de la zone de pêche. 

Cepenc f ant, le même probléme - diminution de la faune som-marine 
par destruction des alevins et menus poissons - s'était fait sentir 
de façon plus vive par suite de l'emploi croissant dzl fild de fond ci 
La t r~ t z"~ ,e  {le chatat), surtaut ,à partir de la fin du x r x m e  siècle, cet engin 
&tant monté à bord de navires spécialement aménagks cet effet (chah- 
tiers à vapeur). L'essor de la pèche au chalut, notamment en Grande 
Bretagne, en AHern-e et aux Pays-Bas, a donne au probléme uri 
caractère international, mais chaque pays a du, en premier Lieu, prendre 
les mesures nkcessaires pour protéger ses intérêts propres sur ses. cdtes, 
On s'est vite rendu comptc qu'il fallait constamment élargir le rayon 
d'action des chaIutiers, car les eaux les plus proclies des centres #de 
chdutage s'&puisaient i la langue. Les chalutiers ont trouvC l e  chemin 
des eaux de Fkroé, d'Islande, de N0rv.è e et de Russie, ainsi que les 
chtes africaines (comparer LPer;pod des gossim documentaires. nn TT. 
pp. 61-75 ; pour le point de vue des pEchenrs espagnols, voir p, rgq}. 

Les pouvoirs publics des divers Btats ont essayé de tenir les çhalu- 
tiers aussi loin de la cBte que possible, poar rnknager les intérêts de la 
population cbtihe, qui est obligée de chercher sa subsistance par la 
pêche, et dont l'existence e~t  liée au maintien d'une faune sous-marine 
tant soit peu constante dans les eaux les plus proches du rivage. Pour 
ce qui est de la Norvège, ces efforts se sont traduits par la loi du r3 mai 
190% portant interdiction de la pEche au chalut. 

Lette Icii n'est pas sans rapport avec certaines dispositions dcla  loi 
genkrrale, plus vieille de deux ans, sur la p&che dans la mer territoriale. 
II y avait en, vers rgoo, sur la cbte du Skagerak, notamment prPs de 
Langesund et de Nevlunghavn, une tr6s .grande participation suédoise 
a la pêche-du hareng en deçà de la limite territoriale, 2 bord #embar- 
cations. et avec des engins qui, au moins en partie; avaient, pour la 
forme, étd nationalisCs norvegiens, Pour mettre fin à cette pratique, 
on a fait voter la loi du 2 juin 1906 (ne 3) qui, A côth de l'interdiction 
génCLale de pèche par les étrangers dans la mm tmitoriale narvkgienne, 



contient des dispositions établissant quelle doit être la proportion des 
Norvégiens parmi les hommcs d'équipage pour qu'une embarcation 
de pêchc soit réputhe norvégienne. 

Cette loi ne créait pas un droit nouveau, l'artrcle premier ne faisait 
que codiher le droit existant depais toujours, B savoir que l'ntilisation 
de la mer territoriale norviiigienne ktait résenr&e aux citoyens nosv6- 
giens ou habitants du royaume. l a i s  la loi proclamait que les infrac- 
tions ses dispositions - par exempte, la pêthe pratiquée par des 
étrangers dans les eaux norvégiennes - étaient des actes punissables, 
qui pourraient entrainer n la confiscation totale ou partielle du navire 
ou embarcation auquel appartenait Te coupaMe, ainsi que de ta pkhe 
et des engins se trouvant h bord fi. 

La loi de 1908 &tait occasionnke par les revendications des pêcheurs, 
surtout dans le département du Finnmark- 

.D'après le pro et de loi {section Odelsting, ri' 18-rgo8) concernant i l'interdiction de a pkhe au chalut, le service des Peches a envoy6, 
sous la date du 14 fevrier 1906, au ministhre compétent un expose 
rkdig6 par M. le doctew Hjort, membre du bureau du service, sur 
l'emploi du chalut pour la peche dans les eaux norv@ennes, exposé 
accompagnb d'une proposition de loi visant à l'interdiction d'une telle 
pêche. Cet exposé dhclare entre autres: 

tt C'est pourquoi je ne saurais en~sager  la possibilitE d'une exploita- 
tion régmliére de la *the par clidutiers sur les fonds riverains de 
No'n-ège pour un proche avenir. Pas contre, des essais de chaiutage 
ont prouvé qu'en certains lieux, pendant de courtes périodes, quand 
.les bmcs en migrabon etaimit de passage, on pouvait faire de bannes 
captures avec le chah 2, 

tr Je ne saurais nier que, sur giteIqwes-iuis de nos lieux de péche pour 
la morue en fraie, il ~erai t  possible, en quelques endroits, de f;ziLe de 
bonnes captures au chalut & l'époque de la ponte. 

u Pour ce qui est des lieux de la gCche de plie franche, il faut noter, 
en ontre, qu'iI serait extrememeat difficile de réglementar la péche 
sirnultanCe du chalut et des autres engins de ptche, lignes et  filets, 
snrtout pendant la préscnce occasionnsJle des poissons en migration, 

nPar sonci du h n  ordre sur Les lieux de peche, il est Ilautement 
d&irahIe pour notre dite, si longue. et  de penplement tellement dispersé, 
qu'il n'y ait pas de conflit d'exploitation entre la peche au chalut e t  
ia péche avec d'autres engins. 

u Il est évident que- la peche au chalut dans la mer territoriale nom& 
@enne pourrait causer des dégâts aux engins des pecheers norv6gicn$, 
et, comme ces navires peuvent s m s  grande dEf6cuEt4 arborer les couleurs 
no~~égrcnnes, on risq,ucrrait, ë. tout moment, d'avoir les mEmes confits 
qui provoquent tant cl'indîgnation chez les riverains dn Moray Firtli '. 

qr En Islande et dans la mer du Nord les ch~lutiers ont la dputation 
d'etre peu r~~ectueux des limites tersitotiab, et la neuvt1:lle perspective 
qui sbuvre, de voir ces chalutiers à proximité de nos eaux territoriales 
norvégiennes, me semble, de ce fait, necessiter la fixation de règles 

1 Comparer l'exposé dane le Dossier docnmcntaire na 17, pp. 65-70. 
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précises pour l'attitude que doit prendre l'État 2i lygard d86ventuelles 
violations du territoire. a 

Lors de la nouvelle tmsrnission de la question au mbktère corn- 
- pitent en octobre s y 6 ,  ie chef du service des 13êcheç 5 l'&poque, le 

doctcur Hjor'c, declara entre antres : 

C'est un fait avbr6 que, dans la mer du Nord, antoar de l'Islande 
et ailleurs, il y a. beaucoup de chalutage illicite, surtout apr&s la tambée. 
de la nuit. - 

a A ma conriaisance, la pêche ae chalut est interdite dans leurs. 
mcrs territoriales par tous Ies autres Etats riverains de la mer du Nord, 
et cette interdiction est mahv4e par la raison que la zone la plus proche 
de la terre doit Cquitablement être rkervke aux autres engins de pêclie. u- 

Dans Je projet de Ioi prkité (section Odelsting, no x8}, Ic ministère 
a résumé ainsi I'argumentatttion du chef du service des PBches (M. Hjort) , 
pour la justification du projet : 

K A  part la pêche des crevettes, la mer territoriale norvEgienne dans 
son ensemble n'offre pas de telles ~0ridi t i~ns à In pEchc au d idu t  qu'elle 
pourrait soutenir une flotte autonome cle chalutiers norvkgiens, ni 
contribuer de faqon notable à une telle industrie, dont l'activite dépen- 
drait des eaux où la pCche au chdut se pratique cornunément. La .  
quelques lieux de pêche en mer terriforiale qui se prktent bien à la 
p&be au chalut doivent, par conséquent, Ctre réswés  a la pêche qui 
se pratiqne par ailleurs le Iong de notre chte. Cette d4cinon s'impose 
de mgme A tailse des gratidcs dficultks qu'il y a à regler la Nche simul- 
tanee ciu chalut e t  des autres engins. La nécessit; d'une interdiction 
comme celle proposée a surtout été provoquée par 1% p&che au chalut 
qui s'est implantke ces derni&-es annkeç dans la mer Blache, ce qui, 
pins qu'auparavant, met les chaliitiws étrangers en contact imm&diat- , 

a avec la côte norvégienne. A ce propos, le ministdre se permet de ren- 
voyer au projet soumis au Storiing portant crktion de crédits pour 
une moki&re au Finnmark du  vaisseau N c t r n h l  (projets et propsi- 
tions clc loi, section Siwling, no 41-rgo8j. 

M Le minist4re apprmva dans l'essentiel ln manière de voir du chef 
du servicc des FCches dans l'affaire présente. 11 ressart clairement 
des dispositions reproduites concernant Ikcmploi da chalut qiie notre 
légklktion ponr la pkhe  est mai disposée i l'kgard de la gkhe au chalut, 
ii la fois A cause de la nocivite de cet engin pour la faune sous-marine, 
et  à cause des avaries qu'il inflige aux autres engins. D'api-ès ce que 
dit le: chef du service des Péchcs, la meme thèse prévaut aussi' dans. 
d'an trés pays, puisque Sinterdiction de la p&he au chdut est en vigueur 
dans la mer terriforiale.de tous les autres Etats riverains de la mer du 
Nord, Le fait d'ktablir l'interdiction de la pêche au chalut dam la mer. 
tersito~îale du royaume entier semble clonc en soi ne devoir éveiILer. 
aucun scrupule. ir 

Fendant que la question était 9 Ir&tutiide, on a reçu - outre la pétition 
défi nornmbe &manant du Finnmark - des vœux des conseils munici- 
paux de Leka e t  de Vikna (diparternent du Trpr~delag-Nord), deman- 
dant qu'on institue l'interdiction de la pêche an chalut sur les rivigcs 
de ces conimunes, vu l'effet iiuisible de cet engin sur la faune sous-marine. 



Pendant les d4bats dans les deux sections dn parlement, Ii y a eu, 
cle plns, des réclamations instantes, dépêchées par vaic télkgraphique, 
de la p a f  de grands meetings de pEcheurs au Finnmark, e t  demandant 

: 
le vote rapide de la loi. 

Dans un t&l. legrme exp6diL au nom de d e  p&clieurs (citk A 1s 
tribune de llOdelsting) il est dit entre autres ; r La pêche au chalut 
bat san plein sur la çBte da Finnmark. Pour i3e qui fit du chalutage, 
il rend impossible b pkhe aux cordes et la $the an filet, de mgme 
qu'il perturbe la pécIic h la ligne de fond. JJ faut kgdement tâcher 
d'élargir la mer tenjtoriate, i, 
Un autre idlégramme, çit& dans la section du Lagting, ajoute le vcen 

que le Si%.orEa'fig se concede avec d'autres Puissances pour obtenir l'klar- 
gissement de la mer territoriale. 
La 10; B été votée à Sunanimite dans les deux sections du Lagting 

et cle I'Oddsting, 
Z'economie gkriérde de la loi du 13 mai 1908 sur l'interdiction de 

la péche au chalut est la suivante : 
Interdiction gkxiérde de la pêche an chdut dans la m'w territoriale 

norv6gienne Car t ide premier) . 
. Injonction à tout chalutier se truvant dans la mer territoxiale norvk- 
@enne de tenir tous ses engins de pkhe bien rama&, n v e ~  presmïp- 
tions pour ce ramassage (art . 2) , 

Dispositions d'exception pour l'emploi du petit chalut ;Z plateaux 
ponr la pêche des crevettes (wt, 3). 

Sanctions pénales comportant le piement cl'arnendtbs et wtfffscation du 
navire, de Ja pêche et- ries engins. Conformement au Code pénal, article 27, 
cf. artide 2, les amendes cuverit atteindre la somme de 5.000 couronnes. 

Ces dispositions se r P vUaient, cependant, insaffimteç, e t  ont Cté 
revisées par la loi du zs mai 1925 (no 3). 

Cette loi, qui, dam ses dispositions essentiella, semble avoir pris 
modélc sur la loi islandaise dn 6 avril 1898 avec la loi ccomplkmentai~e 
du 25 septembre 1902 portant interdiction de la. @the au chalut de 
fond h. la traîne, institue l'interdiction g6nQale du chalutage dans les 
eaux riveraines de Norvége, l'article premier étant ainsi libellé (la loi 
revis& de rgz51 : tr 11 est interdit de pêcher avec chalut de fond A la 
traine dans la mer territoriale nmvtgienne. n 

Il ressort de l'article 3 de la loi que le chdut pour la pêche des me- 
vettes n't5t pas touchC par l'interdiction, de mEme qu i1 ressort des 
travaux préparatoires de la loi que le filet tournant n'&tait lias visé par 
l'interdiction, Une proposition donnant à entendre, pendant les dkbatç 

. à la section de l9Odekting, que le clidut A perche ef le chalut à plateaux 
ne tussent pas inclus dans IYnterdiction, n'a pas étk retenue. 

Pour senforcer Ic contrale du respect de l'article premier de la loi, 
l'article z prescrit diverses mesures concernant les obligations des 
chalutiers tant qu'ils se trouvent dans la mer territoride norvégienne. 

L'article z wt ainsi LibellC: : H Tant qu'un navire mnni de chaint se 
trouve d,ms la mer territoriale, tous ses engins de pêche doivent être 
ramassés à bord. 

ri A i n s i  Je fîi du chal nt doit être détach6 des plateaux, et  les plateau 
lac65 s u  le pont près de la lisse de bastingage on animés sous pont, 
E n  outre Ics filets, vides de poissons, doivent étre séparés des plateaux 
et  mis de c8té su liés A bord. 



(I Le ministkre compktent peut dispenser les navires nurvegiens de 
l'observation de ce pnragraphe, i 

D'apr& l'article 4 de la lai, les infractions A la lo i  sont punies d'men- 
des allant jusqu'A r 0.000 couronnes. LBinfmctian au premier article de 
la loi est en outre sanctionnée par la confiscation m de toutes captures se 
trciuvant bord et de tous les engins, que ceux-ci app~3ieniient au 
coupabIe ou non ir, La valeur des captures peut également faire l'objet 
d'une confiscation, mais seulement aux dkpens du coupable. Ensuite le 
navire avec cc qui en fait partie - ou une valeur correspondante apparte- 
nant an coupable - peut être saisi en tout ou en partie. Si le coupable 
a déjà été coaclamn4 en vertu de la même loi, on peut lui a i g a r  la 
peine d'emprisonnement pour une durde d a n t  juspu'k 6 mois, avec 
ou sans amende, 

Le chef du navire char@ de ka police de mer peut aussi infliger tine 
telle peine aux contrevenants à la loi, 

La loi du 22 mai 1925 marque une aggravation impartante des ditiiçpo- 
sTtions contenr~es dans la loi du r3 mai 1908. 
La cause en Etait  - comme il. ressort clIi projet de hi na 391925 

[section Odelsting) - qve u les selvices publics ont reçtl, ces dern~ers 
temps, une &rie de dol15ances dénonçant le chdutctge illicite sur la 
cBte du Finnmark e t  insistant pour que soit l'objet de sanctions plus . 
séveres cette peche qui cause de graves prqudices ta population n. 

Dans un jvgcrnent rendri par le tribunal de premi&re instance de 
Varda en février , r g q ,  contre le capitaine du chalutier Qsercia de 
Grimsby, pour cause d7infxaction A la lai du r3 mai 1908, article premier, 
cf. attide 4, et 3, la loi clu 2 juin rgo6, article premier, cf. xticle 4, 
concernant l'interdiction pour les étrangers de pecher dans la mer 
territoriale notvbgienne, le tribunat s' exprime, entre autres, ainsi sur 
l'application de la peine : 

r En h a n t  la peint, le tribunal a surtout tenu compte du fait que 
l'aûcomplissernent de l'acte d6Iictueux est e d ~ & ~ m s . ~ z i ,  n~aBbEe d la 
$kchc sar nos cotes. La péché au chalut dans la mer tmitoi-iale n o r d -  
gïgienne, d'aprk les renseignements produits devant le ttibmal, a, ces I 
derniers temps, pris des proportions de plus en plus considérables, et, 
depuis Ic nouvel an, le garde-peche Reimdal a. stirpriç, dans les limites 
de la commune de Vatclfi, une série de chalutiers anglais, soit en train 
de pêcher, soit prets à la p&che, A plusieurs d'entre eau on a inflige 
des amendes, et leurs cargaisons ont &te confiçqnées, sag.iis qae les smctio?zs 
a;hfilip&n smbJt?nt moir de m&ms dg monde afierrl'e' ks chni%t#ier.s. Le 
tribunal estime qu'it faut des mesures autrement severes pour inspirer 
le respect de nos prescriptions concernant la pkhe  au chalut dans 
notre mer territoriaIe. Vu la déprdciation de notre change, et la fixation 
de l'amende a 5.000 couronnes au maximum, le tribunal estime que 
la seule sanction efficace sera celle appliquée par lui au cas présent : 
la confiscation, 

u Pour ce qni regade spécialement le pr&venn (le capitaine), il fant 
noter en outre que s c d m m t  WB mois tavant Ea ca$tura, il fat$ co~tdamné 
d ramettde mnxa'rn~m dc la  toi ozaf 15 même délit, ODCC confiscution de: la 
prise p'iL maif a lors & Bmd. ? I était alors le capitaine d'un autre chdu- 
tier - Jarajua (ex Jercia) -, mais il est prouvé que iie na-vire appartient 
A la m&me compagnie d'amernent que celui en cause actuellmcnt. 



La compagnie n'a donc pas hésit6 ct"investir incontinent le prévenu 
du cornniandement d'un nouveau navire, quoiqu'elle sùt que le prkvenu 
avait été condamné pour p&che illicite par chalut. 

rt Il faut enfin retenir que le prévenu, lors de l'accb~plisemmt de 
l'acte dont il répond actuellemerit, a nmigwé sans feux ~ 4 g l m z e w t ~ ~ e s .  
Le tribunal n'y peut voir d'autre motif que le désir du prévenu de 
passer inaperçu, Le tnbvnal trouve sans valeur son excuse de l'insirf- 
Asance de ses réserves de phtrole, car, cn faisant escale h n'importe 
quel port norukgien, it aurait sans doute pu les compléter. En navi- 
guant sans feux, le prhenli a mis en danger la navietion haans la mer 
terfitririale de Norvkge, car le chalutagc incrimine a eu lieu pgcisément 
5 un enclmit où passe toute Ja circulation de cabotage. u 

Dans IE projet de loi pdcitk (projets e t  propositions de loi, no 39-192 j, 
section Orlelsting), le ministkre du Commerce déclare entre autres : 

n D'aprés les renseignements r e c n W  snr l'ampleur des litiges occa- 
. sionnb par la p&che des chalutiers, le min&& est d'accord pour penser 

qu'on doit chercher ii r4digcr les dispositions périales de la loi de telle , 

f a ~ o n  que les tribunaux ne se sentent pas clans l'obligation d'infliger 
des sanctions - e t  que le parquet ne se sente pas obligé de requhrir 
des peines - qui resteraient inophntes. 11 ne faut pas abl ie r  qu'il 
s'agit d'un &lit part-iculilrment gmw, qui peut en même temps rap- 
porter un bénéfice considbable. 11 s'agit d'un engin dont l'emploi est 
interdit aux habitant's du pays. La +the au clialut dans la mer terri- 

' totide ~t interdite A bus ,  e t  2 a été not56, A l'occasion, a des ressor- 
tissants norvégiens que 1s pouvoirs publia ne traiteront pas avec 
faveur la p&che au chalut sur la çô te en dehors de la mer territonale 
dans les parages où une telle p&che rendrait plus hfficile la pêclre noné- 
gienne traditionnelle, Le cl~aliit arrache avec la i  les mens qui se trouvent 
sur son passage, c t  rend impossible les mhthodes d'exploitation que 
les pêcheurs du pays inème sont réduits à pratiquer. L'indignation 
des pi?cheurs contre la. pêche illicite au chalut est donc amplement - 
justifiCe. ii 

C o n i m h e r i t  21 ces, considQants, la nauvelle loi de. rgzg, comme 
d6ja indiqué, a, avant tout, aggravk le sanctions phnales pour les 
infractions à I'interdiction de chalutage, La loi a ouvert 1s possibilité 
d'investir le d~ef du garde-pêche du pouvoir de dresser contravention 
pour les idiractions à la loi en ce qui concerne le ramassage des engins 
da chalut, et les transgressions aux prescriptions visant kviter les 
collisions en mer, et en cc qui concerne 1 s  signaux de dktresse et le 
pilotage. 

U est ainsi deveau de plus en plus évident chez nom que la Fche 
att chalut est incompatible avec la pêche cbtikre traditionrielle, et cette 
incompatibihitk a entrain& une aggravation &rieuse de la loi primitive 
sur l'interdiction de la pêciie au chalut. Ccimme il a dCji été souligni.. 

a 

' toute limitation de ia mer territoriale anrait pour conséquence une 
rhduction sérieuse de l'efficwité de cette interdiction, et constituerait 
une rkressian en regard de ce que nos pouvoirs publics, autant que 
la population directemont en cause, ont consideré comme nécessaire 
juqu'içi. 



LF faut enfin ~srmdre en considhration qu'une limitation de la mer 
territorhale impliquerait la psi bilitk d'nire participation étrangère 
à nos pêches çdtikres avec d'autres engins que le chalut. ainsi dans la 
@clle aux cordes de fond et A la peche au filet toiirnant dans plusieurs 
secteurs de la &te, dans la pCche du hareng de printemps à la senne 
tournante et la peche du maquereau B la traine sur la cbte du Skagcralr. 

LE POIhrr DE VmT DES P ~ C , ~ V R $  LA QmSlTON 

Jdors d'un débat à !a Comksion  &@ie des affaires 6trang4res et 
des questions constitutionnelles, l'inspecteur des peches, M. Knut 
Otterlei, déclara cn tre autres : 

Les pkheurs açcueiller~nt m ç  une hr?stiLitC manifeste toute modi- 
fication tendant i ramener vers la c6te la limite maritime, M. Otterlei 
n'a vu personne qui considérât comme en nvaai~tap cl"ab;tndomer 
Is bande du ~tie miïe marin, ou qui pensât que fiit préjudiciable a 4 nos iiitérêtç d avoir une autre limite territoriale qzle certains autres 
gtats, 11 avait entendu quelqa'wn d6çlarer - cn exprimant aimi 
l'opinion ghérale - que la proposition britamique de diminuer notre 
territoire maritime équivalait à demander la permission d'avoir entrée 
au garde-manges d'autrui. 

Le fait que la Nosv8ge n'ait pas a&&& la Conventiou de la mer 
du Nard, n'a P~IS eu de coiwéquence pratiques. Alitant que M. Otterk  
le sache, les pêcheurs n'ont jamais; par leurs orpisatic?ns, exprimé 
le desir de nous voir adhhrer b cette convention. Lui-mgme n'en voyait 
pas non plus la nécessité, A en ager cl'aprh son expit.ricnce personnclle, H Le préfet Lund a déclar6 evant la cmnmksion : Il n'y a qu'une 
seule opinion au Finnmark quant A la nécessite dc s'en tenir à tout 
prix 9_ la limite de 4 milles marins. 

Le fait est que sur la c8te de Berlev&g A Varda (c'cst IA qne les çlialu- 
l3erç sont particuli&rernent nombreux), il y a une série d'excellents 
lieux de pêche, où les navires ékangcrs péchent au & d u t  la plie, ainsi 
que la rnoruc, l'aiglefin et le colin. La pratique la plus courante est 
que Ics chalutiers font leur plein sur ces fonds norvkgiens, toutes les 
fois oir ils n'ont pas pu parvenir ii le laire sur la cbte russe de l'océan 
Glacial Arctique> qui est leur domirie habituel de peche. 

11 leur arrive ainsi de chaluter au beau milieu des lieux de pêche 
des Norv+ens, depuis 1ii rivage jmqrr'à 3 ou 4 milles marins ,zu large. 

- On  me comme chose liahituelie que lm chalutiers, la nuit, quand 
Ils pêchent clandestinement, coupent les lignes et détruisent des engins 
de grande valetir. Il est dficile de faire canstater ce qui s'est effective- 
ment passé, mais quand les p&cheurs arrivent le matin pour relever 
leurs lignes, ils trouvent sonvent les flottes allant a la dérive, et les 
engins coupés et détruits. On ne voit à ces dommages d'autres auteurs 
que les didutiers. Quand commence .la pêclie de printemps (peche de 
la morue au capelan), avec les nuits clzrires, ces faits deviennent plus 
rares, ils se prodaisent siirtout Iors deç pèches d'automne et d'hiver. 

Une fois, air cours d'un de ses d&pIacements, il est arrivé an préfet 
de voir sur uri lieu de pkhe  six chalutiers A la fla Ils avaient pus6 
une .ode exactement sur la l imi te  des 4 milles rn&ns. Les pêcheurs 
affiment que les chalutiers respectent cette limite tant qu'il fait jour, 
mais, aussitbt la nuit tombée, ils se rapprochelit du littoral. 



La population craint surtout que les bancs de Berlcvk eet au large 
plus A I'eut, du cBté de Syltefjord, Persfjord et Havningberg, ne s'bpui- 
sent par sui te  de l'activité dcs clidutiers, Ces dcruie~s temps, des chdu- 
tiers allmanfls et hollandais se sont mis, aussi bien qtre les britanniques, 
A opérer sur la c6te du Finnmark, 

Des chalutiers ont étk appréhendés tous fcux &teints 
E n  1925, mr prks de 10.050 fiçhem qui participércnt à la pkhe  

de la marue au Filmmark, 5.000 A, 2.6.0~ etaient originaires d'autres 
départements norvkgiens. Cette graeçtion prdsen te donc un inthet  
national, Des p~cheurs originaires de la région du Mnre së sont égale- 
ment plaints d'avoir ét6 g6nk par Yacttvité des chalutiers dans le nord. 

Le déput6 C, Ll Wallenius, qui est pechew de son rnbtier, dkciara 
notamment devant la commission : 
L'activité dcs chalutiers ietrangers sur la côte du Finnmark commence 

dans la 2mc quinzaine du mois d'août, et coiitinue çans interruption 
jusqu'au printemps, à ceci près, toutefois, qtke brws i+ttrusP:ons S O ? ~  

$las se?asiMes dams kc saiso~i Ea plw s o ~ a h e ,  entre o c f i o b ~  el féwier. 
Au début de la p8che de! printemps, on voit souvent les chalutiers 

parmi les einharcationc; qui pmtigacnt cette pêche, et ils spnt une g?ne 
pwr les @dieurs. 

An murs des dernihes arinbes, ia qumtitk de morues et  d%glefins 
a corisid6rablcment dimirru6 sur les lieux traditioniiels de la pkhe 
d'automne et d%ivw, et les pklimrs sont çonvahcus qu'il ne peut 
y avoir cl'autre cause cette diminution que l'intense activité des chalu- 
tiers- Dans In saison sombre de l'année, les chalutiers ptnctreat souvent 
dans les petits fjords et baies, surtout en Finnmark oriental. M. Mrd- 
tenius lu i -mhe  avait observé, dans l'obscurité, des chalutiers mettre 
:i l'eau leurs bouées lumineuses, et chaliter à I'mtrée mkme [le la baie 
de Skj atningberg j usqu' à l'aulx. E n  somme, les chalutiers sont extrê- 
mement entreptm+nts quand la police de 1.a p&he cst absente. La 
conskquerlce en est que les cordiers opbrent le plus souvent de ,jour, 
pour hiter le risque de perdre leurs engins. Cette meme crainte prevaut 
plus encore pami les pCcheurs, au cours de la p6che au filet. La pgche 
au filet (lu colin s'est réçemm~nt dkvdoppée de façon considémble 
à l'automne sur plusienrs points de la cfite finnmarkienne. Cette *the 
a, gavé en importance depuis p la morue et  I'aigldin ont disparu. 
& tel point que, souvent pendant l'automne, on ne pratique plus que 
la psclie au filet du colin. Il est &vident que les pê&enrs au filet ris uent I 

des pertes encore plus considdrables que les cordiers en laissantyeurs 
engins stationner dans In mer pendant la nuit. On a plusieuti; exemples 
du fait que ce sont les chalutiers qui détniiscnt les engins. Ainsi, il est 
arrivé qu'on nit tcouvC, eilchevêtres aux cordes, des fragments de la 

oche du chalut d'un chalirtier qui avait rompu ses engins pour s'enfuir. 
E'est seulement la crainte des chalutiers qui explique la répugnance 
des pêcheurs A laisser leurs enghs à l'eau pendant la nuit. 

Les chalutius présentent aussi un trh grand danger parce qu'ils 
naviguent souvent tons feus &teints, Le fait a ét4 confimié par des 
Norvégiens ayant servi ?t bord de ces chalutiers, 



M. S. Jallannessen, dirwteur ministériel, d é c l m  entre autres : 
En ce qui concerne la &te du Skagerak, la qnestion des limiter; terri- 

toriales présiinte un interet particulier ponr sa partie orientale, Ia a plate- 
f o m  skagerakienne n qui se trouve à l'emb9uchirrc c'n fjord dQslslo 
et s'&tend jasqu" 1 omhIand et la, baie de Langesund. Dans ces parages, 
des contestatioriç assez nombretlses se sont klevkes dans 1 s  années 
qui ont pricédd la guerre, tiat;irnment avec des chalutiers allemands, 
qui, à plusieurs reprises, pEchaient en de@ de la limite territoriale en 
détruisant des engtns appartenant à des cordiers et 5 des p & c h m  
à la ligne traînante. La Sociéti! de Fiximlture de l'Est { @ s t l a d s h  
Fiskiwiselskap), dont 11. Johannesçen Ctait alors le secrh i re ,  a, à la 
suite de ces faits, provoqut! l'envoi, par le ministérc de la Défense 
nationale, de deux- torpilleurs, qizi patronill&ent ces eaux pour tenir 
les chdutiers l'écart, 11 n'y eut pas de capture, car les chalutiers se reti- 
rèrent vers la ç8te de Bohus d&s l'apparition des torpilleurs norvdgiens. 

E n  plus de ces chalutiers, des pécheurs suédois au flet denvant 
et h la ligne traînante ont fait, dans les annhes précedant la guerre, 
des tentatives répétées pour pechm en de$& de la h i t e  territoriale. - 
ka faculte accordée aux ctrangeiç de pêcher dans la bancle du q m .  d e  
aurait de grandes conskquences sur la &te du Skagerak. Car si les 
pêcheurs étrangers euvent franchir la limite de 4 miIles marins, ils 
pénétreront siir le ? ond riverain ou sur IB liew de $the où se font 
les p2ches aux cordes et  au filet dérivant, et  ils powwonr alors concur-. 
sençer les pêcEieurs norvégkns. Ln limite de 4 milles m&ns exclut 
cette pmsibilitc. Ii en est ainsi de toute la cate dn Skagerak, y coktpris 
les fonds de Sisegrundene. La Limite de 3 milles marins laisserait une 
si grande partît de ceux-ci en eaux internationales, que les pêcheurs 
ékangers y trouveraient des pêcheries abondantes. Là, aussi bien qu'au 
large de Sogn og Fjmdane, ainsi que sur les c6tes du Mare, la prksence 
de chalutiers ébangers était constante avant la guerre. Le directeur 
Joliamessen était alors chef de la po1im de la pêche- du dkpartement 
du S o p  cig Fjordane, et  il sait d'expérience que, spécialement du côtC 
drt Mure, il y eut des réclamations tendant à Z't4tabliswment d'me 
patrouille de p n k e  h causa des chaliltiers 6tratiger.s. 

Pour mrnplbter les assertions prechdentes sur la d~ficultk de contr6ler 
efficacment l'activité des chalutiers, on donnera les extraits suivants 
des déclarations faites devant la mmmiçsion par M. Aserson, çhcf du 
service des PEches. 

Le chef du service &s P2ehes ddclara. qu'en ce qui concerne l'indem- 
nisafion. de ia part des chalutiers, des dommages causés aax Mets 
ou cordes de fond, Ki en avait eu quelque connaissance du temps oh 
il &ait au sesvice du consulat de Danemark à Hull. 11 arrivait fréquem- 
ment que: des dmandes en dommages-intkêts fussent prksentkes par 
1Yintermkdiaire du constilat pxr des pecheurs islandais et danois contre 
des chalutiers britanniques. Si l'indemnité était payée, elle ne couvrait 
jamais que la perte des engins, et non pas la perte de pêche. Il fallait 
pouvoir indiquer 1e numéro d'enregistrement du chalutier fautif, ce 
qui est souvent très difficile. Sur la côte du Finnmark, par exemple, 
on a, en 1924, observ6 environ 3 50 cl-ialutierç, et jusqn'à 32 en m h e  
temps. 

A ce propos, nws reprodnlsonç l'extrait ci-dessous d'me lettre du 
présideret dm tribmal de #remière ilutance de Varda (en date du 
18 novembre ~ 9 2 5 )  au préfet du Finnmark. 



cl Je soulTgne que c'est'de prefërence sur le fond riverain de BerlewAg- 
Varfifi-Kihrgnes que .les chalutiers ont peché ces dernières années. 
Sur les 2 j l chalutiers qui, depuis novembre 1922, ont été czptur& et 
.frappes d'amende pour cause de pgche iUi,ciite 23 ont et& capturés à 
l'est du cap Rorsncs - r entre k cap Sletnes e t  Nordkyn, e t  r entre 
les iles Rolvsov et Hjelmsay. La plupart des 23 chalutiers préci% ont 
éti! capturés Sur le secteur d e  Harhakken-Vardo. On pourrait sans 
doute être fond6 & en wnclure que c'est l i  que se trouve IF meilleur 
fond pour le chalutage - ou du moins le sectmr qui est le plus tentant 
pour enfreindre la h i t e  territoriale. Les capitaines des cllalutiers 
capturés Ic conhnent en disant que ce sont mrtout les fonds de la 
phe franche dans le Persfjord ct au large de cdui-ci qui rendent la pkhe 

.£rnchieuçe pour les chalutiers, 11 arrive souvent que les chalutiers 
qui ont fait la plus grande partie de leur pêche dans la mer Blanche 
s 'adtent  au k ~ g e  du Persfjord au retour, pour ire procurer une 
pêche supplkrnentaire de plies franches. 

n Le renoncemelit au territoire se trouvant entre le 3mn et le 4me 
mille marin, conjointement avec l'adoption d'me mani&rc autre clue 
celle usitée jjusqu'ici en Norvège pour dkterminer Pa ligne de base, 
eurait pour cansdquence qu'une grCmde artie du fond riverain du 
Finnmark deviendrait 16gdement accesçi ?, Jc a u  chdutiers, ce qui 
aurait pour comséqumce certaine d'aggraver de façon trts seneuse 
la situatiuili des pklieul-s norvégiens. D'aprk la modification propos& 
pour lc tracé de la limite territoride, bien des captures opérées ces 
dernières années Se trouveraient avoir kt& faites en dehors du territoire 
norveien, en dépit dd fait que ces captures, d'après le trac& actuelle- 
ment pratiqué, ont été opkrhes clans la bande du 3 m e  mi l le  marin. 
II semble qu'il y nit un certain apaisement du conflit avec les clialu- 
tims depuis que, partir du ~ c r  janvier 1923, Ja surveill~bnce des &tes, 
d'aprk cc que Son dit ici, est devenue un peu plus efficace, et depuis 
que lcs antori tk  nnorvégienn~ appliquent avec fermeté nos disposi- 
tions l&gales, notamment sw Ia confiscation dcr; e n o s  utilises ', u 

La Commission des affaires ttranghres et  des qaestiohs constituhon- 
nelles a Egdement, par 1311 ternédiaire de I'amiral commar~dant en 
chef, posé quelques questions écrites h des officias de marine gui, 
CES derniéres années, ont çammaridk des garde-p&che surveillant la 
côte du Finnmark, On citera les réponses suivantes reçues, au s u j e t  
de l'attitude de la population : 

uLe chalutage pratiqué par les etrangen, au dela ç m m e  en deçk 
de la limite territoriale, est mal vu da tous ceux qui pêchent au Finn- 
mark. J'ai I'irnprmion que la popdation autochtone et les pêcheurs 
venant d'autres provinces norvégiennes i la fois, considérent comme 
tres nkesa i r e  de +aire respecter, pou: les pecheurs norv&iens, le mono- 
pole cle 1s mer tehi  toriale norvégienne. u (L~pitaine de fregate v. Krogh, 
le 28 novembre 1925.) 



K Tom les p5cbewrs c~ndamnent les chalutiers et  le  chalutage ,,.. 
Les pkheurs venant d'autres provinces pmsent tous que le chalutage 
dktruit lenr gagne-pain. Tous consiclèrent comme necessaire de faire 
respecter le monopole d e  p2cheurç norv6gicns dans la mer taTitoriale 
nodgienne, et demandent une siirveillance efficace de Ia ç6te. a (Capi- 
taine de corvette Hemiansen, le 17 novembre 1925.) 

Ceux qui sont personnellement engagés dms la pêche envisagent 
rlaturcilement avec grande antipathie le chalutage p~atique par les 
étrangers en deçà comme au del& de la limite territoriale, et jùgent 
nécessaire qu'on fasse tespecter le monopole des pBcheurs norvégiens 
en territoire norvégien, ij (Capitaine de corvette Wigers, le 13 novembre 
W5-)  

La popnlatioa xrevendiquait le maintien absalu de s m  monopole 
en territoire norv4gim n (capitaine de corvettc Lorentzen, le 17 nevem- 
bre rgzs). 

La popdation a considhre le chalutage comme une pêche abusive, 
qui va épuiser les bancs en un temps t r k s  court. Non seulement le ctialut 
s'empare du poisson. mais aussi, de l'avis des pï?chm~s, il Aitruit la 
végétation du fond, e t  diminue d'autant la faune sous-mine pour 
un temps assez considérable. car le fretin dcvierit de moindre qnali té  ..., 
Ils prémnisent la cessatio~i de tout chalutage sur les fonds du Finn- 

1 mark, au del& c a m e  cn de$& de la limite territoriale ..., Ils considArent 
comme abscilument ndcessaire de faire respecter le monopole des pkheum 
norvégiens dans la mer territoriale norvégienne,.._ La populahon consi- 
dérerait certainement le rétrécissement dc la mer territoriale c m m e  
catastrophique it ses peches, et, partant, comme me menace pour son 
existence. n {Capitaine de corvette O. Blorn, le 17 novembre 1925.3 

aLa populatiari considkre Ics chalirtiers comme les pires ennemis 
de la peclie d'hiver : à son avis, c'est le devoir de l'fitat de faire res- 

, pec,ter le monopoIe des pècheurs norvégiens en met territoride norvé- 
gienne, e t  elle y voit une, néwssiti pour son existence,,,, Je crois que 
Z'dventuel rétrécissement du territoire maritime au Finnmark serait 
d'un effet trks f&cheux sur la popdation et sur les ficheurs actifs. 
Ils se trouveraient, de façon regrettable, çonfimiPs dans l'id&, qui 
ne leur est d&jA point Ctranghre, que I'lÉta'c norvégien fait Trop peu 
pour le Finnmark, et il s'ensuivrait un ressentiment qu'il faudrait 
des g6iiérations pour effacer. n (Capitaine de corvette .Hest, le 17 novern- 
hw 1925,) - 

« Il y a une hostilité, on pouflait même dire une indignation générale, 
h l'égard du chalutage au delà comme en deçA de la limite. On mnçi- 
dQe comme dhutie fiécessité impbrieuse de faire respecter le monopole 
d a  pëcheurs norvégiens dans la mer territoriale norvégienne. » Le 
rétr&cisement de la mer territoriale serait, par la population, K ressea ki 
comme l'abandon d'uii droit ancestral - un abandon corisenti parce 
qu'il ne s'agit que du Finnmark, FI Cendrillon n de la famille. Cela tontri- 
buerait A relacher la cohésion nationale.,.. Cela servirit à alimenter 
toute campagne anti-nozvépenns. ji (Capitaine de corvette Dieseii, 
le 17 novembre ~ g z j , )  

Les déclarations des chefs des garde-pdche s'étendent aussi h la ques- 
tion de savoir quelle serait la r6percussion pratique, sur la pêche, du 
rétr6cis';ement de la mer territoriale. On peut citer, ii t j b c  d'exemple 
de ces r&ponses, la d6çlaratian suivante : a Comme les pEçheurs se tien- 
nent toujours bien loin des chalutiers, la zone dans laquelle ils pêchent 



est tou jonrs moins larp  que la mer territoriale. Réduire la zone m ;intime 
,2 3 rniiies depuis l e  rivage constitue par codcjuent une réduction 
assez considérable de l'étendue effective des lieux de p&che norvégiens, 
Ceci est encore plus \mi quand il s'agit des Ijords. Pour le Varanger- 
fjord, le sétrhussement serait d'une importance énomc. En somme, 
j'estime que La rkduction de la mer territoriale A 3 milles marins à partir 
du rivage indignerait la population .... Je crois que cda saulEverait 
une indignation qui aurait de graves &nséquences. J) 

' Une deçlaratioii indiqile qu'au cours <Te l'hiver 3924-192 j il y tut 
environ 120 chalutiers, poux la plupart t~fitmniques, qui firent escale 
& Honiungsvhg en destination de la tner Elande,  Les chalutiers 
allemands ne. fksaient généralement que passer sans faire escalc. 11 
y eut probablement cet hiver-la cnviron 2 j cIiduti&s aliem~nds pecliant 
aii Finnmark et ptus Zi l'est. n: Une nuit j'ai wraisonnk au large de 
Vardo un didutier italien, et: j'ai entendu dire qu'il y en avait aussi 
plusieurs de nationalitk hollandaise, M (Capihine de corvette H@st.) 
La csmmisçion a r e p  4gaIement Ilne déclaration sirr ces questions 

de la part de l'enseigne de vaisseau Kul'lmm~, qui  indique no+am- 
ment que la population envisage le clialutage en génb.ritl, nu dclh comme 
en deçi de la limite, avec inquiktude, et qu'elle estime n ~ ~ s s a i r e  de 
faire respecter le monopole cles pêchcurs norvegiem en mer territoriale 
norvbgienne. Les pêcheurs venant cl'autres provinces narvkgiennes 
envisagent la question de la m&me mani&re. Ramener Ea frontihe 3, 
3 milics du rivage, équivaut à une perte pure et simple pour les pêcheurs, 
et, partant, aussi pour tonte autre personne ayant des intérets dans 
1 ; ~  p&cl.rc, 

Aux renseignements ci-dessus on peut ajouter quc, d'aprks la statis- 
tique du dief de pilotage de Ronningc;vbg, il y cut en 1925 à Hon- 
ningsviig 1.165 escales de chalutiers, ce qui correspond à un nombre 
de bateaux deux fois moindre, chzigue clialutier faisant en rnoyeilae 
deux escales. 

Dans son rapport sut les pEches maritimes en rgz5 - rapport bud& 
taire S. nn 8g - la rre Commission des questions 4ccinomiques déclare : 

Sons le cllapitre de la surveillance e t  de la police, la commission 
a été menée r i  considérer lx  question d'une mrveillance efficace au 
Filinmark pour sauvegarder notre mer territoriale. 

L'unc~nirnitk s'est faite au sein de la commisçion pour reconnaître 
que l'importance des int&r&tç en jeu paiir le Finnmark cmme pour 
I'eliçemble du pays exige l'orpiisation d'un contrble capable de 
remplir sa mission de façon efficace. 

La démarche britannique de 1874 auprés des autres Etais conter- 
nant la limite territoriale a kt6 exposbe en détail dans le Dossier docn- 
mentaire no 17 (p. 941, et la réponse du Gouvmement suédois y est 
reproduite (p. rrz). Une lettre du minist&rc des Affaires étranghres 



adressée à la délégation  gouvernemental^ norvéglerine A Stockholm 
(en date dn r7 novembre 1674) déclare, entre autres, que t i  Sa Ifaiesté 
le rom n'a aucnnement l'intention de consentir A une rMnction quel- 
conque de la limite de 4 milles marins n. 

Dans 1s réponse adressk au ministre anglais à Stockholm, il est 
souligné avec force "que les Royaumes fedérés considèrent la limite de 
q milles marins comme &tant de minimum acceptable comme base d'une 
canvcn tion internationale. 

Le ministére des Maires 6i~ang&rcs A Stockholm a envoyé le dossier 
de l'affaire au miniÇt6re de l'Int6riew à Christiania (Oslo) qui, avant 
de se prononcer, a transmis le dossier, pour avis, XU.Y chefs de ia police 
de la pêche aux Lofoten et de ?a peche. du h a ~ n g  de printemps. Une 
deniande analogue a At15 adressde, par l'intemédiaire du préfet régimal, 
amla Soci 6 te pour l'Encouragement des Pech es norvégiennes. Les r&pnçes 
doilnées soulignèrent combien if ka i t  désirable jue la Norvhge f U t  
représent4e à La Haye, mais non sans exprimer des doutes sur 
l'opportunit4 d'une adhksion de la NorvAge à une convention. 

Conformement à ces avis, le rninisthre de l'lntkrienr a estimé que 
la Norv$ge devait faire acte de présence, et a proposé de dépech~r 
La Haye l%nse.ignc de vaisseau Bretteville, chef de Ia police {le la péclie . 

du hareng de printemps. Dans l'exposé des motifs qui a été adoptk 
comme décret rayai. du 13 septembre 1881, il est dit : 

a Nous considérons que la conference a puus seul but de mnfmnter 
les points de vue exprimés par les ex~crts des differents pays, et que 
le biit n'en est pas d'aboutir à l'adoption provisoire de prescriptions 
internationales. Il rte serait donc pin? nkcessaire d'investir le repré- 
sentant éventuel de pleins pouvoh ail d'i~~striiçtion~ particuli+res. 1) 

Or, cet espoir s'est vite rtivélé falaciewl au cows des çl6b;its 5. La Haye 
(comparer Dossier docirmentaire na 17, pp. 53 et suiv.), e t  Brette- 
trille fit inscrire au prods-verbal que la Norvkge ne pouvait pas çansen- 
tir ;)r la limite de 3 milles, iii à la détermination de tmçé propwée pnur 
les baies. 
La taif&ence de La Haye termina ses travaux le 29 octobre 1881 

en adoptant lhavmf-projet d'une convention de la mer du Nord. Toutes 
le5 autres Paisances participant à lx confPrence, IlAllemapc, la Bel- 
gique, le Danemark, la France, les Pays-Ba, la Grande-Bretqne, 
étaient d'accord pour signer l'avant-projet,- 
Le Gouvernement suédois, sanf certaines réserves, rmommanda 

l'adhhion de la Suéde à la convention, en déclaraut : 
\ 

.L'observation qu'on peut opposer anx dispositions de l'article z 
sur l'étendue de la mer territoriale de chaque pays, on I'ohiection que 
cette mer territoriale seriut moins étendue pour la Suède qu'on ne 
l'aurait supposé jusqtr'ici, ne saurait em@cher l'adhésion de la Suhde 
à la convention, # w c e  put! la limite p ~ v p o s k e ,  côté mientd, #oer Is 
seçtew de mer qw la ccinventian devait cont@endre, aa touche fim r n ~  
teri.iEoi3.e de ka Suiidel. 3 

Le Gouvernement norvegien fit observer, entre autres, que L'article 2 
de l'avant-projet u contient des dispnsitions d'importance essentieue 

Saulignt ici. - Comparcr Dossier clacnmentaira n4 r7, p. rrq. 



pour ce qui est de la h i t e  tmrltoridt?, dispositions qui sont  contraires 
au droit qui prkvaut en Norv&~e sur l'étendue de la mer territorialea. 
Ce point de h convention ainsi que dautres étaient de trille nature , 

qu'ils nc pourraient &te soumis 5 la d6cision du S t o r l i ~ g  sans un examen 
approfondi, à la lumière des conditions propres au pays H. 

Le rninist&re de I'Intérieur avait alors déjà prjs cl@ mesmes pour 
mtreprenrlre un tel examen, et recommanda que ie ministre de Sa . , 

Majet6 A La Haye f î t  cles rLserves pour ménager la. possibilité pour 
la Norvagc d'adhéra plus tard à la conventron si elle en avait le desir, 
et  K dans la mesure oic un examen plus approfondi en montrerait l'uti- 
lit4 n. Le rninistere des Affaires htmngères adopta des condusions en 
conséquence et, avec Is réserve ps&dtte, il fut ménagé à 1& Norviége 
la possibilit4 d'adhérer plus tard A la convention, et cette attitude a . 
finalement étf! adoptee par la Suede aussi, 
La Commission de contrale ;des actes gouvernementaux a, l'année 

mivante, fait un rapport sur In question (Rapports d q  r-~rnrnissj?ns 
parlementxi~es, 0. Y., 1883) de f a ~ o n  plus çirconstanciee qu'il n est 
d'usage pour les d6crets royaux, et déclare en conclusion : 

a La Commission a jugé de son devoir d'insister pour attirer I'aHen- 
tioa sur cette question qui nkst  pas sans importance pour nos pEches, 
et qui, sans doute, est appel& A jouer un r61e de plus en plus grand, 
A mesure que la pkhe hauturiére aura à supplkr à notre pêche cbtière, 
qui est d'un rapport, somme toute, assez irrégulier. w 

Au cours des années 1882 e t  1883' le rninist&re rqut les asfis demandés 
aux préfets des d6parLrtements riverains, aux scitt4s de pisciculture, 
.et autres. Avec un ensemble remarquable, les avis ont déconseil16 
l'adhé~için de la Non!ge à la conventioii ; e t  la raison pr6pondkcante 
en &ait l'adoption de Pa limite de. 3 milles rnmins par la convention. 
Les avis ont souligrid l'importance, pour la population côtiere, de h 
pêche dans la bande du mille, 

Le chef de Ia police de la pêche aux. iles Lofoten, le lieutenant de vais- 
seau Brodtkorb, fait valoir que : 

u L'adoption de la distance de 3 miligs marins comme Limite terri- 
toriale en partant d'une cote comme la natre, aux échancrures pro- 
fondes, oh la limite ne mrâit autorisée A enjamber que des ouverfures de 
xo milles marins, n'est pas sans Cveiller des hquiuiétudes. Par notre 
acih&sion à cette convent,ion, le Vesfjjord et Ie V a v m g ~ / j o r d  
seraient, en vertu de cette dtrfiniticsn conventionnelle, reconnus par 
nous comme mer libre dans leurs pnrties essentielles. ii 

Le bureau de la Soci6té. p u r  l'Encouragement des PGches norvé- 
gienne, section Pêches et  Engins, fait ressortir qukn soi la Norvège 
pourrait t r ks  bien adhérer à lrne convention internationale concernant 
une rbglementation de l'exploitation des pêcl~eç. ((Mais cette régle- 
mentation telle qu'elle a dté fix4e dans l'avant-projet, affecte am plus 
haut degré notre pêche cbtiére. I) Le bureau de la section de la sociétk 
a ri'audt eu rieri dkessentiel h objecter 3 ravant-projct, si l'on excepte 
les regles pour la dCtermination de la limite territoriale n. E n  çonclo- 
sion le biireau ccrit : 

rt Dans sa I6gislation mmme dans ses traités, la Notvee a maintenu 
d'wtres rirgtes (que celles de la Convention de la mer du Nord pour 
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la dttermination de la limite territoriale). Abandonner cc principe 
cautirrnfer, fût-ce pour un seiotéur de ka chte, pourrait entsainer des 
conséquences funestes, n 

L e  prkfet du Horclaland' souligne que, si Iles dispositions de la 
ronvmtion dmaieiit Gtre appIiquées tonte ptche en dellors de la limite 
en question (la limite de 3 milles), une gene intolérable serajt imposke 
A la popdation eotiere du dkpartement n. 
Le préfet du S o p  og :17jordane écrit qu" fallait a sans doute cansi- 

dérer comme une absusdit6 qu'un pêcheur habitant à l'extrkmité du 
sk j~rgdrd  ne puisse pas, sans 2tre passible d'une peine, aller avec sa 
barqua petlier 4 milles de la cote, à moins de munir barque, voiles 
et engins des marques prescrites par la convention, et  d'avoir pour 
lui-m&me un papier officiel b. 

Se basant snr ces déclarations, le mkhitère de l'Intérieur conclut I 
en 1884 n comme injuçtifiable de proposer l'adhésion de la Norvège 

la Convention sur les peclics, Les objections qui ont &té soulevées 
. de divers ~ 6 t h  semblent si décisives au ministère qu'il ne saurait, A 

l'heure actuelle, être question de donner suite A une telle proposition, 
q ~ i ,  vu les circonstenceç. 11e scmble éveiller a u a n  Ccho favorable du 
coté nodgien.  Cependant, wrnrne! notre pays est susceptible de parti- 
ciper, plus que par le passé, a la pêche hairturikrcz de la mer du Nord, 
la question ne sera pas perdue dc vue, la Norv&ge ç'éta~~t,  en effet, 
rkser.t-é le droit d'adhker ultkieurement la convention. D'ap~ès 
t'avis du minisl&e, il ne saurait &re questiofl d'zcne a$l&siom ..,. ci 
mozns qw la convat2oui. ne soit modifike star pLusiezars poitzts en ce gai ! 
comcerne la Noruége, nafamm~kafit ta clause sur la limite terra'iwiaie l ,  n 

Cette déçision a été entérinée par le Gouvernement Suerdrup dans 
son ensemble, et le décret royal ildu 13 octobre 1884 n"n donné lieu à 
aucune obcwation de la part da SiorLi~g. 
Du cbtb anglais, la question a été laissée en sùmmeil jusqu'à ce quc 

la Norvège, par suite dc la separaticin d'avcc la Suéde, ait CU son propre 
ministhc pour les Affaires étrangères. Mais déja d m s  une note clu 9 jan- 
~ i e r  rgo6, la Iégation britannique A CIinstiania (Oslo) s'adressa au 
Gouvernement norvCgïen pour déclarer que le vcew du Gouvernement 
britannique etait de voir la Norvège adhérer à la Convention de la 

a mer du Nard. Cette note restant sans skponse, la légation envoya de 
nouveau une note, le 6 septembre 1906, invitant le Gouvernement 
norvégien à faire: connaltre son point cle vue. Le ministère des Affaires 
étrangkres aéponclit que ?es recherches nécessit&s par cctte qnestioir 
n'étaient pas encore terminées, 

Entre temps, le ministére du Comrntrce avait saisi cle l'&tire -Ie 
service des Pêches clc Norvège, dont la réponse du 5 mai 1906 declarait 
entre autres : 

it On ne saurait nier que les objections qui, à l'époque (r882), se 
prk5entaient à I'adhésion A la convention sunt toujours vaîables. Si on 
ad11 &re A la convention, il y a probablement eu d'cspoïr pour ia Xorvége 
de pouvoir maintenir sa limite territoriale 1 e 4 milles arirtrins, du moins 
pour le secteur allant du Sognefjord au  cap Lindesries. Or, le service 
doit fermement déconseiller de renoncer au principe thtor ia l  que 
la Norv+ge maintient depuis si longtemps.. . . 



N Le danger que la convention n'mtmvc et ne trouble nos pêches 
clitières est plus grmd maintenant qu'auparavm t. II 

En condusion, le service dcs .Béches suggère, comme une posibiiité, 
de recherçlier, par l'intermédiaire de la legation de Wnrv;ge i Londres, 
ii si 1'Angletem était dispcrske à apporter des modifications telles aux 
&spositions de Ja convention que la Norvége pht y adhérer avec la 
réserve de pouvoir maintenir sa limite de 4 milles marins a 

Un sonda&- en ce sens fut fait pendant la hiinion du Conseil inter- 
national pour I'exploration de Ia mer, a Londres, au printemps 1907, 
e t  i bquelle participèrent le ministre Nansen et le chef du service des 
Pêches Hjort. A son retour, le dief de service Hjurt d&clsm verbale- 
ment au rninisthe qtre lui - comme le ministre Nansen - &tait drns 
l'olili~ation de déconsatller I'aclhésion dc la Norvège la Cùnventian 
de IR mer du Nord cause de la qustion territoriale, car la Norvège 
ne pourrait, sans doute, pas y adhérer sans renoncer à la limite de 
4 milles marins pour les secteurs du territoire qui seraient eng!obés 
dans la convention (note du 21 juillet 15107 au ministère ci* Affaires 
étrangères, carnet de notes du secrétaire Rastad, v. 2). 
On in£ orma ensuite confidentiellement la Ibgation britannique que 

Ia Norvège' ne clésirait pas discuter la question de son adhésion % la 
Convention de la mer du Nord, 

Dans une note au ministère des Affaires 6trangeres du S mai rgo8, 
le ministre britannique a Christiania (Oslo), par ordre de son Gouverne- 
ment, demanda à se faite remettre Ia copie des dispositions en vigueur 
sur la limite de pèche en Norv&ge. Ces copies furent remises à la légation 
britannique, ainsi qu'une capie'cle la loi du 13 mai 1903, portant inter- 
diction de la pkhe  au çIialut de fond & la traine eii territoire norvégien, 
que le S t o ~ t i ~ g  vcnait de votcr. 

En novembre de Ia même amée, le 3omd of T F ~ C  publia la procla- 
mation suivan te : 

uLe Board of Trade dksire attirer l'attention sur le fait que 1'011 
vimt de promulguer en NorvQe une loi iiouvelle, par iaquclle la p k h e  
au chdut est intcrdite dans les eaux territoriales norvégiennes. Tant 
qu'un bateau de pcche rnulii de chalut se troave dans la mer territonale, 
tous les etigins de pkhe  doivent etse ramassCs à bord, par quoi il f3ut 
entendre q t ~ e  les plateaux doivent &tre ail bien rangks A leur place 
liabi tudle près de la lisse de bastingage, QU bien sous pont, et que Jes 
filets doivent ttre separ4s des plateaux et mis dc ~ 6 t h .  ou serrés h bord 
- sns le pont ou sous pont -, et vicles de poisson. Ces dispoçitims 
ne s'appliquent pas au chalut i crevettes. 

a La propriétaires e t  capitaines . cle chduticrs sont prévenus que 
Ies injractians à cette loi ou à toute prescription découlant de cette 
loi, sont punies d'amendes de 1 5.000 cauronnes, et  en plus le navire 
auqud appartiendrait le coupable pourtait faire l'objet de saisie totale ou 
partidle, avec la prise et les engins sc trouvant a bord, y cmpris.les 
filins ( f~nes) ;  que les objets confisquh soient ou non 1a propriété du 
coupable. 

. ic Les eaux temiteriales de la Norvége sont de 4 milles marins, >i 

La prodamation était insérk dans Xks Fisdtm&?z's N  cal lma~zach, 
qu'on trouve pour ainsi dire à bord de tous les chalu-ttiers, et le contenu 



de la prodamation, avec indication de la limite de 4 milles. a été repro- 
duit dans toutes les Mitions successives (comparer Dossier doeumen- 
taire no 17, p. 2041. 

Corijoiritement A d ' c e  proclamation. l'union des assarem des cl~dw- 
triers anglais enjoint aux capitaines - sous menace de cong6diement 
et de retrait de leurs brevets - de se tenir bien au dela de la limite . 
de 4 rnillcs rnatinç, dont on indique le trac6 comme d a n t  de pointe 
A pointe, 

E n  mars xgrr. lc chalutier britannique Lord Robcrh fat capturé 
dans le Varangerfjord, et  au cours de 1,'écharige de vues qui suit?it cette 
capture, la légation britannique, dans une note du 22 aoUt 1913, s'adressa 
au Gonvernement norvégien en proposant un mod~as uivertdi. - En 
attendant le reglement intèrnational des questions de h i t e  terri- 
toriale, le Gouvernement britannique se declara prêt A mettre taus 
les navire britanniques en garde contre le risque qu'ils conraient en . 

pechznt dans le Varangerfjord en deçà de la ligne Kibagnes- Jakob- < 

selv, e), contse la pdche dans le Veçtfjol-d. Le Gonvemement britan- 
nique se dédarait prêt anssi à informer les chaliitims qu'ils ne ben& 
ficieraient d'ancnn appui officiel au cours des litiges qui pourraient 
surgir s'ils agissaimt contre l'avertissement qui leur avait été dom&. 
E n  revanche, la Norvége s'engagerait à ne pas capturer les navires 
dans la bande du 4~ mille, e t  notifierait ans navires norvégiens cie 
ne pas pratiquer la peche au chalut dans le Moray Firth, . 

Le Gouvernement norvégien répondit d g s  une note du 29 novcmbre 
de la meme année : 

I 

n Il s'agit itanç cette affaire d'un des'intérêts vitaux de la Norvègel 
à savoir de la posçibilitk pour: ça population cbtiére de se nourrir par 
la pêclie sans avoir & subir la concurrence sur les secteurs de mer qui, 
de temps îmmhorial, ont kt& considérh comme faisant partie de la 
mer territoriale de la Norvhge; e t  ont été exploités comme tels, n 

Ln note renvoie cnsuitr; au rapport de la Commission de la frontiére 
des Eaux territoriales, dont l'édition française fut transmise h la léga- 
tion, et le ministère des Affaires etrang$-s continue ; 

a Le Gouvernement norvégien laisse à l'aPpré'ciation du Gouverne- 
ment britannique s'il n'y a pas lieu de mpposcr qu'une modification 

. dans Ntat de choses actuel, où I'utilisation de la mer est réservée 
aux p&çlieurs notvkgiens en de@ d'iin rayon de 4 milles, n'apporterxit 
au peuple britannique que des avantages minimes en comparaison du 
grave prkjudice qu'eus causerait à la population cbtihe norvkgienne. 
Le Gouvernement norvhgien, ne se voyant pas en mesure de modifier, 
par un ai-rangernat temporaire, la Ikgislation norvegienne, séculaire 
en cet te  rna@re,, et  dont les dispositions sur Ia limite des quatre milles 
sont étroitement liees a w  besoins du pays, prie le Gouvernement 
britannique, de Xen vouloir - en attendant une solution définitive 
de la qusstion, ou, en tout cas, jusqu'à nouvel ordre - avertir les 
navires lmitanniques de ne pas pêcher en deçà de la limite norvégimne 
de qu&e milles. D 

A la suite de cette manifestation explicite du point de vire norvégien, 
il n'y eut pas avant mars 1924 de nouvelle dharche anprés du Cou- 
vernemerit norvégien concernant la limite de pbclie. 
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La question s'est alors posée de nouveau ti. h suite de la reprise de 
la p k h e  au chalut après la  erre mondiale. ,4u c o r n  des derniéres 
armées, une skie de chalutiers ont été capturés pour péche illicite, 
surtout an large de la cBte orientale cln l~innmark, J-C ministre de 
Grande Bretagne a protesté contre, la capture dc plu si eu.^ chalutiers 
britamiques, et ensuite la GrandeBretagne a psi: de nouveau la 
question qui avait été soulevée en 19~3. 

Dm5 son aperqu mt la plitiqne ext$rieure donné A hisis clos le 8 aoOt 
1924. M. Mowinckel, président du Conseil et ministre des Affaires &an- 
gères, a fait savoir au Storlim~ que le ministre de Grande-Bretagne 
A Christiania (Oslo) avajt propose, le 29 mars de la mGme ann@e, au 
nom de son gouvernement, d'engager, entre les Gouvernements britan- 
nique e t  norvégien, des conversations en vue d'obtenir - en attendant 
que la questiciu de l'étendue des eaux territoriales soit traitkc par une 
confkrence internationale - une entente mutuelle concernant l'éten- 
due de la mer territoriale, en çe basant sur le consentement du Eouver- 
nemcnt norvdgien 4 râaiener sa limite temitorhle A 3 milles mains, 
et cn recevant comme contrepartie la ~connaissanccr de certains grands 
fjords, en particulier lle Testfjord et le Varangerfjord, comme mer 
territoriale narvkgienn e, 11 ne s'agir& pas de concluie, cn l'occurrence, 
une convention formelle sur la question, mais seulement un modzts 
vivendi. DLm9 irne note du 5 am-il, le minisrére des Affaires ktrmgèreç 
avait accu& récqtion de la note du ministre britannique, en dbclarant 
que le gouvernement avait déjà ordonné des recherches relatives aux 
questions  soulevé^ . par la proposition britannique. Le ministre des 
Affaires étrangeres fit savoir, en outre, qu'il avait l'intention de nommer 
un petit comité qui, conjointement avec un comitt  semblable du côté 
britannique, pourrait discuter de la question d'gtablir un t 7 t o d ~  vivendi 
dans des f o n n ~ s  qui ne préjugeassent pas notre position, lors d'une 
éventuelle solution internatioliaie du problhrne. 

A la suite Cie .pourparlers prkliminalres entre le ministére des Affaires 
&rangères e t  la légation britannique de: Christiania (Oslo), sur la procé- 
dure à suive au cours de ces conversations, on nomma, du cbt4 norvtl 
gien, par démet royal du 7 novembre 1 24, wi comité composé dri 
~mfesçeur J o h n  Hjorl (président), du &cteor Helge Rlæstad, chef 
de section au minlstere des Affaires étrangFre~, et de M, Ragnvald 
Walnnm, chef de section au ministkre du Commerce, avec N. Smith 
Kielland, rédacteur au minist&re des Affaires étr;mg&res, corne  secré- 
taire du comité. Par d h e t  royal de la m b e  date, 3es instructions 
du comité ont btE fix4es. Du 2 au 12 dkcembre ce comité eut des 
réunions A Odo avec un comité britannique composé de M. H. G. Man- 
rice, directeur an ministère britannique de l'dgriculbe ct des Pêches, 
du capitaine de frk'gate H. P. Dr>uglas, 'disecteur du service hydro- 
-graphique britannique, assistés du capitaine de corvette B, C, Watson 
et de M. E. M. Ingram, faisant fonction de charge d'affaires britan- 
n i v e  A Oslo. 

IO 



Le comité norvbgim qui s'est d s i n é  sous le vocable de tcCom- 
aksion du 7 ~o\r&br@ Tg24 pour la délimitation des eaux terri- 
torialesii, a soumis son rapport, accompagne de demu protocales, am 
ministkrire des Affaires ktrangkres le 12 janvier rgz j. 

La commission norv6gienne a dbpusé, pour servir au cours de la- 
réunion, un mérnorandiim en anglais et  cn norvégien: rt Le5 faits 
principaux concernant les eaux territoriales de Norvège r (dtçriommB 
-s Faits 3 dans notre rapport), 

Ce m6morandm contient an a p w p  du relief sous-marin he long 
de 1rt cete norvégienne, un chapibe sur les pEches au large de la &te, 
sur l'évolution de la' pEçhe cotiCre, ainsi qu'un expçd sur l'étendue ', de la mer territoriale selon la loi norvégienne. 

Avant de commencer Ieurs débats, les deux comités se sont mis- 
d'accord sur la résolution suivante : 

cl Les deux G~uvemements représentés ne sont d'aucune maniére. 
li4s par fa sassertions des mmitds ou de Ieurs membres, ou engagés. 
pas les accords qui pourraient intervenir entre eux au cours des déli- 
b4rations. Ca conversations, au ce qui a pu être dit au cours de celles-ci,. 
nc sauraient, en aucune façon, affecter le point de vue norvggien actud 
en ce qui concerne J'étendue des eaux territoriales de Norv$ge, ou 
d'autres questions relatives aux eaux territoriales. La même réserve- 
vaut prrur Pe point de vue britannique. s 

Confomkment au rapport, en date du 23 janvier 1925, du minis- 
tère des Affaires 6tmngérec; snr la question, approuve par dkret royd 
de la méme date, la note prkcitie d u  29 mars 1924 hanan t  du ministre 
britannique en Morvkge fut transmise au Shrting, ainsi que le rapport 
susnommé du TZ janvier ~ 9 2 5  de la Cornlission des eaux territariales 
et le protocole des débats contradctolrcs, signé le 12 décembre 1924. 

Dans une séance à huis clos le zg janvier 1925, M. Rlnwinckel, prksi- 
dent du ConseiI e t  ministre des Affaires dtrangéres, fit un exposé sur 
la politique extérieure, au cours duqucl it donna des renseignements I 
complkmentaireç sur cette question, qui ensriite fut traitGe par le. 
doctenr Hjort dans une conférence fi6t.e devmt les membres du Star- 

, fing (le J février r g z ~ ] .  
E n  juin, juillet et septembre 1925, on t m m i t  au Storfisg rin nouvel 

échange de notes avec le ministre britannique en Nomke, aimi que 
d'autres documeiits, I 

Les coriverçations d'Oslo furent ainsi r é m e e s  devant le S£ortzng ;. I 
I 

. u Très tôt au cours des dCbats, il s'est rkv8le qu'il y avait des obstacles 
serieux la solution satisfaisante de ce qui foarnit i'ubjet de nos conver- 
sations. 

ct 11 ressort des &illanges de vues, reprdriits par les protocoles des. 
délibbsatians, qu'on peut esquisser les bas= suivantes d'un arrangement : 1 

r a) Conclusion d'un accord sur les Caux territoriales par lequel 
la Norvégc accepte le priricipe de la limite de 3 milles marins pour. 
sa mer territciriale, d'après les r6gles indiquées au cours des conver- 
sations par Te comité britannique. E n  contrepartie, la Grande-Bretagne 
consent à lec~nnaltre comme eaux nationales 1eç fjords suivants, dont 
Za largeur à l'embouchure dépasse 6 milles marins : 



Vararrgerfjord, avec comme limite la ligne darit  du cap Kibergnes 
B la rivitlre Grense-Jdcobselv. 

Andfjord, avec c m e  limite la ligne aiiant du cap Mgneset A la 
pointe Nordpynt sur l'îie d'Andfiy, 

17estfjord, m e c  comme limite la ligne allant du phare Skomvzr 
Fyr au phare Kalsholmen. 

Frohavet, avcc crimme limite la ligne ailant du phare Walten Fyï 
au phae HosenGerne Fyr. 

Syltefjord, avec ligne de base a l h t  de Yécueil Storçkjzr au pic de 
1Clubbespiret. 

Rongsfjord, avec ligne de base allant du cap V&erneset au cap 
NAlneset. 

.Tanafjord, avec ligne de base allant du pic Tanahorn la pointe 
nord-est du cap Omgmgszrlnbben. 

Laksefjord, avec ligne de base allant du cap Store Finnkjerka la 
pointe est du cap Sv;krholtklubben. 

Porsangerfjord, avec ligne de base allaut de la pointe nord du cap 
SvæshoItklrrbbw à la pointe de Relnes-adden. 

L'île de HjelmGy-l'île de Mageroy, avec ligne de base dant dn 
promontoire de Sortvignaring au promontoire de Gjesvzmaring. 

L'ile de ,4riloly-I'île de b p g a ,  avec ligne de base aalant de Sue de 
Brynnilen B la pointe nord de Ylle de Arnfiy. 

Rosthavet, avec ligne de base allant du cap Elsneset à I'lle de Rostfiy. 
Langemndçfjord, avec ligne <le base d a a t  de I"îlot de Stràholmen 

5 Tvesten. 
Oslofj~rd, avec ligne de base alhnt de I'ile de Ferder A l'écueil de. 

Torbj ornskj ar. 

II h) U n  autrc accord restemit coirclure concernant la question 
de la pêche au nord du 61ma degré de latitude noncl, ç u ~  la base de 
l'Accord anglo-danois de 1901 réglementant la peche en dehors des 
eaux tedtarialc$s dans la mm autour de l'Islande et des îles Féroé, 
ma5 &var des rhgles sgtciales qui, d'une manihrc genérale, se corlfoment 
?i ce qui est indique sous le titre de rtLa question d'une conven- 
tion pour 'la p&che il {p. 163. 

r c) La Norvège adhère à la Convention de rSSz concernant la pCche 
dans la mer du Nord. 

a Les cornit+% sont, en outre, tombés d'accord pour dt5cIarer que, si 
les deux Gouvernements aacept aient leurs conçluçiuns, la rédaction 
definitive des conventions devarit être faite par la vole diplomatique 
ordinaire. Les conclusions des denx comités, de ce fait, se bornaient 
à traiter les questions de principe et  de nature techniqn~. 

u Les deux comités étaient d'accord pow déclarer que la conclu- 
sion de telles conventions serait grandement facilit&. si on pouvait 
arriver h un accord satisfaisant sur l'aspect international de la question. 

ir Four ce qui est: n'un tel accord, il fut signalé que, da &té britan- 
nique, on serait dispos& conjointement avec la NontCge, A invita 
les autres Puissances intkrcssées a adhker aux conventions gui seraient 
Pventuellement signées. Si on ne pouvait pas obtenir un arrangement 
in ternational satisf aisaat , les deux parties contractantes auraient 
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toute latitude de dhoncer les conventions et de reprendre l e m  pr6ten- 
fions actueltes quant atrx earix territoriales et aux droits de ptche. r 

Au cours de la stance plienZ&re à hnEs clos du 2 juinet de Ia mbe: 
am&, M, Mowinckel, prkçident du Conseil et ministre des Maires 
ébalig&ses, fit irn exposé sar la galitique extkrieure, au murs duquel 
il commenta l'bcliange de notes qui avait: eu lieu avec le miriistre br7ta.n- 
niqne sur cette question, Le so juin, le Gouvernement britmniqrre 
jnvïta le Gouvernement norvegien A envoyer des délkgués A Londres 
le plus tBt possibIe pout discuter en d6tail d ivene  questions qui deman- 
daient des précisions. U fut dkidd, par décret royal du rg Juin, d'accepter 
l'invitation et de nommer comme déihgués le professeur Hjort, le 
capitaine de vaisseau Gade, chef de I'itat-major génkral de la Marine, 
avec M. Smith Kielland, xédacteur au rninistére des Aifaires kiran- 
g&res, comme secretaire du comité. Le cornite engagea le lieutenant 
de vaisseau Per Askirn comme conseiller technique. Le ministre des 
Affaires étrang?,res donna lecture des inshctions du comité. 

H t e s  dél4gués norvkgiens ont pour mission de réunir une documen- 
tation aussi complète que possible sur le contenu et la rtée des assu- 
rances donnks dans la note du ministre britannique u xo juin 1925, 
A savoir ; . , 

8" 
2, Queues sont les concessions importantes qu'on a Sintention de 

faire du côte britannique quant A la reconnaissance rlm fjoscls 
norvégiens comme eaux territoriales ; 

2, Commerit on envisage de mettre en œuvre l'extensiori de la Conven- 
tion de la mer du Nord a u  secteurs de mer ail nord clu 61me degré 
de latitude nord, afin de rendre cet mangement satisfaisant 
pour les interets notvégiens, 

cl Les d&lé;ai&s nom&iens cfiercheront, en outre, .3. titer an clair 
quelles sont les lignes de base qu'on est disposé A tmcer, du dtgi britan- 
nique, pour me limite éventuelle de 3 mil l s  marins, et  quele est Ia 
procédure qu'on envisage cle suivre pour parvenir A un arrangement 
pour la mer territoriale qui soit reconnu internationalment. 

n Les délégués doivent souiiper auprés des ddkgués britanniques 
qne les consultations sus-vis& ne portent atteinte en rien au point 
de vue que la Morvége defend quant A la mer territoriale, 

n JJ va sans dire que le Gouvernement n'est pas lié par les conver- 
sations qui ont lieu. n 

Les délégn&s norv4giens nommés plus haut ont participé A des réunions 
A Londres du 23 juin au 3 juillct. Du &té anglais, ont asticipé les 
memes délégués qu'h Oslo, ainsi que nlr. H. S. iilass-Blun 2 ell, 
La Commission des Affaires étrangéres et des Questions constitution- 

rides reçut,, le ro juillet, en communication, les exposes faits d liuis 
clos par le ministre des Afiaires étrangAres au couïs des réunions pIkni&r-te~ 
du 29 janvier et du 2 juillet 1925, et le 15 juillet la c[smission proposa, 
dans son rapport (Rapports des commissions paslement aires, no 170) 
de passer l'ordre du jour, La commission a justifik sa condusion en 
disant que ces exposés et  le prwéç-verbal des conversations qui 
&aient traitées n'avaient été communiquk à la commission que que T - 
ques jours avant la cIbhire de la session parlementaire. Elle n'avait 

1 



a ni le temps ni l'occasion dc soumettre ces questions, par endroits 
Ws vastes et importantes, à la discnssion approfondie qu'elle aurait 
dksirée. 

Quant aux conversations avec la ~rande-kret agne, la commission 
comptait que cette question particuli&rement importante serait laissée 
en suspens afin de ménager au Stortifig le temps de prendre position 
sur le fond du probldrne. 

Le rapport de la cornnussion fut approuv& par le S f o r t i ~  h Yunani- 
mité le 17 juiet. 

Le Stortimg reçut par Ja suite conlm-nnicatlon de l'exposé sur 1s 
conversations de Londres, ainsi qu'une lettre envoyée de Londres 
par le comitk britannique au prdodent du cornit6 nontfigien, en date 
dn 18 aaUt rgzs, avec des annexes portant : 

x )  Wojei d ' ~ w e  c m v ~ $ d o ~  ptentre F'Zm >e Zwitanmigzse et lu Nouuége f c m c ~ ~ ~ a ~ t  les Limibm de la mw territorin r: nomLgie~rae, et 
b) Lm tmds priwcifla~x d ' m a  cmvention angle-~am'gimne cmwaarmt 

Ea $&he ea dehors de la mev territoriale fifohntzte' de La cite 1.ia~~kgieflne 
nu nord du 6 ~ 3  depk de latitude fiord, 

Le projet du comité britannique est aimi libeU6, en tradnction : 
voir la version donnée par la traduction française du Memoire britm- 
ntque, annexe 7 A, no$ 1-11! pp. '148-153 l .  11 faut toutefois faire des 
riserves air la traduction donde du t m e  anglais rt inlets n, rendu 
par s bras de mer>. Selon la conception norvkgienne, il convient de 
traduire par rt inderitations de la ç8te n, u entrees j~*  vaire n petits bras 
de mer a] 

.. 
T-TGNES G ~ ~ N I ~ A L E S  D'UNE ,CONVENTION AKGLO-NOBV~GIISNNE CONCER- 
NANT LA APGRE EN DEHORS IlEs EAUX TERHTORIALES AU LARGE DE 
LA C ~ E  DE N O R V ~ G E  AU' NORD DU 6rmc DE GR^ DE LATITUDE NORD 

Le ministère dw Affaires étran@res s'ex me ainsi sus les conver- 
sations de Londres dans mn m o r t  au &ling: 

ir On ne pcut pas dire qne les rénrltats en soicnt aussi favorables 
qu'on &ait l o n c l ~  à l'espérer après les principes qui avaient tté arr&tés 
h Oslo, mais en revancl-ie ce qui de- servit de base & un arrangement 
éventuel se trouve fornul& avec pins de p&cision. 

cr Si toute la question devait halement faire l'objet de négociations 
directa entre 1- deux Gouvernements, i I  n'est, bien entendu, pas 
exclu qu'on purrait s'approcher plus près du but, à la fois pour ce 
qui est des Limites des eaux nationtala, e t  cles memes intemationalement 
reconnues pour la protection de nos pêcheurs et  de notre population 
vivant de la peche. 

(r Cependant, il appanit - tant par les d6elamtions qui ont 6th 
recueillis que par d'antres fiûsejgnements parvenus de toute la cote 
- qu'il y a une répugnance irrkductible L entreprendre quoi que ce soit 
qui puisse abontir a l'abandon de notre vieille limite de 4 milles marins, 

tr Il faut &galement retenir - et ce point de vue rksulte de ce qui 
précede aussi bien que des nombreux Cçrits et décIarations çnr cette 

1 Nah r~prm.luit, 



question - que notre limite di: 4 milles marins est si solidement fondée 
en dmi t et par la tradition, que nous pouvons nous estimer en bonne 
position juridique en nous en tenant à cette limite, pour le cas o ù  
la question d'un arrangement international des limites maritimes 
serait l'objet d'une discussion ghérale. Le ministére des Affaires ctran- 
géres m d  hommage a l'effort fourni du ~ 4 t h  britannique pour recl-tcrçher 
les bases d'un arrangemelit satisfaisaiit pour les deux pays, et I L  est 
d'avis que les négociations - qui, des deux c8t&, ont 1-96 mendes dans 
l'esprit le plas amical - ont eu leur importance eri confrontant les 
thhes respectives, et en facilitant, par là, la compréhension du point 
de vue norvégien. 

cr En conséquence de -ce qui préccde, le ministt?re des Affaires étrailgéres 
estime ne pas devok donner suite actucllcment A l'examen de la ques- 
tion. » , 

En s'autorisant du rapport de la C&mission élargie des Maires 
étrangeres et dcs Questions constitutionnelles (Rapport parl. S. no x7a 
de rgz7). on n estimé devoir faire suivre les projets des comment;iireç 

, ci-dssous, gui acli4veront de mettre en lumière les raisons pour les- 
qnellcs les nkgociations ont 6tk sqcndnes  : 

-A. - REMARQUES RELATIVES AU PRO JET BE' COKVEN~ON CONCERNANT 
LES L1,fMXTII.S DE LA MER TERRILORTALE NNORVÉGIENNI~: 

D'apds cet article, la Nosvége adapterait m e  zone; de 3 milles mafins 
c o r n  limite de la a juridiçtioii matitime n du pays, et  s'engagerait 
à I'avenir 3. faire usage de cette limite et  A en soutenir le principe. 

. 1. En acceptant cette disposition dans sa fome présente, la Norvegc 
s'engage à faire risage de cette limite de 3 milles màrins sous fous 
6~73 va$#urls, que ce soit pour exercer ses droits de neutralité, de 
pouvoir judiciaire, de chasse et  pcchc, de service sanitaire, de 
pilotage, de survciUance douanikre, etc. 

L'approbation de cet article obligerait, entre avtres, h Nom+@ 
à supprimer la loi ng 8 du 14 juillet 1 ~ 2  dans a n  article premier, 
lequel, pour combattre la contrebande dm alcools, kkargit la limite 

. de la surveillance clouaniére ?L l a  m a s  marins des iles et itots 
Ies plus kloignks, qui ne sont pas constamment recouverts par 
la mer, Selon les ternes du projet, la Norvège ne pourrait plus 
exercer sa surveillance douani& sur les navires &rangers au 
delà de 3 milles matins de Ia cbte, 3. moins de pasçer un accord 
particulier A ce sujet avec le pays interesd. 

2. Jusqubà présent, aucm État ne s'est sans doute jamais engagé 
par trait6 a,  faire usage d'une limite définie de cette mairiere, et 
servant à toutes les 6ns. (Comparer la remarque sous le point 
E ci-dessous.) 

3. La ratification de t'article premier aurait, en ~ u k e ,  comme cons& 
quence p u r  la Norv6ge de devoir faire usage de ,la Limite de 
J d e s  marins, non seulement dams ses rapports avec la G r a r i d ~  
Bretagne, mais muers tous fiays. Cefte conséquence f u t  express& 



ment tnoncée par la délégation britannique à Oslo, e t  elle découler 
d'ailleurs de la nature des chows e t  des obligatioiis internatio- 
nales de la Norvège. . 

D'qrAs cet article, la limite de 3 milles marins serait à tracer à l'aide 
de cercles ?t 3 mi i les  marins en partant de la bisse de, basse mer - ni& 
en partant de lignes de base longues de 6 milles r n h  à i'eatrée des 
baies. 

r. Les lignes de base d~ la mer terrifariale norvkgienne ont, jusqu'ici, 
été trackes par lignes droites tirees mixe Ies îles et ecueils les plus 
éloipks du rivage. 

Sur Ia plus grande partie de la cote, la diff&.sence sera t r h  consi- 
'dérable entre la manière traditionnelle nowéqenne de tracer 
les Iignes de base, et celle prbc0nis6e ici. Sur la cbte rlu More, - o t ~  les lignes de base norvégiennes ont déterminées par les 
dkçrets royaux de r86g et de 1689, la ligne de base actuelle, par 

' exemple, passe jusqulA 8 milles marins plus loin que la ligne de 
base propos& par le présent projet de convention (dans le détroit 

- de Breisundet), La ratification du IrsacE selon l'article z nous 
edherai t  donc d'importants secteurs de mer, attcignan t jiisqu'A 
6 milles marins de largeur. En d'autra mots, la Norvkge devrait 
renoncer à des étendues de mcr qui, par endroits, sont juçquJà 
S fois plus larges que la bande: du qme mille marin, que nous 
abandonnons par swcroft en ado~tant  la limite de 3 milles marins. 

2, La Norvège a, usqu'ici, toujours tracé les lignes de base en partant k daes ,  ZLofs ct ctlsils qw.i fine smt $as co.ilstamrnent zteco$tzrevts par 
ta mer, 13';iprés l'article z du projct, la limite serait- à determiner 
par rapport A la laisse cfe bassc mer sur la terre ferme et mr toutes 
les îles. Or, par u iles * on devrait entendre toute portion de terri- 
toire susceptible d'Ctre utiliçé, et qui se trouve au-dessus du 
niveau de la mer dans Ies conditions normales. D'aprk le Kal-iport 
mm. P;LSI. no 35, r g q ,  p, JI, le comité britannique a d&ni 
1 ç ~  termcs r i  susceptible d'&ire utrLiL:& 9 comme a utilisable en tau te 
saison à des fins cornmerciaies ou rnilitaires.sans subir de rctouche 
arfificielle ri. 
La différence entre les points dc dEpart pour le tracé de la limite 

territoride suivant la vieilIe n5gle norvégienne. et suivant 1 s  dis- 
positions contenues dans ce paragraphe du projet. senit +ale- 
ment très considkrable, e t  peut, par endroits, atteindre environ 
8 milles mahs (au large dc PiigLyfjord dans le F i m a r k ) .  

3. Vu ce qni précède, la ratification des articles premier et 2 dn projet 
signifierait que la Norvège fait abandon : 

u) En adoptant la limite de 3 milles marins: d 'me bpnde de 
r mille marim le long da touic la c6te. 

I 

b) En adoptant le t racé en cercles priconisé par le projet: 
.par s~~eroôir, d ' w e  de mm bkIant, $ a ~  mdroits, ftisqu7B 
8 milt~.ç mazixs de largew. 



c) En adoptant les dispositions du projet concernant les points 
de départ sur les iles i c  susceptibles d'gtre utilises n (c'esb 
5-dire en. exclnant comme points de ,dipart tous autres SIes, 
ilots, gcueils et récifs) : d'awtr~s 6tenPld11es de MM P ~ ~ Z I C E W ~ ,  
$ar endmits. a t t e i ~ d ~ e  la largeur de 8 milles marifis. 

4. La disposition de l'article 2 conmant  les iles a susceptib1es d'&t re 
utilisées n (m8 capable of use) est équivoque et imprécise et risque 
donc, dans son interprhtation, de soulever des diffkrends entre 
les deux pays. 

Aucune définition ptkise n'est donliee non plus de ce qu'il ' 
fant entendre par Le terne rc baies n. 

j ,  La ratification de I'arb'cle 2 aurait pour conséquence pour la 
N m é g e  qu'elle devrait: abroger les &mets rayanx du 16 octobre 
1869 et du g sepfembre r889 sur la mer territoriale au large du 
Sunnrnerre et du Romsdal. La mer territariale dans ces parages 
serait rédmte à une fraction de l'ktendue de mer que Ia Nùrvkge a 
maintenue jusqu'ici comme eaux territoriales norv&giennes, 

A ce propos, il convient de rappeler qne la France, aprhs un 
échange de notes diplomatiques, a expressément reconm en 1870 
la limite territoriale fix& au large du ~unnmdre par le décrct 
royal du 16 octobre 1869. 

6.  La ratification de I'articlf: 2 .aurait en ontre pour consQuence 
que certains iles et écueils air hrge de la cGte deviendraient des 
territoires A part, kalés de la terre ferme par des eaux interna- 
tionales. 11 en serait ainsi,,par exemple, du phare SWinna Fyr 
sur la cbte de Helgehnd. 

7. Aucun traité, ou convrmtion internationale, n'a sans doute encofe 
efk concIn, par quoi une partie s'est: engagke à appiiquer, pour 
la mesure de sa mer territoriale, une mktl~ode semblable à celle 
pr4vue A l'article 2 du projet. 

Autant qne l'on sache, ii n'y a nan plus aucun Ztat qui inette 
en pratique, ponr son propre territoire maritime, e t  A toutes 
fins, une méthode de calcul sernbIable a celle prévue a u  articles 
premier et '2. Pour sa part, la Grande-Bretagne a taujçim prétendu 
que tmtm les Baies (Ki-92~'~ Chambers) font partie non seulement 
de la mer territoriale. mais qu'elles sont des eaux intérieures 
entikremtnt soumises la souveraineté- de I'Btat. 

A La Haye en q r o ,  au cours de l'affaire d'arbitrage entre la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis au sujet des ccpeches d t iè res  
de l'Atlantique du Nord 3 (de Terre-Neuve), la Grande-Bretagne 
a mis en avant pendant la procédure le point de m e  suivant : 

a D'après le droit coiit-iunicr de I'Ang1eterre, toutes les échan- 
cmres de mer se- trouvent à l'intérieur du royaume (by Ihe cmmm 
lm of EqEuted alt mclossd zeiarkrs ara w i t k  the redna). n 

Après avoir cit4 comme prCcéüent une sentence de 1877 çmcer- 
nant le canal de Bristol, il est ajonté dans la plaidoirie britannique 
rn question : 

sr II est donc elair que, scion le droit coutumier de l'Angleterre, 
les khanames des cotes des possessions britanniques sont sou- 
mises Lt la souveraineté de la Couronne britannique. a 



La même plaidotiie fait valoh aussi, entre autres : a Le Gomr-  
nement de Sa Majesté est de i'aviç pn'il a pas, dans lc droit 
(la gens, de rele-de &oit ou de fait restreignant lu souverainet& 
territoride d'un Etat snr les baies, criques ou ports de ses &tes, 
5 ne s'étendre quhuu portions de mm situ& entre les pointes ayant 
tout au plus la distance de 6 milles marins de l'une A l'autre ,... 

nLa coutume cles nations est absolument opposée à. l'existence 
d'une limite de 6 milles. ii (Thfi ~ g ~ e  of natims is absoltdely @lfiosed 
ta t?ae existence: of a 6-mik linz-a't.) 

Les tribunaux britanniques appliquent toujours 3a vieille r&le 
de droit suivant laqudie toufes les eaux fermées (baies) font partie 
de l'Empire britannique. Cela ressort de la sentence prononcée 
en r924 par la Cour de l'ilmjraat6 dans l'affaire du. vapur Fagemes, 
dans laquelle i'arrtt du juge se fonde sur ce qu'un endroit dans 
le canal de Bristol, où cehi-ci a, une laspeur de plus de 20 milles 
n~arins, se bonve dans les eaux intkrieures britanniques '. 

8. La question de la dStcrmination de la mer territoride et: de la 
codification du droit deç gns  concernant la mer territofide est, 
au demeurant, mise A l'étude par la Soci6t-tB des Nations, ct il y 
a sur cette question uii rapport dkposé par le Comité dTx@s, 

Le projet que lc professeur ScIzuçking, rappodeur clu Carnite 
d'Exy~rts, a depose pour le tracé de la limite temitoriale; sur la 
base des clixussions du comit4, se conforme dans l'essentiel. aux 
règles de la Convention de la mer da Nord, c'est-à-dire à des 
principes tout antres que ceux du prcjet de convention qui nous 
occupe id. Lc projet des experts contient, en outre, deux dispo- 
sitions trEs importantes, qui, toutes les deux, se basent sur l'usu- 
capion et le droit coutumier comme fondunent r'econnu de juridic- 
tion, 1. savoir : 

a) qne le droit exclusif de @the sera toujours exercé canforrn4- 
ment la p~at ique  et aux cciventions en vigueur ; 

I i )  que Ia regle de ro milles marins comme longueur des lignes 
de bue fermant k s  baies vaudra seulement K à moins qu'une 
plus grande distance ne soit h t l e  par coutume anuenne 
et noon interrompue n [voir, en outre, Dossier documentaire 
nQ 17, pp, zzS et saiv.}. 

g, Urie limite maritime d'apds le principe f k k  à l'article z pour . 
le trac4 des lignes de base serait. pour une &te comme celle de 
la Nosv&ge, avec ses échancrures et iles sans nombre, tellement 
brisée et si mmpliqriée, qu'elle se rkvélcrait sans aucun dorite 
impraticable sus Sensemble de la, côte. 

D'après ces articles, la Grande-Bretagne reconnaitsait. comme soumis 
à la juridiction norvégienne rg de nos fjords A I'interieur de q lignes 
de base spéiçifik en détail (cleux passes pour le Vatfjord). Pour g 
de ces fjords, la limite maritime passerait 3 3 d e s  marins au large 



de la Ligne de bwc d w e ,  alors qaa p ~ u s  Jes 4 restants il n'y aurait 
pas de telle bande de 3 milles RU dhpart de la ligne de base. 

r. T1 sessort dw protocoles des conversations d'Oslo en automne 
r924 que tous les fjords au nord de Sognefjord, soit en tout 
48 fjords avec qg passes, dont 24 ayant une largeur d'au moins 
6 milles marins l'entrée, &aient port& sur la liste de fjords 
que Ies d61kgués britariniques étaient disposks proposer leur 
Gouvernement de reconnaître comme passes territoriales norvé- 
giennes. 
Le cornit4 norvégien déclare à ce propos dans son compte 

rendu : R Cela revient à dire que la Grande-Bretagne, en déroga- 
tion de son principe, reconnalt les fjords nor ig iens  comme eaux 
territorial es.... n 

2. Si la Norv&ge ratifie le projet .de convention, articles 3 i 5 ,  clle 
renonce tous les fjards autres que ces 13 comme eaux territoriales 
norvégiennes - A 1 exception toutefois des fjords ou secteitrs de 
fjords qui seraient couverts par la r@le de l'article 2 concernant 
les lignes de base de 6 milles marins. Et la Norvege serait sans 
doute le seul Etat A s'engager % s'en tenir A la longsieur de 6 milles 
marins pour les lignes de ba= A l'entrke des baies. ' 

3, Les lignes de base pgconisées par lle projet sont, gour la plupart 
des 13 fjords en question, sensiblement plus courtes que ce qui 
est traditionndlemmt pratiqué mi Norvhge. Par Ià kgdement, 
la Norvège perdrait des etendues considérables et de trks grandde 
imprkance pour l'industrie de la p&che. 

4. Les dispositions de$ articles 4 et 5 ont pour conséquente que le 
tract5 de Pa limite masitirne serait encore plus compliquC que 
d'après i'artide z. Ainsi il y aurait pour Ies diverses entrées 
du Vestfjord 3 sys.témes differeatç ponr la détermination de la 
limite maritime. A lqentr6e nord, entre la pointe de Lofotoddeii, 
l'ile de Mosken e t  I'ile de Vaeroy, la limite serait .t tracer d'après 
la rhgle de T'article 2 ,  donc avec des arcs de cercle d'un rayon de 
3 milles marins au dCpart d'iles c i  susceptibles d'etre utilides il. 
Entre les iles de V z r q  e t  de R~striry il y anrait une ligne de base 
droite avec une limite maritime rectiligne de 3 milles marins pJus 
au large, donc le système a" 2. La règle de l'article 2 reqoit ensuite 
une nonvelle application antom des archipels de R0st et  de Skom- 
var, alors que pour l'entrée du sud - entre Skornvar et l'ilot 
Kalçholmen prZs de la teme ferme - il serait track une ligne de 
base droite qui servirait eh m b e  temps de limite maritime, 
donc un troisiéme système sanos bande de 3 milles marins au large 
de la ligne de base. 

5.  D'après les conceptions juridiques notvkgiennes, tous nos fjords 
(y compris les &ckanmres du cordon Httural du s k j m g d ~ d )  

- font partie des eaux -ierritonaleç, et sont, SOUS tuus les rapports, 
s o m s  A la lé@slation et & la juridiction norvkgiennes. (Voir 

Pour ce qui est de la pratique dc la Grande-Bretagne dans ce domai&, mir 
Dossier daeumentaire no 17, p. r o ~  ct pp, rq2-rgl. 



pour plm de dé tails a Les Faits principaux u du coinite norv&gien 
d'Oslo.) Le rninisthrre des A%im ktrarigères déclare à ce pro os 
que tous les fjords nmvkgiesis ont u de tout temps 4th consid r rés 
et revendiques comme territoire norvégien soumis à la souve- 
rainctb de, 1'Eta.f: norvégien. Pour ce qui est du Vatfjord, Ic 
fait a 6th reconntr par la France en 3868, e t  pour ce qui est  du 
Vanngcrfjord, pa? la Russie de vieille date. n 

La revendication par Ia Norvège des fjords comme eaux intb 
rieuses norvégrennes, de par droit d'uçuçapion, est en plein accord 
avec le droit intemational, Une série de pays- .çtrangers, pmi 
lesquels la Grande-Bretagne (voir le commentaire ci-dessus sur 
l'article 23, ont adopté la même attitnde que la Ndnr+ge quant 
aux haies et échancrures de leurs cfites. Plusieurs décisions d k b i -  
trage ont CO&& ce statut juridique [voir en p.arhcuiier pp. 160- 
191 dans Dossier dwurnentaire no 17, aimisi que les rt Faits w ,  
pp. 44-45). En plus, le Cornit6 d'Experts de I i t  Sociét6 des Nations 
a fondé son projet concernant les lignes de base ii l'entree des 
baies sur le respect de ce statut' juridique (voir le cammeii.taire S 
ci-de..sus sur l'article 2). 

Suivant cet article, la Nervkge et la Grande-Brc tagrie devraient 
se concerter lors de ,toute confkrence iiiterrrationde Ct laquelle elles 

. participeraient; pour défendre les principes et clispositions contenus 
dans cette convention. 

r. La note précitge du 29 mai3 1924 du ministre britar~nique, gui 
provoqua les convetsations norvko-britanniques, parle d ' m e  
cmjbrenct int~mlicrieale concernant la quc-stion des b i t e s ,  Comme 
déj A indiqué, la Société des Natians a mis la question k rétude. 
Le présent projet de convention entre la Grande-Bretagne et: la 
Norvège engagerait, de par son article 6, la Morvège, devant la 
Société des Nations e t  dans toute autre conférence internationale, 

t 2 soutenir les tentatives qui seraient faites çl'infirrner le droit 
coutumier e t  le droit d'miicapion clans la question de la limite 
maritime. 

2, D'aprhs les termes de l'article, l'obligation de la Norvège à se 4 

concerter avec la Grande-Bretagne ne regarde pas seulement 
. le maintien des principes du projet de convention - çkst-$-dire 

la limite de 3 milles mains trac& selon de nouveaux principe, . 
avec un mkpris total de l'usucapion et  da droit coutumier - 
mais aussi te maintien des autres di~pmition~ de la convention, 
y compris la disposition selon laquelle certains fjor&s seulement 
seraient considérks comme eaux tesritorides. Et la reconnais 
-ce de ces fjords se ferait non pas en vertu de la coutume, de 
I'usucapion ou Ciin autre principe juridique fondé en fait, mais 
uniquement en vertu de la volonte de la Grande-Bretagne, selon 
les circonstxnces et SOUS certaines conditions, k reconnaitre ces 
fjords choisis suivant une métliode de sélection qui fait abstrac- . 
tton du droit intqtational. Sur la m2me base, cependant, n'im- 
porte quel autre Etat avec lequel ln Grande-Bretagne entrerait 



en négociation, pourrait rédamer le meme traitement de ses fjords 
et baies, ou de certains de ses fjords et baies arbitrairement choisis. 
En vertu de lkrticle 6 du projet de convention, la Morvège serait 
tenue de soutenir les concessions kvcntuelles de la Grande-Bretagne 
à l'égard de cette tierce Puissance, meme si cela &quivalait à la 
ruine pwtieliè ou totale des intQets de chasse et de pèche que 
la Narv&ge pourrait avoir dans la mer qui baigne cette Puissance. 

Cet article donnc a la Grande-Bretagne le droit esnihi&ul de dénomsr 
Ea cmve*tia'ojc dans le cas où Ea Norvège manquerait d'assurer l'exclu- 
sion des navi~es de p6che étrangers des fjords et golfs spécilii-s A l'arti- 
cle 3. Cet article 7 t d t e  en outre des condqnmces d'une fcllc dénon- 
ciation. 

x. D'aprks l'article 7, seule la Grmd+B~etagne aunit le droit d ç  
dénoncer la convention, La Morvtge ne serait pas investie d'un 
tel droit, 

Dans la note du 18 ao6t 192s du wrnité britannique au 
pcestdent du comité norvkgien, 11 est, sans dohte, précise que 
les deux parties auraient tonte latitnde de dénoncer les accords 
au cas où les - P~issnnces i~téressées î.cJa&sauai~,~t ds r ~ ç m w t a f t ~ ~  les 
~fivmdicaf ions , d.writoriales nwv&i~nwa dans la même mesure 
que la Grande-Bretagne. 

C t s  conditions de dénonciation ne couvrent pas les conditions 
p s é r s  A l'article 7 du projet (voir à ce propos le point no s ci- 
dessous). La. note prkcitée du comité britannique déclare en 
outre que les dispositions containes dans lc proje+ ci-amed 
représentent l'extrême Iimite des concessions que le Gouverne- 
ment de Sa Majesté britannique est disposé i faire. D'aiileurs, 
si, en dépit de ceh, le projet &tait modifié sur GE point, de façon 
a accorder l e  droit de d&nonciaticin aux deux parties contractan- 
tes, cela n'affaiblirait en rien les consid4rations qui vont suivre. 

2. Les conditims pour que la Grahdé-Bretagne puisse ctdnonccr . 
la convention seraient que la Norvège manqiierait dl&urer 
l'exclusion des navjrcç de peclie étrangers de f'ords et  entrées 
specifik à i'article 3 (donc, des 13 fjords que la krande-J3retagne 
est disposée a reconnaître), 

IL faut considérer, qu'en vertu de cette disposition la Grande- 
Bretic~pe pourrait s'estimer fnndèe, le c s  échéant, 3 vérifier si 
ja Norvége a fait respecter sa sonveraineté territoriale dans ces 
fjords. La, Grande-Bretagne aurait ainsi I'oçcasion de s'immiscc~ . d m s  Ics ~ffaircs intkv?:e~#res de Ja 80rv i .gc .  . 

Le droit de dénonciation e t  les conséquences qui en ddcoulent 
p o m i e n t  aimi MW des ré$mwssioas SAY nos .rapiba~ts ~ W E C  ~ ' K U ~ Y ~ S  
Paissawces. 

La constqiience d'me ddnonçiatien de la convention par la 
Grande-Rretape serait qne sa reconnaissance dc la jiindiction 
norvégienne sur CES fjords et entrées sera, S tous les égards, 
considerée comme nulle et non awenrre. D b n  aube cd té, la 
Norvége aura la- faculte de reprendrr: la revendimtion qu'elle 



maintenait avant la conclusion de la présente convention, d'me 
plus grande extension de ses eaux territoriales. 
Il va de soi que cette faculte n'a qne peu de p i s ,  si elle en .a un. 
Après avoir pendant un certain temps apphquk la limite de 

J miiles marins ct: les nouvelleç règles pour le tracé des lignes 
de base, on ne saurait, h l'abrogation de la convention, reven- 
diqner avec la même force qu'aujourd'hui la limite de 4 milles 
mains et les lignes de base actvcllcr;. 11 ne nous serai* a n s  doute 
d'aucune utilité de revendiquer notre mer territoriale actuelle, 
héritage du passé, si entre temps nous avions reconnu d'autres 
dgles et renonce ?i une partie de notre territoire, Cour ce qui 
est de la possibilité, notamment, de reprendre nos revendications 
de la limite de 4 milles marins e t  des lignes de base actuelles à 
l'égard d'autres pays, avec lesquels nous n'avons pas une conven- 
tion pareil., et qui ne nous ont  pas reconnu Se droit de reprendre 
ces revendications, il suffit de renvoyer a la dedaration faite 
pm le comité britannique d'Oslo. Au cours des convers;~tions 
d'Oslo, en effet, .le comité norvtgien fit r c m q u e r  dans quelle 
positi~n ddicate se trouverait la Norvège, si la convention 
cessait de s'appliquer. cr On dkclara, du c8té britannique sur ce 
chapitre, que le cornit6 britannique se rendait parfaitement compte 
que, dans le cas de l'ruinulation de Ia convention, la Norvège 
nie pourrait pas r~venir a son point de vue initial quant 'a. l'eten- 
due de la mer territorixle. En adhkrant à me convention sur 
la limite de 3 milles marins, la. Norvkge renoncerait pour tou ours 

jusqu'ici. n 
i A son principe de la limite de 4 milles marins qu'elle avait dé endu 

Le rnhktère de la Justice e t  celui du Commerce estimmt de même 
que L'abandon des Limites de notre mer territoriale actuelle serait 
sans retour. 

L'annulation de la convention aitrait en outre pour condqtxence 
que la reconnaissance britannique des 13 fjords deviendrait cadu- 
que, c t  qa'en revanche, la Norvège, de son coté, pourrait reprendre 
ses vieilles pr6tentions szir tous les fjords. 

Cependant, on voit, de la façon la plus hidente, à quella d a -  
ciiltes nous nom heurterioiis si nous reprenions nos revendica- 
tions à l'égard de tous nos fjords, après avoir renonçd par traité 
à. tous ces fjords sauf 13, qui sont sp4c5és dans le projet de conven- 
tion, e t  apr& avoir exercé nohe sauveraineté. un certain temps, 
sur ces 13 fjords sedement. A la. suite de notrc acceptation de 
la convention, nous devrions nous a tteridre avec certitude A nous 
voir oppoçer l'argttment que nous avons, pour toujours, perdu 
les autres fjords comme territoire norvégien. . 

Ilais il serait &galement treç douteux quhp~b  l'annulation de 
Ia convention, nous puissions maintenir le çaractkre de territoire 
nonrégieri. des 13 fjords. La base juridique (le ce maintien serait 
indéniablement h.és éhrmlk dix fait que, par la conclusian de 
h convention, nous anrions rompu avec le principe que dom les 
fjords font partie du domaine norvegien de pas la coutume e t  
par usu capion. Nous d& fendons actuellement ce statut j urîclique 
intégralement. Une justification pour chaque fjord en particulier 
nous semble inutile. Mais si noas renorqons une fois & nos prtten- 
tions sur les fjords que la Grande-Bretagne ne veut pas actuelle- 



ment reconnaître, nous devrons A l'avenir produire une justifi- 
cation particulière pour nos revendications i l'égard de chacun 
des 13 fjords que la Grande-Bretagne veut bien rwonnaîke. 
Ceci vaut surtout pour noç rapports avec les tierces Pnissarices 
qui n'ont pas recoiinu ces X J  fjords. Ap't&s que la convention aurait 
été mndke et pas 1% aussi la reconnaissance de la Grande-Bretagne, 
cette considération vaudrait aussi pour nos rapprtç avec ce dernier 
pays, Or, il serait difficile, en Ecn des cas, de troiiver une telle 
justification spCcifique pour chacun des 13 fjords. 

4. La conditiaii de notre acceptation de la limite de 3 milles marins 
e t  des nouvelles lignes de base, très dhfavorables à ilos intérêts, 
mt, entre atrtres, la reconnaissance par la Grande-Bretagne de 
13 de nos fjords. Si la convention cst dénoncge, nous et  pourrons. 
pas reprendre notre Limite de 4 milles marins, ni nos lignes de 
base actuelles. La reconnaissance britannique de nos r3 fjords 
tomberait du meme coup, La contrepartie que nous devrions 
recevoir en adhérant h la convention serait abroghe, alors que nos 
concessions seraient cl6finitiveç. 

. D'aprk cet article, la convention serait rati66c et IB documeiits 
de ratification seraient 4cPiariggs A OsIn dés qua passible. 

Dans u n e  note du ministre britannique en date du 29 mars ~ 9 2 4 ,  
il fut ciéclaré que l'on n'avait pas l'intention de proposer une cunven- 
tition formelle, mais sedement un mcldzcs viwa~di ,  

Dans la séance à huis clos du StouZing en août ~ 9 2 4 ~  le président du 
Conseil, M. Mtiwhckel, déclara de méme qi~"on ne devrait a discuter 
qu'un naadas vivendi dans des formes qui ne pdjngeassent pas notre 
position lors d'une éventuelle solution internationale du probleme ,n. 

Ccla n'ernpkhe pas qu'à la snite des conversations de Londres, on 
lance, du cdi4 britannique, le projet clc dcux véritables conventions, 

3, - LE PROJET D'UNE GONVENTION ÇONCElINANT LA PÊcHE EN DEHORS 
DES EAUX TERRITOHALES AU LARGE DE LA C&E NORVÉGIENNE .4U KURD 
DU 6rlne DE GR^ DF- Y.ATXTUDE NORD (C'EST-!I--ISIRE AU EORD DU 

S O G ~ F  JORD) 

Sriivant le projet de Loridrcs, la convention doit contenir des dispw 
çitions spkiales concernant les lim?tes cr accordées à la Norvège pour 
le droit exclusif de pêche n, et concernant la protection des intkdts de 
pkhe norvégiens en dehors des limites de ce droit exclusif. Pour le 
surplus, la convention doit s'inspker de la Cornvention dano-britaii-. 
nique de rgoI sur la peche aiitour de l'Islande et des îies Féroé, 
I. LE droit exchsif  de $êcl?t. (article z de la convention projet& sur 

la peche), 
D'aprts le projet, la NorvQe await le droit exciusif de p$che jiisqu'à 

une limite de 3 miUes marins à compter de 3a laisse de base mer sur 
la &te avec les îles, ecueils ou bancs adjacents, ainsi que dans les 
13 fjords spkcialement reconnus par la Grande-Bretagne. 

Dans la section d u  comité qui a delibéré sur cet article & Lotidres, 
on est tmbé  d'accord pour déclarer qne les termes cr îles, ficueils ou 



bancs n n'englobmi pas las $tes, i m d s  ou bancs qui sont constamment 
snbmwg4s par la mm ou qui ~'Lmergmt $as de E'eaat, 0% qui n c  sont 
$as d f f e ~ y  d'cg% h marés h d ~ t b .  Comme on l'a indic@ plm haut, la 
Norv&ge a toujours déterminé les lignes de 'base en partant d'îles, 
d'îlots c t  d'écueils gui tw smt pas co~w&mm;t recoztvwts par la mer 
(cf. le décret royal du 18 decembre 1912). Conformément à ce point 
de vue on a toujours, pour la d&termination des points de départ, tenu 
compte d'écueils ou bancs que découvre la plus b a s e  mer, les dits 
krskjer  (sèçhesj et darbaw. Ces définitions, qui sont en usage aussi 
dans nombre d'antres p a l ,  seraient emrtkes kgaiement Four la cléter- 
mination de notre limite de pêche si la Norvège acceptait fe présent 
projet avec son interprétation des t e rmes  tt Ples, ilots ou bancs n. 

Cette interprétation  andr rait aussi pour Ic secteur de la cdtc nom&- 
gienne qui est englobé dans le domaine de la Convention de la mer du 
Nord, à savoir la &te au sud du Gr ma degr&, 1at. N. La Norvége s'enga- 
gerait, en d'aiitres termes, a appliquer pour sa mer territoriale dans 
la mer du Nord un tracé bien plus défavorable que celui appliqub Far 
d'antres pays en vertn de cette canvention. 

Dans son rapport, le comité norvégien A Londres signaIe notani- 
ment : rr Lcs deux partics sont tornb6cs d'accord p o u  declarer entendre 
pas écueils et bancs (rocks and balaks) tous les écueils que décrinvre 
la marée basse, La convention étrentuelle sur la ptche serait ainsi en 
plein accord avec les dispositions en vigneur en Norvége, ri 

Comme il ressort de ce qui préchde, cette assertion n'tst pas conforme 
à ce que dit le prritocoIe des negociatiow.. Le pr~tccole constate que 
les Eles, écueils et bancs, paur &t re  uti!isés comme points de départ, 
doivent émerger de l'eau à marée haute, ou êt re  à fleur deau à marie 
Ra&, et non pas marée basse, ainsi que le vent la conception jnri- 
diqug norvégienne, 

Dans un m6morandum dépok pat le cornit4 norvégien pendint 
les conversations Londres upour I ' e~k icat ion  del; points de départ 
ri partir desqzieis est déterminée la me1 territoriale de Norvège ii, il 
est fait mention d'abord de la définition donnée par le rninistkre des 
Affaires étrangeres, pour ce qui cst de 1a pêche, daus une lettre du 
24 mars rgo6 au mi~istère de Ja Dirfense nationale, à savoir : 

u 5 partir de la Egne du littoral qui avmcc le plus dans la mer à 
marée basse ou de l'il? ou I'îlot le plus éloigné qui n'est pas constam- 
ment recouvert par 1s mer n. 

Ensuite il est fait mention de la definition donnée pour la h i t e  de 
nerrtralité par le décret royal. du 18 dkcembre rgr2. à savoir : 

a Iles, flots OU bcueils qui ne sont pas constamment recouverts pw la 
r n e r h ,  . 

et  le mhnorandurn poursuit : 
#Par la mite, le Gouvernement norvégien a- nomm6'une commis- 

sion pour étudier la question de la mcr territoriale. Dans un rapport, 
pi %'.est pas e.ncore fi&biii M& dont les t emes  furent a d t é s  en 19-13, 
cette çcimmjssion a defini ainsi le terme précitd : 

Souligné ici. 



ii fies, écueils e t  îlots qui &mergent tonjours de l'eau à la basse mer 
ordinai~c n. 

Cette derni& assertion doit 6tre imputable un malentendu. Car 
la çommi&on en question (la Cemmission de la £rositiBre des Eaux 
territoriales de 1g.11) a soutenu dans son Rapport no 1, Partie gdnérde, 
p, 28, q u e  les termes employks A la fois pax la lettre patente de chan- 
cdlerie de 1812, et par la lettre prkcitée du 24 mars 1908 du ministére 
des Affaires étrarighres, englobent tc hauts-fonds et: ecueils qui ne sont 
pas constamment sous l'eau n, ce qui cle son c8t4 signifie c hauts-fonds 
et ecueils qui dkcouvrent seulement à I'épque des vives eaux a 
(de basse mer), 

Pm-clessus les baies on tracerait, selon le projet, des lignes de base 
d'une langueur de IO miiles marins. De tellm lignes de b ~ e  ne seraient 
pas tracées entre ZB, écueh et îlots du skj~rgcàd,  mais sedement 
A l'entrke des baies entourées de terre ferme. Ce qu'il fade entendre 
par <r baies n n'est d'ailleurs point précisé, 

L'a limite pour le &oit exclusif de @the coinciderait ainsi avec la 
nouvelle limite territoriale, qui n été trait& sous le titre A. Il y a deux 
exceptions, à savoit : 

Alors que, selon ce projet, Ia limite tenitoriaIe de 3 milles rn~rins 
*ait dbterminée en partant des îies susceptibles d'être -euitili&es, et 
en partant de ligrkes de base de 6 milles marins par desus les n baies n, 
notre limite de pêche de 3 milles marins partirait de la laisse de basse 
mer sur les iles, &cileils et ban= (qni d6couvrent ou se trouvent A 
fleur d'eau à marée basse), ainsi que de lignes de b ~ e  longues de 
ro milles marks à l'entrée de F( baies n, 

Si cette ipro+osiia'on c d  czcmptée, Zç droit EX GLU^^^ de g é c k  de la N m d g ~  
4 Ei'hmrg actuelle serait d imiwi  de façon ~ w i u a ~ t e  : 
4) En rameriant la mer de la zone maritime de 4 à 3 miiles marins, 

nous perdons r mille marin nir toute l'étendue de la cote. 

b)  En renonçant A nos lignes de b s e  droites ~cEue11ement en usage 
et en adoptant le tmci: en cercles qu'on propose pour la limite, 
nous perdons en $l*s une &tendue de mer consid6rable. 
LZ superficie de ce rétrécissement varie avec la confi~wratian 

de la côte et la shct i t re  du skjmgctrd, e t  attehclrait, par exem- 
ple au lasge d e  Ereimndet prh Alesund jusqu" 8 miiics marins, 

c)  En v e h  de l'interprétation britannique précif ée de l'expression 
îies, écueils ou bancs, et par suite de laexc~usien de toutes les 
EI sèches i> (terskjwr) et t f i~bde~  comme points de &part des lignes 
de base, nous avons une nouvelle perte st+@ptéme?ziaire d'espaces 
considérables, par exemple au Iarge de Pugl~yijord, oit il faudrait 
abandonner 8 railles marins, e t  

d )  altfis nous pekdons le &oit exclmif de pêche dans tous les fjords 
qui ne seraient pas couve. par la reconnaissance britannique, 
pour les portions de ces fjords se trouvant en dehoss de la zone 
de 3 milles mariris au del& des nouvelles lignes de base dd'nne 
longueur de IO milles marins, 

2. Dis$i?siti~?Ls +awr Ga ~rotdclra'an dds i%tt+& de P k h e  saomit&&ts 
aes detd dw tirnites du droit mclwsif de $iSkche dde la iYwv2ge (articles 15 
et 16 dans Le projet de convention pour la peche). 



Au couis des conversations 2 Oslo, on s k 5 t  snrtout efforce d'obtenir 
la reconnaissance britannique de a.~anes fennées m en dehors de la 
nouvelle limite territaride, oh Je chalutage serait interdit au bien 
pendant: toute l'année, au  bien pendant certains mois, Le comité 
britannique n'a consenti qu'à pow la quetion 5 son Gouvernement 
en ce qui concerne certaines zones. 

A Londres, l e s  n zones fermées i i  ont 4t4 .&andonnées. LES camit4e: 
sont tombes d'accord sur les mesures protectrices suivantes: 

Dtfense aux navires Je  SC placer ou de pmér des engins de p&he de 
teiie manihe qu'ils se portent préjudice Ies uns n u  autres, ou impor- - tunent 1 s  pêcheurs qni ont déjà cornmenck la pêche. 

Cette mestire est une condition necessaire e t  universeUement .secomme 
pour pouvoir pratiquer la peche et, ailtrint que l'on sache, elle est 
respect& par tous  les pEcherirs dalis toutes les mers. 

Xnjoncrtion & tous les pécheurs cle se confbrmer atZx LIS e t  coutume 
qui yrkvalmt sur b lieu, tant que ces us et  coatumes sont compa- 
tibIcs en l'occurrence avec les usages des gens de mer. 

A ce propos, il est remarclner que, leç us et coutumes pour la psche 
qni w sont d6vdoppb sur ta cbte norvégienne, sont le résultat d'une 
exphience ancienne de ce que doivent &tre les usages des gens de mer, 
et de ce qui ser t  Ic mieux l'intérêt commun sur le lieu de pkhe  en 
question. . . 

JI est à craindre que la disposition, dans la f o m e  propos&, puisse 
entraîner des désaccords, tant en ce qui concerne la signification des 
usages des gens de mer en l'occurrence, que sur la question de szwoir 

' quels us e t  coutumes doivent Etre r e ç p ~ t k s  selon cet artide. 

Le Gouvernement norvégien tiendrait le Gauvenlement britannique 
au courml  des us et coutzimes des eaux en question, et, le. Gout~er- 
nement britannique, de son &té, en informemit les pêcheurs britan- 
niques. 

L ç  pecheurs aii chalut prendraient les tliispositions nécessaires pour 
hiter d'avarier les; eugins appartenant aux pecheurs au filet et aux 
cordiers. Ils ne d ~ i v e n  t p z  s'approcher de plus d'un mille marin des 
embarcations occupées de ki pêclie au filet oz1 aux cordes de fond, au 
se trouvant immobilis6es auprhs de tels engin5. 

Çette disposition est en plein accord avec le principe universellement 
reconnu et pratiqué en mer, 8 savoir quc l'embarcation la plus ni;uicr:u- 
wière doit céder le passage au profit d'embarcations moins marieu- 
vribres (comparer "le Réglernent pont éviter les abordages en mer). 

II 



Il serait, cependant, très d%de de veiller au reçpect de cette dispo- 
sition sur notre côte. Pendant les pêches cQti&res oh les mglm restent 
dans l'eau durant la nuit, le contr8le serait impossible sans I'argani- 
sation d'une surveillance coûteuse. 

que 1. responsabilité des dommages infligh a- filets ou aux 
cardes de fond incombe aux chalutiers, à moins que ceux-ci ne puissent 
faire la preuve qu'ils se sont trouvbs en cas.de farce majeure, ou qu'k  
se sont confomks aux dispositions de l'artide 19 a et de l'article xg c, 
que l'on verra ci-dessous, ou bien que les pertes subies ne leur sont 
pas imputables. 

Des dispositions andognes sont Insgrks dans la Convuifion dano- 
britannique de I ~ O X  et dans la Convention de la mer du Nord de r88z, 
L'intention du lkgislateiir d'imposer aux chdutiers la responsabilité 
des dommages faits aux filets et cordes de iond, ainsi que Ia cBarge de 
faire la preuve du contraire, est sans alicun doute Mgtirne ; cependant,. 

, la réserve précitée du cas de force majeure, etc,, semble affaiblir la 
disposition de façon emntielle, 

11 faut remarquer, en riutrc, que, selon les termes de l'article en ques- 
tion, le cas de farce majeure e t  les aubes cas tséservks n'auraient pas 
seulement pour consequence du point de vue pkaal de faire acquitter 
le chalutier en cause, mais encore de le 1ibdreï également de tout devoir 
de réparation, en dépit de la preuve que le chalutier a effectivement 
causé le dommage survmu. 

Ce qui a déjà été dit sur la difficultk d'aanoier le respmt de la dispo- 
sition précédente, pendant nos péches dtières, vaut aussi pour cette 
&posi tion-ci, 

Comme il ressort de ces cpnsidérations, les dispositions spPciales 
4tudiées ici ne sailtaient assurer la protection efficace d a  intérêts de 
pêche norvégiens. Pour obtenir' une telle protection, les pkheurs étran- 
gers, et sustout les chalutiers, devraient être compl&ternent exclus des 
mers en cause. 

C a m e  les u zones fem6es n, dont it &tait question au cours de-s conver- 
sations d'Oslo, ne furent pas recaanues par le Gouvernement britan- 
nique, les experts de pêcpe toniwrent d'accord, pendant les conver- 
sations de Londres, sur la compensation suivante : 

De temps en temps, le Gaiivmwnent norveien ferait connattre 
au Gouvernement britannique les zones où les concentmtions de 
la pkbe au filet e t  aux cordes seraient susceptible de se produire, 
Leç pécheurs au chalut, aprt3s avertissement, ne se montreraient pas 
à l'intérieur de ces zones, en vertu de l'article rg a.  Par concentra- 
tion, le projet entend un grand nombre de navires de @the ophranl: 
tout près les uns des autres e t  usant tous de la m&me methde de p&clie 
au filet e ~ a u  aux cordes de iond. 

Cette d6finiiion du terme concentration est capitale. En effet, 
'elle exclut en fait l'étabhsement de toute zone interdite au delà de 
la limite de 3 milles m i n s  sur toute la cote finnmarkienne, où la ques- 
tion de la protection contxe E& &,lutiers Ctrmgers' ~ s t  d'une actualitg 



particuli&rernent brftlante. Sur cette c&e, il n'y a, en effet, pas de concwi- 
*ration rCguli+re, ou périodique d'en grand nombre de navires de 
pgche opérant tout pr&s Ics uns des autres et  usant tous de la même 
méthode de Mche au filet ou aex cardes de fond. 

Dans les informations p6riodiques à l'intention du Eoiivernement 
britanniqne, pour avis aux chalutiers, le Gonvernemmt norvkgien 
serait bien en peine de ponvoir porter m e  zone d'interdiction quel- 
conque paur la chte do Finnmarlc, 

Ratifier la convention reviendrait donc A laisser les chdutiers des 
pays étrangers pêcher jusgu'à 3 miHies marins de la cote finnmarkienne 
pendant toute l'année. 

Au cours d e  convexsations d'Oslo . pendant l'automne 1924, on 
attacha un prix particulier ii obtenir la protection efficace de la pdche 
finnrnarkienne contre les chalutiers. A cette fin, on fit venir exprès 
A Oslo un gecheur du Finnmark comme expert. 

Pour la protection de la p&che norvkienne au Finnmark, le cornit6 
norvkgien a pose les revendications suivantes pendant Les conversations : 

a) Pendant tonte i'mh interdiction de navigation pour les chdu- 
fiers britanniques dans la zone depuis la côte jusqu'à une ligne 
tracée A r mille marin at large de la limite territoriale de 3 milles 
marins, selon la dkfinition de la Grande-Bretagne. 

b) Aux mois de mars, avril, mai et juin, exclusion des clialutiers 
britanniques de la zone dticre jnsquB5 l'isobathe de ~ o o  brasses. 

Or, le carnit6 norvkien de Londres, dans son rapport, ne dit pas 
un mot de la p&che du Finnmark, ni de la nhcessité de la protbger 
contre les chaliitiers ktrangers. 

Abstraction faite. du Finnmark, on peut faire les remarques suivantes 
sur I'utrlitd de cette mesure de protection pom la pêcl-ie çotière : . 

Si l'on s'en tient A la nouvelle limite maritime des projets de conwn- 
tion, cette mesiire serait kvidemment d'intértt pour la pêche de la 
morue sur plmieus points de la cote. 

Mais si I'on prend comme point de départ la limite maritime actuelle 
de la Norvflge et les mnes de mer OU règne actuellement le droit exclusif 
de p&he norvégien, cette mesure de protection serait de peu d'utilité ; 
car, en dehors cle la zone oh s ' e ~ e ~ c e  actueiiement le droit exclusif norvé- 
pen, cc n'est que dans une faible mesure qu'on peut parler de concen- 
trations périodiques d'un grand nombre d'embarcations pkhant tout 
prés les unes des autres avec la même rnkthodc de pèche au filet ou 
aux cordes, et etles ne seraient pas susceptibles de pouvair figurer dans 
Ies rappork périodiques adressés au Gouvernement britannique. 

En tout cas, I'utilit6 de la mesure ne saurait pas le moins dn monde ' 
cornpenser la perte que subirait notre industrie iie la peclie en adop- 
tant le nouveau tracé de la limite mmitime, 

Les dklarationç dtr comité norvégen d'Oslo, qni seront cmmen- 
tées plus loin, sont très c~ctk5s t iq izex de la situation : 

I 

n Sans doute, le cornit4 nodgien se rend compte - ainsi que, 
dans une certaine mcsure, le corni te bntanniclue - que si les conflits 
ont &té jusqu'ici extrêmement rares, A part la mne, très réduite 
p u  rapport k l'ensemble de la d'ce du Finnmark onental, la raison en 
est avant tout qua la pêche de la' morue sur la &te norvbgienne est 
pratrqnée sut des fonds durs, ou l'emploi du chalut est irnpossible..~ 



3. Quoique les dispwitions particulieres dn projet de convention 
n'offrent aucune protection efficace A nos pêches, il est ntamnoinf; 
inttkessant d'esminer de prks coiment oit ezaage d'en ?n&tre b e s  
diverses mesu~cs en ~Mlication. 

Au cours des conversations d'Oslo dhjà, on souleva du ~ 8 t h  nome- 
. @en, la questmn de l'application de la convention. Le cornite britan- 

nique- déclara à ce sujet que les eaux en dehors da la limite de 3 milles 
mariris &tant internationales, il incomberait 5 chaque pays de veiller 
A ce que ses embarcations respectent les dispositiuns convenues. La 
Norvége peut sedernent donner des avertissements aux navires étrangers 
chalutant en eaux interdites en dehors de la limite de 3 milles marins, 
et non pas les capturer. 

Ilans des circonstances part-iculi&res, pour ménager la preuve, un 
garde-pCche est autorisé ?i conduire le navire fautif a un port a p r t e - ,  
nant A la nation du pécheur. Le garde-p&che peut kgalement prendre 
A son bord une partie de I'équipage pour les livrer à la justice de la, 
nation du navire (article 30 de la Convention daim-britannique pour 
la pêdi e) , 
On a dejh mentionné que la c6nvention de peche, autre les disposi- 

tioiis spwiales précitees concernant les limites pour Le droit exclusif de 
pPc1ie de la Norvège, et cmcernmt la protection de la ptche norvé- 
gienne en dellors d i  cette limite, s'inspire, dans sw disp&itiuns esseii- 
tielles, de la Ccrnveritioii dana-brita1niqia.e de ~ g o u .  . Cette dernière 
convention contient, entre autres, niie série dei dispositions sur la palice 
des pèches et  sur lei, décisions de justice, et dont 1a teneur peut cire 
resurnée ainsi : 

lz) h s  garde-péche de chaque pays surveillent les embarcations 
de leur nationalite (a~ticles 26 e t  27 de 1a Convention dano-britan- 
nique), 

b) Nonolxtant, le chef d'un garde-pêche peut, sauf exceptions parti- 
culières, contrGler, à l'égard de navires de pêcl-ie dkautres nations, 
si la convention a &té viollee, Il peut e-xiga la praduciiorr du certi- 
ficat de nationalitk mais if ne saurait pousser plus avant: ses inves- 
tigations à bord de navires Ctrangcrs, sauf p u r  fournir la preuve 
des infractions aux dispositions concernant la police de pêche 
(articles zS et 29 dans la Convention de ptche ilano-britannique). 

c) Les tribunaux du pays auquel ressortit le navire des fautifs sont 
compétents pour juger les ~ c t i 0 1 1 ~  et U t s  prévus par la conven- 
tion, y compris les dommages et pertes (article 36 de la Conven- 
tion &no-britannique pour la p6clre). 

4. D'aucwrs szgrcalmt cmms wt i~ t eo f i vkmi~~ i t  @msr .vos $$c~Es ,  q#e 
la N o d g e  m'adliirc $as h Ea Conrlmtzorj de la m8r du Nord, el,  aimi, 
lafi participe pus a m  diacuses $rescrifitiorzs d'ordre tf de potécê me a f t e  
c~nvs?ebim$ 

a) que le rejet de Ia limite de 3 milles marins, par quoi nous nous 
excIuons de la Convention de la mer du Nnrd, met Ies pêçhcurs 
norr~égiens en dehors de la loi internationale établie de vieille 
date p u r  la pkhe  -en l~aute mer, et 



BJ qn'd est d'un iritérêt évident, pendant qu'il est encore tmps, 
d'admettre les @chcm norvégiens en haute nier i bénefiçier 
de la loi ktablie, par voie de conventions, pour Ha *the par toutes 
les nations dans les eaux internationales, et 

c)  ne le sailci de la corisidération sociale des pêcheurs commande 
t?e ne pas laisser ceux-ci voguer comme des hors-la-loi de seconde 
zone. 
La experts et  les pgcheurs, auxquds cette objection a été 

prbentée, ont déçla& cependant qu"ils ne se sont nallement 
sentis infirieurs en compagnie des p4cI1eurs d'autres nations, 
et qdilç n'ont ilon plus d'aucune rnaniére senti des inconvénients 
pratiqua du fait de la nori-adh6çioi1 de la Norvège à la Conven- 
tion de 1s mer du Nord. 

En pêchant avec d'autres pechew-s dans la mer clu Nord, les pêcheurs 
norvkgiens sr! confommt, comme Jes autres, aux règles courantes 
pour l'enrepdxement des embarcations, p u r  la mise A I'eau e t  la relhve 
des engins, etc., & ,la. fois aux régles becs par la Convention de la mer 
du Nord, et  Ct toutes les autres regles qui sont de ia loi coutumi+re de 
la mer et qui SC sont formées peu à peu sous l'influence des bons 
usages des gens de mer. 

Comme IE prs~ct de convention qui no* occupe, en dehors des  
articles ici comment& e t  tspéçialemtnt proposés pour la Nomége, est 
prksilmk s'inspirer de la Convention dano-britannique pour la pkhe 
de rgm, et de la Convention de la. mer du Nord de 1882, il ~t int4res- 
çant. de passer en revue IB diverses mesures de ces conventions. 

Pour ce qui est de la Coilr~ention dano-britannique de rgor p u r  la 
pkhe  : 

ARTICLE 3 

stipule que le mille mcrttiorir~é A i'articic 2 est le quart de la lieue géogra- 
phique, et la 6 o m c  partie d'mi degr6 de m&ridien. 

cwtiennen t des dispositions détdldes sar Senr'cgistrement des embar- 
cations de peche, marques d'origine, certificat de nationalité, etc., 
dispositions qui, dans l'essentiel, son t  conformes ;L la législation nswB 
gienne en Ia matiere. 

stipule, entre aubes, que Sa marque et  le n m t i ~ o  d'origine do. navire 
seront mproduits sur les embascatianç et sur les engins dri navire, et 
que les propriétaires sont autorisés, en outre, les marquer de tds 
signes distinctifs qu5ils jugeraient opportuns. 

Notre lkidaticin tsn vigueur, Sa loi n" T du 5 décembre 1917 concer- 
nant I'erii-egistrement et le marqriage des embarcations de pkhe, impose 
Ie méme marquage au navire et à ses embarcations, et autorise le roi 
A prendre, par décret, cles disposi~ons &galement: pour le marquBge 
des engins de peche de la même façon, donc avec la rnarq-rie et lc riziinko 
d'origine du navire. En vertu de cette d~sposition, le décret royal du 
12 novegbre 1920 impose le rnbqiiage des bouées et Aotteç de la pêche 
au filet clkrivant, Rien dans la loi ne s'oppose A ce cltlt lm pêcheurs, 
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dans la mesure oh ils le jugeraient utile, puissent marquer leurs engins 
de la marque d'enregistrement dm navire. 
. Les articles comment& ne sauraient, par conséquent, justifier 1 'ser -  
tion suivant laquelle les pêcheurs norvkgiens vogueraient sur les m e s  
comme des hors-la-loi de seconde zone. 

interdit aux navires de p&he de mouiller, du coucher du soleil à son 
lever, sas Tes lieux où les @cheurs au filet dérivant ont mis Imrs enpns 
à l'eau, Cette int~diction ne sbpplique pas à l'ancrage par suite d'acci- 
dent au en cas de detresse, 

contient en gros les mêmes dispositions que l'article 15 rm du p@et 
de wnven tion no~vkgo-britannique, A savoir Yinterdict ion aux navires 
de péclie d'occuper les lieux ou de mettre A I'eau leurs engins de rnanikre 
à se nuire, ou 5 gher  les pêcheurs dCjà en train de pecher. 

contient b rGgles circonstarrciées sur le procédé i suivre pour la mise 
Ci l'eau des filets dCrivants. Ces règles sont, dans leur essence, dictées 
par la nature des clioses et la coutume des mariris, et sont obsesvées 
par les pêcheurs au filet dérivant pour ainsi dire pa.rtout. 

compode interdiction de fixer cri mouiller filet ou autre engin de pCche 
1h oh des pécheurs au filet dérivant sont déji en activité. 

interdit aux pkhenrs de mouiller lem- embarcation air de s'accrocher 
aux filets, bouhs, flottes ou sutra engins de pêche appartenant un 
antre pecheur. 

ARTICLE 19 

impose aux chalutiers de prendre les mesures nécessaires pour ne pas 
g h e s  les @cliwt-; ophant avec filet, lignes nu senne, e t  contient la 

. clause de la responsabilltk des chdutiers, en cas d'avarie. Dans ses 
dispositi~ns~essentielles cet atticle est en accord avec les articles 19 a ' 

et 19 b du prkent projet de convention. 

interdit de couper des filets enchev&t+s les uns dans 1s autres, A moins 
d'accord d e  deux parties. Mais toute responsabilitb pour le dommage 
cesse dis qu'il est avéré qu'on ne saurait séparer les filets aukement. 

interdit de couper des Iignes -erich&tr&eç les unes aux auees, sauf 
en cas de ngceçsité, la corde coupée étant susceptible d'être raccordée. 



h t  e d t  à. tmt pécheur de s'accrocher, ,sous un prhtextirte qnelmnqne, 
A des filets, lignes ou antres engins, ou de les remonter, sanf pour les 
sauver, e t  sauf dans les cas prévus aux artides 20 et 21. 

L'article impose en outre au pEchmr dont les engins se sont en&- 
siétrés dans ceux d'un autre, de prendre toutes les précautions néces- 
s a i r a  pour que l'avarie qui pourrait être infigée aux engins ûtt au 
navire de l'autre pécheur, soit réduite au minimum possible. 

*hterdit d'~p1oye-r un instrument quelconque Semant exclasivement 
$ couper OU avarier les filets, et  interdit formellement d'avoir de tels 
.instruments A bord. Les hautes partie contractantes s'engagent A 
,prendre les mesures nécessaires pour empêcher que de tels instniments 
soient introduits A bord des navires de pêche. 

Les dispositions contenues dans ces articles 14-23 sont exceIlentes 
et bien appropriées au but. Elles mt pratiquement toutes une mise 
au point des usages des gens de mer, qui se sont fornés peu à peu sur 
la base de l'expérience, e t  qui sont appliquks par tous les pecheurs 
de toutes lcs mers. Elles sa trouvent dans une pande mesure codi- 
fi& dans la Législation norvégienne. 11 est donc à prkumer qmaelles 
servifont, le cas échéant, de fondement aux dhcisiom des tribunaux 
,indépendamment de 11adh4sion ou de la non-adhesion la çonven tion 
de l'me DU l'an* des parties en cause, ou des deux A la fois. 

T1 n'y a aucune Asan  de snpposer que des pêcheurs appartenant 
à une nation adhérant à la convention violeraient sciemment les dispo- 
sitions prbciths peur causer des pertes an navire ou engins poçséd4s 
.par des pgcheurs appartenant à une nation qui n'a pas adlréré h la 
convention, Il n'y a pas non plus de raison de croire qu'ils en obser- 
veraient moins scrupuleusement les dispositions, .ou qu'ils seralent 
moir~s respectumx des usages des gens de mer 5 l'@rd de ces pêchet~rs, 
qu'h l'&ad des peche~iss appartenant un pays ayant a#4r& à la 
coi~vention. I 

Ii y a encore moins de raisons de croire que les tribunaux dans les 
pap ayant a&&& $ la convention seraient enclins, le cas échéant, 
A attacher de l'importance au fait que le plaignant appartiendmt 
A une n a ~ o n  qni n'a pas adhkré à la convention en question- 

Les articles 14-23 ne sauraient ainsi non plas le moins du monde 
'servir A justifier l'affirmation que les pgchenrs nonégens vogueni 
sar la mer comme des 'hors-la-loi de rang inferieur. 

sti uIe que les navires de pêche doivent se confomer a m  régles gknk 
r a? es concernant les. signaux lumineux et  sonores ainsi qn'aux règles 
de navigation qui sont adoptees, ou qni pourraient l'être, par accord 
mutuel entre les hautes parties contractantes, en vue d'bviter les abor- 
dages en mer, 

Les navires de chasse e t  de pêche norvégiens sont depuis longtemps 
soiimis aux skgles enérales en la matihe, de par la législatiori norvé- 
gienne (le Règlement pour' 4Wter les abordages en mer). 



contient des dispositians détaillées snr le traitement des engins recudl- - 

lis, etc. Ces dispositions. sont, dans l'essentiel, conformes aux disposi- 
tions norvégiennes en vigueur, et- lem transgression serait, sans doute, 
partout punie comme vol et recel d'épaves. 

contiennent des dispmitions spr la surveillance des ptches par des 
garde-peche appartenant aux Etats contractants, ainsi que des diçpo- 
sihoas circonçtanci6es sur la campétence donnée aux chefs des garde- 
pPcbe, et mir l'attitude & prendre par ces chefs dans 1 s  dîff&rents cas 
d'infractions et de conflits au cours des pêches 

stipule que les d&ts et infractions prévus par la convention seront 
l'objet de poursuites du ministere public. 

, traite de la dktermination des sanctions A ces infractions, et 

stipule que les tribunaux du pays dont le navire fautif est ressortis- 
sant 'seront compétents. Ces deux articles ont 6té commentés ci-dessus, 

stipule que la poursuite devant les -tribunaux et le jugement des in-bac- 
tions aux dispositions de la convention auront lieu dans les délais les 
plus courts admis par les Iois et  decrets en vigueur. 

Les dispositions psdcitkes contenues dans les articles 34-37 ne sont 
par cconstçquent pas non plus de nature A autoriser I'affimation que 
les pêcheurs nardgiens sont des hors-la-loi de seconde zone. 

Selon IP projet. de Londres, la convention doit s'inspirer de la coiken- 
tion dano-britannique de rgor, concernant I'lslande et  les iles Féroé. 
D'aprks l'article 39, la Convention dano-britannique peut être denoncée 
avec un préavis de deux ans. 

Selon la note + rS aoi3.t 1925 du çwrilt6 britannique an président 
dn c m t k  narvkgaen, le Gouvernement britannique est, en outre, disposé 
d insérer des clauses accordmt aux deux parties le droit de dénon- 
ciation, si d'autres Puissances in-t.éresçéeç refusent de reconndtre les 
prétentions territoriales norvégiennes dans la m h e  mesure que la 
Grande-Bretagne, ou si elles refusent d'adhher à la Convention de 
pêche. A c6t6 de la clause du préavis de deux ans, ces dispositions 
rie petment avoir de vcrtu propre que-dans la mesure oii e i i ~  doment 
la facirlti: de dknoncer la convention dans un delai plus coùrt que denx 
ans, si les conditions requises sont satisfaites. 



Si lx convmtiori est déiibnc4e aux ternies de ,ces régles - avec préavis . 
de d e a ~  ans ou avec un délai plus court - les avantages qne Pddite 
convention apporterait à Ia YorvEge dispasaitraient. Mais les sacri- 
fices que nous aurioris consentis afin ' d'obtenir ces avantages seraient 
définitifs, Comme cela n déjà kt& indiqué, nouç.,&mdriam pour toujours, 
en adoptant la conventicii-i territoriale, la mite de 4 milles marins, 
nos lignes de base actuelles, et au moins tous les fjords gui ne sont 
pas compris dam la reconnaissance britannique. 

Au cours des conversations à OsIo, le comité norvigien a attiré 
l'attention sur le fait que la Norvége serait placée dans une situation 
très délicate à l'expiration d'une convention par laquelle Ix Norvège 
aurait adopté la limite de 3 milles marins, e t  dans laquelle il y aurait 
des dispositions regulatrices de la pêche. Le comité britannique a 
déclas& A ce propos se rendre parfaitement compte des difficultCs qui 
resuittraient d'une telle éventualité. 

6. 11 faut enfin souligner que la Convention dano-britannique ne 
concerne que la pEche. 

c. - XRBANCEh!lENT 'POUR LES FECHES EN DEHORS DE LA MER 
TEKIU'IOXW PRES DE LA C ~ T E  N O R V E G ~ N E  AU UsUn nu 6 r m o  DEGR* 

UT. N,, C'EST-A-DIRE AU SUD DU SOGNEFJORD 

D'aprgs la proposition, pour ce qui est de la mer du Nord et de ses 
propres eaux catihres au sud da grime degré lat. N., la Norvègt doit 
adhérer A la wnveiifion de x882 concernxnt Ies @ches dans la mer du 
Nord. 

Selon cette convention, avec son interprétation d~ termes fies, 
6cueils ou bancs, le droit exclusif de pkhe de la Norvège au sud du G I J * ~  
degr4 lat. N., c'est-&-dire entre Sognefjord et la limite suédoise, serait 
diminue de la même façon que pour la cbte plus au nord {voir Les 
remarques ci-dessus sous le tztre B, r). 

Pour ce qui est des r&glementç v imt  i assurer l'ordre, de ta surveil- 
lance de police et  des décisions judiciaires, etc., la Convention de la 

i mer du Nord contient pratiquement les mêmes dispositions que la 
Convention dano-britannique de rgor pour la pêclie (voir, pour plus 
de détails, les remarques ci-dessus sous le titre R, 4). 

D. L E S  RAPPORTS AVEC D'AUTRES PAYS 

La proposition de Londres, comme précCdemmerr.t indique, a pour 
objet, en premier lieu, que les deux conventions  ait th es sous les titres 
A et 33 soient conclues entre la Norvège et la Grande-Bretagne. 

Une convention, isolée entre la NorvPge et un pays étranger en par- 
ticulier concernant les limites de la mer territsrialc dc Norvège dam 
son enwmble (comportant, entre autres, la question de la neutnlite} 
aurait pour conséquerice qu'une Limite allant plus au large ne pourrait 
6tre maintenue en fait ou en droit envers d'autres Puissances, La 
conséq bence d'me telle convention avec Ia Grande-Bretagne serait 
qne n m s  devrions maintenir envers tous Tes pays la Limite de 3 milles 
marins, h a d e  suivant le systhe en cercles du projet de convention, 
avec c o r n e  points de dbpart les iles a susceptibles d'être utilisées ji. 
Tous les autres pays obtiendraient cct avantage, sans m4me etre obligh 
de reçonnaitre nos fjords ou les 13 de nos fjords que Ia Grande-Bretagne 
est disposée à reconnaître, 



Quant à la Convention. de. &çhe, eIIe aurait de même pour consé- 
quence que les ressortissants c? e tons les autres pays polimient pêcher 
jliçqu'à la nouvelle limite de 3 mdies marins, sans assumer la moindre 

a obligafion quant a la protection prévue pour nos péches en dehors 
de la limite de 3 miiles mains. En d'autres ternes, les antres pays 
obtiennent exactement les m & m s  avantages que !a GrLande-Bretagne, 
sans accorder 3. Ja Norvège aucune des u concessions a dont il est ques- 
tion mmme contrepartie de la part de cette Bizisamce; 
. Le ministère des Affaires Ctrangères declare qui est R absolument 
hors de question pour la Norv&ge de compter résoudre le probléme 
par un accord particulier avec la Grande-:Bretagne ii. Dans sa note 
du rz mai 1925 au ministre britannique, le président du Conseil, 
N.m-Mowinckel, dkclare de mtme rn qu'une convention éventude concer- 
nant la question de la mer territoriale est conditionnte par. l'adhésion 
non seulement de l'ALIemagnc, mais de taus les pays qui, w leur inter& 
dans la uestion, ou A came de lem position a I'kgard de la port# 
g&nérale %'un tel accord, sont dignes d'ltre priç en considération. Sans 
un tel mangement international, une convention comme cene visée 
en l'occurrence n'aurait pas la portée générale qu'elle doit n6cessaire- 
ment avoir selon La nature des choses, w " .  Le comité norvégien A Londres, à ce qu'on voit, a pose quelques 
qaestions au comité britannique pvus savoir comment celui-ci envisa- 
geait de concilier le'projet avec les rapports de la Nwvège aveG d'autres 
PVS- 

Dans la note du 18 aofrt 1925 an président du corniEC norvégien, 
le comité britannique a répondu qu'it est: n autoris6 2 dt5clarer que, 
si le Gouvernement de Sa Majesté britannique e t  le Gouvernement 
norvégien tombent d'accord sur les points en question, Ie Gonverne- 
ment de Sa Majestlé britannique -serait dispos& conjointement avec 
le Gouvernement nonrégien, à porter les conventions, une fois condues, 
A la connaksance des gouvernements intéreds,  et à les Inviter A 
adhérer aux conventions », 

Or, on ne voit pas quel intOQt les nt~tres'pays auraient A adhérer 
aux conventions, puisque, comme nous venons de le relever, ils peuvent, 
sans y adhker, obtenir tous les avantages que les muventions peuvent 
leur apporter, 

. Dans ces circonstances, le plus prudent sera 8envisapr comme 
, possible que d'antres pays intérèssh pourraient poser certaines condi- 
tions leur adhesion - conditions qui poumient avoir des réper- 
cussions de grancle port& sur nos kt&rê ts  de chasse e t  de pgche dans 
les eaux &trang&res. 
. Si les Puissances inthss* ne sont pas &posées à adhérer aux 
deux conventions, les parties - d'après la note précitée des dClépés 
britanniques - . auront toute labtude de dénoncer les conventions 
et de reprendre feurs prétentions actuelles quant aux e a u  territoiales 
et aux droits de pkhe 3. Une telle possibilité ne met pas la Norvége 
en meilleure pasitian. Car, comme on vient de le dkmontrer, la dbon-  
ciation aurait p u r  seule consbquence que la Grande-Bretave ne serait 
plus liée non plns par sa prhcedente reconnaisance des 13 fjords, ni 
par les règlements concernant la pèche en defiors de la limite temi- 
toriale, alors que la Nor~Zge, de son cdté, aurait sans doute xenonck 
pour toujom à tous les autres fjords, ;l la limite de 4 miiies marins, 
et a m  lignes de base actuelles servant au t ~ a ç é  de cette h i t c .  



Les projeks de conventions snnt tons les deux de çaractére unilatgral, . 
en ce sens qu'ils traitent seulement de la mer tmitoriate de fiomdge, 
des Eimifes p o ~ r  le mmopoEe de Pêche nowigisa, et  des intir2is de $.+ch 
az4 large de la c6tc .teordgim%e. 
. Les projets de çonventjons ne font abçolnmerit Grune mentian de 
dispositions correspondants pour IXetendile des eanx territoriales de 
la Grande-Eretagne, ni des limites pour le droit exclusif de chasse e t  de 
pgche près de la Grande-Bretagne, ses colonies e t  possessions ; de telles 
dispositions auraient cependant kt6 justifiées, vu. les intérGts de notra 
industrie de la chasse aux cétacks sur les cbtes d'une &rie de colonies 
et possessions britanniques, et  vu les interdictions britanniques porLtées 
contre la péche au chalnt dans une série de baies d'une largeur d'entrée 
bien plus considérable que celie d'aucun fjord norvégien. 

CORRESPONDhVCE DXPLOMATIQVE: DU MOIS DXAOI)T 1926 

AU MOI$ DE JUILLET 1927 ENTI?E. LE GOUVERNEMENT 
NORW?GTEN ET LE GOUVERNEMENT BRITANNIQUE 

I ~ o r i n r s  ~ N I S ~  D E ' N O ' R V ~ ~ I  A LONDRES AU M I M S T ~  DES 
A F F A I R a  ETRANÇÈRES DE ÇRANDE-BRETAGNE, EN DATE DU 26 A O ~ T  196 

Sir, 
Dnring the Nompan-British -gotiatians concerning the teni- 

torial waters in June-Jnly 1925 were çtated the principles uçsd by 
Great Britain in order tu iix the three-mile limit for territorid waters. 

Acting uncier instructions from my Government, 1 have the Ëionour 
tu  ask lvhether the Britisli authmities clencerned rajse any objechon 
+O private Nomegiat~ parties being made acqaainted with the above- 
mentioned principles adopted by Great Brijain for the purpose of 
5xing the three-mile lunit, 

1 have the honour, etc, 
(Sig%&) B, VOGT. 

Sir, 
Xn reply t o  the note (No. 161 rgz6) ttrhich M, Vogt was good enongh i to  coinmumicate on the 26th II tirno, enquiring whethér Ris Majesty's 



Govemment raised my objecfion ta private Nonvegian parties being 
made acquainted Nith the principlts adopted by this country for the 
pupose of fixing the three-mile limit of territorid waters, I have the 
lionour to enquire whether, in the event of such permission king @ven 
by His Majesty's Government to the Norwegian Govemmt,  the 
latter would furizish His Majesty's Governmen t with a definite stxkment 
of the principles trhich they apply in drawing the limits of temitarial 
waters claimed b y the Norwegian Governm en t with par ticular reference 
to the selehan of the base-lines, fmm which that limit is drawn in 
the casé of inlets. 

2. The memurandm submitted by -the Nomegian delegation to the 
a 

mxnt Anglo-Nonwgian conference regarding territorial waters does 
not afford suck data as woulcl enable the limit of territrisial waters 
açtuaiiy t o  bc drawn for any given region. 
1 have the honoar, etc. 

For the Secretary of State, 
{Sig%&) G. R. \Y-~ 'NER,  

HOJX D U  MINISTRE DE GRANQE-BRETAGNE A OSLO A U  MINISTRE DES 
AFFAIRES ETRANGERES DE NORVEEE, EN DATE DU 28 MARS Tg27 

Momieur le Ministre, 
It will be ~vithin the h w l e d g e  of Tour Excellency's Depariment 

that on the ~ 4 t h  Septeniber lzt His Majttçty's Principal Secretary. of 
State for Foreign Afiairs addressd a letter t o  the Nmvegian Minister 
in London, enquiring of him whether, in tlre clvent of Elis Majesty's 
Government raising no objection tu private Norwegian parties being 
made acquainted with the principles adopted by Great Britain for the 
purpose of fwng the t h e - m i l e  limit af territorial waters, t h e  Name- 
gian Governen t  would fumish the British Government wit ha definite 
statement of the principles tvhfch they apply in drawing the limits 
of territorial waters claimecl by the Norwegian Government, with 
particul= reference t-o the selection of the base-lines, from wliich that 
limit Is dmvn in the case of inlets. 

2. Since Mr. Vogt haç not replied to the ahove-mentioned letter, 
1 have been instmcted tci liring the matter to  Y o ~ r  Excellency's notice ; 
and X have the bonour t o  infom you that mgr Govanment have no 
objection in principle toprivate Norwegian parties being made acquainted 
with the principles adopted by Great Britain for the purpose of fixing 
the three-mile rimit, but they consider thnt any information on this 
subject shovld be basecl on reclprocity. I am, thetefore, instructed to  
request Your Excellency to be so good as to communicatt ta me an 
officia! statement as to the principles employed in drairring the four- 
mile lihit: cl&rned by yonr Government, with particular reference to 
the selection of the base-lines, from which that limil is measured. My 
Govcrnment would also appreciate it if X çould be suppliecl cvith copies 



of the char&, which it is undersfood have b e n  cùcnlated to the Norwe- 
ginn fi'jhery protection vessels, slmwing the four-mile limit of territorial 
waters claimed by Ni'onvay. 

1 atrail, etc, 
( sz ' g~a )  F, o. L I N D L ~ -  

NOTE =RBALE B ~ T A N N J Q U E  A U  MIXIST&RE DES AFFA131ES ~TRAHG~RES 
NORVÉGIEK, EH DATE D U  27 MAI II927 

Wis Britsimic Majesty's Legatiun pfesent their compliments to the 
Royal Norwegian liinistry for Foreign Aff airs and have the  llonour ta 
recluest that a reply may be returned as soon as convenient t o  their 
note No. 25 oE the 28th Mnrch last on the subject of Norwegian terri- 
torial waters, 

27th May, 1927, 

NOTE DU 1KIEÉISTRE DES -4FFAIRES J?.T~SNGERES DE NORVÈGE AU 
MTH1SI'EE DE GRkVDE-BRETAGNEp E N  I>ATE DU 19 JUILLET I927 

Monsieur le Ministre, 

T'ai eu l'honneur de recevoir Ja leme du 28 m a n  dernier, par Iaquelle 
v&;is m'infomiex que le Gouvernement britannique - à mnditiun de 
r6ciprocité - n'a rien objecter à ce que lees citoyens norvégiens qni 
y seraient intéressés obtinssent commirnicat ion des principes observés 
par la Grande-Bretagne pour le txacé de la limite britannique de trois 
mines des eaux tcrritci~Gtleç, 
En outre, vouç avez, dans cette lettre, demandk à recevoir notifi- 

cation oficielie des principes d'aprks: lesquels se fait le trace de la 
limite norvkgiexime de quatre milles, cn particuIier quant à la déter- 
mination cleç ligncs de base, ainsi que reproduction d~ cartes utilisées 
par les gardes-p&che nosvkgiens, et  sur lesquelles est portire la limite 
de quatre milles marins. 

,4 l'occasion de la. lettre susmentiorrn&c, et sous, rappel de la note 
verbale de ta Ligatiori royale britannique du 27 mai dernier, ainsi que 
de nos entretiens de vive voix, j'ai l'honneur de 'VOIE informer que Ie 
Gouvernement riorvkgien n'est paç en mesure, pour le moment, de 
donner les renseignements demandés, En effet, la question du tracé 
exact de la limite du terrttoire maritime norvégien est actuellement 
soumise h !'&tude d'une commision spécialement nommée à cet' effet, 



et ce n"& qu1apr2s le d4pBt du rapport de cette c m i s s i o n  que les 
pouvoirs publics seront & même de prendre position sur la question. 

V e d a  agrker, etc. 
Pour le Minisire des Maires dtranghes, 

(Si@) Auç. ESMARCR. 
The Honorable Sir Francis Lindley, 

Ministre de Sa Majesté britannique, 

DOCUMENTS RELATIFS A LA QvE5TION DES EAUX TERRI- 
TORIALES, ET SE RAPPORTANT AUX TRAVAUX DE LA 
SOC@T~? DES NATIONS POUR LA CODIFICATION DU DROIT 
INTERNATIONAL, AVANT LA ÇONF~RENCE DE CODIFICATION 

DE LA HAYE DE 1930 

No r 
Q W S T ~ O N N A ~  NO s DU G O ~ T É  D'EXPERTS DE LA SOCTETÉ DES NA'LTO'EÏS 
POUR LA CODIZICATION PROGRESTVE DU DROIT INTERNATIONAL, ZN 

DATK DU 29 ~ A N V ~ E R  1926 

Le Comité a rqu pour mandat : 
x" Dc dresser une liste provisoire de''rnatiéres de droit intemationd 

dont la solution par voie d'mtente in3ernationale paraîtrait le plus 
souhaitable et réalisable ; 

2" Et, aprés cornmunication de ladite k t e  aux gouvemments des 
Etats, membres ou non de la Société, par le Secrétariat, aux fins d'avis, 
dytndier les réponses, et 

3" De faire rapport au Conseil sar les cluestions ayant obtenu le 
degr4 de mat-untk sufhsant et  sur la procédure qui pouvait Etre suivie 
en wue de [a px4paration de conf6rences éventuelles ponr leur soliition, 
Le Comité a déad& de faire figurer dans la liste la question suivante : 

41 S'il y a des questions relatives au droit de la mer territoriale, 
considér& sous ses divers aspects, qui se prgteraient à une solution 
conventionnelle, et, dans l'affimative, queiles sont: ces questions 
et quelles solutions elles pourraient recevoir, qt, d'une marii&re 
spéciale, quel serait le droit de juridiction d'un Etat à l'égard des 
navires de commerce ttrangers se trouvant dans sés eaux tefri- 
toriales ou dans ses ports ? 

A ce su jet, le Cornit& à t'honneur de communiques aux gouvernements 
un rapport, qui lui a &t& soumis par un sous-comité, compos4 de 
M. Schiicking, rapporteur, et de MM. de Magalhaes et Wickersham, 
Ce rapport comprend : un mhoirc de M, Schücking, avec, en annexe, 
un projet de convention ; des observations présentees par M. de Magal- 
haes et des observaiionç prkenttes par M, Wickersham ; e n h ,  le texte 
du projet de convention amendé par M. Schücking, L $la suite des discnç- 
sions au sein du Comité dTxperts, ainsi que des notes sur ce projet 
amendé. 

1 Voir la rhlutibn adop+& par l'Assembl& le 22 .sepCembre 1w4. 



La nature de la question génkraie et des questions particulières qui 
s'y rattachent ressort de ce rapport. Celui-ci contient l'exposé des 
principes qui semient à appliquer, ainsi que de so1utirins particuli2ses . 
qui découlent de ces principes, Le Comité estime que cet expose indique 
les questions à resoudre en v l f e  d'arriver à une s4glementatien par 
voie $accord international, questions qui sont toutes suborcionn4es 
5 la question- plus large qui vient d'être citée. 

11 est entendu qu'en soumettant cette question aux gouvernements, 
1e Comité ne se prononce ni pour ni.contre les principes généraux exposés 
dans le rapport au les solutions suggérées pour certains problhnes 
particuliers, sur h base de ces principes. Dans; i'ktat actuel de ses 
travaux, le Comité n'a pas A présenter de conclusions dc cette nature, 
Pour le moment, sa seule mision, ou en tant cas, sa principale mission 
consiste à attirer Yattention sur ce-es questions de droit international 
dont la réglementation par voie dketente internationale paralt ssou- 
haltable e t  réalisable. 

,4 cet effet, le Cornit4 ne doit certainement pas se borner 5 ds, gén& 
salités, maiç 11 doit plrittit preçenter les questions d'une manière suffi- 
samment détaillée pour permethe de * dkcider plus facilement si la 
solution en est socthaltable e t  réalisable. Les dktafls voul~ls se retrouvent 
dans les conclusions dernières rle M. Çchüchng, A savoir dans le projet 
de convention, tel qu'il Sa amendé à la suite des discussions du Comité, 
Ainsi, pour ne citer que .quelques exemples, M. Schücking soulPve, 
Bans divers articles du projet amendé, les questions de savoir : 

a) S'ïi faut reconnaître comme eaux territoriaIes plusieurs zones 
de caract4re juridique différent, ou si cet-te dénomination doit 
etre résenrde A la zone oii l'fitat riverain exerce le pouvoir Ee plus 
complet ; 

b) Si ee pouvoir doit 6tre cxactt?risé comme &oit de souveraineté ; 
c) ,Que% doit &tre l'étendue de la mer tetitanale et, le cas 

kchéan t, d'autres zones. 

Fonr pouvoir poursuivre sans retard ses travaux, le Cornit4 serait 
heureux d'être mis en possession des réponses des gonvernements avant 
le 15 octobre rgz6. 

Le rapport du SousrGomitk as annexé A la pr&nte cornmilin katim. 

Genkve, le 29 janvier 1926. 

LETTRE PU MTNIUIÈRE DES AFlrMRES &CRAHG~RE'S NUR-GEN 
AU SECRETAIRE G~N&RAL DE LA S O C ~ T É  DES NATIONS, EN DATE DU 

3 MAXS 1927 

P x  une lettre en date du 22 mars 1926, vous avez bien voulu me 
transmettre, entre autres, le questionnaire no z (Ç. 44  M. zr. 1926. V) 
adopté: par le Comité d'Experts pour la codifLcation progressive du droit 
international; p r  lequel le comité exprime le desir de comaltre l ' a d  



du Gouvernement norvégien sur le p i n t  de savoir s'd y a des qi-iestions 
relatives au droit de la mer territoriale, considkrée sous sw divers aspech, 

. qui se preteraient 5 une solution conventionnelle et, dans I'afirrnative, 
quelles mnt ces questions et qudes  solntions elles pourraient receyoir, 
et, d'une manihte spéciale, quel serait le droit de juridiction d'un Etat 
A l'égard des ravires de crinimerce Ctrangers SP trouvant dans ses a u x  
territbrides ou dans ses ports ? 

J 'ai l'hoilnerrr, à ce sujet, de vons faire la communication suivante : 
Le Gouvernement norvégien estirne qu'il serait fort important et des 

plus désirables que l'imprécision qui caractérise k plusieurs égards le 
droit international dans la matihe et  qui entratne de nombreus incon- 
vénients dans les relations iritemationales, pût être éliminée le plus 
possible. Il pense, toutefois, q ut: les raisons . dont on peut faire valoir 
l'importance pour atteindre A ce byt offrent actnellement nne telle 
diversité dc caractère, dans les differentes parties du monde, qu'il eçt 
malaisé pour un Etat d.c rtpondre séparément et de manière dkfrnitive 
a u  questions principales pwbes dans le questionnaire, avant qu'on ne 
posdde les matCriaux suffisants permettant de juger de la pratique 
suivie par les différentç pays et de leur v in ion  par rapport A leurs propres 
eaux terri toriaies. Le Gouvernement norvbgien considhse le susdit 
questionnaire comme un premier pas préparatoire vers unc wtente 
entre les Etats au sujet de ces questions, et il saisit, par conshuent, 
avec plaisir l'occasion que Lui fournit Le questionnaire de faire connattre, 
sommairement, sous forme d'observations au projet de convention qui 
lui a été soumis, l'attitude adoptée par le droit norvkgien A l'égard de 
quelques-lines des rluestjons traitees dm5 le projet de convention. 

Alviréck x, ~#racikra ct co~ttefiaa des droits dde rEiat çetier. - Suivant 
l'opinion et la pratique de droit non~&gienneç, la Norvège posskde la 
souveraineté çomplete en dedaris des limites des eaux territonales du 
pays. En dehors de ces limites, la ligislntion douanike norvégienne est 
tendue applicable, aussi vis-à-vis des étrangers, jusqu'à une distance de 
xo milles marins, et  la Norvège a ratifie ui?e convention, signEe le 1.9 asGt 
1925, à Ilelsriigfors, avec les &fléreritç Etats riverains de la Baltique, 
par laquelle les Parties contractantes se çonddent  mutuellement la 
faculté cl'exercet un contr9le pour la répreçsion de IL-  conhebt3ande 
j usqu'8 une dis tace  de 12 niilles marins de la &te ou de la ligne e ' c t rhe  
de l'archipel côtier (skjaergird) , 

. Artide 2. l?tmdlm dm droiis de ~'klat  nwrraim. - Le Gouvernement 
norvégien désire, au sujet du projet ici considéré de k e r  B trois niilles 
marins l'&tendue de la mer territoriale, faire obsettfer que ln Norvège, 
depuis des temps immlt5moriatrx, a revendique pour l'&tendue de ses eaus 
taritorides une limite qui n'a jamais btk inférieure h une lieue géogra- 
phique (ou un quinzième dc degré équatorial ou 7.420 m.). Cette limite 
fut étabiie par des rescrits royaux parus en 1745 e t  en 1756. Depuis Icrrs, 
elle a toujours été maintenue intégralement et se base ainsi Sur un uwge 
presque deux fois séculaire. L'introduction de cet te limite, bien loin de 
caniportcr une extension, impliqua, au contraire, m e  res.t-nctien consi- 
derable de l'&tendue de la zone sur laquelle le Rayame de Yorvège 
avait jusqu'alors revendiqué sa souverainetk. 1 2  reduction a une, lieur: 
gkographique de la . b i t e  de la nier territoriale fut, d&s l'origine, 4dictée 
uniquement pour des buts de neutraliti, mais fut, peu $ peu, appliquée 
egailement aux pecheries. pl n h t  donc pas exact que la zone de pedie 
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de la NmvCge soit d'une rc: leaguc - lieue fi, ainsi qa'ii est indiqué au 
tableau inséré A la age 31 du rapport ; de même, la limite douanibre 
y est Uitxxactwent t' noncke comme ;tant de IO Iieues marines - marine 
leagues - au lieu de ro milles mafins - miles.) Une limite de trois milles 
marins fut, k ce qu'on sache, appliquée pow 1a première fois par les 
EtatsUnis d'bmerique, lorsqu'ils la choisirent comme une mesute 
provisoire et seulement applicable comme limite de neutralité durant 

' la guerre europeenne qui sevissait alors. Pour ce qui est de son application 
comme-limite d'un droit de peçhe, Ia rhgle des trols milles fut, Ala connais- 
sance du Gouvernement nor-&@en, stipulke pour la prernihre fois dans 
le Traité de 1818 entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, au su jet des 
droits de p&che dans Les possessions britanniques, sur. la çcite est de 
l'Amérique du Nord, et eue f u t  également appliquée dans le Traité 
ariglo-français de 1839 rehtif aux pêcheries. 11 n'est pas généraiement 
admis que lkdaptiotz postkfienre de cette zone par quelques Etats 
et dans certains trait&, en connexion avec les pkheries, ait consacré 
cette didamce comme la limite universelle du droit de pêche et bien 
moins encore, par consPiqtielit, comme celle des eaux territoriales en 
gtnéral, Cette limite n'a jamais été appliquée en Norvège. De tout temps, 
la législation norvégienne, logiquement et sans déwogatioil aucune, s'est 
bas& sur I'mcieniie limite nationale, consamie par un usage continu, 
en la consid6rant commc une Iimite mmimmum, c t  lm intérêts cmsid6rabIes 
qui s'y attachent exigent qu'elle ne soit pas abandonnée non plus à 
l'avenir, II est surtout d'un intér&t vital pour la Norvhge de conserver 
et de pouvoir maintenir elle-même, pcmr les habitants de sescfita,si 
étcudues et expo&es aux intempkries e t  03 l'existence de la population, 
presque partout, 'depend cles pkhenes, le droit exclusif aux importantes 
pêches qui se font en deçà de cette ancienne limite nationale, un. droit 
que cette populatian a exercé sans interruption durant la phiode de plils 
de milie ans qu'embrasse l'histoire du Royaume de Norvitgc et auquel 

a ses moyens de subsistance sont si indissolublement lik. 
Suivant l'opinion du Gouvernement norvégien, il serait irrationnel de 

fixer une zone dc souvenineté d'une étendue déterminée, si, confor- 
m6ment aux prévisions du projet revis&, cela doit se f~tire en &cartant de 
la discussion non seulement les questions de neutralité, mais aussi ceîies 

' de pêche. Ces questions &tant exceptées, 011 ne voit guère, srimrne toute, 
Ic bcsoln d'une teiie fixation par voie de convention internationale 
gknkrde, ni quelque raison partiçuii&re militwt en sa faveur. Le fajt de 
passer outre à i'etude et  i la discussion cZes cohsiderations qui ont rapport 
aux @clleries, lorsqu'on teiite de fixer une x+gle nomale pour l'btendue 
de la zone de souveraineté des eaux territoriales, coinpwterait, de l'avis 
du Gouvernement norvégien, un procéd4 e?rané en lui-meme et Ynpli- 
querait une injustice sociale poiw un pays comme la Norvège, en établîs- 
sant cette regle S ~ S  6gard aux iatkêts vitaux de l'ktat et de sa population 
dans 1~ régions cfiti?res. 

Pour ce qui est du trac6 des limita, il y a lieu d'observer quele système 
de fjords e t  d'archipeis chtitiers (skj aergird}, si caracteristique pour Fa 
Norvège, avec sa confipxtion toute particulière, marquée Fat les 
nombreux f jards qui, partout, Sont de proiondes entaiUes dans la con&e, 
e t  par le nombre infini dé grandes et de petitesa îles, îlots et de rochers 
qai s7Ctendent en une large bande continue, paui- ainsi dire, tout le long 
de la cbtt, a nat-tirellemeiit et nécessairement en pour conséquence qu'en 
Norvège, il n'a pas 6th possible de faire suivre aux eaux territoriales 

12 u 



toutes les sinuosités innmnbmbles de la côte et du (! skjgrgArd r > ;  la limite 
a donc Pt6 tir& A une distance d'une lieue géographique de l'extrême 
ligne EGtikre a mer basse ou de figries droites, tracées entre les ?lm, sots 
ou rochers extrêmes, qui ne sont pas constamment recouverfs par la mer, 
tandis qu'en deliors des baies et des fjords (qui, depuis les temps les plus 
recules de l'histoire du pays, ont étk considérés et revendiquh dans toute 
leur étendue comme: eaux intkrieures norvégienries), la limite a été 
mesurke 2 partir de la ligne tirée entre les points extremes des deux &tés 
de la cbte (continent, Ple on îlot]. 

Le Gouvernement norvégien estime qile, - dans ces ci.rconstanccç, il 
serait utile - et, en ce qui concerne I'adhésion de la Nowkge 4 la convrm- 
ticin éventuelle, nécessaire - de donner au présent article une teneur qui, 
relativement à l'&tendue et  à la délimitation de Ja zone mEme dc ta 
souveraineté, tiemdrait, en analogie de l'artide 4 p u r  les baies, un juste 
compte d'une situation de fait divergente, consacrée par an usage continu 
et sCculaire. 

Dans l'opinion du Gouvernement norvégien, il ne semble guhe naturel 
ni raisonnable de fixer une limite des eaux territoriales identique pour 
toutes les cdtes, sans tenir compte du ea~açtére fort varié de ces dernières 
et sans prendre en cansid6ration l'importance très difftrente qu'a pwr 
les con&rions &conorniques des divers pays e t  l'existence des habitants 
la question d'asmrer à la population cbtikre l'exploitation exclusive des 
sicliesses économique de la mer territoriale. Une tel,le fixation identique 
ne parait pas non glus nécessaire et ou ne voit pas bien comment i l  serait  
possible d'en assurer Ia rhlisation sur la base du projet de convention, 

POUT ce qui est de l'exercice de certains droits d m i n  jstratifs en dehors 
des eaux territoriales norvbgiennes, voir les observations sous lkticle r. 

Article 4. Baies. - Ainsi qu'il est indiqné aux observations t es 
relatives à l'article 2, les baies et les fjords nonfégiens ont été, de tout 
temps, considérés et  reveridiqu6s comme faisant partie du territoire du . 
royaume : cette manière clc voir est la constguence nbeesçaite de faits 
historiques, des conditions locales le long des côtes notvkgieniles si 
irrégwlikes et aux particularités géographiques si rnarq'uées, ainsi que 
de l5mportance capitale qu'iine exploitation rationnelle des fjords et des 
archipels c8tiers (skj zrg ird) posskde pour les conditions d'existence 
de la population c6 tikre e t  p u r  l'éconamie du pays. Comme fjords sont 
considérées non seulement les zones de met limitées dcs deux cûtés par la 
ligne côtiére de la terre ferme, mais aussi, celles qui sont limitées pas une 
suite continue #îles ou par un archipel çbtier (çkjngard). Suivant le 
droit norvégien des temps les plus anciens jusqu" nos juurs, Les baies 
et les f jards forment, dans  le^ tdahbé, partie intégrante des eaux terri- 
tondes norvégiennes, mEme si lenr largeur 5 i'ernbouchure dépasse les 
différentes largeurs maxima, établies pllis on moins arbitrairement, que 
quelques pays, possédant une configuration de &tes moins c'dractkris- 
tique, ont fixées, dans les derniers temps, pour des huts speclaax, en se 
basant sur leurs profwes besoins et en invoquant des motifs diffhrents. 

Art& 5. Ides. - Comme il est mentionne ci-dessus, la limite des eaux 
territoriales est, suivant le &oit norvégien, tirée à une distance d'une 
lieue gkographique des Iles, Plots ou rocliers exbêmes qui ne sont pas 
constamment recouverts par la mer- La dispositioa générale actuellement 
en vigueur à ce sujet, honcke dans un aide-mémoire' de chancellerie du , 
25 février 1812, ne stipule aucune limitation de la distance entre ces 



ilw, ilots et rochers et la terre ferme, prévoyaat ainsi l'e.uistence d'une 
mer territoriale qui s'&tend en une ceinture continue le long de la c6te 
jusqu'k une distance d'une lieue ghographique des fles, flots on rocliers 

. extrêmes, sans tenir compte de lx distance qui les sépare de la cbte 
continentale. 

Corif6mément aux remarques qu'il a cru devoir faire au sujet de 
l'article 2 du projet, le Gou~~ernement norvkien pense donc qu'il convien- 
drait de doter l'article 5 d'une teneur qui, relativemen t A la déterrninatiun 
des eaux territoriales près des iles, tiendrait un juste compte du droit 
norvkien en cette matiPre, tel qu'il s'est fond6 sous l'influence et par suite 
des conditions gkogsaphiqua pa~ticulikres du pays et est consicré par 
un usage continu et séculaire. 

A~ta'cte 6. Dki,~oits, - Il semble qu'a y ait kgdement lieu, en sédigcmk 
l'article 6, de prendre azr considération les dive~gences qui pourraient 
exister entre le droit de certains pays, se fondant non seulement sur des 
conventions spéciales, mais aussi sur un usage continu et séculaire. 

Arf ic l~  7. Passage i?~o#fifisi#. - TA présent article s'applique, d'après 
sa tenenr, A cr tous les navires, sam distin'ctian n, et par cons&quent aussi 
a m  navires de guerre. Il n'a pas dchappk à l'attention du Gouirernement 

I norv&gien que, çuivant une rcmxrque faite dans le rapport, le projet de 
convention n'est présumé comprendre que les questioiiç qui surgissent 
en temps de paix. Cda n'a cepetidant, nulle part, trouvé son expression 
formelle dans le texte du projet. Pour ce qui wt du présent artiçle, le 
Gouvernerneilt iiurvkb~en çroi t devoir, par conskquen t, se réserver contre 
une interprétation dans le smç que le droit de passage inoff cnsif s'applique 
ausrii aux iiavires de guerre en temps de guerre. 

Arlz'cle 9. Jzt~idictiorz, - Le Gowcriiernent norvi:gim n'a pas d'objec- 
tibns essentiella L klevet contrc les dispositions formulées dans cet 
artide, 11 psksurne alors que les dispositions du deilxihe alinéa de 
l',uticle ne tendent pas 9 restreindre la faculté pour les tribunaiix phaux 
d'appliquer la loi pCnalc de rfitat rîverain aux actes commis A bord de 
navires étrangers, lorsque, d'après la lkglslation du pays, l'acte est du 
ressort de ceç tribunaux, mais qu'elles visent seulement à exclure le ' 

droit pouf 1'Etat riverain d'exercer des poursuites pénales, en usant de 
son pouvoir coercitif erilrers un navire &franger rlurant son pz~,ag-e dans 
la mcr territoriale. 

Articde IO. R8~~mett ts .  - Il semble devoir dkoulw logiquemerit des 
dispositions de l'article 2 sur une zone s'étendant au del$ de la zone. 
de souvaainete, pour l'exercice des u droits administratifs ii. que le droit 
de poursuite dont il est question aa deuxiémcr alinéa de l'article IO, 
puisse &tre exercé non seulement dans 16 cas où la poursuite a 6th engag& 
dans la zone de souveraineté, mais aussi lorsqu'elle a kt& cemmcncée 
dans la zone nù l'exercice des a droits administratifs 1) est permis ou dans 
une zone de pêche @ciàle éventuellement ktabbe, en .snpposant qu'une 
telle zone puisse s'étendre an delft de la zone de souveraineté. Il y a Lieu 
de mentionnu I ce sujet que 15 Convention conclue le rg août 1925, entte 
Ia Norv&ge e t  1 s  différents Etats riverains de la 'Baltique. en vue de 
rép.rimer la contrebande. d a  marchandises dcouliques, condde par son 
article g le droit de poursuite au delà de Ia zone de rz millcs marins. 
5 l'intérieur delaquelie zonela convt-ntioil i-econnait à cl-ixriies dcç Farties 



le droit d'appliquer am nawes des autres Pu$ssances signataires 
1enrI6gislation nationale szir Za contrebande des marchasidises en qnestion. 

Artick 1-1, R.bchssses dfi la MM, dt+ sot d dtb sms-sd, - Cet article 
n'appelle aucune observation de la part du GDuvernement nordgien. 

Article 12. Navires de g w w e ,  - De l'avis du Gouvernement norvégien, 
il conviendrait de pr4ciser que les dispositions de cet article ne visent 
pas le temps de guerre ; voir les observations formulées A l'article 7. 

Article 13. Jwridictim sur les ?ta&res dc ctiwnnzwce étrmgers dam les 
$wis maritimes. - Le Gouvernement norvégien partage I'opinion, 
exprimée dans cet =.ticle, que, dans les ports maritimes, Ies navires de 
CO-mmerce ttrangerç doivent &tre assujettis à la juridiction civile de 
1'Etat riverain, mais il est, toutefois, porté ,2 croire qu'il serait utile de ne 
'pas soumettre A cette juridiction les litiges survenus entre le capitaine 
et son &quipage au sujet de questions de service, 8 moins que des circons- 
tances spéciales ne comportent une dbogation à cette règle dans un cas 
particulier. 

Relativement au deux ihc  alinéa de Saticle, le Gouwernment nom&- . 
gkn présme; ainsi qu'il l'a fait à l'article g, que les dispositions de 
cet alinta ne tendent pas à restreindre la faculté pour les tribunaux 
p4naux d'appiiquer la lo i  pende de l'État riverain aux actes commis 
h bord de navires étrangers, lorsque, d'apr4s la IÉgislation du pays, l'acte 
est çiu ressort de ces tribunaux, mais qukciles visent seulement à exclure 
le droit pour l'Etat riverain d'exercer d e s  poursuites pbnales en usant 
de son pouvoir coeniitif envers un navire btranger, durant son skjaur 
dans un port, 

' Le demibme alinta de l'article (qui, s m s  doute par suite d'une incurie, 
ne mentionne que les délits et non les crime, comme le fait l'article 9) 
restreint bien trop la juridiction phale de 1'Etat riverain. Suivant sa 
rédaction actuelle, cette dkposi tian prive l'État riverain, contrairement 
peut-étre A ce qui &tait I'intcntiûn, de la faculté de punir aussi Un de ses 
propres citoyens qui, séjournant & bord d'un navire étranger dans un des 
ports de 1'Etat riverain, commet un acte punissable envers un membre 
de l'huipage ou un passager (quelle que soit leur nationalité) ou contre 
leurs biens. 

Le Gouvernement norvéeen désire obswer h ce propos que, d'après 
le droit norvégien en vigueur, la législation pénale norvégienne' est 
applicable, entre autres, 9 tons les actes punissables commis bord de 
nrtvucs &rangen dans Tes eaux territoriales norvegiennec;, sauf les 
excephons consacrkes par le droit in t e m  tiond. En conséquence, 
&happent seuls à une poursuite pénak norv6genne les actes pnnisçables 
commis à bord d'un navire par un mmnbre de ]'&quipage cantre une 
pasonne kppartenant au m&me équipage, ou contre une personne appar- 
tenant A l'&+page d'un autre navire de la même nationalitk, en tant 
qu'il s'agit de questions .relatives A la discipline, que l'assistance des 
autorités locales n'est pas rkdamée et que l'acte punissable ne comporte 
pas d'effets en dehors du navire (¶n'il trouble, par exemple, la tranqudlitk 
et l'ordre public). 



No 3 
LISTE DES POINTS CONÇEWANT L A  QWESTfON DES EAUX TERIIITORIALES, 
E M ~ O Y ~ E  LE I c r  MARS 1928 PAR LE ~ 0 3 5 1 ~ ~  F&ARATOTRII DE LA SOCTÉT~ 

DES NATIONS POUR L A  CONFERENCE DE CODIETCATION 

1. CaractRre d comtena des droits $6 I'2?1at sur ses eaux tmitop.ttat~s 
Il sembie que l'on peut partir de l5idh qu'un etat a la soimrmainet.e 

, sur une certaine 20% de mer baignant ses cbtes. Cda implique que 
dans cette gone cet Etat aura l'ensemble des pouvoirs se rattachant A 
la stiuve~ainetb, de sorte qu5l i l t  inutile de spécifier, par exemple, qu'il 
y poss6de le pouvoir de ICgifGrer 3. I'kard de tous, de faire des r&glemen'ts . 
et de les appliquer, de juger, d'accorder des crmcessions, etc. L1 va de 
soi que dans I'exesçice de cette sa1iuerainet6 I'Etat duit-rapecter 16 
limitations résultant du droit international. I I  importe donc de prkciser 
quelles sont ces limitatiok (voir points IX, X, XII, XLI1). 

L'&tendue de cette zone sera examinée sous le point III. 
On peut se demander si, dans cette zone, le droit de l ' h t  riverain 

peut @tre 1imltk ou exclu par les droits particuliers d'un autre Etat. 
La rétention a de semblables droits particuliers est-elle formulée par 
qu ef queEtat ? Dansquellemesureet wrcjuelle brise? Est-elle r e c m u e  
par d'autres Etais ? 

II, Appkz'cdiout da dvoid de d',??fd riv#wim 4 Ileqhm~ ~ M O S $ M Y ~ ~ ~ M  da- 
dessa~s d a  eaux im-toricaies, a% sot et nu sws-sol ~ecouverts $ar ces wwx 

III. ~~.adas . t :  des eeazex terr&dales 
n) Étendue des eaux tmitoriales soumises à La souverainet& de 1'2tat 

(Ir& qilles,  six milles, portée de canon, etc.). 
bJ 1'Etat reconmit-il la prétention présentée par un État etranger, 

en vertu d'usages, d'une corhpration géogr~phique pal-ticullère ou pour 
d'autres motifs, a exercer la souveraineté çy 'des  eanx territorides plus 
étenclues que celies sus lesquelles le premier Etat exerce sa propre souv+ 
rainet6 ?c long de ses. chtes ? 

c) LaEtat prétenhil exercer des droits au ddà des eaux territoriales 
soumises à ça souverzineté? Dans le cas de l'affirmative, quels sont 
exactement ces droits, sur gnai se fondent-ils, sont-& réclames dans 
une zone d'étendue limitke oii sans limitation pr4cise dans les eanx 
voisines de ses cotes, mais en dehors de ses eaux territoriales 7 

d'j L'ctat reconndt-il la prétention d k n  Etat etranger B exercer de 
semblables drws au.de1à des eaux terr i todes  soumises A la soriveraiaiqeté 
de ce dcrnier Etat ? 

e) Quel que soit le droit existant, lin accord conventionnel parait-ll 
possible et déçimble sur l'une des alternatives suivantes : 

I" Fixer une etendue micrue pour les eaux territoriales dç tous les 
Etats et  A tous les effets ; 

2" Fixer une étendue unique pour les eaux territonales de chaque 
Etat a to- les effets, cette etendue pouvant &ire diffhcnte pour les 
diffkrents Etatç en taison de circonstances particulières : 

3' Fixer pour les eaux terrilorides une limite en deçà de laquelle 
I'E tat exerce sa souverainetk, cet Ctat pouvant exercer au Çleh de cette 
limite et dans l'espace qui serait spkcifié, tels au tels droits particuliers 
déterminer ? 



TV.' D i f ~ m b a t & ~ a  de la I i g m  ba$a $ 0 ~ 4  calcttl~r réte~~dnse des snwx 
I # ~ f t o ~ i a l &  

a )  Le long de la chte: est-ce la laisse de basse mer en suirmt les 
sinuasit&s de la cake ou une ligne tracée entre les poiiits extrêmes des 
cbtes, iies, îlots ou rocl-iers ou une autre ligne ? La distance entre les iles 
et la cbte doit-elle Etre prise en considération 5 ce sujet 7 

b) Devant les baies ; lacgcur de la baie à prendre en considéqtion. 
Baies historiques. 13aies dwit sont riverains deux ou plusleurs Etatç. 

c) Devant tes ports. 

V, Eaux tek'teriales ratcbur des fies 
ne proclle du continent, He éloignée du continmtm Groupe d'îles : 

quelle proximité doit exister entre les îles pour que h mer territoride 
soit unique pour le groupe tout entier ? 

VI. Pauv In dklerminntion e s  $oints IV t t  TT, puc f a&-il e l r t d r e '  par 
Ume <h 9 

Conditions auxquelles mt subordonnk le caradère d'eaux territoriaIes 
pour les eaux d'un dbtroit unissant deux mers libres QU unbsant une mer 
ïibre à une mer intérieure : a )  Lqrsqu'un seul Etat est rivc-rain du détroit ; 
.Zi) lorsque deux ou plusieurs Etatç en sont riverains, 

TTII .  Ligtaa ds d&wcution entre les razcx imGri&tres et les saux ferr i io-  
~Ealcs i $O&, baie, embouch~re d'wn fEeu,ue 

TX. Ob&gations s'2.ntpvsan.i à L'&al & v ~ a Z r ,  puawir ~ Z I  passagk i~~oflcnsij  
des maGvfi éhafigers dans ses trattx &rriioriales 

Droit de passage pour : a) les navifes d e  commerce; 8 )  les n a v i r ~  de 
p a r e ;  c,i les navires sous-marins. 

Skjour se produisant à l'occasion du pxsage. 
ReIache forcée. 
Droit de passage &ç persomes et  des marchandises. 

Sanction des contraventions aux lois et règlements locam~, Droit de 
mettre fin au séjour. 

XI, 16 est rappelé azc sujet des poi?tts TA' eit X que b C m - t é  d'Bxj5mf.s 
pour h ~odri'fication progmsve drr droit iitfcrnaiiond d a  $as compris 
dans sas. trmaetx bs qucsllor,s velafines d la gzterre e$ ili. la neirtralitê 

XII. ~iwibtio.le- à. t'exercice de fa scluumaimté de r E t ~ t  riverain an matike 
de jwidida'oia +endant Je #tissage d'wx .laavi+ti étranger dafis I E . ~  eaux 
krrntor iwleis 

La juridiction de l'gtat riverain est-elle k m t &  : a) en rnatiére civile : 
b )  en matière pénale ? Cette juridiction peut-elle s'exercer seulement 
pour 1125 faits qui se sont produits pendant le passage? 

Faut-il distinguer saivant que le  liavire p x s ~ t  dans les eaux territo- 
riales pour entrer dans un port de I' Etat riverain ou en sortir, ou qu'il 
passait dans ccs eaux sans cette cir-constaiçe ? Faut-il disfiliguer, en 



outre, suivant que les coméquences des faits d6pzseii.t ou non le bord 
du navire ou le cercle des personnes qui s'y trouvent, on faut-il distingaer 
suivat  d'autres crit&res ? 

Arrestation d'un individu sur itn navire passant dans l'es cita 
territoriales. 

XIII. Lim'fation d I'exevcice de Ia sowveraiw~ de t'Étai r.ivma%'~ 8~ 
.~~aa£iZre fiscale 

Des taxes pavent-elles être perques sur les navires étrangers passant 
dans les eaux territoriales ? Dans le cas de l'affirmative, cette perception 
est-elle subordonnée k certaines conditions : redevances perçries pour 
couvrir des dépenses fajtes dans I'inthrêt de la nav~gation, égalitk de 
traitement, exonération en cas de relache forcke, etc. ? 

I XIV. Contipzwution ejt haute mer de Ea $oa~mite d ' ~ n  navire étrmgar 
comme.~tcéc. dam ks eaux iePritoriaks 

La continuation de cette poursuite est-dle licite ? Dans le cas de 
I"affimtive, à quelles coi~ditiom et resttrictions est-elle soumise (zone 
cm tiguë des e a u  territoriales, entrée clans les eaux territoriales d'un 

. autre pays, etc.) 7 

XV.b Jm-dictfm SWI les nmires de commerce éirawgus d u ~ s  les @ris 
ma~itimes 

Ce point doit-il former l'objet d'une disposition de la convention à 
intervenir sur les eaux territoriales 7 

Pour le cas où l'afimative viendrait à être admise, dans quelle mesure 
I'gtat riverain peut-il exercer; a) la juridiction civile, b )  la jutidiction 
piinde l'égard de ces navires et  des personnes se trouvant B bord ? - 

. Procédure d'ex4cation se rattachant à l'exercice de la juridiction citrile 
(saisie). Poçsibilitk pom les autorités de 1'Etat riverain d'arrète-r un 
individu sur un navire étranger, 

Le Gouvernmmt xiorvhgien partage l'opinion du comité que l'on peut 
partir de l'idée qu'un &tat a la souveraineté i+r une certaine zone de 
mer baignant ses ceifes e t  que, .dans cette zone. I'Etat aura l'ensemble des 
pouvoi~s se rattachant A la çouverainet6, avec les limitations résultant 
du droit internaticmal. Tl conviendrait de preciser ces limitations dans la 
convention kventuelle. 

La Norvège n h  par autune loi, co~~~ent ion ou d'autre manibre, 
accordé à quelque autre pays de droits particuliers dans les eaux teni- 
toriales notv-4 anes ,  exc~pt& tontefois, qu'en vertu du traité concernant e le Spitzberg (L'valbard) du 9 £évsier rgzo, certains clroits sont accordés 
dans les eaux territondes de I'arcl~ipel aux ressortissants de tontes les 
hautes partics contractantes snr un pied de parfaite égalité avec les 
citoyens norvégiens. Voir en particulier lkrticle 3 du traité. 



D'aprCs le droit noivbgieri, la l6gislation de l'etat riverain s'aFpliqnt 
$galement A l'espace atmosphérique au-dessus des eaux territarialeç 
e t  au sous-sol remiwert par ces eaux, aussi loin que s'étend la postki: des 
int 6rêts htlmains. 

a) La zone .des eaux tektar ia le  norvégiennes a une étendue d'une 
' 

lieue gkographique .mesurée à partir de la cote ou ii partir de I'ile, Zut QU 
rocher le plus éloigné qui n'est p&s continuellement recouvert par la mer, 
et cette .étendue n'a jamais été moindre, Voir dkaillcurs la réponse du 
Gouvwnement norvbgien, en date du 3 m m  1927, h l'artidez du question- 
naire nu z de la Société d a  Natiaiails: e I?tendue des droits de l'gtat 
riverain n. Voir en outre : Aubert : La MBI ter~if~~iale de h Nuwège 
(Revue gtnérale de &oit international public, 1894, pages 429 et ss.) i 
Rzstad : Ka~zgms Slrünrme, Kristiania rglz (édition française : La lMer 
territoriale, Paris 1913) ; IndsZiiling fra Sjrr'g~mekammissim~tz~ 1, 
A Eminddig del, Kristiania r g ~ z  [publik en traduction française sous le 
titre : Ra@ort de la Commissim de la f~oni5li.e des Eaeax territoriales, 1, 
partie gknérafe, Christiania rgrz) ; Dt! viktigste kjeilzsgjen.~,i~gûr vedrorende 
&-orges Sjoterrdwiarn, aide-memoire eiaboré par la Commission. de la 
frontière des Eam terrrtodales, nommée Ie J novembre 1-24, &ICI 192 j 
(Mition mglaise : The Prificipat Fach c a n c m i ~ g  Nomegian Territorial 
W ~ f w s ,  Christiania 19-24), 

B )  Suir:an t l'opinion du Gouvcrnemm.l. nasvégien, un État  a le droit, 
dans des limites raisonnables et en tenant. compte à cet égard de -la 
confipration géographique particu1ili.r~ de la &te e t  d'intéréts natianaux 
importants, de clkcider lui-même de l'étendue de son territoire rndtime, 
A condition qu'il nc soit pas. porté atteinte aux droits légitimes déj8 
acquis par des Btats étrangers. En tout cas, le Gouvcr~iement royal ne 
trouve pas pouvoir soulever d'objections Contre la prétention présent& 
par un État étranger A exercer la soilvcrainetk sur des e a u  territorides 
plus &tendues que celles sur lesquelles la N o d g e  revendique l'exercice 
de la souverainete, lorsque cette prétention se fonde sur un usage continu 
e t  séculaire. 

c) E n  v e m  du paragraphe x de 13. bX du 14 juiiIe* xgzz, la Norvkge , 

a établi une zone spkciale pour i'exercice de la snrveflmce douani4re ; 
,cette zone a une étendue de dix milies marins, mesurée partir. des ites, 
?lots ou rochers leç plus éloignés quine sont pas coatinueUment recouverts 
par la mer, 11 convient en outre de mentionner que pas une Convention 
conclue A Nelsingfors le 19 aoUt 1925, m-tre la Notvége, lJMemagne, le 
Danemark, l'Estonie, Ia Finlande, la Lettonie, la Lithuanie, la Pologne 
e t  la VzUe libre de Dantzig et  la %&de, .les parties contractantes se sont 
concédé mutuellement le  droit B'appliquer, dans une zone s'&tendant 
juçqu'a douze milles marins de la ç6te ou de la Iimite exteneure des 
archipels, leur législation nationale snr ja répression de la contrebande 
des spiritueux aux navires des autres Pnissançcs signataires, Hormis le 
choit prGcité, la Norvkge ne prétend pas exercer de droits au deià des 
eaux territaAdes saurnises à sa souverainct4; 



d )  En vertu de la Convention précitée du 19 atiijit rg25. les parties 
contractantes se sont, ainsi qu'il vient d'être mentionné, mutuellement 
concédé la faculté dkxercer une surveillance pour la rkpression de la 
contrebande de l'alcool, chacune dans une zone détendant jusqu'g douze 
mirles marins de la c6te ou de la ligne extkdeure des archipels. Et, par la 
Convention du 24 mai rgzq, la Norvège a accord4 aux États-unis d l m é -  
rique le droit dkxerccr, sur les navires norvkgiens, un contrale au del&. 
de, la limite des eaux territoriales, jusqu'lr une distance de la cdte pouvant 
être francliie en une heure par Ie navire ou l'embarcation qui est sujet 
au contrôle h l'effet de constater qu'ils n'ont pas importé ou tentent 
dirnposter des boissons alcooliques aux Étatsunis et  dans leurs terri- 
toires ou possessions. 

Hormis ces deux cas, la Norv&ge n'a pas reconnu la prétention d'un 
tat &ranger à exercer des pouvolrs de la nature en question au del& du 

territoire maritime, 
e) 11 ne paraît ni possible ni désirable d'ktablir an accord conventionnel 

fixant une étendue unique pour les eaux territonales de tous Ies Êtats 
et h. tous les effets. 

11 sera difficile d'arriver A un rkgime u n i f m e ,  surtout lorsqu'il s'agit 
de la question du droit exclusif de la péche ou d'une autre exploitation . 
économique pour Ies habitants du pays, attendu que non seulement la 
pratique et les droits des pEcheurs, consacrés par un usage continu, mais 
aussi les conditions géographiques et autres, dans lcsqueiies la peche est 
exercée, varient fortement dans les différents pays. 

C'est ainsi qu'au large des çates norvegiennes, le fond de la mer est 
d'une conformation toute différente de celle des autres pays riverains 

= de la mer du Nord. Tandis qu'A partir des &tes de ces pays le sol maritime 
s'incline en pente réguli&re et douce vers le large, il fome gknéralement, 
le long des cdtes norvégiennes, des tenasses qui partent de terre en pente 
rçicheuse et  escarpée. Par sui te des conditions géographiques naturelles, 
Ies peclies de la population norvkgienne, le long des cbtes, ont eu un 
caractère strictement local. L'établissement de Ja population sur la cdte 
norvbgienne s'est fait au fur et à mesure que s'est développ4e la peche 
çôtisre, et celle-ci forme la base du peuplement de cette partie du pays. 
De vieille date, la population a eu le droit exclusif de peche sur les bancs 
catiers et  ce &oit est considbré comme indispensable pour la protection 
de l'existence de la pepillation cotiére. Tout le long de la majeure partie 
des cétes de la Nori:&ge, si esposbes aux intempbries, les habitants nbont 
d'autres ressources que la pêche. L'e~istence cle la population dépend des 
pêcheries, I'apcultuse ne pouvant, en ghnkral, fournir, 2i elie seule, 
des moyens d'existence suffisants. 
La possession, sans trouble, de la Hçhe en deçà de la limite de qua& 

milles, dont la population a joui depuis des temps anciens, étant jugée 
nkessaire pour sa subsistance, le Gouvernement norvégien n'a pw 
adhérer a aucune convention limitant la mer territoriale norvkgienne. 
Ainsi, le Gouvernpment n'a pu adhérer A la Convention de 1882, conclue 
entre les autres Ltats riverains de la mer du Nord pour rbgler la police 
de la pêche dans cette mer en dehors de la zone de surveillance convenue. 
Les pourparlers qui eurent lieu, en 1924 et en 1925, entre le Gouverne- 
ment norvegien et le Gouvernement britannique sur la base d'une proposf- 
tion britannique par laquene la Norvège devait limiter l'étendue de ses 
eaux territoriales A trois d e s  marins, ne menhrent pas, non plus, A des 
résultats positifs. 



Le Gouvernement ncirvkgien est inclin4 A croire quyl tçnviendsait de 
chercher à conclure un accord conventionnel éventuel conformément 
A l'alternative 2, avec la faculté, toutefois, d'esercer certains droits au 
clelh de cette limite. 

Le Gouvernement royal se r é f h  à sa réponse du 3 mars 1927 aux 
articles 2 et 4 du questionnaire n" z de la Société des Nations. 

Presqire tout lc long dzr-continent norvégien sytend, en une large bande 
continue, w nombre infini d'îles, d'llots e t  dc rochers, le cr çkjzrghcl n 
(l'archipel c8tier). Depuis des temps anciens, toutes les eaux en de+ 
des rochers les plus 6loig.é~ ont d t t  considérées comme eaux intérieures 
norvégiennes ct le tr skjzrghd ii même comme r çdte n. Voir, entre 
autres, la lettre royale du g juin 1691 au Collège de l'Amirauté. 

Pour ce qui est de la détermination du point de depart pour calculer 
i'Ctendue des eaux territoriaIes à partir cle Ia cbte, cette question fut 
r&glke, d'une rnaniére définitive, par le décret royal du 22 février 18rz 
qui stipule N comme s8gle dans touç les cas oh il est question de délimita- 

. tion de la frontiiire de notre souverainet6 sur les eaux territoriales, que 
celle-ci doit étre comptée jusqa'A la distance d'une lieue marine ordinaire 
de l'ile ou de l'îlot le plus éloigné de la terre qui n'est pas recouvert par e 
la mer n. 

Con fornémen t A 1 'ancienne conception de la place qu'occupent, au 
point de vue du droit constitutionnel, les eaux baignant le a skjærghd a, 
la directive donnée ar ce decret doit étre interprétée dans ce sens qu'une 
ligne tir& Ie long f u a skjzrgard i, entre les rschcrs les plus éloipés . 
et, 18 où il n'y a pas de cr skjaerghrd ii, entre les p i n  ts extrèmes, forment 
le point de départ pour calculer l'étendue des eaux territoriales. Cette 
interprétation du décret eii question a été prise pour base dans les cas 
su le trac6 en detail des limites de la mer territoriale a 6té fixe jusqu'A 
prCsent, A savoir : le décret royai du 16 octobre 1869 relatif aux parages 
au large du littoral du Sunnmore et  le décret royal du g septembre 18Sg 
relatif a u  parages ail large du littoral du Romsdal. 

La Xorvbge n'a aucune r&gle reIativernent à la distance maximum 
entre les points de départ des lignes de base A partir desqueIIes est 
calculée l'étendue des eaux territoriales. En faisant le choix cles endraits 
qui, en vertu du dhcret de rSrz, doivent être considérés comme les points 
ex trënis, il faut prendrt égard aux circonstances localcs de chaque région 
particulière de la cate. II peut s'agir de faits historiques, économiques 
ou géographi ues, par exemple d'une vieille coiiception des limites 
territoriales, #une possession sans trouble de la pêche, exercée par la 
population c8 tiére de temps irnrn&rnarial et nkcssaire a sa subsistance, 
ainsi que de la limitation natureile des bancs de pêche. 

Dans les d6çrets précités de 1869 et de 1889, on a fix6 des lignes de 
base de zj,g, 14~7~ 23'6 et  rr,6 milles marins. 
La question de fixer les lignes de base exactes pour le restant de la 

c6te norvégienne est ktudiée par une commission royale, nommée à 
cet effet. 

Dans cette connexion, il faut &galement souligner yue touç les fjords, 
baies e t  en tailles cdtiAres ont toujours dtk revendiques comme apparte- 
nant au territoire maritime noridgien, quelle que soit leur largeur A 
l'embouchure et sans prendre en considération s'ils sont formés par la 

I 



terre ferme OU par des complexes de (( skj~rgard r. En déterminant les 
points de départ pour calcrilet l'étendue des eaux territoriales, on prend 
pour base 1s ligne de la plus basçe marée. 

Po* ce qui cst der; iles, ibts ou rochers dans le u ~kjmg5rd ir, le droit 
norvégien ne mnnait aucune règle ~Iativement à une distance maximale 
entre eux et le continent ou entre ces iles, :lot. ou rochers eux-mEmes ; 
quelle que soit la distance, la mer territoriale norvdgiennc s'étencl & une 
iieue gkographiqne des îles et des rochers les plus kloigiiés qui asshchent 
à 1s plus basse ma;rfie, 

11 n'existe pas, sur la cote norvhgienne, de détroits unissant deux mers 
libres. Des détroits unissant une mer libre h une mer intkieure seront 
considérés, suivant le droit norvégien, comme des aiil; intkrieures 
non7égienne. 

La ligne de démarcation entre les eaux inti8eirxes et les exwi terri- 
toriales extérieures coincide avec la ligne de base mentionnke au para- 
graphe IV pour le calcul des eaux territoriales extérieures. 

Le droit de p.dssage Inoffensif bi t  comprendre les navires de commerce, 
les navires de guerre e t  les navires sons-marins naviguant en surface 
(voir, pour ce qui est de la Norv&ge, le décret royal du 30 janvier ~917)  
et  il ne doit étre applicable qu'aux eaux tmitorialeç ext6rieures. II doit 
comprendre tant les perwnnts que les marchandises - avec. les restrictions 
qui résultent des observations faites ci-dessons A l'article XII, relatives 

l'application du pouvoir coercitif de l'gtat. L'État riverain doit avoir 
1e droit de contrbler le caractère incrffeilsif du passage et  d'édicter aussi 
à -égard de ce passage des dispositions ayant pour objet de le contrôler 
et le régIer (surtout des dispositions ayant en vue la sécuritk de la naviga- 
tion; la strrvMllsnce douanière et le controle sanitaire). 

. En vertu cle dispositions établies par décrets royaux drr zo janvier 
xgrj, du zr mut e t  du II septembre 1914, les navires de guerre étrangers 
désiralit touclier 2~ un port de guerre ou ZI une station .de marine norvlé- 
gienne, sunt tenus d'obtenir, au ,préalable, une autorisation à cet effet, 
tandis que l'accés aux autm ports et mouillages du Royaume est libre 
sous certaines conditi~iis relatives au nombre des navires et A la dur& 
du séjour, et pourvu que l'escale ait été notifiée d'avance, Toute autorisa- 
tion de séjovr dans un port ou un mouillage norvégien p u t  etre retir6e 
A n'importe quel moment et le navire de guerre dont il s'agit est tenu de 
lever l'ancre n'imposte quand, après avoir reçu un ordre A cet effet, et 
de quitter le port en question dans les six h c i i r ~ .  



Dans hs eaux t erritoriaies norvégiennes, les navires de guerre: é&angers 
doivent se conformer aux prescriptions sanitaka, ainsi quJi celles de 
douane, de pilotage et  de port en vigueur. Sinon, il pourra a r e  mis teme 
à leur séjour. 

Il est renvoy4 à la réponse dn Gouvernement norvkgïen, e n  date da 
3 mars 1927, aux articles 7 et g du questionnaire no 2 de la Société des 
Nations, 

Les navires étranges ne sont pas présumdç éhe  soumis i la j nridiction 
civile de l'Rtat riverain par le seul fait de passer dans le territoire mari- 
time ; en particulier, il n'est pas prPsurmié que le simple p,assage à travers 
le territoire maritime soit su&ant pour étabk dans 1'Etat riverain un 
forum en matiére de mesures de procédure civile ou pour faire effectuer 
une saisie et des rnmures a ~ l o g u e s ,  A moins qu'il ne s ' a p e  de cas 
provoqués par le passage (collision, échouement, destrucion de filets 'de 
pEche, etc.). 

Pour ce qnl est de la juridiction @nale, on pense qull fant distinguer 
entre l'application de la legislation phale mème, d'une part, et I'exescice 
du pouvoir coercitif de I'Etat, dkautr part. En vertu dcs dispositions 
'du paragraphe 12 du code pénal du 22 mai rgoz, la législation pénale 
norvégienne est applicable, sauf dispositions conbajres établies A ce 
sujet ou adoptées par une convention conclue avec un autreÉtat étranger, 
aux actes comrizis : 

x, tc Dans le pays n, y compris les navires norvkgienç m plmhe mm* 
Sous la désignation c dans le pays B est également compris le terri- 
toire maritime. Voir le décret. royal. du 22 février 18~2, 
2. Sur un navire norvégien, qtdaE qw soit t'mdroit oit. il se iro~vs,  

par u ~ i  membre de I'eqtripage du navire, ou quelque autre personne 
accompagnant le navire. 

3. A l'étranger, par un citoyen norvégien ou .une personne ayant 
son domicile en Non-*ge, si i'acte est d'une certaine nature déter- 
minée, et en tout cas s7i 1 constitue un crime ou. un dblit contre l'État 
norvégien ou m e  autorité de 1"fitat nowhgien ou s'il.. est 
également punissable d'aprks les lois du p q s  où il est commis, 

4. A l%étrmger, par un étranger, quand il s'agit d'un acte d'une 
certaine nature déterminée #(en particulier, certains actes contre 
l'autonomie et la sûrete de I'Etat, contre la constitution, le chef de 
l'État, I'antorité publique, ainsi que certains actes de nature grave 
ou impliquant un danger public) ou bien quand i'acte constitue un 
crime également punissable Cap& Ieç lois du pays où Il a bté commis 
et supposé que le coupable, dans ce dernier cas, soit domicüié dans 
le m y a w  ou y réside. 

Pour ce qui est des navires qmi sont seulement dq passage dans la mer 
territoriale, l'application du powoir coercitif de 1 "Et at cl oit Et re: limitée 
aux cas où l'acte punissable ou la conduite criminde trouble Lx franquil- 
lit6 et l'ordre publics sur la mer territoriale ou impliqrne vn tel danger. 
Suivarit l'opinion du G o ~ v e r n m a t  iiodgien, tout navire qui a quittk 



l e  port de l'État riverain doit étre soumis à la juridiction pénale de cet 
Etat, essentieliernent dans la rné,me &tendue qu'un navire dans le pork# 
avec droit, entre antres, pour i'Etat riverain dlarr&ter des criminels en 
fuite clai se trouvent (I bord du navire. 

L& navires ktrangers qui passent seulement dans les eaux territ orides 
norvégiennes, sans faire escale dans un. des ports dii pays, ne sant pas 
grevés de taxes. 

XIV 

Le Gouvernement norvkgien estime que les autoités norvégiennes 
sont en droit de continues en haute mer la poursuite d'un navire étranger, 
lorsque la poursuite a été engagée dans les eaux territoriales e t  aussi, 
s'il s'agit dynfractions A la législation douaniére, lorsque la poursuite a 
&tk engagée dans la zone de sutveillancc douani6re de dis mi l les  marins, 
mentionnée plus haut au point III c ) .  

11 convient d'ajouter qu'en vertu de la Conventioq du 19 août 192 j, 
mentionnée au verne endroit, les autorit& des Mats contractants 
peuvent, chaque Etat en ce qui concerne sa zone siveraine, pourstiivre 
aussi au deli de la zone de douze milles marins, en haute mer, les navires 
rencontnis h l'intérieur de cette zone et soupçonnés de se livrer A la 
contrebande. 

XV 

On pense que ce point devra former t'objet d'une disposition de la 
convention A conclure &ventuellernent relativemen t aux eaux tetritorialcs. 

D'apreç le droit norvégien, les navires de commerce étrangers, mouiltés 
dans les ports non4giens, sont çonsidb6s comme étant soumis avec 
quelques restrictions, à la jiiridiçtion ci\;iIe et pénale norvkgienne. 

Sont excepths de la juridiction' civile norvégienne les litiges survenus 
v t r e  un capitaine et son Plquipage au sujet dc questions de service 
à hord du navire, à moins que des circonstances spéciales ne comportent 
une dkrogation 9 cette règle dans un cas particulier. 

Sont seulement cxçeptés [de la juridiction pbnale norvégienne, les 
actes punissables commis A bord d'un navire par un membre de i'équipage 
contre un autre membre du meme équipage ou contre un membre de 
l'kquiyage d'un autre navire de la même nationalité, en tant qu'il s'agit 
de questions ayant trait la discipline à bord, que l'assistance des 
autorités locales n'a pas été- r4clamke et  que l'acte punissable ne fait 
pas ressentir scs Mets en dellors du navirè, par exemple trouble la 
tranquillité et Ibrdre publics. 



190 ANMESES A U  CO~TRZ-MÉR~OLRE NORVÉGIEX (NO 47) 

L I S E  DES PRTKCTPMXS ERREURS ET OMISSIONS DANS LA TRAnUCTiQN 
ANGLAISE n~ L ' A R R ~ T  DE LA COUR SUPRI?ME DANS L'AFFAIRE 1x1 

n DEUTSCHLAND 11, INSÉRGE L'ANNEXE g DU M ~ M O E R E  BRITANNIQUE 
(ET. 162-170') , 

Page 163 
Ligne g 

Le traducteur a omis les pages 513-515 du compte rendu norvégien 
(Ararsh Rettstidc~de)., sans signale1 cette omission. Le lecteur est  envoyé 
it la traduction du Contre-Rlkmoire norv&gien, annexe 47, no 2. 

Le traducteur a omis une phrase, sans signaler cette omission. 

Ligne 1; 

Même observation. 

Ligrre 27 
Le terme ic skemeçn doit être remplack par le terme norvégieti 

n skjaerghrd u. 
l 
I 

L i p  gx 
Les mots (i the extreme rock in Hdten greup ii ne sont pas un commen- 

taire de.3.2~ Nansen mais de la Cour elle-mèrne, Ces mots sont inexacte- 
ment mis entre crochets. 
Ligfie~ 32-33 
La traduction correcte est : ri .... border e,utent at  least 4 and ru miles 

respcctively Irom this Iine i i ,  

Liptes 33-34 
Le traducteur a omis 2 lignes sans signaier cette omission. 

Liggzes 47-48 
Le traducteur a omis IO lignes qui sont importantes pour la bonne 

compr4hençion de l'arrêt. Le lecteur est renvoyé A la traduction du 
Contre-Mémoire norvkgien, annexe 47, na 2. 

Page 164 
Ligpeas 3-4 

Le traducteur a omis 2 alinéas qui ont leur importance pour la bonne 
compréhension de l'arrêt. Le lecteur est renvoyé A la traduction du 
Contre-fifkmoire norvbgien, annexe 47, na 2. 

Ligm j 
rt Construction in law n : La traduction correcte en est ; n conception 

of law n. 

Lcs rt4f6rmices aux pages du Mdmoire britannique renvoient au volume I 
(no de vcntc 83). 



L i p e  19 
.Le terme: a M m o r i d ~ ~  duit être remplad par: rk t te rs  patent fi; 

la mCme e m r  revient A plusiem repris=. 
Lignes 26-39 

La baduction correcte est : tc My understanding is that it is evident 
8t)ra-t this rqulatian has been construed by t h e  Nanvegiari authoritieç 
as stating what must be considcred under any circwnstances to be 
Norwegian terriiotial waters .... a 

Ligne 40 
Le mot : a relevant si doit être remplacE par ri useful n. 

Lignes 42-43 . 
La traduction correcte est : r the decree of 1812 and supplemenky 

rules of czistornary law, if any n. 
Lipes 45-46 

M h e  observation, 
Page 165 
Lignes 5-7 

La traductim mmctc ; u ..., genwal rules me t o  he applied for the 
purpose of snpplernenting provisions of criminal law. Xt is nnt absolutely 
aecessary ta assume that a general rule..,. 
Ligws 33-34 

a One geographical d e n  doit &tre traduit conformément j. la termi- 
nologie adoptke par le 3lérnoire britannique : rr one Scandinavim Ieague 3, 

L'expression : R behveen Swo of the exkeme islands .... ii doit etre 
traduite par : u between the outmost islandç .... IF. 

Lignes 35-36 
L'expression : r if such exist, su pplcmentary coIlvnon la\v rules .... n 

doit être -traduite par : ic srrpplernentary rules of customary law, if 
any.... 2). 

Lime 39 
Même observation. 

Lagnt? 40 
M8me obsemdtian. 

Ligne 50 
L'expression : aFurthermore it is veqt nnlilcely for historiçal 

reasons.... ü est traduite d'une mani?re trop catégorique. u Further- 
more if: is not very likdy..-. ii rend mieux le sens du texte onginaL 
Page r66 
Lig~es 8-9 

rr . . .. which could not easily be dehied B. La traduction correcte est : 
w portions of the sea not defined m. 
Ligtzcs X-7-16 
L'expression : a existence througli cornmon iaw, common law must 

concem itself ~ 4 t h  . ,,. N. La traduction correcte est : a existence through 
usage, the hrstom must concem soinething practically stated 9. 





I - i g ~ e  29 
L'expression i 11 construction of law n doit être traduite cr conception 

of Iaw n, 
Dewtàère ligme, et j Eigncs de I B  $age r69 
La traduction correcte est : irï'imugh t h i s  procedure one avoids 

in general, both that the limit is drawn in a m  outside the  rocks (or in 
half cir& round these rvith a radius of one Scandinavian league) 
ilnd that  a ürçle. is drawn r m d  the individual rock thus giving it 
a portion of sea-territory detachcd from the  rest of the zane. ii 

Page 169 
Ligne IO 

Le terme i( skerries ii ddt &tre traduit par rr skj arghd n. 
Lignes .r5-r8 
La kaducilon cmrecte a t  : H to let the limits of the territorial waters 

follerv al1 the numwozis si.rawosities of the coast and the skjmgird- 
systm, but haç &am the limit one S ~ f i . d i x a u i m  laape from t h e  extreme 
coastline a, 

Ligws 27-28 ' 

La phrase : ' rr ..., which a rational use of the fjord and skerries t e n i  
taries .... a doit etre traduite ; cr .... which a aatimal use of the territories 
of the fjords and the skjzrghd B. 

Zig-rr;~ 33 
Le terme « skerries 3 doit é h  tradnit u skj ~ r g h d  n. 

t i f l e  /F4 
Même observation. 

L ~ ~ V I E S  45-46 
L'expression : a fomed by the skerries at the two points w m.st un 

commentaire fait par le traducteur angIais et doit &tre mise entre 
crocliet S. 

Page 170 
Ligne 2 
Ln traduction correcte est : rc conception af hw n. 

Ligne 8 
Le traducteur a omis cinq alinkas, saas signaler cette omission. Voir 

le Contre-Mémoire, amtxe 47, no 8.  

ARRET DE ~4 COUR S ~ P R ~ ~ M I S  DANS L'AFFAIRE nu (c mzursomtim I, 
(NORÇK ETTSTDENDE [G.~ZETTE JUDIÇUTRlr DE MORV~GE], 1927, 

PP. 513- j26) 
[Trariuctio?e.] 

Lc cons td l t~  Bonncuzé : Le tribunal de première instance de Ritra, 
par jugement du g j d e t  ~926, a arretd. ce qui suit : ti Le prkvenu nu T, 

13 



Pau1 Weber, pour infraction à la loi na 8, du 14 juillet 1g22, article z, 
cf, l'article ror et  la lai doiiani&re dn zo septembre 1845, article 133, cf. 
l'article 12 du Code ptnal, dernier alinea, airisi qu'h la loi a" 4 du 1" aofit 
1924, article 25, ze dinéa, cf- l'article premier et l'article 33, est, 

. candamnk, sous tous les cllcfs, m conformit6 avec l'article 62 du Code 
pénal, a I'emprisomemeiit de 6 mois'& à l'amende de z.ooo couronneç, 
laquelle pourra &tre convertie en emprisonnement: de 40 jours. De la 
peine d'emprisonnement sont dMnits Irg jours pas& en détention 
préventive avant le  prononcé du jugement. Le prévenu payera en 
dhpens a la caisse publique 5oo couronnes. Le prévenu na z, Christian 
Ilartin Gxetje, ponr infraction à la Ioi nn" 4 du ~ e r  aoht 1924~ Yarticle 23, 
cf. les articles premier et 33, ainsi que pour infraction ü article 36 de 
la meme loi, est condamné, sous tous les chefs, en r~infoxmité avec 
l'article 62 du Cade pénal, à 1'ernpAsonnement de 120 jours, avec dCduc- 
tion de 113 jours passes en ditention prbventive. 11 payera en dbpens 
50 couronnes A la caisse pubIiquc. Le prévenu na 3, Otto Reinrich hToll, 
le prkvena no 4, Jacob Lorentzen, le prévenn n" 5 ,  Julius Hermann 
Wasemann, le prévenu n* 6,  Frantz W e s e r ,  Ii prévenu rio 7, Haakon 
Mart inus Nicola.sm. et le  prrvenu no 8, Ernst &ta Krolui, pour inf cac- 
tion A .  la loi n 4 du aoùt 1924, article 35, cf. l'article premier, 
sont cmdamnk : le prévenu no 3 à l'emprisannemen t de roo jours, 
peine purgée cn détention préventive avant le prononce du jugement, 
les prkvenns nos 4-8 sont chacm candamnk Ss l'amende de 2.000 cau- 
ronnes à la caisse publique, subsi&a3rement a l'emprisonnement de 
75 j o m ,  peine purgke en détention prkventive avant le prononcé du 
j ugement, Lcs prévenus nos 3-8 payeront solidairement en dépens à 
la caisse. publique la somme de ~ o o  couronnes. Les objets et  les vaieirrs 
suivants sont confisques au profit de la caisse publique : 5.360 bidons 
d'alcool et  1-736 bouteilles d'eau-de-vie, ainsi que la valeur-de 4.330 litres - 

d'alcool et  de 3 caisses d'eau-de-vie, en but  14-14 couronnes, y cornpris 
les numéraires s'4levant A r.ocia cciurannes (le tout déjà saisi). La confis- 
cation comprend aussi le vapeur Deufsc3ah.fzd. appartenant à la w Ham- 
burg _Elinshorn Hochseefrscherd und Raucherei Aktiengesellschaft m, 
mais sans prejudice cle I'hypoth&que de la u Hamburger HandeIsbank n 
m le navire pour un montant maximum de 60,aoo marks-or n. 

Tom les condamnés ont interjeté appel h la Cour d'appel, en a-- 
çmt. que la décision aurait kt& erronbe. quant à la culpabilith ; suWi- 
diairment, ils h c n t  appel à la C ~ u r  suprême pour application erronke 
de la loi. Za. Commission de renvoi de la Cour suprême, par sa décision 
du zg aoiit: 1926, rejeta le pourvoi en ce qui conceriie la culpabilité, 
alors qii'elle fit droit, P la m h e  date, A la demande en ce qui conccrtie 
Itapplic;ttion de 1a loi pas la Cour supreme. 
Le minist4re public abandonna plus tard l'appel qu'a avait interjeté. 

contre b peine inflig-4~ au condamné no I, Paul Frantz Weber; f u t  
@alement abandonne un pourvoi présent4 par l'avocat Cappelen au 
nom de A. Casati, Kid, et portant que le tribunal de premike instance 
avait d6houté celui-ci de sa prétention au ir rembourseinent anticipC n 
de 34040 Reichmark, celle-ci n'étant pas justifiée. 

Par lettre du zi janvier 1927, le commissaire de police de Krktlan- 
wlid N. fit savoir ((qu'a la suite de n&griciations menées au nom du 
ministkre de la Justice, j'ai, le 31 décembre écoulé, livré le vapeur 
DetttschEa~ed au créancier gagiste, la rt Hamburger Randelsbank li, en 



liquidation, contre versement des hais encourus pour la d e  e t  le 
gardiennage du navire en Norvége 15. 
Qmnt~arix faits du PLOC&, on se réfère aux considérants da tribunal 

de pre&re instance, et à l'acte d'akçusation qui y est reproduit. 
De ce qui pscéde, il ressort ne seulcl la demande des mndamn4s 9 est soumise A l'appréciation de a Cour su r&n-te. Cette demalide mt 

motivée dans une lettre, adresde le 31 jui f let 1926 à h Commission 
de Renvoi par l'avocat wettergseen, défenseur des cc3ndmÇs devant 
le tribunal de psemière instance, 

Leur demande se compose de deux parties, que je désignerai par 
A et B, et que je  vais traiter s6parhent. 

A- Cette partie de la demmdc en revisioil concerne uniquement le 
prévenu no I, Paul Fsantz Weber, et  a, trait aux faits mtntionnés à 
la p~mrére partie, chefs r-4+ de l'acte d'inculpation. Comme il ressort 
du jugemerlt, le prévenu a t-t& décIaré coupable quant tous l~ 4 cliefs, 
et son attitude a été pour chaque chef rapport& A La loi n4 6 du 
rq juillet 1922, article 2, cf. article I, e t  I la loi douanière du zo septem- 
bre 184-j~ adicle qj, cf. le Code pénal, article 12, dernier alinéa, 
et son attitude a kt& qtlaliiiée de francle rn douane, voulue et cconsorn- 
mée, ou autre importabon en contrel~andc d'eaux-de-vie ou alcools 
ou de complicité à ce délit a. Le tribunal de prernihrc instance a déclar4 
sur ce point : n Le. tribunal trouve ktal~li que le priivenu mist coupable 
selon L'inculpation, puisqu'il a, aux &poques et endroits y inentioi~nés, 
intentionnellement agi comme il y est dklarf. Il estime que, par ces 
faits, le prkvenu a participé à Yimportation en contrebande d'alcools 
dans ce pays, laquelle importation entraline - ou a tout au moins de 
l'importance pour - la culpabilité [le complicité, 6, le Code pélnal, arti- 
de r2, dernier f i n t h  ir 

Dans la lettre précitee du 31 juillet 2926, Mc Wettergreen a fait 
valoir à ce sujet  : N En CE qui concerne Weber, appel est inte j e t é  pour 
cause d%application du Code phal,  article 12, dernier alinka, le 
condamné estimant que cette clisposition ne saurait être appliqube $ 
la présente cause, et qu'elle nc peut etrt appliquée aux faits inmimh&s, 
mais qu'au contraire, cette disposition ne peut s'appliquer qu'aux, 
mimes et délits prévus par le Code @rial et aux préventions prévues 
à l'article XP, 4 a), du Code pbnal. 1) 

Je n'estime pas jastifiée la demande quant & ces points. 
D'apres les çonsid&r:rants du tribunal de prerniére imtance, je dois 

pdsumer que celui-ci a e s t h 6  comme grotrvé le fait que Weber, en 
chargeant le navire d'alcools ir pour la h'orv6ge n, avait l'intention de 
vendre ce chargement sur la c8te nosvégienne 3. des contrebandiers qui 
se proposaient de l'introduire frauduleusement en Norvhge. S'entends 
que le tribunal de p r m i k  instance a ktabli qu'une telle importation 
en contrebmde a effectivement eu lieu, et q u ~  Weber en avait eu l'inten- 
tion lors du chargement du navire. 

P& l'arrêt de la Cour supreme cité dans la Gazette judiciaire de 
Nonrége 1Yorsk NelEstade~de, mnke 1923, tame 1, page 293, j 'estime 
comme .établi que I'attitude de Weher doit etre consid6rPle cornme 
comp5cité dans le sens du Code pénal, et j'estirne en outre cpe le 
tribunal de première instance, à juste titre, a trouvé applicable d ce 
fait l'article r2, dernier alinéa, du Cude pénal. 11 est dit dans l'article 12, 
dernier alinka; I( Au cas oh la culpabilité d'une action dépendra ciu se 
trouvera a8ec tke d'une cansbquence réalisée ou voiilue, cette action 



sera çon4dérée égalment comme accomplie l'endroit oh la consé; 
quence s'est réalisée ùu la réalisation aura été voulue. m 

Llmpodation en contrebande du cl~argemenf. d'dcools en Nomège 
est bien la cons&qucnce voulue de 'l'action de Weber, pour lacpelle it 
se trouve prevenn ces chefs, et, c'est, entre autres, de cette cons4qnence 
que dépend ici la culpabilité de Yaction. Le tribunal de premiére instance 
a donc, à juste titre, appliqué l'article rai dernier alinka, c t  a considérk 
l'action de 'IlTeber de la mGme manière que si elie avait étk accomplie 
en Norvkge. Dans Varticle 12 du Code pénal, je ne trouve aucun fonde- 
ment pour l'interpi-étation avancée par le condamné - cf. la citation 
ci-dessus dans la lettre de Mc Wettergreen -, que le dernier alinéa 

. de l'article 12 ne saurait s'appliquer $ des actions r6prLhenGbles com- 
mises p x  un étranger à l"&rmger, sauf dans les cas énumbrés il l'arti- 
cle rz. alinéa 4 a). A l'appui de ccci, je renvoie ~ r i r  commentaire de 
M. Hagerup, note 14, relative k l'article rz, ainsi qu'à. son ouvrage 
SZr~fl~etls.rzs alm. del, pages ~ z o  & ss. 
B. Cette partie de la dcrnande baite dos faits qui. en ce qui concerne 

Weber, font l'objet de la section II, chefs 2-3, de l'inculp&tion, et 
concerne la crr>isr&re de contrebande du vapeur &tdschland aux 
parages du Frohavet ea mars 1926, à laquelie Weber a pattidpk comme 
subréçargae (directeirr des ventes) et rcpréseiltant des propriétaires 
du chargement, Parmi les autres 'pr6veniis, le no z a commandé le 
navire pendant le voyage, et les nos 3-8 ont servi comme équipage i 
bord. Quant à ce chef dei la demande m revision, je reproduis la partie 
suivante des considérants du tribunal de première instance concernant 
lkt€itncie du prévenu no I : 

@Le prévenu a ireconnu ici que le vapeur Dezdschbnd avait 
chargé à Dantzig environ Sg.ooo kilos d'alcools et  gz caisses d'antres 
spiritueux, surtout des liqueurs, et qu'A Haltenau HI avait charge - en outre 20 caisses d'eau-de-vie de Cognac. Il a également d6cIwé 
que son intentrçin &ait, l'origine, de se tendre en Islande, mais 

, ayant rencontré dans la mer du Nord unc tempête de longue durée, 
Il  s'était décid6 9. se rendre sur la ciite norv4gienne A n  de négocier 
le chargement dans les parages entre Ralten et Kya, au large 
de la limite norvkienne, la limite de IO milles, dont iI avait connais- 
sance. Il a, de plus, reconnu qu'il montait le navire c m e  subr& 
cargtie (directeur d a  ventes) et  comme représentant du proprié- 
taire du chargement, Le prévenu nie avoir franchi ladite limite. 
II a k t  é ktabli, et aussi reconnu par le prhenu, que le navire s'est 
trouvé dans les parages entre Kya et HaIten du 6 au 17 mars de 
l'année cour~nte, date I laquelle le navire a\& été capture et 
conduit à Trondheim. 

A h  de decider si, et dans quelle mesure, m e  infraction & !a 
lui norvégienne a été commise pendant ce séjour sus la &te, du 
vapeur UeudscMad, le tribunal estime nhcessaire de se faire 
une opinion sur b question de savoir comment ici tracer la limite 
douaniFre et la Limite territoriale. En prenant comme p i n t  de dkpart 
la lettre patente de chancellerie du 25 fbvrier 1812 e t  les décrets 
royatix ultkrieurs dn 16 octobre 1869 concernant la limite mai- 
time au large da Sunnmore, le clécrct royd du 9 septembre 1859 
concernant la limite maritime au large du département du Rom$- 
daI, et les deux cIécrets royaux du 3 janvier ~881, et: du 17 décembre 



1896 concanant le Varamgerfiord, le tribunal estime que la limite 
doit être tracée parallèlement A la direction gknerztle de la cate 
au large rr du skjarg Ard », Sans- toutefois pouvoir déterminet exaçte- 
ment oh doit étre tracée la limite dans les eaux en qtzestioe,ble 
tribanal estime être du bon cdt4 en présumant que la ligne de 
base sur le secteur de cote dont il s'agit, ne puisse être tracée plus 
pr$s de la tcrre qu'm partant de U t p n d s s k j m  (écueil le plus 
avant6 de l'archipel de Haiten) et allant 5 Kya sur Folla, de 
mxnihre qlie les Jirrlitcs territcinale et  douaniére s'étendent 
respectivement au moins à 4 et à 10 milles marins a;u large de 
cette ligne. n 

Ap& avoir rendu compfe cle inani&re plus dEtadlk de la poçi60n 
effective da Dcufschl&~tZ, le tribunal continue ainsi : 

{( Par ce qui vient d'&ire e~pasé, le tribunal estime qu'il a et& 
pleinement prouvé que, pendant le laps .de temps dont il s'agit 
(du 6 au r j  mars dc l'rtnnde courante), le vapeur DeutscAla?d 
s'est le plus souvent trotlve en deçA de la limite douani&re norvi- 
gienne, s'est k plusieurs reprises trouvé en de+ de la limite terri- 
toriale nw174gienne. et deux fois meme en deçà de la ligne de base. 
Le prévenu soutint qu'il devrait suffire de se tenir h une distance 
de ro c t  de 4 milles marins respectivement des écueils les plus 
avan& en mer. A ce propos, le tribunal fera raarqlier que, 
meme si la limite devait Etre tracée par des cercles autour des 
kcueils les plus avancés, comme le prktend le prkvenu, le vapeur 
De~tscl t lad a franchi la limite doumihre norvégienne, puisque 
les points suivants sont & moins de 10 milles de distance des écueils 
les plus ptocl~es, qui ne sont pas constamment recouverts par la 
mer : nos 2, 6, 7, ro, .zo et 23 b ) .  Le point no 5 est à IO milles 
marins de Vestbrekka voir c M e  na 3 9 ) .  Suivznt les indications b de position du Kvre de ord, le navire ne se serait pas, par contre, 
trouvE en d e ~ à  de la ïimife de 4 milles, SI donc le pïiisenu a invoqu4 
me- erreur rXc: droit excusabIe, le tribunal a cstirnb devoir rejeter 
cette prétention, car il est pleinement convaincu qiie Ie prévenu 
s'est intentionnellement rapprochb de la côte, sans tenir compte 
d'aucune limite et cela afin daattirer les clients jusqu'au Deutsc11,- 
Za~d et âfin de réussir A vendrc le chargement d'alcools, 

Le prévenu a reconnu que, le ru mars de l 'année courante, 
A partir de 4 heures du mdfin ju~qu'à l'aprb-midi, au cours de 
son séjour entre Halten e t  Kya, il a vendu à bord du l7apur 
Leetschlund 435 bidons d'alcool et 3 caisses d'autres spiritueux 
pour un total de 8.000 couronnes. I l  a soutenu, qiie la vente se 
serait effectuée au delà de la limite de IO milles, mais le trjblmah 
considhre comme établi qn'elle s'est effectuke le 15 mars et en 
deçi de la limite de 4 milles, en se basant sur la Xgne Utgrunds- 
skjar-Kya. n 

La demande en revision sur ce point est  fondée sur Ia prktention que 
la décision du tribunal de première instance - uani a la limite terri- 
toriale - serait due à une conception erronée Qu droit. 

Avant dhpprdondir la question de la juste Limite dans ces parages, 
je ne manquerai. pas de relever que, pour moi, il a été douteux s'il 
fnt nbcessake de prendre nne décision au sujet de la question du tracé 
de la limite territoriale, pour décider de la culpabilité du prkvenu. 



Il devrait se dégager de ce que j e viens d'exposer au sujet de la premi+re 
partie de la demande en revision, que l'attitude du prkvenu serait 
réprkkensible au titre de complicit6 à la contrebande e t  A l'importation 
aicite d'alcools, m?me s i  le prévenu, pendant tout le temps, s'était 
tenu au del& de la limite territoriale. Ioutefoiç, et pour autant que j e  
puisse m'en reniire cmpte, il est dairement établi que bat le jugement 
que l'acte d'incdpntion présupposent qiie le Deufsckland, ayant las 
prévenus 5 bord, se serait trouvé en deça de la limite territoriale; 
et cette Çirconstance, à mon avis, impose d&jA A la Cour supr6rne l'obli- 
gation d'examiner si lei demandeurs en revision sont fond& en l eur  
prétention, que le jngement serait basé pour autant sur une conception 
erronée du droit, quant l'étendue du territoire maritime. Le tribunal 
de premihe instance a estimé comme établi que les prévenus, lors de 
lkexécuticin de leur action, se sont trouvés sur le taritoise norvégien 
en deçh de la h i t e  de 4 milles marins, et: il a fond6 le jugement. et 
appliqué les peine en considération de. ce fait. Il est alors difficile, 
pour autant que je puisse comprendre, de savoir à quel r6saltat aurait 
abouti le tribunal dans son jugement, s'il avait jug& en se basarit sus 
une autre conception de la limite territoriale, et avait présumé. que 
les prkventis et le DezltsckLa.tsd n'eussent pas franchi cette limite. A 
mon avis, ces considératicins doivent entraîner l'infirmation du jugement 
en premiére instance, au cas où la Cour suprgme arriverait a la condu- 
sion que le  tribunal de première instance s'est ioncl6 sur une concep- 
tion erronbe du droit comme base de sa decision au sujet de la limite - 
territoriale en cet endroit. 

Pour mtant qne j e  puisse en juger, il sera nCcesaire pour la Conr 
. . suprême d'apprécim Ea conception du tribunal de praniére instance 

quant & l'étendue du terdaire maritime A l'endroit en l'espke. Pour 
ma part, j'ai tLourré tr&s dwteusc la question de savoir où passc la 
limite du territoire maritime a cet endroit. On a produit devant la 
Cour suprême diverses .d&cia~atims d'experts, soit les d4darations de 
deux des experts entendns par le  Lribund de premiére instance, A savoir 
cdles de M. Meyer, lieutenant de vaisseau, e t  celle de M. RBngenberg, 
officier de réserve de la Marine, En oatre, on a produit un rapport du 
z décembre 1926 par M. Arnold Rxstad, docteur en droit. Comme 
références Imprirntles, on est spécialement renvoyé au rapport de la 
Cmission de la frontiPre des Eaux territoriales de rgxr, commission 
composée de M. tJJoEIeb&, chef de section a I'épqne, de RI. Dahl, 
capitaine de vaisseau, et de l'inspecteur de la PLhe, M, Flkcher. 
En plus, on a produit une lettre du ministère des Affaires &traag&res 

I en date du '3 mars 1927, adressée à M. le Serrdtaire génkral du Comité 
d'Exwerts de la Société des Nations pur  la continuation dta travail 
de codification du droit international. Cette lettre expprime le point de 
vue du ministère sur la question de l'étendue du territoire maritime en 
.gbnéral, 

Les diçpositions concernant l'étendue du territoire maritime se trou- 
vent, comme il est dit dans le jugement de première instance, tout 
d'abord dans la lettre patente de chancellerie du 25 février 1812, où 
on lit que, le 22 du même mois, S. M. le Roi avait d&cr&& : r( Naus voulons 
faire etabiir comme règle dans taus les cas où il est questron & déter- 
miner la limite de Botre souveraineté territoriale en mer, que cette 
limite: doit être comptée jwqulP la distance d'une lieue de mer ordinaire 



de l'île on dei I'îiof le plus éloigne de la terre qui n'est pas recouvert 
par Ia mer. n 
Taï bien compris qu,'il est notoire que cette disposition des autorités 

gouvernementales norvigiennes a ét6 irmterprktée dans ce sens, qu'elle 
délimite ce qui en tout cas doit etre considérk territoire maritime norvé- 
gien, soit donc, que n'importe quel point se banvant en deçh. de cette 
limite, fait partie du territoire maritime norvégien. Il est &galement 
de toute notoriét& que les autorités gouvernementales - pour certaines 
portions de mer comme, par exemple, le Vestfjord et le Vasangesfjord - 
revendiquent, depuis les temps anciens, ces fjords dans leur totalité 
comme territoire non7@en, la limite territoriale devant ktre trade 
sur la base de lignes droites A l'embouchnre du fjord, sans tenir compte 
du fait que, an delà de la limite de q milles, de tr4s vastes &tendues 
seront ainsi mgloh&es dans Te domaine norvégien. Mais, pour la maj enre 
partie de ITmmense &te du pays, il n'a pas kté documenté qrr'il existe 
de dispositions plus précises, exception faite de la çBte au large du 
departernent du More, pour laquelie renvoi est fait aux deux décrets 
royaux de 2869 et 1889 précités. 
ii titre de renseignement, j e  trouve utile de citer quelques passages 

du rapport silsmentio~~nk de M. le Dr Restaci : 

. u La lettre patente de chanceTerie de rBrz et les régles supplé- 
mentaires passibles de droit cotitumier doivent être interprétPes 
indépendamment .de l'importance que 1 ' ~ n  donnerait à la loi de 
1922, article premier. 

C'est tout autre chose, par contre, qu'a peut efre q~esti~ri 
d'interprirter la loi de 1922, article p m i c r ,  en tenant compte des 
r2gles de droit plus anciennes. La lettre patente de chancellerie 
et les règles suppl&mentaises psibles de droit coutumier ïloivcnt 
également être interprkthes indépendamment du fait que la Norvége 
e t  quelques autres États, 'par la Convention internationale pour 
la se~ressioh de la contrebande de spiritueux m date du rg soit 
xgzj, article g, it s'engagent % ne. faire aucune objection ce que 

- chacun d'entre eux appliqne, dams une zone s'iiteadant juçqii'it 
douze mllIes marins de la cote ou de la limite extérieure des archi- 
pels, ses lois aux navires qui se l i n n t  manifestement A la contre- 
bande 3. 
Il fmt en ouke retenir' qu'il sbgit ici de l'uiterprétation de 

dispositions ghér ales quand celies-ci doivent servir à compléter 
des dispositions pénales. Il n'est pas absolument niicessaire de 
prksumer qu'une disposition gknkale - surtout quand çette d ispo- 
sition elle-meme est bien sommaire et de ce fait a besoin d'un 
commentaire interprétatif - doit etre interpretbe de la meme 
maniére en étant: appliquée eri matière de droit pénal, qu'en ttant 
appliquke en d'autres matiQes.. , . 

L'$tendue normaie du territoire maritime comptée à pai-tir 
du rivage vers le lasge, ne prgsente pas de doute dhprès la lettre 
patente dc chancellerie. C"& une liene géographique, correspondant 
A 7.420 rnetres, Le doute peut cependant surgir, quand il s'agit 
de décider du point de dkpast de cette lieue gkographique. Et 
c'est la solution de cette question qui décidera si le tribunal de 
premiem instance a ét4 en droit de déclarer les pdventts coupables 
Caprés la législation sur las spiritueux._. . 



Mais La question se poçe, si dans le cas'prérésent l'on doit déter- 
miner l'étendue du territoire maritime en partarit d'îles, d'ilots 
ou d'écueils isolés, ou bien - camrne lh fait le tribunal de prerniére 
ininstance - en partani de lignes de base tractes virtuellement entre 
deux îles, flots ou écueils, et le cas hchéant, comment tracer ces 
lignes de base. II est ngcesaire ici cle faire une distinction, Dwe 
part, le problFme se-pose si, d'apr4s le circiit international., un Etat 
est en droit de déclarer certaines portions de la mer adjacente 
comme relevant de sa sonverainet6 A certains - ou à tous les - 
égards. D'antre part, on peut se demander si un @kt, d'apds 
le drait international et en vertu dc ses propres lois, est fondé à 
considkrer sa législation nationale dans une application détermin& 
comnle s'étendant A ces memes portions de la mer adjacente, quand 
if, n'a pas encore établi que sa sauveraineté s'étend jusque 15. 
U n  Etat p~ut posséder une certaine compétence sans s'en ètre SWI, 

La question qui se pose ici n'est donc pas résolue en constatant 
p e  l'État norvegien a, le droit de compter, en matihre pénale, 
son territoire maritime à une lieue géographique en partant de 
lignes tracées virtuelIernent entre des points choisis parmi les  fies, 
llots ou rochers les plus klaignb. 11 s'agit de savoir si la lettre patente 
de chancellerie de 1812 et des régles supplémentaires possibles de 
droit coutumier prescrivent que le territoire maritime se &ter- 
mine en partant de lignes de ce caracth, 

II surgit ici une skrieuse dificultir, en particdier si la lettre 
patente de chancellerie et les règles supplémentaires possibles de 
droit coutumier doivent Etre appliqutses en matière phnale. N i  
la lettre patente de chancellerie, ni les règles supplkment~res 
possibles de droit costumier ne prescrivent comment, entre quels 
îles, îlots ou rochers, les lignes de base doivent éventuellement . 
etre traces, MGme en supposant que lesdites reles Juridiques 
donnent la directive géi-iérde de d6terminer le tersitoife maritime 
en partant de lignes de base, il faudrait admettr'e que ces rkgleç 
ne donnent aucune inçtruchora sûre quant à la détermination du 
territoire maritime dans chaque cas particulier, Certaines disp4osl- 
tions &angères prescrivent que IF: territoire maritime se déter- 
mine en partant n de la cBte et  de ses baies n on de pareilles formes 
géographiques : on pourra alors, en se fondant sur ï'hstoire, étal~lir 
ce que l'on doit entendre par u baies ii ou tel autre terme employk. 
La lettre patente de chanceilaie ne contient rien d'analogue. 
Pour des Misons Moriqucs il est en outre peu probable que dans 

I 
la pensée du législateur la lettre de chancellerie eùt une telle çigni- 
fication. En Norvkge, comme dans plusieurs autres pays, le point 
de départ avait &te, % l'origine, quc l'étendue du territoire mari- 
time se confond avec le rayon visttel ; mais cette regle est incorngra- 
tible avec la détermination du territoire maritime en partant 
d'une ligne virtuelle. La lettre patente de chancellerie fut édictée 

I 
surtût~t dans le  but de r&gler le droit de capture ; il est peu probable 
que le Gouvernement dano-norvégien ait voulu 4tendre sa protec- 
tion des navires marchands jusqu'à comprendre des portions 
ind6termintes de la mer. Si l'an devait Interpréter la .lettre patente 
de ch-ancellerie comme ci-haut, cela serait parce qu'lin e solution 
autre ne. serait pas pratique; mais les avantages pratiques - à 
savair une pllis grande- s&curit& de droit - disparaisserit, si l'on 



ne eut pas en m?me temps indiquer comment tracer les i i i ~  
de {as,, Ulte r&le de droit prescrivant que le territoire maritime 
sera i t  d6terminé a partis de lignes de base - sans dkterminec de 
anelle manière tracer ces dernière - ne pourrait pas non plus 
6tre créée par la coutume ; la coutume doit comporter quelque 
chose qui soit detemine par b pratique. 

Certes, pour les questions de la pEdie suAont, il est vrai qu*en 
Norvee le a skjzrgkrd i, est depuis fort longtemps considéré comme 
une unité et  que. selon la conception juridique norvégienne, encore 
et surtout quant aux qustions de la pêche, le c skjzsggrd i )  est 
considér6 comme le point de départ naturel ponr la détermina~on 
du territoire mhtinie, Mais, à man avis, l'on ne saurait delimiter 
le territoire maritime en ~artant  #une ligne détermin& le long 
d'un secteur du * skjzngaJd n, s m  se fonder sur des dispositioii~; 
positi+es, moins de pouvoir ç'appuyet suc des faits historiques 
ou un usage coutumier pour la région donn6e. Les faits historiques 
nécessaires n'apparaissent, de préférence. que dans le cas d'une 
exploitation exclusive, par exemple dans Ie but de l a  pGciie, dans 
la zone maritime en guestiaii ; ils se prkentent plus difficilement 
quand il s'agit - comme ici - de l'exercice de la juridiction crimi- 
nelle ; de toute manihe, de tels faits historiques n'existent pas en 
l'occwence. Les deux décrets royartv du 16 octobre 1569 et du 
g septembre 1889 ne fournissent pas de preuve con-traire a la consi-. 
dkration, suivant laquelic, en mati2re de droit pQd, le territoire 
maritime peut &e détermine seulement en partant de lignes 
de base, tracees entre derila Zes, iIots ou écueils, et seulement dans 
les cas oh une dispositinn positive a 4té promulguke à cet effet ; 
la ligne de ba9e etablie par le decret royal du g septembre 1589 
passe d';ailleurs - en un endroit au moins, sinon en plusieurs - 

' 
en de@ d18cueils dkcouvrant a marée basse ordinaire. 

Vu cette conception, je n'ai pas besoin de trancher la question 
de savoir si les autmtés norvégiennes peuvent dktcrminer le  
territoire maritime norvkgien, en partant: dhun &ne cle base 
Utgrundsskjs-Kya. Ce qui importe pour moi, c'est qu'une telle 
disposition n'a pas ét6 édictée, e t  qu'il ne saurGt êtn: p u v é  
qu'une telle détermination du territoire maritime se soit intro- 
duite historiquement aux fins & pour la région dont il s'agit ici.,,. 

IE existe sur la cote norilhgienne des fjords ou bras de mer 
qui. tt la suite d'une longue kvulution historique, ont acquis le 
carictére de territoire maritime norvégien, au moins dans plusieurs 
on d a m  les plus nombreuses applications ; mais on ne trouve 
pas de rençeignemnts disant que la zone maritime en question, 
ni aucune partie de cette zone, ait acquis hîstoriqucment ce carac- 
t h e .  Mais en su~posant que toutes Ia eaux pouvant être appdées 
fjords ou baics fassent partie du territoire maritime norvé~en  - 
autrement dit qu'il 5se serait formé pm la coutume une telle règle 
de droit - an derrait, dans le cas présent oh le trace de la limite 
n'est pas determiné de façon çoncréte, definir le t eme  ~ f j m d  n 
on a baie ii de la rnartiére la pfw favorable aux condamnés, e t  le 
(i fjordn on la a baie), dont an aurait ainsi reconnu l'existence, 
serait à son tour & dklimiter de la maninière la plus favorable aux 
condamnés. Évidemment le ltfjorda ou ctbaies en question 



(Fmhavet) serait alors A dklimiter vers le large par m e  ligne pas plus 
avanche qu'entre l'archipel de Halten et ks îles de HosenGene. 

Ces mnsid6rations n'empêchent pas que les pouvoirs publics 
norvégiens puissent être pleinement fond& à 6laborer des pres 
criptions et, si le t e r r i t o i r e  maritime doit 4tre établi par voie de. 
convention in t esnationale Itou te extension unilatérale étant alors 
exclue) puissent poser des prgtentions minima allant bien au 
dei9 de celles Q mettre en I'4tat actuel du droit, au ressort dans 
l'espace des &iposîtions pénales. ~i 

Il en rksuite que le Dr Rwtad est d'avis que la ligne de base établie 
par le tribunal de première iiistance, ne peut gtre maintenue en matiere 
phale. Aprhs bien des hbsitations et des doutes, j'ai moi-mGme abouti 
% la conclusion qu'il faut me rallier au point de vue du Dr Rastad. 

Avant de continuer, je &sire mentionner que j'ai kt& fortetnent prénc- 
cupé par lYidCe que la décision du tribunal de première instance, en 
pronon~ant que la ligne de base tmcbe de Utgrandsskjxr ii Kya n'est 
certairiement pas sita& trop au large, doit Ctre considérée comme 
banchant, à tel point, une question. de preuve, qu'il ne saurait appar- 
tenir à Ia Cour szlprhe d'npprkim la justesse. de cette decision, Je suis 
consci~nt du fait qu'en fixant la ligne Utgnindsskj~er-Kp, le tribunal 
de prcmikre instance a pris en çonsidération les co~iceptions juridiques 
correctes, qui, çelon son opinion, doivent servlr de base la détermina- 
tion de l'étendue du territoire maritirnc, Mais il est Ci su poser que la 

. dkcision se fonde, en m&me temps. et & î ~ n  assez grand f e p é ,  sur une 
apprkciation concrbte +des lieux et des conditions autres régrssant cette 
~ é g i s n  catiére, Bien entendu, je me rends compte que s'il résultait 
des considérmts de la décision, que le tribual de premiére instance 
aiirait hsi! son fugemmit sur des rhgler; de droit erronées ou sur une 
conception erronée de questions de droit pur, la demande en revision 
adressée à+ la Cour siiprGme serait bien le moyen I&gd correct. Mais 
il me semble que- la chose se prbsmterait tout aütscment si la Cour 
estime: que le  tril>nnd de premiére instance a préwppoçe une ligne de 
base fausseJ mais cela, en se fondant sur une appréciation erronée cles 
faits concrets, et sans qu'il soit possible de démontrer que le tribunal 
se sesait fond8 siIr une conceptiun erronée des regles de droit concernant: 
le terrifoire maritime. Et c'est bien ainsi que le cas se présente 1 moi ; 
je ne guis signaler aucune erreur dms les considérations juridiqires 
du  tribunal, mais si j'estime que le tribunal a trac& Ia ligne de base 
trop an large, c'est parce que le tribunal a appreçik Tes faits d'une 
m i k r e  que je ne saurais pleinement adapter. 

Comme je vimç de le dire, il me semble, dans ces circonstances, 
très douteux si l a  dkcinon du tribunal de première instance ne doit 
pas 8tre considQée plutdt comme une dicision sur la culpabilit6, déci- 
sion qui ne saurait ètre mcdifiCe par la voie d'une demande cil revision 
adressée ,2 la Cour suprême, mais pour laquelle l'examen par lamCour 
d'appel aurait éti: la voie juste, U, en résulte que la cause aurait trriuvé 
sa d6cisi on définitive lorsq~te la Commission de renvoi de 1 a Cour ~u-preme 
a rejet6 la demande des prevenus d'un examen par la Canr d'appcl. 

J'ai cru devoir relater ces doutes, bien qne je n'estime pas devoir 
y comprendre fe point de vue selon 1equeI la question - pour ce qui 
est des pr4venus - aurait &té dkfinitivement tranchée par le tribirnal . 
de preml&re instance. Et si j'adopte cette attitude, c'est. mire antres, 



parce que cette thése n'a p s  kt4 soutenue par le mhistkre public, 
et parce que mes doutes à cet tgard ne sont pas, a l'issue des déliMtations, 
partagés par les autres membres de la Cour. 

Estimant ainsi que je dois me prononcer enst~ite plus amplement 
sur la question concrète cle la ligne de base Utgrundsskjar-Kya adoptgt? 
par le tribunal de première instance, je  suis arrivé A la conclusion déjà 
esquissée - et ce en adoptant les VUES de M. le Dt Rxstad - que 119 
tribunal a et6 trop téméraire, cas j'estime - corne  M, le Dr R&ad - 
'qu'il peut tr4s bien Etre question d'autres lignes de base qui restrh-  
d~aient, le cas échgant, le territoire nonéigien. Par cela je n'axpnrne 
-pas d'opinion au sujet de la' faculté qu'auraient &vmtueUement les 
pouvoirs publia de fixer par clécret royal m e  ligne Utgsundsskjær- 
Kya-N ordoen (mrt enbraken) , au peut-&t re une ligne directe U t g m  ds- 
skjm-Nordoen. Encore moins, ai-je voulu rien exprimer au sujet de 
Ja solution h la question, si les pouvoirs publics aï~aient pris une telle 
décision avant l'action des prgvenus. En t o u t  e t  pour tout, je ne ve11x 
pas me prononcer de façon positive sur la question de savoir si une 
portion qudcanque de l'espace considér& comme territoire non~égien 
par le jugement da tribunal de premiere instance ne peut pas étre réelle- 
ment considéré comme tel, Vn l'ktat de nos renseignements, je'le cunsidere 
de mon droit, comme de mon devoir, de laisser en suspens la question 
de savoir comment doit 8tre tracée correctement la limite territoriale. 
11 ne serait PRS raisonnable que, dans une affaire phaie, comme la 
prkente, le tribunal prenne une dkcision positive au sujet de l'exacte 
&endue du territoire maritime, pour une partion de mer où les antorités 
norvPgiennes n'ont point fait connaître de f a~on  précise leurs préten- 
tions ou leur volnntk en ce qai concerne l'étendue de la mer territoriale, 
Q r , l e t ~ b u n a l d e p ~ ~ r e i ~ ç t a n c e n ' a p a s n ~ n ~ l m j n ~ q u & , d e f a ç o n  
prbuse, la. limite ou la ligne de base en cet endrmt, mais il a seulement 
dklar6 supposer Etre a du bon cBté ii en prkummt telle ligne. Mais 
j'estime que l'on n'est pas en d r ~ i t  de dEdarer même cela. J'estime, 
certes, que des raîsons tri% bonnes peuvent ditcilr en faveur d"une 
telle ligne, et qu'il poumit même être question d'une ligne encore 
plus éloignPe, çi, b l%vvenir, on fixait par dCcret royal une ligne de 
limite maritime A cet endroit, cornne sur la cbte du M9re. Mais actuelle- 
ment, e t  #après ce qui a &té documenté dam le présent prûcés, j 'estime 
que 1'011 doit se borncr constater que ie triErrinit de première instance 
n'a paS %'ce en d r ~ i t  de se fonder sur la ligne de base Utgrundsskjzr-Kya 
en tant que la ligne juçtc en appreciant l'attitude des prévenus. Il 
s'ensuit que le jugement du tribunal de prerniéxe instance doit 6tre 
infirmé puisque sa description de la position du Dezctschland se rFfhe 
exactement à, cette ligne Utgrun dsskj rer-Kya, et qu'il ne constate pas 
le fait que de par m e  conception juste de Yétmdue du territoire, le 
DeasirscJzSafid se fût trouvé I un endroit qu'en toute certitude on 
peut dtterminer comme territaire norvégien. 

L'exposé ci-haut s'applique au m6me degré A Ta demande ers revision 
de taus les prévenus, gdur autant que la prévention concerne la corri- 
plicité d'importation e t  dc vente. Mais en ce qui concerne le prévenu 
nu z, le commandant clu navire Gaetje, qui de p h  est inculpk et 
condamrt6 pour infraction A la loi sur les boissons alcooliques. article 36, 
pour s'etre trouve en territoire norvégien avec une quantitg de spiri- 
tueux supérieure aux besoins d'une consommation raisoiinable à bord, 



il est peut-&tre encore phs evident qu'il. est nécessaire de trancher la 
question de savoir si Ze navire s'est trouve en deça de la limite de 4 milles, 

De ce qui précéde, j e  conclus que le jugement et  les débats, doivent 
i2tre- infirmes en ce qui concerne ce point de la demande en revision. 
Considérant dont que le jugment a, en partie, de bon droit condamnt 
les prévenus, mais qu'il doit en partie $trc infirmé, je me suis; trouve 
en proie à un wrtain doute, quant: savoir s'il serait plus juste d'infir- 
mer le jugement du tribunal de première instance eii sa totalité, par 
conséquent, également la partie du jugement au sujet de laquelle je 
vote pour le rejet de la demande en revision. 

Toutefois, je me mis arrété à la conclusion que la Cour suprGme 
doit être libre de prononcer, et que dans le cas prksent la Coar aura 
parfaitement saison de prononcer un nouveI arrM en ce q u i  concerne 
Paul Wcber, sous la prernihre partie de l'acte d'inculpation, chefs r-4. 
Il faudrait dor s  que la Cour décide de la peine & appliquer au prgvenu 
nv r sous ces chefs, et je vote pour la peinc de 120 jours de pïson'ef 
l'amende de 2,000 couronnes. Je retiens alors comme circonstances . 

aggravantes les mérnes faits que le tribunal de première instance avait 
constat&, a savoir d'abord les tL&s grandes quzntités de spiritileus 
en contrebande en question, et qu'il s'agit de non moins de quatre cas 
difK4rents d'armement d'un navire dans ce but. Cette sanction, tant 
en ce qui concerne la peine de prison que l"amende, doit Ctrc mnsid6rée. 
comme expihe par la ditention préventive, le prettenu Weber ayant 
passé r 13 jours en prison avant le prononcé du jugement par le triburial 
cle prmiiire instance le g juillet 1926, et il n'a étk mis en libert6 qu'au 
mois d'octobre de la mème annke sur t'ordre du procureur général. 

J'estime quc Weber dema payer Iea diipens de l'instance devant le 
bibiinal de première instance, mais que ces frais, vu que la condam- 
nation ne muvrc maintenant quhnne partie des chefs de la prkventian, 
ne doivent être Fisés à plus de ron couronnes. 

Conclusion : 

Paul Frantz Wcfïer est condamné pour infraction ti la Ioi no 8 du 
14 juiflet 1922, article 2,  cf. SarticIe premier, et à ia loi douanihre du 
20 septembre 1845 artide x33, cf. le Code pénal, article ~ z ,  dernier 
alinéa, e t  article 62, & rzo jours de prisun et ii une amende de n.mo 
couronnes, ou, A défaut de paiement cle l'amende, 40 jours de prison, 
La peine est ccmsidérée comme expiée par la détention préventive 
subie. A titre de dbpens devant le tribunal de prerniére instance, le 
condamnk payera roo couronnes au Gouvernement. Pour le restant, 
le jugement du tribunai de premifire instmce e t  les débats y affkrents 
sont infirmés, parce que le: tribunal a retenu que 13 ligne de b a c  de la 
limite maritime norvbgienne ne passe p a  plus prés de la +erre qu'en 
suivant une ligne de Utgmndsskjzr A Rya. Les honoraires sont Fixes 
ainsi : pour lkvocat dc la défense, Mo Chr. L. Jensm, avocat à la Cour - 
sapreme, à 1.200 couronnes, e t  pour k procureur de I'fitat, Mt Leif S. 
Hode, avocat à la Cour suprême, à x .ooo couronnes, 

Le cupts&IEev Ad~rsert. : Je suis arrive an même tkuttat ue M. le 
Conseiller votant le premier, et j'adopte donc sa conclusioh. ?i je vote 
pour l'infirmation du jugement ,en tant qu'il s'agît de la partie II de 
La pfivention, j e  A(F; fais en adoptant en ce qui est essentiel les considéra- 
tions avancées dans le rapport du Dr Rzstad; merrtio~iné par M. le 



Corneiller votant le premier. Je retiens en consOquence que, sans fonde- 
ment dans une disposition partimlikre, on ne saurait constater c a m e  
droit norvégien en vigueur pour l'application des dispositions pknales 
invoquées par i'incalpation, que la ligne de base pour la limite terri- 
toriale puisse étrc tracée aussi loin on de la façm que l'a fait Ie tfitinnd 
de premiére instance, qui comme présupposition pour L condamnation 
emploie une ligne de base allant de l'écueil de Utgrundsskjær dans 
lkchipel de Halien jusq~z% Kya sur Folla. Que cette décision engage 
une question de droit,. cela ne fait pas de doute pour moi. Autrement, 
j'adopte sur tous les points essentiels les considérations de M. le Conseiiler 
votant le premier. 

Le mmcq,lie~ extraordifiaire Bvoclt : Comme M. le Canseiiier Ande~en ,  
votant le second. 

Le coasef llev extrnordiwai~fi Soldan, prksident de la Cour d" appel ; 
De m&me. 

Zb C ~ S G ~ U M  extrborrlifiaire Mygaard, juge au tribunal. de premiére 
instance : De même. 
. Lc cunseillçr Berg : Ma conclu.usion est que la demande en revision 

doit &tre entitremen t rejetée. 
En ce qui concerne la dmande en revision du condamn& nu I, Paul 

Weber, déclare coupable de la premihe sechon, chefs 1-4, de l'acte 
d'itiçulpation, je me reporte p o u  l'essentiel à ce que M. le Conseiller 
votant le premier a expose S ce sujet, 

En ce qui concerne le restant de la demande, tant dc sa part que 
<le la part des antres conctamnés, je n'ai pas trouvé que ce que le tribunal 
de premiéïe instance a retenu au sujet de l'étendile du territoire mari- 
'hme norvégien, représente une raison suffisante pour I'infirmafion de 
son jugement. 

Je nc me prononcerai Jur le point de savoir s'il est de pertinence 
au pofnt de vue de la culpabilité dm prbvenus, qu'ils aient perpetsk 
leurs actions sur le territoire maritime norvkgien, cf. le procès rapporté 
.dans Rit. Gazette jndiciaire] 193, page 293, Maïs pour autant que 
la culpabi 1 iti: se fonde sur le fait que les prévenus fint commis Ie delit 
cn territoire mnitime norvbgien, j'estirne que les tribunaux - le tribu- 
nal de premièse instance e t  la Cour s u p r ê ~  comme instance de recours 
- ne peuvent pas tsviter de prendre position et de se faire une opinion 
sur la question de savoir où passe la limite selon la loi. Antre question 
est celle de savoir si l'erreur de droit ou la bonne foi des prtsvenus doit  
cntrainer leur acquittement, 
La conception de droit qui est ii la base de i'opinion du tribunal 

de premihre instance, quant à la qucsttion de savoir où tracer la limite, 
correspond, à mon avis, & ce que les autoritk norvkgiennes ont toujours 
sùtitenu Iocsque la question de l'&tendue du territoire maritime s'est 
posée pour d'autres secteurs de la &te. 
Vu les votes de mes ctilkgues, je ne m'ktcndrni pas sur ma conception 

personnelle quant A cette question. Je me bornerai B renvoyer ce 
que dit la Çornrnksiori de la frontiére des Eaus territoriales de rgrr 
à la page II de son rapport (p. 20 de la traduction française) r r En 
gérisraé, dans les cas particuliers, on prendra le plns siirement m e  
decision en conformité avec la vieiiie notion jnridiq uc norvkgienne, 



si l'on consid& la. ligne fondamentale comme étant tir& entre. les 
points les plus extrêmes doni il pourrait ëtre queçtion, nonobstant 
la longueur de'la ligne. 1) Je renvoie ensuite ,2 la page 29 du m h e  rapport 
(pp. 48-49 de la tradnction françaiçe) : tt Si l'on devait poser en principe 
qnels sont les rochers, Ie long du littoral, qui doivent être considérés 
comme cr les plus 4loign&s », le plus conforne à i'exprcssion de ln lettre 
patente de 1812 - qui fait passer la frontière au large des fies et Elots 
les plils 4lo@&s et'nc nomme méme pas la Ligne çOti4re de la terre ferme 
- serait de considérer comme norvégienne toute l'dtendue de mer 
qui se trouve en deç& de ces rochers et d'&tendre en outre la frontiére 
des eaux territoriales A une lieue air large de lignes droites qui seraient 
censées tirées entre les rochers. Si la disposition Egislative donne en 
somme une indication quelconque, il semble qukile ait eu en vile,. 
pour former les lignes de base, de ccrnsid6rer les îles et les flots comme 
autant de points reliant cette ligne. On évite parn lk en général que 
La limite soit trac& en arc en dehors des rochers ('ou en demi-cercles 
autour de ceux-ci avec un rayon d'une lieue), e t  amsi qu'il soit tracé 
un cercle entier autour d'un rocher en partiçuiim, auquel on attribue 
une parcelle de la mer territoriale enkrr& au reste de la zone. N 

Je renvoie aussi & la lettre du ministere des Affaires &ang6res, 
mentionnée par M. le Conseiller votant le premier, et  oh on lit : (( Ponr 
ce qui est du trac& des limites, il y a lieu d*observer que lc système 
de ijords et deç archipels cetiers (skjizrgSrdj si caracteristique pour 
la Norvkge, avec sa configuration toute particrilibre, rnmquee ' par 
les nombreiu; fjords qui, pmirtout, font de profondes entailles dans 
la contrbe, et par le nombre infini de grandes et de petites iies, îiots 
et rochers qui s'&tendent en une large bande continue, pour ainsi dire, 
tout Ie Iong de la &te, a naturellement et n6ceçsairement eu pour 
conséquence quJm NorvGge, il n'a pas kt& possible de faire suivre aux 
eaux territorides toutes les sinamith innombrables de la cdte et  du 
n slcjzrgS-rd n ; la limite a donc &té tirée à une distance d'une lieue 
géog~aphique de l'extrême ligne côtière à mer basse au de lignes droites, 
trackes entre les îies, ilots ou rochers extrêmes, qui ne sont pas çonstm- . 
ment recouverts par la mer, tandis qu'en dehors des baies et des fjords 
{qui, depuis les temps les plris recul& de l'histoire du pays, ont été 
consideris et revendiqués dans toute leur étendue comme eaux inth . 
rieures norvégiennes), la limite a été mesurée à partir de la ligne tirltse I 
entre les points extr&me des,deux catk de h côte (coi~tinent, fle ou 
îlot). n 

Et  de p h :  
cc Ainsi qu'ii est indiqut;: a m  observations précédentes relatir:~ Lt 

l1articIe 2, les baies et les fjords norvégiens ont été, de tout temps, 
canGd6rés et revendiquk comme faisant partie du territoire du 
Royaume ; cette maniére de voir est la conshquence nécessaire de faits 
historiques, des conditions locales le long des c8tcç norvégiennes si 
irrégulières et aux particularitk ghgraphiques si marquées, ainsi rfne 
cle l'importance capitale qu'une exploitation ratiomelle des fjords et 
des archipels cb tiers (skj z~gard) posséde pour les conditions d'ex% 
tence de la population cdtiere et pour l'économie du pays. Comme 
fjords sont considérés non sedernent Ies zones de mer limitées des 
cleux côtés par ta ligne cdtihre de la terre ferme, mais aussi celles qui 
sont limitées par une suite continue d'îles ou paz- un archipel c6tiet 
(skjargArd). S~iiitant le droit norvégien des temps les plus mciens 



jltsqu'à nos jours, les fjords forment, dans leur totalité, partie inth- 
grante des eaux territoi?des aorv&giennes, mème çi leur largeur A 
l'embouchure dkpasse les différentes largeurs maxima, établies plus 
on moins arbitrairement, que quelques pays, possédant une configu- 
ration de &tes moins caractkristiquc, ont .fixées, dans les derniers temps, 
pour des buts spéciaux, en se basant sur leurs propres besoins et  en 
invoquant des motifs cliff6rents. n 
En ce qui concerne la portion de mer dont il s'agit ici, l'expert, 

M. le lieutenant de vaisseau MW, a d&claré qn'eiie doit ttre consi- 
der& comme un bassin délimite verci le large par la li e de direction 
allant de 1'8cueii de Utg~undssk j~r  A Froflesa, qui va c K" ans la direction 
nord 40' est. Il déclare que, tant A Utgrundsskjr~s qu'à Froflesa, le 
nsjkzrgkrd » s'iriflëchit vers la direction du sud-est, approximative- 
ment en angle &oit sur cette ligne. Le bassin contenu antre ces deux 
lignes transvmsales s'éIwgit vers le sud-ouest en deçà des Lles de Hal ten. 
On a un bassin continu suivant la direction principdc de la cote depuis 
1Iitra et  Pr6ya jusqu'à, l'archipel de V h a ,  abrité du caté du nord- 
ouest dans la moitié sud, sans abri dans la moitié -nord. D'après ses 
renseignements, il y a dans ce bassin un fond de pêche tres fréquent&, 
le Sveskailen, au nord de Kya et au del; dti cercle au rayon de 4 milies 
autour de Kya 

JIestime qu'il serait conforme à la conception de tradition-dam le 
dro~t norvégien, de çontndérer un tel bassin comme faisant partie des 
eaux intérieures norvégiennes. Il se: trouve en totalité ER dech des eaux 
servant aux étrangers pour la. libre navigation le long de la cote nom&- 
gienne, c f .  la déclaration de M. Meyer. Mais  dans tous leç cas- l 'estime 
pue le  tribunal de pr~mière instance a été du bon ~ 6 t h ~  en retenant 
que la ligne de base de notre territoire maritime se trace entre 
Utgrundsskjzr e t  Kya. 

En ce qui concerne la question de l ' m u r  de droit ou de la bonne 
foi des prSvenus, je renvoie, quant A Weber, A ce que le tribunal de 
première iastancc a déclaré dans ses considkrants : q Le tribunal est 
pleinement convaincu que le prévenu s'est intentionnellement: rappraclié 
de la chte, sans tenir compte d'aucune limite, et cela afin d'attirer les 
c.lients jusqu'au DedscitlcsPtd et  afin de rkussir A vendre le c h w m e n t  
d'alcools. )) D'aprks cette déclaration, iI a et4 sans importance aiicune 
pour Weber de savoir où detait passer la Limite_ 11 n'a pas eu I'iritention 
dei se tenir an dela de la limite temito&le, Il voulait importer en contre- 
bande dans le pays des marchandises proIiibées sans se soucier de la 

-question dc savoir comment devait etre tracte la Kmite territoriale. 
11 ne peut donc pas y avoir lien de porter à son actif le fait que l'admi- 
nistration narvégietine n'avait pas auparavant constaté farmellement 
où passe la limite maritime dans cette portion de mer. 

Pour les prévenus nos 3-8, le tribunal de première: instmce a aussi 
expressErnent déclaré n'avoir pas trouvé que les prévenus - comme 
ceux-ci le prétendent - aient été dans l'ignorance concernant certaines 
cirçcinstances relatives aux actes, et  d'importance pour la qustian de 
culpabilité. Je comprends ceci en ce sens, que le tribunal a retenu que 
1a queLon de savoir où passe le tracci de la limite maritime n'a en sien 
influence leur dessein à eux non plus. 

Quant au prévenu no 2, le tribunal ne s'est certes pas pronond formel- 
lement sur ce point, mais il n'y a rien tlans le jugement pouvaril donner 
lieu à croire que le tribunal de prerniére instance, quant ce prkvenu, 



ait refenu des c~cons~ance~  différentes de celles relatives aux antres 
prévenas, 

Vu le r6snltat du vote, j e  n'estime pas nécessaire de former de conclu- 
<on. 

Quant ans honoraires, j e  suis dkcccord avec M. le C o n s d e r  votari t 
le premier. 

L'AFFAIRE DU ri ST, JUST ii 

LTSTE DES PRTNÇTPALES ERlUiURS ET OMTSSTOVS DANS LA TRADUCTION 
ANGLAISE DE L'ARR~T DE LA COUR S U ~ ~ E :  DANS 'L'~WFAIXE DU 

a ST, JUST 81, 

INSB&Z A L ' A ~ E X T  X 3  DU &MOIRE BRITANNIQUE (PP. 173-T~T ') 

2 Jig~zcs dm bas de h $age 
Le traducteur a omis les d e u  premierç alinéas du compte rendu 

narv&gien, sans signaler cette omission. 
Dfimidre ligm, 121 2 t i g ~ t s  de la plage 174 

u.1 look upon the "lqpann's" snnuning-up regarding the border of 
n the Nonvegian sea-territory as incorrect: il La traduction correcte est. : 

a Refcrring to the Cade of criminal procedure, hrticle 385, 1 beg ta 
contend that 1 consider the 'rlagmann's" suming-np of the Iaw, as 
far as thc iimit of the Norwegian territbrial \vates is concerned, as 
incorrect. fi 

Ligw II 
LRS mots entre parenthCses sont un comnientaife fait par te traduc- 

teur, bien qu" nie soient pas mis entre çrocheB, siglalks comme 
indiquant des ç m e n t a i r e s  ktrangerç à l'original. 
Lignes xg-20 
Un alinéa de deux lignes est omis sans qu'on ait signalé le fait. L'alinea 

doit &tre traduit comme suit : a &  to the facts of the case and the 
personal canduct of the condcted person referetice is made to the 
reasons on urhich are based the two jndgments mentionned by me. ii 
LZgnt 29 

Les mots ; a as meritioried n ont été omis, La phrase doit avoir ia teneur 
suivante : rr As the "lagrnannl' had the opinion that the base-linc must, 
as menticned, be drawn t o  follow the main direction of the coast, and 
that this was according to  Nonvegian law. ii 

34 
Le terne : rr Memorial i, doit être remplack par : e Letters patent a. 

La meme erreux revient h. plusieurs reprises. 

V o i r  irneta page rgo+ 



ANNEXES AU C O N T R E - ~ ~ M O L R E  XORV%GI!EW (IVo 48) 209 

L@?us 41-42 
La traduction correcte est r a straight h e s  between the outemost 

islands, islets and rocks which a.ve no8 perrnaflrrnfly overflowed by t h e  sea n. 

Lign,es 3-4 
La traduction correcte trçt : u in the s m e  way one must be allowed , 

t o  draw Iines from one island to the other n. 
1 Lipes  6-8 

La traduction correcte est : .it Genedy ,  one iviU, in the sQ""fic 
cases, be most certain to reach a dwisian in accordance with ancient 

I Norwegian cowce$tio?z of law if,-.. B 

Ligas 20-24 
La traduction correcte est : ic tksrlugh this procedure one avoids in 

genemI, both that the hmit is drawn in ara outside the rmks (or in 
haif circles round these with a radius of orie Scaiidinavian league) 
and that a circle k drawn round the indiriidml rock thus giving it 
a portion of sa-terntory iietached from the reçt of the zone 3. 

Lign,a 33-36 
La traduction correcte est : ir to let the limitç of the territorial waters 

follow all the numerous sa'n~osi~es of the toast and the skjfirgird- 
sysltw, bu t  I-ias d r m n  the limit one Scamd;mvi J a ~ ~ p c e  from the extreme 
coastline n, 

Lipes  $4-51 . 

cc Tn accordance .... the sea-temitory is reckoned. v Ce passage est 
traduit ainsi par les services de la Sociétk des Natims (Conférence 
oour la codification dm droit international, 'Bases de disctrssian, C. 74. 
%E.39, rgzg, V, p. x74) : il l n  accordance tvit'h the old conception of the 
conçtitutional. stahs of the waters ivashing the "skjarqArd", the direc- 
tion laid down by this dectee shorild be interpreted in the sense tltat 
the: starting-point for ralculating the breadth of the territorial. waters 
should he a line drawn dong the "skjxrg%d' ' between tlie furthest rocks 
and, wlicre there is no "skjasrgârd, betweert the extreme points.,., 
Therc is no rule in Norway regarding the maximum distance between 
the starling-points of the base lines from uthich the breadth of the  terri- 
torial waters is calculated. n s 

Litne j2 
Le terme : ri c&stmction n doit être remplacé par : a conception s,. 

page ITO 
Ligne .6 

Le terme : u skmies f i  doit ttre remplacé par te t ~ m e  norvégien : 
qt skjmg&rd n. 
Lipes  xr-xAJ 
Le terne: rc one (Norwegian) geagraphical mile n est A traduire 

ici et aillcws çonfom6ment à la tenniaologie adoptée par le &Témoire 
brif annique ; rr one Çcandinavian league n. 

14 



Ligw r4 
u Stretch of water of the wast. n I I  faut lire : n Stretch of watér O# 

the mast. ii 

L i p  16 
cr .... cuts over Bréisundet, StorhoImen, lies .,.. a. 11 faut lhe : r .... cuts 

over Breisundet. Storholmen lies .... n. , 

Ligm 33 
La pmnthese: (i (of the fjnrd) ri est un commentaire du traducteur, 

et  devrait ainsi etre mise entre crochets. 

Ligne 24 
Le terme : (I const-rttction of law u, dbjh employé errontment dans 

le sens de a conception of hw i i ,  est ici erronknent utilise dam le sens 
de K appiication of 1aw P. 

Ligm 47 
ir This drawing up in cirdes would ..., d ~ i t  6tre smplac6 par : i r  This 

contention of tlie defase] ~vould infm alia mean that the çrimiiial 
courts woul d be harred £rom .... IE 
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Lignes 5-6 
ec .... not give @e courts a right t-o ignorc the question w. La traduc- 

tion correrie est : K ,,.. not @ve the coarts a right tù refuse to  decide 
upon the question ii. 

4 

Ligxes X 2 4 - 3  ~ 
La traduction : a in a concrete question of law ri doit étre r anplacée 

par : . ic in a specific case 1). 

LZpes 23-24 
La traduction : n in a particulnr instance of law n doit être rem- 

placée par : n in the specibc msc w .  

Ligmc 29 3 

rc It is certainly tnie il. La traduction correcte est : {c It may be tint! u. 

L i w  35 
L'expression : it application of the penal codes ii doit êt re  sern-plack 

par : it application of the provisions of the criminal legislation 11. 

L ~ P E  44 
L'exprmion : 'n res j~adiwta a doit ê tn: rempïac&e par ; r a prmedent il. 

Lignes 46-47 
Les passages qui mat été omis auraient: di3 Etre hadilits. Le lecteur est 

renvoyi. a la traduction du Contre-Miirnoire nowkgien, annexe 48, na z. 
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, Ligms 28-31 
rt This was so .,,. Nmegian  protection v ~ s d s .  ii La traduction 

correcte est : a 'Ale purpose was t o  t ry  to  prevent British trawlers £rom 
entering Notmegian tcrritorid waters tkrough ignorance as to the 
jimits of said waters, and thus from being seized by Norweghn patrol- 
ships. a 

Ligws 46-49 L 

I( There is no suggestion ..,, the border for Norwegian sea-territory. b 
La tradirction correcte est : (( Said intimation to  the British Leetion 
regading the limits of the territorial waters on this part of the coast 
coriçtitutes rio final clecisim as to the dratving-up of the Jimits of the 
Norlvegian territ orid waters. a 

Ligne 53 
ctFor the time being B. L'expression : u ternporarily ii rend mieux 

le sens du texte norvégien. 
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LZgw 32 
Omission non signal&, Pour le texte, on est renvoy4 A la tradtrction 

fraaçaise du Contre-Mémoire, annexe 48, na 2, 

a .,.. the base-line to whfch Ire refers tlie coart r et use traduction 
errante, en ce sens n'il y a confusion du terme i t  the court f i  avec le 
terme it the  jury ii. 1 3 faut tradaire : tt ..., the base-line, to mhich he 
refers-the jnry u. La même çonfmion revient A piusieurs reprises dans 
la. suite dn compte rendu (p. rSa, denii&re ligne, et p. 181, lignes 1 et $1. 

Ligrces $8-xp 
4i ..,. as has been done by thc dect'ees of 1869 a i~d  1889 for the conçt 

ontside Snnnm9re and Rornsdd il, La traduction exacte est : a .... a5 
ha5 hem done by the decrees of 1369 and 1889 for certain parts of 
the coast of Müre r. 

i Çclnçtrnction of law. u I I  faut lire : rc Conception of law. ii 



AR~firr DE LA COUR S U P R ~ M E  DANS L'AFFATRE DU c W. JUST il (NORSK 
RETTsTIIIITNDE [GAZELTE JUDICIAIRE DE NORI$GE], T934, PP. 731-740) 

LL mirseilkr Klceshd .- Par jugement du 16 novembre T933, rendu 
par le tribuai de yremihe instance de Vardd, le magistrat statnant 
avec deux assesseiirs laïques, le reswrtissant b r i t d q n e  J o h z  Enmold- 
sm, capitaine du chalutier St, Just, de HuI1, fut condamne pour 
inksction 3. la loi no 3 da z juin 1906, article 4, cf. article I, et à la 
loi na 3 du 22 mai r 25, article 4, cf. article r, sous tous les th& confor- . mément à l'article t? 3 du Code pénal, i une amende de Crs. 5.000, et subsi- 
dzairernent A 60 jours de prkon. En outre, il fut condamné subir une 
confiscation correspondknt A la valeur partielle du navire, des engins 
et de la prise, soit cclle du montant de Crs. 3.000, et 5 payer les dépens, 
s'&levant i Cm. 300. 

Avec l'assentiment de la Commission de renvoi de b Cour suprhe ,  
le recours dn condamné contre ce jugement fut plaid4 devant la Cour 
d'appel du Finnrnaxk (Coiir d'agrjkes) qui, par arr8t en date du 22 mars 
5934, le condamna pour infraction aux memes dispositions légales à 
une, amende cle Crs, 5.oû0, e t  subsidiairement 5 60 jours de prison. En 
outre, la valeur de la prise illicite, estimée A Crç, r.ooa, fut çonfisqate 
et le condamné fat astreint à payer Crs. 300 de dépens de première 
Instance- 

Le conilamne s'est pourvu en sevision cqntre cet ars& Le pomoi  
est ainsi libellé : 

[I Mc r&f&ant A I'arZide 385 du Code de prochdure criminelle, 
je me permets de relever que je consid&re comme erroné l'exposé 
du président de la Cour d'appel, en ce qui concerne ln limite du 
territoise maritime norvégien. En me rkférant à un arrêt dk la Cour 
suprgme du 30 juin 1927, page gr3 du RetIstidende [Gazette 
judiciaire], jb t ime  que le point de vue da droit norv4gie.n n'es+ 
pas que la. limite du territoire maritime de la &te norvégienne 
doive être trac& & la distance de 4 rnd1e.s marins du rivage, en 
partant de lignes de b y c  suivant la direction générale de la cbte- 

'estime possible que 1'Etàt norvégien ait cornpetence paur établir 
a limite territoriale qui lui convienne, en l'espèce one limite terri- J 

.toriale determinée par la ligne de base allant de KAlnes sur l'île 
de Renhy au cap Karsnes (Magaur). Cependant, c'est smte-itmzt 
dans certains cas ce?4!7es, que 1'Etat nùrrregien a fait usage de sa 
compétence pour déterminer certaines limites plus avancées en 
mer que celles mentionnges dans la letire patente de chancellerie 
du 25 février ~8x2,  a savoir une liene de mer à compter H de i'Lte 
(( on I lot le plus éloigne dc la terre, qui n'est pas recouvert par la 

mer n. Je f oncle également mon point de wie sur 1 e j tigement rendu 
pm le tribunal de première instance de Trondenes, le z mars 1933, 

i 
dans le yrochs intent6 à MM, Frank Northon et Leonard Jolly. 



ANNEXES AU CONTZE-~~~MOTRE NORVEGIEN (NO 48) i13 
Absolument rien dans le cas présent n'indique qu'une autorité 
norvkgiénne compétente ait pris une dkisicin quant h la détemi- 
nation de !a ligne de base ci-dessus rnentionnke, n 

En ce qui concerne les faits du pmds et Ibattitude du condamné, 
r4ftrence est faite aux mrrtifs des deux jugements que je viens de citer. 

Quant à l'exposé. du président de la Cour d'appel, exposé dont la 
justesse est ainsi contestée, il se trouve ainsi acte dans le procès-verbal 
de la Coiir d'appel : 

(4 Sur demande de M. l'avocat de la défense, M, le président de 
la Cour d'appel a fait inscrire au ptocés-verbal, que dans son exposC 
il avait declart!, en ce qiil concerne la limite du territoire maritime 
de la Norvège, qu'en règle gknérde, cette limite se trouve à 4 milles 
marins % compter du rivagr., c'est-A-dire 9 partir de I'kcueit le plus 
éloigné de la &te qui découvre à marée base. Toutelois, la l h i  te  
ne suit pas toutes les sinuosités de ln cdte, mais se hace  en partant 
d'une ligne de base, qui dans le cas prksent est supposde suivre 
la ligne allant du cap Killnesstit sur l'de de Rwoy au cap Korsnes 
(Makaur), M. le président estimant que les lignes de base, carnme 
mentionnC, doivent être tracées suivant la direction géiiQale de 
la cote, e t  que ceci représente le point de vue du droit norvkgien. i b  

?z m 

Pour permettre d'appdcier la concgtim du droit qui a trwvé son 
expreçsiorl dans ,cet expmé, je fais remarquer ce qui suit : le décret 
royal en date du 22 fkvrier 1812 contenu dans la lettre patentc de 
chancellerie du 25 du m h e  mois, ne contient aucune disposition formeHc 
quant à la manikre de tracer en dktail la limite maritime -le long de la 
cdte, Sur ce point, le décret dklare que la limite maritime doit: être 
considkr6e comme passant à la distance [l'une lieue de mer ordinaire 
au dela de l'?le ou Pllot le plus éloigi~é de la terre qui n'est pas recouvert 
par la mer, Cette disposition a gén&alment étF interprétée dans ce 
sens que la limite mantime doit être trac& à 4 milles marins en partant 
de lignes droites tirees entre les iles, flots ou dcueils e x t s h e s  qui ne 
sont pas constamment recouverts par la mer. On est, j e  crois, fonde 
9 -dire que les n k ~ e s ~ i t 4 ~  pratiques ont imposé un te1 tracé rectilignr: 
des ligues de base pour la dktermination du territoire maritime. En 
tout cas, la disposition en question n'a jamais 6té compri*, ni  appliquée, 
de maniére que la limite suive Ies sinuosités. de la chte, et qukelle soit 
déterminée a l'aide de cercles trads autour dcs points du 4 skjargârd ji 
ou de la terre ferme le pIus avancés en mer - solation qu'en raisan 
de la configuration parficuli&re de la çbte, il ne serait guère possible 
d%dopter e t  de faire respecter en pratique, 
En ce qui concme cette question, je me,permets de renvoyer notam- 

ment au rapp~rt présent& en 1893 par la Ccimmission de p&chc du Finn- 
mark de ïsgr, et oh il est bit, page sa, au sujet de la lettre patente 
de chanceue~ie de 1812 : 

n Pour les fiords di1 Finnmark, la ligne du tenitaire maritime * 

doit pouvoir être bac& parall&kment à une ligne droite tirée 
entre les derniers caps A la mer à l'entrée du fjord ; de même, 't'on 
doit pouvoir tirer une Ligne d'une î le à !'aube, n 

De meme la Commission de la jsontikre des Eaux t&twidtrs de rgrr 
fait valoir dans son premier rapport, page II (p. zo de la traduction 
française) : 



a En ghéra l ,  dans les cas particuiiers, on prendra le plus sûrement 
une décision en conformité avec la v i d e  notion juridique norvé- 
gienne si l'on considère la ligne fondamentale comme &tant tirée 
entre les points les plus extrêmes dont il pourrait Gtre question, 
nonobstant la longueur de la ligne. 

A La page 29, la Chçùmmion relève en outre : 

u Si ,l'on devait poser en principe quels sont les rochers, le long 
du littoral, qui doivent &tre consid&& comme rr les plus éloignés n, 
le plus confo~rne à I'apression de la lettre patente de 1812 - 
gui fait passer la limite au lmge des îles e t  flots les plus eloignks 
et  ne nomme même pas la ligne cdti2re de la terre krme - serait 
de considérer comme norvégienne toute l'étendue de mer qui se 
trouve en deçà de ces rochers et d'ktendre en outre Ia limite 
des eaux territoriales à une lieiie au large de -es droites qni 
seraient censécs tir& entre les rochers, Si la disposition législative 
donne en somme une indicabon quelconque, il semble qu'elle 
ait eu en vue, pour former les lignes de bax, cle considérer les 
îles et  !tes Plots comme autant de points reliant cette ligne. On 
&vite par là en génhral que 1s limite soit trac4.e en arcs en dehors 
cles rochers (ou en demi-cercles' autour de çeiix-ci avec un rayon 
d'me lieue), et aaussi qu'il soit tracé un cercle entier autour d'un 
rocher en particulier, auquel an attribue une parcelle de 1.a mer 
tkltoriale enlevée au reste de la zone. n (Iiapfiorir ~ 9 x 2 ,  pp. 48-49.) 

Dans une lettre du 3 mars 1927 du ministère d e  Affaires ktrmg6es, 
adressée M, le Secrétairengénéral de b Société des Nations, il est 
kgalement dit, entre autres : 

a Pour ce ni est du trace des limites, if y a lieu d'observer que 
le systhrne 3 e fjords et d'archipels çdtim (skjxrgàrd), si caracté- 
thtique pour la Norvkge, avec sa configuration toute particu- 
li&re, marquée par les nombreux fjords qui partout font de profondes 
entaillm dalis la cotih-ée, et par le nombre Infini de grandes et de 
petites îles, d'no& et de rochers qui s'&tendent en une large bande 
continue pour ainsi dire tout le long de la côte, a natu~ellernent 
et: nécessairement eu pour conséquence qu'en Norv&ge il n'a pas 
ét6 possiblr de faire suivre aux eaux territoriaics tontes les sinuo- 
sith innombrables de la cbte et cldu n skjaesgard n, la limite a donc 
&té tirCe 5 mie distance d'une lieue géographique de l'extrême 
ligne côtière 2 mer basse ou de lignes droites, tracées entre les 
"iles, ilots ou rochers extremcs, qui ne sont pas constamment recou- 
verts par la mer, tandis qu'en dehors des baies et des fjords (qui 
depuis, les temps les plus recules de l'histoire du pays ont été 
consïd4rés et  revmdiquCs danç toute leur &tendue 'comme eaux 
interieures norvégiennes) la Iimite a éti: mesurée 5 partir de la 
ligne tir& entre les points extrtrnes des deux cbtés de la c6tc 
(continei-rt, ile ou il&}. n 

Quant au dbcret: de 1 8 ~ 2 ,  le Gouvernement norvégien, dans un mémo- 
randum adressé en rqzg à M, le Secrétaire général de la Soci4té des 
Nations, a fait valoir, notamment: 



a Confornément 5 l'ancienne conception cle La place qukcmpent, 
au point de mie du droit ccnstituti~nnel, les eaux baignant le 
n skj~rgiird~,  la directive dannee par ce décret doit ktre inter- 
pretee dans ce sens qu'une ligne tirée le long rlrr a skjzrgard n, 
entre les roche= les plus éloignes, et, 1% BU il n'y a pas de rt skjm- 
gard 3,  entre les points extremes, forment le point de départ pour 
çdculer l'étendue des eaux territoriales. 

.,.. La Norvege n'a aucune règle relativement à la -clistance 
maximum entre lm points de dhpart dm lignes de base ii partir 
desquelles est calcul& l'&tendue des eaux territoriales. ri 

Une conception semblable est également soutenue dans notre thkorie 
de droit constitutionnel. 

Ce qui, mon avis, tranche de façon péremptoire la question de 
savoir comment compregdre la règle de droit sus-mentionnée du décret 
de 1812, cks t  le fait que pastérieurment, et C1 plusieurs occasions, 
des dêcrets royaux ont et6 rendus stipnlant la manib~e de tracer la 
ligne de  bas^ pour certains secteurs &tiers. Ces dkcrets qui concernent 
soit des territoires au delà du « skjzrgird ii, soit les eaux 2 l'entrée 
d "un fjord, doivent ktre considér& comme spécifiant de - façon authen- 
tique cornmen t comprendre et app1ique.r la regle, e t  ont donc une impor- 
tance dbcisive comme moyens d'interprbtation quand il s'agit de déter- 
miner la façon d'appliquer la regle ?i d'autres secteurs de côte. Par 
décret royal en date du 16 octobre ~869, il a &té prescrit qu'une Egne 
droite tracee à la distance d'une liene géogaphique, au dela d'une 
ligne droite - eutte l'îlot de Storholrnen e t  I'Ple de SvinPy et parallèle- 
ment B celle-ci, une telle ligne doit ette cçinsidér4e commc la limite 
du territoire maritime au large de la côte du Sunnmore, dans lequel 
1a pëçhe est réçervk aux habitants du pays. Cette ligne est longue 
de z5,g milles marins et cmpe le Breisund en deux, Storliolmen se 
trouve à environ g, j milles marins de la terre ferme, avec plusieürs 
grandes îies dans l'espace intenddiaire. . 

Par décret royal du g septembre 1889, des lignes de base rectifigries 
ont éti: ttablîes au large de ia çbte du Rornsdal, de .Storholmen en 

assant par Shü.3pen (au large de l'fie de Hariip), p u  GrrtvskjmJ au 
fLge COna) e t  par Kalven (le plus avancé en mer des écueils d 6r )  
usqu'à l'il& extreme en mer des îlots de Jevlehohen, au large de 

{'île de Grip. La ligne de base Çtorhoha-Cikràpen n q . 7  "Iles 
marins de long, celle de Skrapen-Gravskjar 7 maes marins, cclle 
de Gravskj~r-Kalven 23,6 milles mains, et celle de Kdven-flot 
de Jevleholmeirr 11,6 milles mxrins, Les quatre derniers sots se: trouvent 
respectivement environ r2, 10.5, 7 et 14 milles marins du point le 
gJus proche sur la terre ferme, avec un grand nombre d'îles, Plots et 
écueils plus ou moins granclsr daris l'espace intermédiaire (ces renseigne- 
ments ont && puisés dans Ie rapport susmentionné de la Commission 
de la frontikre des Eaux territoriales de 1911 [page 27, note r, et 
page 29, note I de la traduction fr3nqaïs.e 131-1 rapport] ). Enfin, par 
proclamations en date du 5 janvier 1881 et du 17 dkembre xQ6 conccr- 
nant l'interdiction de la chasse aux çétactis, il a &tk decidé que la limite 
d'interdiction dans le, Varangerf j ord s'étend juqu'a une ligne droite 
tracée transversalement a l'embouchure du cap Kibergnes à la rivihre 
Gsense- Jakobselv. 



Or, pour apprkier l'exposé du prisident de la Cour d'appd, et si 
dans ce bnt l'on adopte Ies règles génkrales du décret de 1812 telles que 
celles-ci ont &té comprises et ap iiqukes, il me smnble que la dbclara- 
tion de principe de M, le Prki 8 en* de la Cour d'appel concernant la 
f i t e  maritime doit être juste. Je suis de son avis au sujet de la 
limite lnaritime pour le but considéré, A savoir la pêche, quand il declare 
que la b i t e  E en régle générale se trouve A 4 milles marins au large 
du rivage, c'est-&-dire A partir de l'écueil le plus avancé en mer, qui 
découvre à marke basse », et qu'eue ne suit pas toutcs les sinuosités 
de la cfite, m ~ s  doit gtre tracée a en se fondant sut. une ligne de base il. 
VEZ ICS déclarations diverses que je viens de citer, et ctant d m n é  sudout 
les lipes de base détwminlres pas Ies décrets de 1869 et de 1889, j'estirne 
que l'on doit être en dmit de déclarer en principe que les lignes de 
base' selon le droit es vigueur a doivent être tracées suivant fa direc- 
tion genérde de la cdte n, quoiqu'ane telie proposition, du fait de son 
manque de précision, ne soit @re propre à donner une gouverne sûre 
pour les d6ciçionç concrètes. 

Quant A la Ligne de base patticuliere, en faveur de laquelle le prkident 
de la Cous d'~ppe1 s'est déclaré, c'et-&dire la ligne allant de Ica- 
riesset sw l'île de Rmriy, k ICorsnesset sur Ta presqu'île de Makaur, 
il a i t é  souligné par le rninist4re public que la sdutian 5 la question de 
savoir où tracer une limite concréte n'est pas uniquement de carac- 
tère juridique, mais de ,caract&:re mixte de fait et ae droit, e t  que, 
pastmt, cette question n'aurait dù être traitée dans I'expoçé du prki- 
dent de la Caur d'appel et ne devrait donc pâs 8tre soumise k l'appré- 
ciation de la Cour supsrne. Je ne suis pas de cet avis. L'an& de la 
Cour suprême ci té dans la Reltsfz'dand~ [Gazette judiciaire] 7927, 
page 513, a estimé qu*ea dkider est une question de droit - conception 
que je pxrtage. La Cour suprême aiira donc $gaiement i apprécier 
la déclaration dans l'exposé du  Président, savoir que la ligne de base 
a dans le cas préçent, est snpposée suivre la ligne allant du cap KAl- 
neset sur l'île de RenGy au cap TCarsnes (Makaur) ii. Le ministkre 
public soutient que cette ligne, suivant le droit en vigueur, est la ligne i 
de b a e  juste pour la détermination du territoire maritime. II appert 
que cette ligne a environ 25 milles mmhs de long. A titre de corn- 
paraison it peut ette mentionné que la ligne de base, fix4e par le décret 
de 1869, a sg,g milles man= de long, e t  que la plus longue des lignes 
de base entre deux Uots  ou écueils, fixke en 1889, a 23,6 milles marilis 
de long, tandis que la ligne de base totale allant de Storholmen A Jevle- 
holme~r, en passant par trois autres Hes ou écueils, a 56,g milles mains 

. de long. La ligne tranmersde enjambant I~emboiiçhure clu Varanger- 
fjord et allant de Ribergneç A Grense-Jakobselv a 30'5 milles marins 
de long. Eu b p r d  ii ceci, et-aux regles génCrales pour la &termina- 
tion des *es mentiannées ci-dessus, je ne puis trouver que les 
déclarations du préçident de fa Cour d'appel soient contraires au droit 
norvégien en vigueur, ni par conséquent fondks sur nne application 
erronée du droit. 
Or, on objecte dans l'%te d'appel u'aucune autorité .compéterite 

n'aurait ris de dkclsion quant à une te e ligne de base, et M. l'avocat 
3 P  

3 
de la de ense, en se réferant à l'arr&t de la Cour suprême cité dans la 
Refistiz'dmrtds [Gazette judiciaire] 1927, page 513, a motivé de façon 
d é t d 4 e  cet t e  eyeption. Celle-ci fend apparemment, de rnani4re génb- 
rale, A ce que l'Etat, tomt au moins dans des questions de droit phal, 1 



ne soit pas fond4 A exercer sa juridiction sur le territoire maritime 
jusqu'A la ligne-limite Erade conformément aux regles ghnérales 
sus-mentionnPes - dans le cas présent j ~ q d a  4 d l e s  marins au del& 
de la Iigne K a s s e t  ii Korsne~set - b moins qu'une telle ligne- 
limite. n'ait kt& expressément etablie par un acte d'Etat, comme cela 
a &té le cas pour les eaux-au large du Romsdal et du Sunnmtire, et 
pour le Varangerfjord, Pour les autres régions &ti&res, l'exercice de 

I 

la juridiction criminelle de lztat serait limité au territoire maritime 
que l'on obtiendrait en traçant des cercles, ayant un rayon de 4 miDes 
marins, autour des caps et des îlots les plus avancés en mer. Cette dernière 
prétention semble Liée A l'affirmation connexe, que le tracé de ces cercles 
serait une tonséquence du décret de ~ S r z .  

A mon avis, ces prétentions sont insoutenables. Pniçque, corne  
il a ét6 indiquk plus haut, le tracé en cercles pour étabiir la limite mari- 
time n'a pas de Eonclement dans le droit norvt5gien, la conception main- . 
tenue par la défense signifierait que la Norvgge nburait pas de terri- 
toire maritime disfini ou difinissable pour l'exercice de la 1Cgidation 
pénale, les &tes du Mare et du Varangerfjord exceptks, En outre, 
elIe impliquerait que les tribufiaux criminels seraient privés de la possi- 
bilitk de constater que tous les fjords et gdfes en Ieur intégralité sont 
des eaux intkrieures norvégiennes e t  de se fonder Eh-dessus, quoique 
cela so i t  une règle sQre de notre droit en vigueur. Contrairement à cette 
allégation, il c'est cependant pas exact que la Norvège manquerait 
d'un n acte d'Etat n, au sujet du tracé de la Brnite, pour les autres 
qarties de lx cBte que celles des d&p&ements du More et  du Varanger- 
fiord. Le démet de 1812 établit des regles à. ce sujet, valables pour la 
cB te tout e nti0re, et bien que l'application. de ces r2gleç puisse prisenter 
des doute  et des difficultés dans des cas concrets, à la fois A cause du 
caractkre giil6ral e t  quelque peu incomplet de ces règles, c t  ti cause 
de la configuration pa~ticuliére de la &te, ceci ne p u t  kvidemmmt I 

autoriser le tribunal' A se dessaisir de la questim, 
Si la cdpabilith dépend du trac6 de h limite maritime, celle-ci doit 

6tre canstatée sans é,gasd aux dificultés que cela présente, et indépen- 
damment de ce que l'on pourrait penser par aaeurs de IXventueLle 
erreur au bonne foi de I'accnsé. ce qui est une question d'un autre 
otclre, Comme dans tous les cas oit il s'agit de l'application d'une regle 
géntrale de droit A un cas concret, les tribunaux devront établir par 
voie d'inte rktation comment il convient de la coinprendre et de 
1'appliguer.%n ce qui concerne en particulier la règle de droit envisagée 
ici, il a d&jA et4 mentionné qu'une skie de moyens d'interprktation, 
dont quelqries-uns de caractère authentique, sont à la disposition des 
tribunaux. A cet égard les tribunaux norvigiens ne se trouvent ppint 
dans une situation exceptionrielle, Autant que l'on sache, aucun Etat 
n'a jnsqu'à présent déterminé sa limite maritime dans le détail pour 
toutes les parties de la cQte e t  tous les 4gards. A part des stipula- 
tions spéciales pour des secteurs débis, bu e n  vue de fins particuli&res, 
les autres ktats se sont kgalement çontmtés de donner des règles g&n& 
rales et en partie incomplètes ponr l'&tablissment de la limite mari- 
time, laissant en dernière instance aux tribunauxle soin de constater 
dans les cas juridiques concrets oh la limite devrait être chaque fois 
t r ack  d'après ces r&gles gkné r ales, 

La défense a fait valoir que la conceptiori à Laqnelle j e  k e  suis arrêta 
quant à sa derniArc exception, serait en contradidion avec l'arret 



de ia Cour sup~ir&me, cit6 dans la ReItstidende [Gazette judiciaire] 1927, 
page 5-13. Tl est vrai que des matifs de votes dans cette instance n'appert 
pas clairement la conception juridique adoptee ,-par la majorité du 
tribunal. L e  juge votant le second, et  aux considerants duquel s'était 
ralliée la majorité de ses calBgues, a d&larC aprks réfdrence ponr l'essen- 

fi 
tiel A un rapport d'expert n que, sans fondement dans des dispositions 
particulMres, on ne saurait constater w m e  droit norvkgien en vigueur 
pour l'application des dispositions pknales invoqutks par l'inculpation, 
que la ligne de base pour la limite tersitci~iide puisse etre tracée aussi 
loin ou de la façon que 'l'a fait le tribunal de premiere instance, qui, 
c o r n e  présupposition pom la condamnation, emploie une lignc de base 
allant dc I'&c.cueil de UZgmnnskjzr dans l'archipel de Halten jusqu'à. 
Kya sur Folla 1). La déclaration disant qu'an ne saurait porter a la ligne 
de base aussi loin ou de la façon que l'a fait Ic tribunai de premikre 
instance u fait cmire que certaines particularités locaies ont été décisives 
pour la conception de la majorité. E n  Eou t cas, je  n'estime p s ,  dans ces 
circonstances, pouvoir c6nsidéer ce j ug-emen t comme dan t  un prdcé- 
dent qui soit décisif pour la question de droit dans la prese~ite instance. 

C a m e  M. l'avocat de la défense l'a expressément allégué, la ques- 
tion de la possibilité d'une erreur de la part du condamné 011 dc la 
bonne foi de celuixi n'est pas soumise àl'appréciatian de la Cour suprEme, 

Indépendamment du pourvoi en revision, e t  confomhent  A I'arti- 
cle 392, z m ~  alinéa, du Cocle cle proc6du-e crimineue, M. l'avocat de la 
défense a souleve la question de la confiscation e t  de la peine. 11 a rétendu 
que la confiscation de la vaiew de la prise ne serait pas a d? missiblc, 

' le propriétaire n'ayant pas 6te cité en justice, et subsidiairement que 
le montant de la7cont7scation devrait & t r e  réduit, et que la peine infligée 
devrait également ê b e  dimyliiiie. J'estime que la confiscation par la 
Cour d'appel de la valeur de la prise illicite chez le çmpable, s m s  citation 
du propriétaire, est admissible, et A ce propos j e  renvaie à l'arrêt de 
ce jour de la Cour suprême dans le procès intenté 3. M. Otto Herman 
Sidoff, dans m e  afiaire analogue. 11 n'a pas kt& fodrni de raison qui 
puisse amener à une réduction du niontant de la confiscation. 

En ce qui concerne la peine, j e  ne puis trouver qu'il y ait une disp'o- 
portion évidente entre l'acte délictueux et la sanction, adoptant quant 
aux considérations relatives celle-ci I'avis de la Cour d'appel. Far - condquent, il convient de *tenir la sanction pénale f ixh  par la 
Cour d'appel. 

Je conclue, en conséquence, à ce que le pourvoi doive ttre rejeté. 

Conclusion ; 

Le aurvoi est rejet&. A titre de dépens devant la Cour suprême, 
a. joRn Enevoldsen payera au Gouvernement Cm zoo. Les honoraires 
du défenseur, M. Ole RGd, 'avocat prks h Cour s u p r h e ,  sont fixes 
à Crs. 500. 

Le cosaseit2w Boye : J'adopte, dans l'essentiel, ce que M. le premier 
votant a déclaré de façon génkrde au sujet de l'extension du territoire 
maritime suivant le droit norvkgien. Nbmmoins, ma conduSron sera 
différente de la sienne, puisgu'il a &te déclaré dans l'expoçb du président 
de la Cour d'appd que la limite dans le cas pritsent doit Ctre tracée 
par rapport A une Zigne de base, qui est supposée d e r  de RAlneç sur 



1'11e de Ren6y aa cap Korsnes (Malraur). Or, $ mon avis, le prtrvenu 
ne saurait etre condamne Si1 naavait pas pkhé an deçà d'une ligne tracée 
A 4 mitles. marins au large d'une ligne de base tirce entre les caps les 
plus avancks à L'embouchure du Syltefjord, à savair entre Harbkken 
et Korsnes, et  parallèlement à celle-ci. 

Comme l'a dit M. le coilseiller votant le premier, la limite maritime 
est cornptke & 4 4milles marins au  large des lignes de base droites, tirées 
entre les iles, îlots ou kcueii5 les plzis avancés en mcr, Là OU de tels 
n'existent pas - ainsi qu'est le cas sur les grandes parties de la côte 
du Finnmark - les lignes de base sont tracées entre lcs points les plus 
avances de la terre ferme en travers des emhouchura de fjords ou 
indentations de la cbte. Depuis EE temps les plus recul4s, nos fjords 
ont &té considérés - sans tenir compte rle leur largeur - comme eaux 
interieures nordgiennes, et la limjte maritime est trac& comme indiqi-té 
dans la citation faite par M, le conseiller votant le premier, citation 
ernpmntee au rapport de la Commission de pêche du Finnmark de 
1891, soit : rr Pour les fjords du Finnmark, 1s limite clu territoire mari- 
t ime doit pouvoir être trac& paralldement 5 une l ipe  droite tir& 
entre les derniers caps à la mer à I'enfrke du fjord. n Mais les avis peuvent 
se partager sut le point de savoir quels caps doivent être considdres 
c m m e  6tant les plus avancés en mes. C m m e  le dit l'arrêt de la Cour 
d'appel, le prhvenu avait été iriculp4 par le ministhe public pour avoir 
@ch& en territoire maxitirne norv6gien au large du Syltefjord. En ce 
qui concerne la dktermination de la limite maritime norvegienne en 
ces parags l'kard des pêchears britanniques, des preuves nouvelles 
ont At& produites devant la Cour suprerne, auxqueIles, A man avis, on 
doit pn5ter de l'importance en statuant en l'espèce. 
M. L'avocat de la dhfense a signale, an cifnrs de la procednte devant 

la Cour snprême, qu'en 1924 lalégation britannique A Oslo avait demandé 
que sur une carte du Finnmark oriental la fimite clir territoire mari- 
time norvégiw ffit tracée suivant le  point de vue norvégien, e ceci 
dans le but d'éviter que des chalntim britanniquw, par ignorance de 
la limite maritime, ne phétrassent en territoire nmkgieri, e t  qu'ils 
ne fussent capSurés par des garde-peche norvegiens. Comme suite 
à ce.tte démarche, le rninistkre des Affaires htrangkres foiirnit A M. le 
chargé d'affaires de Grande-Bretagne A Osla une carte du Finnmark 
oriental, accompagnée d'me lettre d'envoi du q novembre rgaq, signEe 
par le ministre des Affaires btrcuigères, Cette lettre, yrii a &té produite 
devant la Cotrr suprgme, dit notamment; 

R En réponse & votre lettre du 29 octobre dernier, 3 'ai l'honneur 
de VOUS adresser, ci-joint, 2 exemplaires d'une cxrtc du Finnmark 
oriental, sut laquelle est indiquée la limite du territoire maritime 
norvkgien, telle que celle-ci doit 6tre tracée selon le point de vue 
norvtgien . 

Il est bien entendu qw h temise de cette &e ne préjuge eri 
 aucun^ façon de la position de la Norvège ou de la Grande-Bretagne 
en ce qui concerne l'étendue du terntoin maritime. n 

Il rssûrt de cette carte, qui a été prodaite devant la Q w  sr;tpr&me, 
qu'elle porte un autre trace pwur la Lgne de bwe que celui dont il est 
fait état dans l'exposé de M. le p rhdent  de la Cour $appel, soit de 
Kalnesset à Korsnes, alors que sur la carte la limite au large du 





qu'elle ne doit etre cçinsid&&e.que comme une offre de migoçiation, 
offre dont on dit pas qu'elle ait .et6 acceptde, A mon avis. on ne doit 
pas attribuer d'importance L. cette lettre, d'autant moins qu'il y est 
express6ment dit qu'dle ne doit prhjilger en rien de la pmition de la 
Norvège ou de la Grade-Bretagne. 
Le cm~eille~ Lie: Je suis de l'avis de M, le conseiller Christiarlsen. 
M. Bwch, C W S & ~ ~ I W  d In Cow d'appel, c m & U e r  ~xtraordimui~e ri. In 

Co-74~ suprême : De m é a  e . , 

Le co?zsel:ller Bonnet& : Comme 31. le conseiller Baye, j e  suis d'avis 
que I'arret de la Cour d'appel doit etze infirmé par erreur dans l'exposé 
du président, 

Lorsque dans son expos4 le pdsident de la Cour d'appel, au sujet 
de la ligne de base & laquelie il renvoie le jury pour établir le verdict, 
se sert d'un terme amsi vague que celui-ci : que la ligne de base II est 
supposée i b  devoir être celle dc KAlnesset-Komesçet, a mon avis, 
l'on ne eut pas pour autant conclure que le résident de la Cour d'appel P ait von ,u laisser à la compt'tence du jury f' 'apprdciation A sa guise de 
la question de la ligne de base. Le président n'en avait en aucun cas 
l'occasion, car il s'agissait ici de Sinscription au procès-verbal del'exposé 
à la demande de 1"avocat de la défense, J'stirne hors de doiute que 
lkxposé doit compris en ce sens, yuc le président a engag& le jury 
a fonder son verdict sur ce que la limite maritime se confame 3. la 
ligne indiquée par lui  et passant 4 milles marins ad large de la ligne 
droite KAlnesset-Korsnes, et à nulle autre ligne. Ur, j'estime que 
sur ce point Ie président a fait erreur. A mon avis il n'aurait pas dû 
du tout déterminer la limite en cet endroit : ii aurait dQ laisser la ques- 
tion ouverte, et se borner à poser comme obligation au jury, pour plus 
de sfirete, de ae condamner te prévenu qu'à la condition' que celui-ci 
se f f ~ t  trouvé à, une distance de moins de 4 mslles marins au large de 
la ligne Harbakken-1Corsnes. Je m e  r a r e  B cet égard aux remarques 
de AI, le conseiller Boye, cette ligne représentant, a mon avis, la ligne 
de base la plils sapprochde cle la chtc que l'on puisse prendre en ,consi- 
d&mtion ici. Je ne suis,, certes, pas en désaccord avec M. le cohseaer 
votant le premier lorçqu'il déclare que l'on n e  peut pas dire qu'en 
optant pour la ligne de base Kalaesset-Korsnes, le prkident de la 
Cour d'appel ait agi contrairement aux r&gles de droit en vigueur ; 
j e  m" rallie dans la mesure oii je partage 1'0piiiion suivant laquelle 
une telle ligne de base aurait &té parfziternent conforme A la conception 
juridique norvbgienne, s i  elle avait étP. établie par dkcret royal, comme 
ce fut le CS pour certaines parties de Ta cAte clu More, par les diicrets 
de 1869 et de 1889. Mais tant que pour les eaux en qucstion aucune 
décision . n'a effectivement 4té prise pm les autorit& norvé@enmes, 
j'estime qu'il est inadmissible cle se fander -,cornme vient de le faire 
le president de la Cour $appel - prkcisérnent su r  cette ligne de base, 
lorqu'il existe des solutions alternatives, en faveur desquelles l'on 
pourrait invoquer des raisons é~alement bonnes, ou en twt cas parfaite- 
ment plansibles. Et j'attribue beaucoup d'importance au fait que, 
selorl les renseignements fournis nu cours du prùcPis, la seule indicabon 
domke antkrieurement par les antorités norvégiennes - c'est-à-dire 
avant lYncnlpation en l'eçptce - au sujet du juste tracé de la ligne 
de b s e  pour cette paxtie de la cote, soit la lettre de 1924 mentionnke 
par M, le conseiller E~oye, lettre qui fait ressortir la ligne Harbakken- 
K a r s n ~  comme celle clinforme au point de vue norveigien. 



Ces reflexions faites, je me déclare d'dleurs, pouf l'essentiel, d'accord 
avec M. le conseiIler Boye et, de même que ce dernier, je me range, 
quant au montant des honoraires pour I'avacat de la d&fense, à lkais 
de M. le conseiLlcr votmt le premier. 

Le pr'ésidmt de la Gour Berg : Je suis d'accord avec M. le conseiiiiçr 
votmt Ic premier et j'adopte la d6claraüon de M. le conseiller Chris- 
tiarrsen, au sujet de la lettse remise an chargt! d'affaires de Erande- 
Bretagne. 

Awnsxe 49 

LETTRE DE L'AMIRAL C0MMANJ)AIVrT EN CHET AU COMhZAN- 
DANT DU GARDE-PJ?,CHE rt FRIDTJQF NANSENP, EN DATE 

' 

DU 22 FGVRTER 1933 
[ Trruk~dioa.] 

?Out faim suite aa sadiot&i&gmme d'aujourd'hui de l'htat-maj or 
g&néral de la Marine, ainsi libellé : 

n Ordre vous est btim4 de partir au pius t6t dednation Tram 
pom, après avis du préfet, assumer police-pêclie secteur au large 
de Sen j a-KvaIfi~, etc, 

Lg lignes de base servant an trscC de In  limite territoriale dans ce 
secteur sont tirées entre les points suivants:. 

Vestesfallet i Gisan, latitude 7025, longitude 1955, Sarinifaflet, 
Ytre Fiskebien, JubAen, Saltbaen, pointe nord-ouest de Xjolva, 
Tokkebh.  T6mkaoret au nord-nord-ouest de Glimmen, l a t h d e  
6gzr, longitude 1611. Les instructions et prcscriptionç données pour 
le servicc de police sur la cate du Finnmark vaudront d'une manière 
générale &dilement pour ce nouveau service. 

Passez pouvoirs pobce-pêche au commaridarit du Mâchael Sam. 
Rapportez télégrapliiquement départ du F ~ i d t  jaf IVa~sm. s 

Je communique les donnies exactes de latitude et de longitude des 
points de départ en question : 

I 
Vcsterfaliet k GAsan 70 degrés 25.15 de Lat. N. 

rg n 54.9 deLong.E,deGr. 
Sarinlfdet 70 vi 18-25 de Lat. N. 

xg 5.3 de Long. E. de Gr. 
Y tre Fiskebien 70 i> rz.85 de Lat. N. 

18 3 38.1 de Long. E. de Gr. 
JuMen 70 b 6.2 de Lat. N. 

r8 n 23.6 de Long. E, de Gr, ' 
SaltbAen 69 n 52.8 de Lat. N. 

17 "6.4 , de Long. E. de Gr. 
Pointe nord-ouest de ICj6lva 69 n 36. de Lat. N. 

17 P 29.4 de Long- FE. de Gr. 
Tokkebàen 69 1, - 29.5 de Lat. N. 

16 ~a 57.3 de J*ong.E.deGr. 
S6mkj are t au nord-nord-ouest 
de GIimmen 69 n 21-37 de Lat. N. 

16. H 11.45 de Long. E. de Gr. 
(SigmY JAK. v- D.  LI^. 



LETTRE DU MINIsTÈRE ROYAL DE LA DÉFENÇE, 13IRECTIOH 
DE LA MARINE, A L'AïîfIRAT, CORITRIAUDANT E N  CIIEF, EN 

DATE: DU rz AVRIL 1934 

Une lettre. en date du ra avril 1934, émanant du ministère des Affaires 
é t ranghs  et ainsi libellée, v i a  t d'8tre reçue : 

(i Pour faire suite la lettre du ministGre royal dii 6 ct., et aux 
conversations téléph oniqueç subséqumtccs, j 'ai I'h onneur de faire 
savoir que le ministke des Affaires ktrangéres se range rS_ l'mis 
de laisser le gxrcle-p&che de la Marine, pour ce qui est du départe- 
ment du Nordland depuis la limite du dkpartement du Sroms 
et jmqdb l'lle de Myken comme point terminal au sud, prendre 
pour base de son service de police les lignes prapos&s dans le 
rapport de 1912 de la Cwnmlusirin de la frontière des Eaux terri- 
toriales, Toutefois, les instructions en ce sens devront rester conf- 
dentielles. n 

Je prie 'l'amiral coramandant m chef de bien vouloir donner au 
garde-pëche de service des instructions en conséqnence. 

LIF,TLRES ÉÇEIANGEES LE 30 OCTOBRE 1933 ENTRE LE 
SECRETAIRE GENÉRAL DU MINISTfiRE DES AFFAIRES 

~~TRAKGI?RES DE NO13Vl?GE ET LE CFLARGZ D'AFFAIRES DE 
G'RAWDE-BRETAGNE A OSLO 

LETTRE DU 30 OCTOBRE 1933 DU C F K A R G ~ ~  D'AEFMRES DE GRAKDE- 
BRJZTACiNE A OSLO, AU SEÇRI?TMRE G ~ N É R A L  DU M M I S ~ K E  DES AFFATRES 

~TRANGEHES DE EORV~GE 

Dear Mr. Esmarch, 
On returning to the legation last Wednesday after the interview 

which the Prime Minister was good enough to  grant me, I at once 
infonned my Gnvernment of the steps which wete being taken with 
regard to  the case of the Loch Sorridow and the examination of the 
question of the exercise of a more effmtive control in the  waters off 
the consts of Nonvay. At the same tirne, as 1 was able t o  tell His Excel- 
lency a t  a luncheon on the next day, 1 cornrnunicatecl Herr Mowirickel's 
proposal ehat Herr Assersm shodd be sent to London to discuss the 
situation with Mr, Mamice. I assured Wis Exceliençy that I would 
inforrn him of the reply 1 receiverl as soon as it reached me. 
In this connexion there iç one point on wvhich 1 am not quite clear. 

1s it Herr Mowinçkel's intention that al1 questions connected with 



the riperations of our trawlers off the coasts of Nurway, incJudixg thal 
of derrilorial wiat~rs, çhould be discassed by Hem Aserson and 
MT, Maurice ; or is it, rathér, contemplated that the coriGersations 
should be confineci to seekhg same means of guarding against t h e  
occurrence of unfortunate incidents pentiing s settlément of the general 
issue ? As this queçtion will probably be put to me by rny Government 
in their reply to rny c~rnmunication of Herr Motvinckeïs proposal, 
1 shauld be very grateful if you c o d a  l e t  me knorv exactly what is 
intendeil. 

Meanwhile may I express ta y ou m y  appreciation of the ready manner a 

in which y ou are assis t ing in the ~ a r c h  f ~ r  a solution of the whole problem. 

Cher Monsieur Carriegie, 
En réPo& voix  lettre de ca jour je désire VOIE informer tout 

de suite que l'idée du président du Conseil, MMnçkel, &tait. que le 
chef du Service des @ches, Asserson, durant sm prochain sejour à 
Londres, ne devra examiner que la question de trouver les moyens qui 
permettraient d'éviter les fàcheux conflits qui se sont pr~dui  t s  ces 
temps derniers entre les chalutiers britanniqiies et  les pêcheurs norvégiens. 

Ainsi qu'il a ité annoncé xntkrieurement, fa question de 1'Mendue 
du terTitoire nordgien sera, independamment de cet exameu, au 
printemps sonmise au Sbsvting pour que celui-ci détermine Ta frontière 
territoriale le long de notre çbte, 



DISCOURS DU MINISTRE DES AFFAIKES J~TKANGERES DE 
NORY&GE DEVANT LE u STORTING 1) LE 24 JUIN 1935 

[ TrudaGcda'ofi.] 
Au nom du Gouvernement j e  déclare que cdlü-ci donne son adhésion 

à la tecornmandation présentée par la commission des +Maires étran- 
@res, et  accepte cette recommandation avec joie. La question qui, 
de la surte, sera résolue du coté norvégien, a étk discutée par les pouvoirs 
pubïrcs de ce pays pendant de nombreuses atllideis, et il va de soi que 
de ceç.diçcussions ont mrrgi beaucoup de suggestzons pour la solution 
du problème. La discussion a ttainé en longuens, parce qu'il y avait 
beaucoup d'intérêts à concilier, et il y avait une foule de cas d'eçpkes 
qui se prttaient 3, des solutions d i v e r ~ s ,  

nifais les décisions amquelles nous nous arr&-t:erons en vertu de cette 
recommandation, et qui, je l'espére, trouveront l'assentiment du 
Stortdng entier, reposent sur ce qui de plus en plt~s a ralliE: l'opinion 
norvégienne dans cet-te affafre, et sur ce qui répond h nos traditions 
nationales dans les question3 dont il s'agit. 

Il f u t  un temps oh les rois de Nonrège se considéraient seuls martres 
de la mer septentrionale, e t  pouvaient interdire aux nations étrmghres 
il"y expédier leur v vaisseaux. Le déveluppemwit ,dm écha~lgeu inter- 
nationaux, au point de vue juridique comme au point de m e  &onorni- 
que. a: mis fm a de. telles prétentions, et il n'y a personne dans ce -pays 
à vouloir ,fermer la mer septentrionale aux marins et pêcheurs étran- 
gers. Vous devons et nous ~ i u l o n s  nous tenir dans les limites du droit 
internaiional, mais dans le cadre de ce droit nous devons aussi maintenir 
notre droit national, tel que celui-ci a &té forme par l'histoire et par 
les conditions naturelies. 

Si le droit intmnational B proclam& la liberté de tonte navigation 
et de toute pklie sur la haute mer, il, a neanmoins toujours reconnu 
la suprématie nationale sur les fjords. Or, la Norv4ge est a te l  point 
le pays dm fjords par excelle~ice, que le mot nprvPgien fiord a été 
adopd un peu partout dans le monde, Mais il faut rappeler aussi que 
la configuration mt%e de notre pays, surtout du c6tb de la mer, a fait 
d'm fjurcl, chez nous, quelque chose d'autre que dans la plupart des 
autres pays, En Norvège, un fjord n'est pas *&ment ian bras de mer 
qui penktre dans le pays, il s'insinue tout aussi bien entre îles se tcueils. 
Nous en jugerons peut-&tre le mienx en mnsid4rant le Vestfjord, qui 
est bordé de terre feme d'irn cbté seulement. Ce qui en fait un fjord, 
ce sont les îies qui le ferment du ç8tk nord. Ce fait n'ernpeclis pas que 
le Vestfjùrd a toujours et6 reconnu comme un fjord norvégien, apparte- 
nmt au domaine rna~itime de la Norv&ge. Des conditions géographiques 
similaires se retroavent en bien des endroits le long des cates n o r d -  
giennes. La mer entre nus iles e t  autour de nos fleç est nécessairement 
aussi aorvkgienne que ces TZes mhnes. Le cordon littoral des iles et 
rkcifs - appelé skj~rgJrd - au large du rivage doit ddterminer le 
tracé % donner aux limites de nos eaux ttnitorialeç. Tel a été l'axiome 
dans tout débat sur cet te question chez nous, et il n'est que juste et 
naturel que la recommandation de la commission dm Maires ktrangéres 
se conforme A ce principe. 

Pour bien des endroits on pourrait sans doute encore kpilaguer sur 

15 



le choix des caps, ales cm IIots enbe lesquds il convient de tracm les 
lignes de base. Mais vu le modelé même de la côte no~végienne, le plus 
pratique, le moins Q ~ i i v q u e  c t  le plus Equitzhle, c'mt cle ne pas Iafsser 
les lignes de partage épouser les innombrables kchancrures du rivage, 
m& de les établir en suivant les lignes gkliirales que notre pays dessine: 
de hi-mCme en face da la mer. 
Il n'est point besoin de justifier par de longs ddiçcours le fajt que, 

comme nous le faisons depuis blentbt deux siècles, nous attribuons. 
à notre mes territoriale, en partant des lignes de base, une &tendue de- 
4 milles m&s - une lieue demande - c'est la un fait qui va de soi. 
Ce faisant, nous nous fondons sur une solide tradition seculaire, corn- 
mme aux pays scandinaves. l2 y a Ses pays qui fixent leurs limites 
plas loin, comme il y en a qui attribuent une largeur moindre a cette> 
zone maritime, Nous ne leur demandons pas de s'aligner sur nous.. 
De notre cbté, nouç devons nous en tenir nos mesures traditionnelles,. 
nous ne lésons personne en faisant ainsi, e t  nous sommes en droit d'ntten- 
dre que personne n'essaie de nous imposer lerirs dtlimitations, 

Tous ces arguments historiques et géographiques ant une gravit& 
particuliirre dans l'açéan Glacial Arctique, sur tout le secteur rnnritime- 
qui va du Vestfjord au Varangerfjord, an large des îles Lofoten e t  <le 

- 

I'aschipel de Veçteralen, de l'le de Senj a et de la M;uche laponc: (le 
Finnmark). 

C'est la pkhe  mantirne qui de tous temps a assus& ]&-bas la subsis- 
tance de la population. Bien plus, pour toute la Marche lapone, donc: 
pour tout le pays à l'est du fjmd de Malangen, on peut dire que c'est 
la pêche qui y a donnk naisance à la colonisation riorv&gienne il y a- 
six siècles. Les pecheurs nwvégiens dans le Grand Nord 01-~t lutte pour 
assurer leur existence, faite de privatiom et de labeur Incessant, e t  
ils on t  &rlifik lh-bas une sociéth et  Lme civilisation, dont on ne trouve 
l'kquivaiertt nulle part da3is Le monde à paveille latitude, Je crois qu'ils. 
méritent la gratitude et l'admiration de tous cetlx qui savent apprécier I 

le labeur sans cléfaillance au service d'un peuplement pacifique. - , 

Ce dont ils vivent, ckst la mes. Si des compagnies d'armement &an-- 
ghes,  richment nanties, pouvaient venir les supplanter dans la péche 
e t  la chasse maritimes, alors ce pays hyperboréen serait bient6t un 
&sert, Dans le passé, ces pecheurs h i e n t  les maîtres de tous les fonds. 
de pE&e de la haute mer, De l e m  petites emb3f-mtioiis, iis y ggchalent 
le poisson qu'ils vendaient ensuite aux marchands pins au sud. Leurs. 
g i n s  aletaient pas &levés, mais tes gens se contentaient de peu pour 
j nindre les deux bouts. Voilà qu'ils reçoivent comme voisins des chalu- 
tiers etrangers qui raclent le fond de la mer e t  rendent la vie encore. 
plns dificile pour eux. Rien d%étonnant qu'ils soient: méconteiits. Et 
c'est le d~vuir  de l'*État norvégien de prendre sur lui la défense de leurs. 
moyens d'existence. - 11 devrait: être facile k d'autres aussi de corn- 
prendre la nkessit6 da cette obligation. NDUS ne voulons pas et nous- 
ne pouvons pas sétabh au profit de ces pauvres pecheurs le rno~~opole- 
des fmds de @the de la haute mer, Mais nous devons tâcher de leur 
assurer la tmnquillité dans l'exercice de leur mhtier dans les eaux 
cSti&res. Nous i~ous devons de Ieur réserver une zonc de mer assez 
large pour qu'ils puissent vivre dans des conditions tant soit peu dkcentes- 
C e s t  cela qui se fait. dans la mesure du possible et  de l'éqriitahle, dans. 
la recommandation de la commission des Affaires étrangéres, et c'est 
pourquoi j~ salue la conçhrsion de ce rapport avec joie. 



Lx conrmission s'en est tenuc A ce qu'il était mgent de farire en ce 
moment - fixer les limites daas la mer de l'extrême Nord. C'est lh 
que PA question est d'une actualité bdante,  e t  pas plus que les gouverne- 
ments étrangers nous n'aurions aim4 la voir sans sdution pendant 
encore une saison de pêche. Pour l'extrême Nord, 51 nous failait une 
dkcisim maintenant. 

La commission s'en est en outre tenue ce qui &tait n6wssaÙe au 
premier objectif, c'est-&-dire la défense de nos pêcheurs. C'est pourquoi 
elle n'a voulu fixer que les limites de la zone de pêche, laissant de côté: 
d'autres questions qui concernent les eaux territhales. Je crois que 
c'est 1& Ia bonne mkthode. Une telle modération est une force, En h a n t  
ainsi les I h i t c s  de pfche, nous avons signifie que nous n'entendons 
nullement inquiéter les droits acquis relatifs a la navigation ordinaire 
dams les fjords et détroits de Norvège. Nous ne soulevons pas des ques- 
tions qui pourraient preter à discussion. Nous nous contentons de fixer 
pour un cas d'espkce un droit national ancien, qui en même temps 
consacre une condition de vie pour nne partie importante de notre 
pays. C ' e t  là une position solide, qui devrait exclure toute possibilité 
de conflit. 



NûTE PRISE LE raf OCTOBRE ~935 PAR LE MINISTRE 
DES AFFAIRES ETRANG~RES DE NORVEGE 

Le ministre britannique, Domer, est vmu me voir aujmd'hiii. 
11 est resté une heute entihe. 11 camrneaqa par parler de Ta sitriation 
gknerale e n  Europe, mis passa bimtbt $ la qwstion d a  limites flmri- 
times. 1 mentionna qil'il avait dkjà - il y a prcsque huit jonrs -. 
soumis une proposition au président du Conseil, et il attendait main- 
tenant la réponse, 11 me raconta qu'il avait reçn une tres langue note 
de son Gouvernement, mais que de cette note il n'avait extrait et  
prgsent6 par écrit que ce qui concernait la question d'une abgociation 
entre la h'arvhge et la Grande-Bretagne rtu sujet de la quest io~t des 
çhlwtiexs.  Cependant, la note contenait également dhutreç choses 
relatives à la question des limites maritimes. Elle commençait par 
exprimer de nouveau la surprise du Gouvernement britannique devant , 

fa maniére dont le Gouvernement riorv&ien avait: agi dans cette affaire, 
et expliquait ensuif e assez longriement combien les chalutiers britan- 
niques avaient &té indîgnks par le décret nurvkgien. Il y avait eu des 

. entrevues avec eux au sujet de cette affaire, e t  le Gouvernement britan- 
niqae avait essaye de leur faire comprendre qu'il fallait pn5senter à 
la Norvkge des propositions pour une solution définitive, mais les chalu- 
tiers ne voulaient rien entendre, ils exigeaient sculcment que le Gouves- 
nement britannique maintenant f î t  respecter la limite de 3 milles, 
Le Gouvernement britannique estimait qu'il lui failait du temps pour 
ramener les intéressés Ti. la raisan, et pour cette raison il demandait 
mainiteriant que l'on mairitînt: pendant quelque temps l'arrangement 
provisoire de 1933, sans prbjijudice du décret royd norvégien, pour que * 

l'on pût entre temps négocier çur les questions pratigucç. M. Dormer 
attachait une grande importance il l'obtention d'un dklai, et au cours 
d e  la conversation il en vint vhitablement 3. supplier le Gouvernement, 
norvégien d'avoir la bonttr de satisfaire 5 ce désir, potn aider le Gouver- 
nement britannique dans les difbcultks qu'il éprouvait it l'heure prbente. 
En ce qui concerne le premier point de la note cifée par M, Domer, 

je lui dis que j'ktais en réalité étonné qu'un en eiit été surpris en Angle- 
terre- Je lui dis quUh mon avis nous avions trait6 la ,question d'une 
mariiére tout à fait régdière, et ,  en particulier, dans nos rapports avec 
l'Angleterre au sujet de cette question, nous avions déjà mené des 
négociations prolongees, dont la conclusion, du &té britannique, avait. 
&te, b mon sens, le desir d%$tre ftxd sus les intentions du G ~ u v e ~ r e m e n t  
norvkgien quant la dkiirnitation plus détaillée de son territoire mari- 

. time. Je lui dis aussi en termes g6nhaux que notre rnanl+re de procéder 
devait étre. considSe comme entièrement rkgulihre, car nous n'avions 

1 
fait qu'adopter la procédure suivie par lle Gouvernement britannique, 
.et sans doute par tous les zutres gouvernements ; et ainsi je ne trouvais 
-pas que le Gouvernement britannique avait lieu de se déclarer surpris. 
En tout cas, dis-je, le Gouvernement nrirvkgim n'avait auc~inemerit 
eu l'intention de causer m e  telle surprise, ou de procéder d'une mani4re 
qui pût paraître choquante au Gooverizment britannique ; au coi~traire, 

I 
ainsi que j e  l'avais dhjh dit antérieurement ?I M. Domer, nous avions 



voulu éviter tout froissemerit inutile, et pour cette raison nous avions 
" limith i'objet du dkret. 

En ce qui concerne la proposition de négociations présent& par 
. Ixngleterre, j e  dis exactement ce que j'avais &rit d'avance dans un 

aide-mémoire, dont- je venais d'ailleurs de donncr lecture au président 
du Conseil, M. Nygaadsvold, et que celui-ci avait approuva S'ajoutai 
que ce qui était dit dans cet aide-m4moire an sujet de lJimpassibilit& 
pour la Norvège de se lie1 dkvance A certaines cosdusion$, visait .surtout 
le quatrième point de la proposition anglaise, e t  je lui dis qu~:  j e  ne 
pouvais pas non plus considérer ce point comme étant nn a principe w 
aux yeux du Gouvernement britannique, e t  dont ii pouvait exiger 
d'avance Ia reconnaissance. 

M. Domer admit ceci. 
Je lui remis égalcntent cet aide-rn&irio*e A la fin de notre entretim. 

11 releva dans çclui-ci l'expression tt la zone de peche norvkgienne m. 
et il trouva que j'avaïs ar là d'avance refusé A la Grands-Bretagne 
la possibilité de présenter $ es propcrsitions. Je lui répond+ qu'évidemment 
le Gouvernement britannique ne pouvait pas avoir I'int mtion d'entamer 
ce qui etait mne depgche norvégienne, mais que j'étais toujours disposé 
A prendre en considération les propositions qui seraient prksentées, 
et qui intéresseraient le territoire en dehors de celai que nous avions 
ddimité. Cette déclaration le laissa entikrernent satisfait sus ce point. 
I I  insista ensuite sur le point suivant ; obtenir la promeçse'que nous 
ne maintiendrions pas notre demet du YZ juillet, mais que nous laisse- 
rions eri vigueur l'arrangement de 1933. 11 me dit avec pande insistance 
que lorsqu'un court delai, dont nous pourrions nous-memes fixer la 
longueur, par exemple Y mois, se serait écoulé, le Gouvernement britan- 
nique ne s'opposerait nullement ce que nous disions dors (4 maintenant 
naus appliquons le décret entikement n, si aucun accord n'avait été 
conclu entre temps. Il sollicitait avant tout notre concours pour calmer 
ceux qui avaient des interets dans la pkhe au chalut britannique. 

Je lui dis que je poarlais repbter ce que je lui avais dit a~itkrieurernent, 
à savoir que lorsque notre police de p&che commencerait son travail, 
A partir du dkbut d'octobre, el143 aurait à suivre des instructions lui 
recommandant de proceder avec ménagement, et qu'il me semblait 
que ceci devrait snffire pour créer la détente qui serait propice A la 
discussion de ~iaivelles propositions. &lais X. Dormer souligna avec 
insistance qu'au cas oir Ies chalutiers britanniques seraient atr&fés 
eri de@ des limites de p&he qui venaiat d'$trc fixees, il se pourraik 
qu'ils s'y opposent cn raison de. lkxcitation qui était la leur, et qu'alors 
nons pourrions etremis en présence d'incidents capables de nuire au 
caractère amical des pourparlers. Je lui promis de soumettre cette 
question de noueau au Gciuvament norvkgicn, avec lequel j e  n'avais 
pas eu l'occasioo de beaucoup discuter cette affaire, puisque je n'étais 
rentré qne le jour même de l'étranger ; et j je psomis anssi A M. D m e r  
qu'il aurait la réponse assez rapidement. 

Je note expresshent que M. Donner, pendant toute la durée de 
notre entretien, nc fit aucune allusion à Ia possibilité d'envoyer des 
bâtiments escorteurs anglais dans la mer de Nor&ge, Je demandais 
pour finir à M, Dormer de quelle maniPire il pensait que les pourpalers 
entre la Norvège et la Grande-Bretagne pourraient concr6temen t &tre 
men&, Je lui demandai si nous pouvions éventuellement nous attendre 
51 ce qu'une proposition c o n d t e  mit présentee du c8té britannique, 



.e t  il me répondit que telle ktait son opinion. Je Iui demandai égaiement 
s" ne pensait pas que les nkgociations dussent être men&es des deui 
cM&s par des experts, et si, dans ce cas, elles ne devraient pas être 
meriees à Oslo. Il était d'accord sur ce point que des experts devraient 
discuter les mises au point conçrétes, mais, en ce qui concernait le 
sikge des nkgociations, il n'avait pas requ d'indication de son Gouver- 
nement. Persorneliement, il ne semblait pas opposé à ce que tout sait 
discuté Lt Oslo. Il mentionna comme une possibdit4 que M. Maurice, 
qui viendra ici dans quelques jours, envoy4. par le ministère britannique 
de 1'Agricultiire et des Pèches, e t  qui est trés compktent dans la ques- 
tion des chalutiers, prenne peut-etre part aux négociations, du cBtC 
britannique. 

r= octobre 1935. 
( PumfilG) W. IC . 



I A m e x e  no 54 
NOTES FRTSBS AU MTNISTkRE: DES AFFAIXES ETMNG~RES 

- DE NORVAGE CONCERNANT DES EhTTRETIENS AVEC LE 
CHARG~ D'AFFAIRES DE GRANDE-BRETAGNE A OSLO, AU 

MOIS DE DÉCEMBRE rgyi 

I N" 1 
'NUTE PRT% LE IO DÉCENBRE I935 PAR LI3 MWLSTRE DES AFFATRES 

f TR AWGERES DE E O R ~ G E  
;E Traa'zd.dbn.] 
Le chargé d'affaires britannique, M. Ronald, est venu me voir 

auj oard'hui. 
Premieremerit il m'annonqa qu'il avait requ une lettre de son minis- 

tère des Affares étrangères, datée d'hier, fui annonpnt l'envoi prochain 
par avion, de Londres, d'un firojtd de coraelenfia'orn entre la hrorvége et la 
GraPzde-B~etagma aw sqkf de la $6che! aw ehaltù d&ns Z ' o c i m  Glacial: 

Arctz'pe et qu'il saa i t  prbvenu par télégramme du jour oh il poilrrait me 
remettre le projet Il esphrait que ceci pourrait se faire déjà cette semaine, 

Ensuite il souleva la question du chalutier britannique Moravia, 
qui avait ét6 semoncé par le garde-pêche norvggien, E y w g e ~ ,  en dey& 
de la limite de p&he ~lmv&S;enne, m&is au del& des rc lignes r o u g ~  N. 

11 m'expliqua que'le Moravia était retourné directement en Angleterre, 
et que le capitaine avait vanlii demander des dommages-intdrêts de 
l'gtat norvégien parce que l'intervention du L y q m  lui avait fait 
petdre deux jours de pGche. Cependant If: ministkre britannique des 
Affaires étrangeres ne .tenait pas çe charger de cette affaire e t  prkfé- 
retait la voir oubli&, si. on pouvait lui assurer que pateilIe chose ne 
se reproduirait pas. A ce propos, il me montra ce qu'avait note M. Dormer 
sur ses entretiens avec moi au dbbut d'octobre, lorsque j'avais promis 
à M, D m e r  que le G~ouvernemmt norvégien appliquerait avec modha- 
tion le décret du 12 jndlet sus la limite maritime. 13 me fit la lecture 
de  ce que M. Domer avait noté de nos conversations, et ces notes sepro- 
dukaient tout 2~ fait cmrectement ce qui avait été dit ; mais M. Ronald 
en conclut (et il me dit que M. Domer avait tiré la même conclusion) 

, que la promesse d'une application modérée irnpligu~it certainernei~t 
que les chalutiers britanniques seraient autorisés Li. p&cher jusqu'aux 
lignes rougps. 

Je lui dis qu'une telle autorisation aurait impliqué que le Chuver- 
nement norvégien renonçait entihrement I appliquer Te décret sur les 
limites maritimes, et j'zvais mpreçsérncnt d6claré qu'il ne pouvait 
pas f&e cda. Je dis que je trouvais que le sort du Mwavia avait jirste- 
ment kt6 rle subir X'applicatim modérée du démet, puisque le capitaine 
d u  Lyngm n'avait pas procedé à la capture du chalutier, ainsi qu'il 
l'aurait fait $1 le chalutier avait 6tk rencontr4 en deqà des lignes rouges, 
IL avait seulement notifié au chalutier que celui-ci se trouvait en de# 
des l i g n ~ ,  et que pour cette raison il liii f alkit sl&oigner, et le capitaine 
dii Moravia avait obéi à cet ordre, 
M. Ronald parat un peu indkcis aprés ma déclmatian, Il me dzt. ue 9 si le Gouvernement norvkgien 17ouIait appliquer le d6cret du 12 juil et  

de cette maniére, le Gotivcrncment britannique se vernit oblige dei 
revenir h, son ancien point de vue, celui d'une limite de 3 milles, et 
de dblendre Ie droit des chalutiers britmniqueç de pecher au del& de 



cette Ilmite. Une teUe situation serait trtrb facheuse pour les pmr- 
parlers que Son désirait voir s'ouvrir pour parvenir à un règlement de 
toute la question des chalutiers. 

A ce sujet, sl me fit an exposé selon lequel la Worvége attrait: main- 
tenant, du fait de ce décret, non pas appliqué, mais seulement reven- 
dique, un droit que l'Angleterre ne lui recomaissait pas, et qu'ainsi 
les négociations an sujet d'un arrangernent devaient se fonder sur la 
situation qui existait avant le dkcret. Je Iui r4pondis que Ia Nwege, 
par ce d k e t ,  n'avait fai t  que dMnk exactement ses droits traditionnels, 
et que si l'Angleterre contestait ces droits, on pouvait évidement . 

discuter la chose, m& seulement en se basant sur le statut juridique 
actuellement constat4 et en vigueur. Si l'Angleterre persistait à ne 
pas v o d ~ i r  reconnaître un tel droit % la Norv&ge, on ne s'opposerait 
pas du &té norvkgien A ce que la question soit soumise 'a quelque tribunal 
ou arbitre. Mais j'avais le dbsir évident de parvenir A un accord 
l'amiable avec l'Angleterre, si cela était possible. 
M. Ranald remarqua que la possibilité d'un recours A l'arbitrage 

ou rl une décision juridictionnelle n'avait sans doute j amiziç été rapportée 
directement au Gouvenlernent britanniqne, et j e  lui dis qnu&videm- 
ment E l  pouvait t r&s bien le faire, 

Cependant, il revint constrtmment la question de savoir s'il serait 
possible d'empêcher qu'il y eîit des rc incidents n pendant Ia du+e des 
pourparlers entre Ier deux Gotiveniements, et il me demanda directement 
quelles &taient les instructions qu'avaient r e p s  les gardqêche 
norvkgiens. Il voulait surtout savoir ce qui serait arrivé si le Mormvia 

-avait par exemple refusé d1ob6ir à l'ordre qui lui avait étk donni. par 
le capitaine: du Lyngm. - Je rbpliquai que le commandant norvégien 
aurait alors kt& obi@ de faire savoir au capitaine du dlwscda'ri: quX 

, devait s'atteridre i ce quyl ffGt porté plainte contre Itii devant Tes tribu- 
naux, et à ce qu'uri tribunal norvégien fùt saisi de son cas. 

33. Ronald ne fut qu'A moiti6 satisfait par cette d6daration. II com- 
prit sans doute que ceci etait rtçellement une application mdbée du 
dCcret, mais que cda~ccrnstitua!t qrtand m*me lane a$$icatian, et il 
n'était pas très sUr de ce qu" devait rapporter a son Gouvernement 
pour quc celui-ci continu%t h se montrer prêt à nkgocier. Je lui dis de 
rapporter à son Gouvernement: que nous avions des opinions diver- 
gentes Li. CC ,sujet, surtout au sujet de iborigine de l'&Ut des choses dans 
lequel on nbgociait, mais qae nous pouvZo~is tr&s bien discuter paisible- 
ment ces questions, mEme s'il y avait peut-btre, des deux cbtés, des 
personnes dont les sentiments ne seraient pas trés favorables. Et ce 
fut sur cette diclaration qu'il dut me quitter. 

Avant de me quitter, il m'annonça que le Gouvernement britazrnique 
avait l'intention d'envoyer un garde-peche dans les eaux de pEche au 
large du Finnrna~k. Le navire britannique Harebell. venait de changer 
de commandant, et  le nouveau commandant Ctait actuellement malade 
e t  se trouvait A l'hôpital, mais on espérait qu'il serait remis an diibut 
de janvier, e t  qu'il pousrait alors conduire le Hararebel1 dans les eaux 
au large du Finnmarlr avec l'ordre de s'initier personnellement aux 
conditions de la pêche dans ces panges, et de.se mettre en rapport 
avec les garde-pkhe nori+giens. J'accueillis ce renseignement sans 
faire de commentaires. 

ro dkembre 1935. (Pariz+kk,l H, K. 



[Trdd#ction.] 
Le chargé d'aff a b  britannique est venu me voir aujoud'hd ; 

-il m'annonça qu'il di.sirGt me faire un exposé çoraplémentake au sujet 
de l'entretien qu'il eut hier avec le ministre des Aflaires éttang&res, 
M. Koht. 
M. Ranald commença par aborder I'entretieii que le mhiçtre britan- 

nique, M. Domer, avait eu avec le ministre des Maires étrangères, 
M. Koht, peu après la publication ileç prescriptioris norvégiennes 
conçernmt la h t e  de pgche au large de la Norvege du Nord. 11 me dit 
que M. Darmer avait soiiligné combien il etait désirable qu'il n'y eîit 
pas d'n incidents li pendant ln  période qui s'écoiilerait avant que le 
Gauvernem~nt britannique pilt présenter un projet pour le r&gltrnmt 
de la question, et le ministre des Affaires <trangèrs de NorvPge avait 
promis que les autorités feraient preuve de r leniency i. M. Domer 
avait dors demandé au ministre des Affaires Btrüngères si cette expres- 
sion pouvait Etre comprise cle tcUc maniere que les bateaux de peche 
étrangers seraient autorisés à @cher jusqu'a la ligne dite rc ligne rouge n. 
Mais Ie ministre des Affaira étrangkres n'avait pas voulu admetbe 

.une telle interp&tatinn. Cependant, le rappart que M. Domer avait 
envoyé au Gouvernement britanniqne avait quand même donné L'im- 
pression en Angleterre que les autorites norvkgimts ne s'oppoç~raient 
pas (R inferfere lirifll n) A ce que lcs bateaux de @the ktraiigers s'adonnent 
A la paci~e jusqu'à ladite limite (K ligne muge ii). Pour cette saison l'on 
&ait en Angleterre péniblement impressionné d'apprendre que Ic chdu- 
tier britannique LMoravia avait kt6 semonç6 par un garde-pêche norrré 
@en. Ici j'intemompis M. RonaPd et je lui posai la question suivante : 
Est-ce que le fait que M. Dormer avait cssayé d'obtenir une interprk- 
tation plus étendue de l'expression &leniency ii saas que le mimstre 
des Affaires ctrangères de Norvhge ait satisfait ii cette demande, ne 
pronvait pas sufisamment que les autorités britanniqnes n'étaient 
p a  autons& A interpréter l'expression t( leniency n 2 leur manihre ? 
M. Ronaild n'eut rien à objecter lk-çorrtre, 11 pursiiivit ensuite en 
parlant du cas d t ~  Moruvin. Le fait que des autorites norvégiennes 
avaient signalé au capitaine du Mwm'a qu'il se trouvait en cleçi de 
la limite de pêche revendiquke par le Cdu~rernement norvégien, avGt 
étk pris en très mauvaise part par les autoritAs britanniques, et lui- 
r n h e  avait au debut etté informe que les autorit&s britanniques allaient 
cxiges d s  dommageçcint&r$ts au nom du narire. Cependant l'an s'était 
halement borne en Angleterre à annancer que a they would farget 
about it i i ,  A condition qu'il serait assuré d u  coté norvégien que le cas 
ne se renouvellerait pas. A ceci je remarquai qu'k notre avis, ainsi 
que j'avais dkja eu l'occasion de lui faire savoir, nous avions agr en 
pleine conformité avec la promesse faite & M. Donner par le ministre 
des Affaires étrangères de Norvhge, L'on avait simplement notifié au 
navire britannique Morm;~k qu'il se trouvait en deçà de la limite que 
nous revmdiquions comme limite de p&che nonr&gienne ; mais il n'y 
avait pas eu d'arrestation, ni aucune tentative pour conduire le bateau 
dans un prt norvégien. 



M- Ronald déclara ensuite qu'il ne croyait pas que l'on compmait 
tuut 5 fait en Norvége l'importance que l'on attachafit à cette affaire 
en Angleterre. Tl me fit ensuite un exposé historique de lkaffaire depuis 
rgag jtisqu'A aujourd'hui, et illustra ses explications avec des exemples. 
Au cours de cet exposk, ii soaligna aussi que l'on travaillait dans certains 
rniiienx anglais pour que des mesures de r i  commercial pressure n fussent 
ernploy6es vis-%-vis de la Xorvége Our obtenir un asrangement qui 
semblerait équitable à l'Angleterre. ? 1 me dit y u'll n'el1 faisait mention 
que poas montrer que les sentiments s'&chmffaient en Angleterre aussi, 
et cela par suite de 171 unremanable attitude >> qu'avaient prise le Gouver- 
nement riorv6gien et autres pouvoirs publics en Norvége (le Slortik'.ytg) 
dans l'examen de la question de la limite dde pêche norvégienne, Il 
rkpéta cette exprejsion, C! unreawnable attitude n, au moins 4 ou 5 fois, 
Lossqu'il eut fini, je lui dis que je pensais que der, deux cotés an aurait 
avantage A considérer l'affaire d'unc rnmi2re rn peu difiérente de celle 
dont il s'&tait fait le pmte-parole dans son expd.  Je lui dis qu'ici 
en Nonège nous ne voulions pas accuser le Gouvernement britannique 
d'etre cr unmsonablt 11 ; nous admettions sam façons que le Gouver- 
nement britanriiqne se comportdt comme il le f a t  parce clu'il dkfen- 
dait ses intérêts, et parce qu'il estimait are dans son bon droit, Mais 
nous nous estimions de notre cbté en &oit dl&tre considkt5 de la même 
nianiére par l'Angleterre, et de n'être pas expo&s à l'accusation d'gtre 
{i unleasonable ». Je tenais B soulignes devant lui - ce qu'il avait 
d'ailleu~s certainement d6ja entendu dire - que ce que nous défen- 
dions clans cette question, c'était le gagn+pain #me grande partie de 
la population de la Norvbge. Nous mthions  être dans notre bon droit 
lorsque aitaus aviotls revendiqué la limite de pëcllc qui avait &té  déter- 
minée, et  nous n'avions pris cette mesure quhprb avoir soigneuswnent 
et  longuement a m i n é  la qnestion. En ce qui concerne spécialement 
Ta question d'user de (( mrnmercial pressure ii vis-&-vis de la Norvège, 
je. voulais seulement faire remarquer qu'il se rendrait sans doute compte 
lui-meme que la question de In protection de notre population de @heurs 
se. trouvait sut.,un plan pluç aevk que la qnestiori de l'accord cornrntrr 
cial nonrégo-batannique (que I'on nous menaçait de dhoncer) . D autre 
part, j'estimais que Ie recours A de tels moyens étrangers au débat 
n'aiderait nullement rl une solution raisonnable de la question des 
limites de pCche. De telles mesures auraient seulement pour dsultat 
de crker une amertume qui ne profiterait h aucane des deux parties. 
J'ajoutai d'ailleurs, à ce sujet, que pour nous l'accord cammercial 
avait présent6 de tels désavantages que nous n'étions pas sans désirer 
la revision de certaines de ses dispositions. Je prévins M. Ronald qu'b 
mon avis, ce serait uile faute regcettabIe de faire entrer clans la discus- 
sion de la limite de peche la question d'une dénonciation de l'accord 
cammercial ncirv4go-brit amique. Lorsque M. Ronald fit dusion à 
l'éventnalitk d'une denonclation de l'accord commerciar et  à la rc corn- 
merci al pressure )) qui s'ensuivrait, il se servit d'expressions montrant 
suffisamment qu'fi ne se rangeait pas entiércment lui-mEmc a i'id4e 
d'une telle a pressure a, mais il me semblait qu'il croyait faire impres- 
sion par ce-t argument, e t  qu'en fait il espcrait le faire. Mais aprks les 
remarques que j e  fis à ce sujet, il changea tout A fait d'attitude e t  
déclara que, p a r  sa part, il etait d'accord ayec moi qu'une x Gommer- 
cid pressure a devrait ttre hors de question. II remarqua à ce sujet 
qiie certains autres pays (il mentionna spécialement l'Allemagne), 



qui avaient essayé d'exercer une pression p u r  réaliser leurs desiderata, 
n'avaient pas fait de trks bonnes expkrimces sous ce rsi.pport. Je signalai 
aussi b M. Ronald quc pendant la Grande Guerre nous avions fait l'objet 
d'une pression qui avait laissé de l'amertume dms beaucoup de caurs 
(je pensais surtout aux restrictions à nos importations de charbon), 
et qu'il n'&ait pas à. conseiller de renouveler l'expérience qui avait 
étd faite alors, Jhjoutai kgalcment ceci : Etant doniié aussi que le 
ministre: des Affaires étrangkrps de Norvec avait déclaré à M. Ronald 
que le Gouvmnernei~ t norvégien serait certainement pret Q soumettre 
la question de la limite de peche à une décision internationale, i1 y 
avait encore moins de raisoli d'introduire la question de la mise en 
eu'irre #une II commercial pressure n, et  que je pensais que ceci paral- 
trait évident meme ail pubLic britannique, 

Maintenant que nous avions aborde la question d'une ri wbitration w, 
M. Ronald me demanda mon avis là-dessus. Je lui répondis que je n'avais 
aucun mandat Ctn Gouvernement m'autorisant à discuter cette ques- 
tion, mais que s'il voulait savoir man opinion personnelle, il me semblait 
giie nous nous acheminions vers quelque décision internationale, et 
que, pour ma part, j 'étais. port4 B croire que plus tbt  une telle décision 
interviendrait, mie= cela t~audraié pour les deux parties, Je soulignai 
cependant avec force, que c'était 1A mon avis personnel. Lorsque 
M. Ronald ensuite souleva la question de la fame quc &\-rait avoir 
une t d e  dkision internationale, je fis remarquer que nom avions le 
choix entre ces cieux alternatives : soumettre des n test cases n un 
triband d'arbitrage, ou poder l'affaire devant la Cour permanente 
de La Haye pour clnielie se prononce sur la cluestion du point de vue 
du droit international. Personnellement, j 'avais pcur qu'un seul cas 
(ci test case ii) n'amenât pas de solution déhnitive. car il serait bien 
improbable qu'un girl cas d'espéce &puisAt tous les aspects juridiques 
de l'affaire. La nbcessi t é  pourrait éirentudlernent se faire sentir de 
soumettre d'autres (1 tcst cases >i A l'arbitrage. Pour cette raison j'ktais 
personnellement plut8t porté a croire qu'une déclaration de la Cour 
permanente serait préfhrable. Je dhciarai aussi que le Gouvernement 
norvkgien ne se soucierait peut-être pas de discuter ces différents &tés 
de la question avant d'avoir r e p  dn Gouvernement britaniiique une 
indication montrant que cdui-ci 6,demerit disirait vrirnent, peur 
sa part, m e  décision internationale. M. R ~ n a l d  dit, pour finir, que 
pour sa part il voyait aussi l'avxntage qu'a y aurait A obtenir une decla- 
ration (responwm) de la &ut permanente de La Haye ; mais il se senclait 
compte du fait que, puisqu'une telle demande devait Ctre pr&sent&e 
par la voie du Conseil de la Societ.4 des Nations, il pourrait peut4tre 
y avoir doute. sur la question de savoir de quel article du F ~ c t e  de la 
Sociét4 des Nations il faudrait faire état pour demander que l'affaire 
f û t  port& devant ladite Cour. 

Avant de me quitter, 11. Konald fit remarquer que da mornent qu'il 
avait sodevb la question de l'accord commercial norvégo-britandqzie, 
il ne vonlait pas manquer de faire observer en rnéme temps que les de= 
questions se trouvaient liées de la façon mivante : du c4tk britannique 
on avait déclaré que l k n  ne se sentait pw oblige d'assurer aux pkheurs 
norvegens l'éconlement de leurs produits en Angleterre lorsqu'an 
même monient les autorités non-égiennes entravaient, de la maniére 
que l'on sait, la pkhe des cNutiers britanniques en Norv*, 

II décembre rg35. {Parqbhk) L. A. 



CIRCULAIRE DU COMITÉ CENTRAL DES ARMATEURS DE 
FRiWCE A SES ADHÉRENTS, EN DATE DU 28 NOVEMBRE 1936 

Au cours de la dernihe réunian de b section des P&cheç, Xeç armateurs 
ont été mis au courant des dtcisions prises par le Gouvernement norv& 
gien d'étendre la zone cles eaux territoriales et de porter la Limite de 
cette zone à 4 milles d'une ligne trac& en d e h m  de toutes Jles iles qui 
bordent la cdte de NorvGgei. 

Cette décision royale norveienne du 12 j u i l l e t  rg35 a p m  consé- 
quence de réserver des fonds de pêche catiers aux s d s  marins norvégiens 
et de protCger la @the aux lignes. Cette maure de protection a provoqué 
une protestation de ia Grande-Bretagne, les armateurs angtais ayant 
l'habitude d'envoye~ leurs chalutiers p&chw dans 1 s  zones qui se 
trouvent incluses à 13int4neur de la nouvelle limite des eaux territoriales, 

La question se pose de savoir si Ie Gouvernement français doit s'asso- 
cier à la protestation du Gouvernement de la Grande-Bretagne, et le 
ministre de la Marine marchande, avant de prendre une décision, a 
déci& de c~n5ultex sas ce point l'Office scientifique et teciinique des 
pêches maritimes et le Gomite central des armateurs de France. 

Au point de vue des conséque~ices directes, il ne semble pas que la 
peçhe fxanpise doive souffrir d'une façon particulière de la nouvelle 
réglementation norvégienne, étant donné le petit nomb~e de navires 
qui frkquentent les ELes de Lofoten. Seuis, les quelques rares navires 
qui fréquentent la cote mourmane pourraient Etre privés de dunrter 
quelques coups de chalut au m u r s  de leurs trajets d ' d e r  ou de retour. 

Si l'on examine le principe de Ix iimitation des eaux territoriales, 
il faut convenir que tous les pays, i-cemmericer par la France, se sont 
xkervk la possibilité d'&tendre ou de rdserver la zone des eaux terri- 
toriales à Yintérienr de laquelle le  pays entend exercer la police de 
la pêche. 

Les dispositions de l'article z du démet-loi de 1862, qui cst toujmrç 
m vipeur, permet 15interdicticm de certaines pèches au dtla de la 
limite de trois milles, aussi bien pour la protection clés fonds de pèche 
que pour la protection de la pêche elle-même, 

C'est donc dire que La France s'est toujours rhemé le bi t :  absolu 
de prendre toutes mesures utiles en vue de la protection de Sa pêche 
côtikre. 

Avant donc de protester contre cette m m e  protechice, il wnvicnt 
d'examiner si la France n'aurait pas elismeme intérêt, d m  un avenir 
plus ou moins proche, à prendre des mesnies analopes de protection 
sur certaines de nos côtes. 
La France doit avoir la préocçupatim essentieue de ne pas s'engager 

pour l'avenir e t  de limites ainsi les possibilites d"appLication du deçret 
' de 1862. 

Les armateurs devront donc examiner l'opportunité de protester 
ou non contre b d6cision royale norvégienne. 



Nous vous serions recannbants de vouloir bien examiner cette 
importante question qui est hicr i te  ii l'ordre du jour de la prochaïae 
dunion de la section des Pêches, qui sera invitre a prendre une dgcision 
à ce sujet. 

Veuillez agrker, Monsieur, Ya~sntarice de nos sentiments dévonds, 

Le secrétaire de la section . 
des Peches, 

Le secrétaire 
général, 

(Siptt!) J. MARCHEGAY. 



Bmnext a" 56 
RAPPORT DE L'ÉTAT-MAJOR GEN~RAZ DE LA MAXINE 
ADRESSE AU PIZIWIST~RE DES AFFAIRES E T W G E ~ S  
NORTiGGlEN, EN DATE DTJ IO JUIN Igjo, AVEC 4 P ~ C E S  

J o m m  

ChaEzciiéers qua' mf f ~ i t  L'objet d'aver1issemclats et de caflhcres 
Sur denitinde du ministère royal, l'ktat-major de Ia Manne a examin6 

les cas des chdutiers ayant fait l'objet d'avertissements et de captures 
an cours de la période d a n t  du mois de juin 1908 au mois de *ptm- 
bre 1949, h cette fin, des documents ont kt4 empruntés aux archives 
de l'amiral ~mmant lan t  en chef, à celles de l'ktat-major de la Défense 
nationale, cornplét~ç de renseignements puisés aux arcliiveç du ministère 
des Affaires ktrangères et cle renseignements fournis par les autorith 
judiciaires locales de la Norvège du Nord. 

En outre, l'état-major gknéral de Ia M a ~ n e  a contrdld les renseigne- 
ments produits par 1'~Angl~Norwegian Fisheries Case. Mernorial 
subrnitted by the Govermen t  of the Llnited Ringdom of Great Britain I 

md Nortl-iern 1 reland B, qui lui  a été communique en exemplaire unique. 
Les di~rers documents ont kt6 confront& et contrûlés. On peut en ' 

damer l'analyse suivante e: 
r. Déj a Lcs instructions dannées en 1906 aux gardes-pt die de la Marine, 

prévoyaient dcux formes d'intespention A l'kprd des chalutiers : l'aver- 
hsement et la capttve, 

A partir du jour où Je chalutiers cammencèrent de fréquenter nos 
eaux arctiques, le premier avmtissement fut adressé i nn chalutier 
tritanniclire nomm4 GoZde?~ Sceptre, l'été de  goS S. 

D'autre part, la premiere capture opQke fut celle, en 19x1, du chalu- 
tier britannique Lerd R o b u t ~  
2. On troirvera dans la pièce n" r de cet exposé un sommaire de l'appii- 

cation dc facto de la lui, sous forme d'une liste compléte de tous les 
' chalutiers r~ptui-&. Y sont inclus les cas oh des chalutier; ont $té 

appréhendb par la police territoriale sur dhonciation faite par des 
pecheurs, La pièce nu 2 donne la listc de tous les cas oh des avertisse- 
ments ont et6 adresses aux chdutiers par les gardes-peche dela Marine, 

Les listes indiquent la position geographique 0% la avertissements 
et les captures curent liei~. Dans une colonne est. indiquk k natiolialltk 
du chalutier britannique (B) ou allemande (A). 

Pour faciliter la lecture du présent texte, ces positions géographiques 
sont portées sur des cartes dressées par le xrvice hydrographique, Les 
captures sont représentées par des cercles en bleu, avec numéro de 
renvoi 3. la picce no 1, Les avertissements y sont symbolisés p a  des 
aoix  cn bleu, avec lettre de renvoi à la pikce na 2. 

3, Apres l'interruption forde de la pêche au chd~st pendant la 
premiére guerre mondiale, il ne fut opéré aucune capture jusqu'en rgzz. 

El1 cet te année-là se - procluisit alors un exemple pr ticulikremen t 
audacieux de @the illicite. En novembre 1922, le chalutier britannique 



Celevahe fut appr6hend6 en train de chahter dans .le PeLsfjord, en 
deça de toute ligne de base imaginable, CL S ~ V O ~ T  h 2 milles marins s d e -  
ment de la terrc f m e  (cade no j, capture (O) no 2). Au début de 1923, 
les chdutiei?; britanniques firent kgalcmcnt preuve de sembhble agres- 
sivit; : le capitaine meme qui avait commandé le Celerke,  IVillizrn 
Lde, fut capture avec le clidutia Jeria en janvier 1923 (carte no j, 
[O) ilD 31, puis - A peine un mois plus tard - avec le chalntier 
Q ~ e r c i w  (cane na 5, (0) n" 61, chaque fois pour délit de chalutage illicite 
prk du ,ri.ri.age. 

Ces faits incitkent la pallce de la pêche & montrer une plus grande 
vigdance, e t  la cmpagne diant $octobre 1923 au mois de mars rgzq 
fi it  marquée par un grand nombre de captures. En tont, onze chalu- 
tiers Cbangers furent capturés sur la c6te du Finnmark oriental, à. 
savoir g de nati~naljte britanriique et z de nationalite allemande. 
L'audace des chalutiers f u t  portCe a son comble dans le cas du chalutier 
Earl Kihhensr, pkhant cti cleqà de la limite, tous feux éteints au 
moment de sa capturc (carte n" 5, (O) no IO). 

Apparemment, l'knergique activitC de la police incita les chalutiers 
etrangers plus de prudence clans la campagne suivante. L'hiver 
rgzg1g25 i u t  marquk par la capture de 6 chalutiers seulement, dont 
3 britanniques et 3 aUemands, 

Les chalutiers britaimiques se portaient apparemment dors vers un 
nouveau secteur, le Vam.ngerfjord E n  janvier 1925, la didutiers 
Sw$edma et SheJdon furent appréhendés bien avant dans ce f'ord, 
à 8,6 c t  4,s milles marins, respectivemelit, en deqA de la ligne de l!i ase, 
et A moins de 4 milles marins de la terre ferme (carte no 5 ,  (O) nus 2x 

' 

et 22), Tous deux se virent infliger des amendes pour tauSc de p&che 
illicite e t  s" soumirent. Ces deux cas provoqnerent la protestation 
d u  Gouvernement britannique, protestation qui fut repoussée par 
le Gouvernement notvbgien, ce dernier maintenant que les captures 
avaient kt6 opkrkes en territoire maritime norvégien. 

L'hiver ri25 3 chdutiers seulement, tais britanniques, furent 
capturés. L'un d'eux, le Franc Tirezw, faisait l'essai d'un nouveau 
fond de @ch@, à L'est du cap Nordkyn. @oint de clépart no II pour 
les lignes de base) : il fut capturé au mois de décembre rgz5 en train 
de pêcher B 0,4 mille marin seulement au delà de la ligne de base, c t  h 
3 3  mdes  marins de la terre ferme {carte nQ 6 ,  (O)  no 24). Il accepta dc se 
soumettre a l'amende et A la saisie, totalisant la somme de rj.600 
couronnes. L'incident provoqua deç commentaires menaqan ts  dans 
les organes de presse des armateurs de chalutage en Grande-Bretagne, 
A la suite de quoi le  Gouvernement britannique formula une protes- 
tation énergique demmdant: la remise de l'amende. Le Gouvernement 
non~égien se porta garant du caractére légal de la captnre, et estima 
ne pouvoir faire la remise exigée. 

4. Cette application .ferme de la loi dvntnua l'ardeur des chdutiers 
au braconnage de la mer.- De 1926 à 1930, les chalutiers se montr&rent 
moins agressifs. Au cours de ces années, 2 didutiers allemmds seule- 
ment durent captnrks. Un chalutier Irita-nnique, le Q M C Y C ~ ~ ,  s'attira 
un avertissanent en pêchant, en février 1927' à 3,5 mïües marins 
au dclj. de la ligne de base Kjolnes-Sletnes (les points de départ nm 8 et  q, 
carte II" 5 ,  (x) c). Le Gouvernement britannique formula une plainte, 
qu'il abandonna par la soite, (t not p r ~ s i n g  £ u r t h ~  n. 



5.  En automne 1930 ent liw la capture da chalutiers britanniques 
Howe et LOB.& Wsiîi, dont 3e cas est examiné de plus p$s au para- 
graphe 38, page 43, du Memoire hitamique" avec les piZces & l'appui 
à Ihannexe britannique no xo, page ~p \ Quant 1"exposé des faits, iZ 
faut relever que la position du Lmd Wsir est inexactement donnée 
comme étant lat. 70" 31' 8" N. et long. 30" 35' 5' E. Gr. II faut kcrire 
lat. 70' 37-8' N., et  long. 30' 35.5' E. Gr. La position adoptEe par le 
Gouvernement norvégien, à l'égard de la roiestatiun britannique en 
l'occurrence, est nettement farmdde dans P a note du rr: août ~ 9 3 9 ,  qui 
se temille ainsi (Mgmoire britannique, annexe IO, nu 2) : 

cr ,... quelle que soit, des &des de base que pent envisager la 
NorvAge, celle qui sera adoptée pour le calcul ticles eaux territorides, 
on constatera que. la captuse des deux. chdutiers a e u  lieu en 
deçà de la limite des quatre milles ii [dra&ccltojz]. 

La position oh eut lieu la capture du H o w  est indiquée A la carte 
na 5 ,  ( O )  no 29, c d e  du Lord TVfiir A la caste no 5, (O) no 30. 

En ce qui concerne le chalutier Lord Moufitb&e~, le Mdmoire brltan- 
nique porte inexactement (paragrapl~e 38, p. 43Ij q ~ 5 l  fut r arrested D. 
Il fut uniquement semoncé pour fins d'averbssernent, alors qu'il.était 
en-train de picher à 3,s milles marins environ au delà dc la ligne de 
base K5hesset-Konnesset (points de départ nus 5 et 6,  carte a" 5 ,  (XE d ) .  

En 193~ (et non cri 1932, comme le préteud le Memoire britannique, 
p. 4.1, snrvint un cas pwticuliéremmt grave de p k h e  illicite. A plmienrs 
reprfies, le chalutier britannique DecpdaLt? Wyke chaluta sur le fond 
de Storegrunnen dans le Breivikfjord, à moins de 4 milles marins du 
rivage, et à 8,s milles marins environ en cleçj. de la Iigne de base (carte 
na 8, (O) no 31). 11. fut denoncé par des pêcheurs et par la poiice temi- 
toriale. La réclamation que le Gouvernenient britannique formula 
par la snite f u t  repoussée par le Gonvernement norvégien, qui jugeait 
concluantes les preuves du dklit, et parfaitement correcte la procédure 
suivie pour la fixation de l'amende. 
Il est par çmtre exact qae le SE. Neats fut capturk en 1932, sans . 

qu'il y eût protestation, la capture ayant été opérge i r& milles marins 
seulement au delà de la ligne de base (carte no 5, (O) no 36). 

Par aiikurs, l'année 1932 fut rnarquee par une recrudescence des 
incursions des chalutiers brftanniques : il y eut capture de 5 chalutiers, 
dont 4 britanniques e t  un allemand. De pIus, avertissement fut adressé 
A un chalutier britannique. Parmi les chalutiers britanniques capturh 
se trouvait l'Edgar Wallaca, meritionnk dans le Mkmoite britaimjque 
(annexe 14, p. 182 1'). 11 fut dénoncé par des pkheurs pour avoir pêché 
ill.icitement en deçà" de la limite mtre Icjolnes et Sletnes {points de 
depart nos 8 e t  g), et entre 2 à 4 milles marins du rivage (carte ng 5 ,  
(O) a" 33). Le capitaine fut condarnnb par la COUT d'appel pénale, mais - 

ne se pourvut pas en rhvision, Le Gouvernement: britannique fit alors 
une demarche dans l'affaire, sans cependant insister da11 ant age. 

Ai1 cours de l'année 1933, la hardiesse inébranlée iles chalutiers 
provoqua la capture de sept chlatiers, dont 3 allemands et 4 britan- 
niques. 

Les 13rltmniqties s3dtaient m i s  en qrrete de fmds de pCche nameaux, 
entre antres sur le Svein~grunnen ati large de Andfjord. Les captures 
du L o ~ h  Twmrdm et du Cresl f low~ eurent lieu entre les points de départ 

1 voir volume 1. 



nos 27 et 28. La position des captufes est  indiquée à la &e no g. (O] 
n o q g ,  40 et 42. 

Des trois aIlemands captu&s, deux avaient tenté l e u  chance dans 
le Varangerfjord, un peu plus au large que les chalutiers britanniques 
capturés dans ces parages les années pr&&dentes. 11s se soumirent 
aux mendes infligees, sans qu'd,y eût de protestation clu ci3t& allemand. 
Le troisiéme chalutier allemand, l'Emma Richardsen, fut captu& 

en phhant illicitement sur le fond de Sleppenbanken (entre les points 
de départ 110s II e t  12, carte no 6, (O) n" 43). Apprkhendtl alors qu'il 
se trouvait exactement sur la ligne de base, il se soumit b l'amende 
hxde, qui, par suite de circc3nshceç atténuantes, s'elevait Ci 500 cou- 
ronnes. 

En novembre 1933 se "tue Pd capture dit chalutier britannique 
Sir. Just, dont il est parlé au paragraphe 45 du h1émoire britannique. 

E d n ,  en dgtemb~e 1933, le chalutier britannique TJw~szfs fut h 
deux reprises l'objet d'avertisement pour avoir pfiché juste en de52 

. de la. Gmite entre Kjolnes et Sletneç (points de dkpart non 8 et 9, carte 
nQ 51 (xj f et g ) b  

La viglmcft dc la poiice n'était cependnt pas sans effet, car en 
1934, il n'y eut que 3 chalutiers de capturés, dont z britanniques et  
un allemand. 

L t n  rie oes thalat.i~.rs britanniques, Ie Rmchf low~,  avsib trouvb 
un nouveau fond de chaluta e à l'ouest de l'île de MagerGy. Il f u t  
capturé 5 un rniile marin en 8 eçà de la lirmte, entre Knivskjarodden 
et Hjelmdystauren (points & départ no3 12 e t  13, carte nQ 7, {O) no 48). 

L'arinke 1933 nt fut- rnarquie daaucune capture, mais d'avettissements 
adressks A un chalutier finlandais e t  à un chalutier britannique (carte 
no 5, (x) la, et carte nu 6 ,  fx) il. 

En 1936, un seul chalutier fut captiII.6, l'O&, de natiaii&ité britan- 
nique, qui chahtait tous feux @teints a 3,s milIes marins au dela de 
la ligne de base au large du Syltefjord (points de départ no? 5 et 6 ,  carte 
no 5,  (4 no 49). 

D'autre part, rannte 1936 se distingua par 112 nombre Inusit6 d'aver- 
tissements adressés A des chalutiers britanniques, dix en tout. If Sem- 
blait que les pêcheurs de poie entendaient mettre & l'épreuve l'appli- 
cation temyieiree de la loi norvt5gienne conformknent au m o d ~ s  viv~ndi 
de 1933. Trois de ces avertissements furent ad~esséa A un récidiviste 
britannique nommé Bunsen, les dem premiers tout juste A l'ouest 
de Nmdkyn (carte na 6 ,  {x) Q' et (x) k) ,  le troisihe au nord-ouest de 
l'île de Sorfiy (points de départ na 18 e t  19, carte no 7, (x) n). 

Le 29 mai rg36, un trio mrnpoçé des chalutiers Capa Meldta, Capel 
e t  Lard Mmwztbaften furent semoncés en train de p&cher gres de la 
roche noy&e diIndre Gjesbsen, a 2,5 et 3 milles marins au delà de la 
ligne de base (points de départ no3 zo et  Z r ,  carte no 8, (x) a,  (x) $ e t  
(x) q). Apr& avoir iecu S'avertissement d'usage, ils se retirgrwt d'assez 
mauvaise gr2ce. Par ordre de son Gouvernement, Ie ministre de Grande- 
Bretagne fit ce propos des représentations dans une lettre da 31 mai 
1936 adressée A M. ROM, ministre des Affaires étrangéres de Noniège. 
Ce dernier repusça la plainte, en des termes énergiques, dans sa lettre 
du I C ~  juin 1936. Cet échange de notes est insiré comme pikces no3 3 et 4 
au prksent rapport, La fin de la iettre du ministre de Grande-Bretagne 
e s t  digne d%tre retenue : 



* I am t o  wasn Yom Excdlency that the trading intaests 
are again pressing for naval protection, and t h ~ t  the negotiations 
for an agreement are being endangered by the action of tlie gnn- 
boat* u 

A peine une semaine plus tard, l e  5 juin 1-936, le chalutier Lw& 
S&athav.m fit lbbjet d'un avertissement, alors qu'il pkchait iflicite- 
ment dans les mizrnes parages que les r&ciké.és, mais plus près du rivage, P à environ 0,5 mille marin en deça de a ligne de base (carte no 9, ( x )  r ) ,  
Visiblement d'ailleurs, les avertissements inclimient le2 chalutiers plus. 
de prudence. Par la suite, il ne fut ,plus signalé de cas de chalutage 
illicite en de$& de la limite sur cette partie de IR cBXe (Lopphavet). 
En 1937, deux chalutiers britanniques furent capturés, et deux aver-+ 

tissements adressés, 
La capture fut opEr6e adx dépens du chalutier britannique si sa@^.. 

et présente un certain intérêt m ce sens qu'elle fut opQée & une latitude: 
aussi basse que ceUe de Andenes (points de dépait nos 29 et 30, carte no, q, (O)  no 52). D'atitre part, l'un des avertissements fu t  adrwsk en 
J U L ~  1938 au chalutier britannique Cawbn'dgmhire, A 3,5 miles marins. 
au delà de  la ligne de bse ,  entre les points 30 et  31 (carte no 9, (x) x ) ,  
position 1af. 6q0 17.9' et long. 15" 39.5' E. Gr. C'est le point le plus, 
rrikridional il ait fallu intervenir contre des chdutiers étrangers. 
6. Après la deux ihe  guerre mondiale,'il fallut en arriver h la cam- 

pagne de 194j-xg#3 pour revoir d a  chalutiers étranges étendre leur 
activité à la cBte fin~~rnarkieniie. Le chalutier britannique Slelh Dorados 
fut l'objet de la premiére capture, en octobre 1947. Capturé par la. 
p~lice tenitoride pour dhlit de pêche illicite au-large de Persfjord au 
Finnmark oriental, k environ 2 m i u s  marins de la ligne de base (points 
de depart nos 5 et 6 ,  carte ne 5, (O) na 53)' il se soumit à i'amende de- 
$.OQQ couronnes, 
En avril 1948, trois chalutkxs britanniques (ie Fotherby, le Lacmnia 

et l'lrq~er9.y) furent capturés par les garde-pêche de la Marine dans 
le Varangerfjord. Ils avaient repér6 un fond de pêche un peu plus au 
large que les chahtiers britanniques e t  alleinands lors des ann6es pr6cé- 
dentes. Delis d'entre ~ux- furent appréhendés h z et =J milles marins* 
en deçB de la ligne de base, alors que le troisième f u t  sucpris tout prPs 
de la ligne de base (points ri*$ r et z, carte no j, (O) y3 54,55 et 56). 

Le 16 septembre 1948. le Gouvmneme~it norvegien résolet d'appli- 
quer le décret royal de 1935 sans restrictions, e t  11 s'ensuivit une &rie. 
de captures au cours de l'hiver rq48-49. 

Apparemment, les chtslirtiarç avaient jeté. Ieur dévolu principale-. 
ment sur raui fond de p&e tout juste A l'ouest de Nordkyn. C'est là 
qrie furent capturks les chalutiers Lord Ptmdw et Eqawry en janvier 
1949, et Lord Nufidd en mai 1949 (carte nQ 6 ,  (O) 110s 60, 61 et 64). 

La captare du Lord Nafield est la d e d r e  qui ait été faite avant. 
la prkentatim de la requ&te introductive d'instance britannique Ie . 
24 septembre ~949.  

Les capturcs opgrbes dquis ne sont 'pas portées sur la liste ni sur 
- les cartes, le sort de ces cas étant réserve et subordonnh h l'issue du. 
litige a d  uel. 

{Sigrd) E. C ,  DAXIELSEN, 
Vice-amiral, 

.Commandant en chef de la Marine- 



I N" Date Nom dn 

1. II- 3-~91x 
2. Io-11-rgzz 
3. 4- r-rgzg 
4. 8- X-1923 
5 .  8- T-1923 
6 7- 2-1923 
7- II-~a-xgzj 
8. 18-10-1923 
g. 6-xr-rg23 

ro- g-r r-I 923 
TI. 1-12-1923 
rx. x-rz-1923 
23. .r- L-1924 
rq. 8- 1-1924 
15. 9- X-1924 
zG. 31- 1-1924 
Y7, 18- 3-194 
r8. TO-11-1924 
Lg. 912-1924 
20. T3- 1-1925 
21, rq- 1-1925 
22. 27- r-rgz5 
23. 16- 3-1925 
24. 7-rzsgzg 
25. I7-m-xgz5 
26. 23-12-xgzg 
27. zg-~z-qzf i  
28, 22- 2-1928 
29. 12- g a g 3 0  
30. 15- 9-1930 
31. 14- 3~931 

(28-x2-1931) 
32. 22- 91931 
33. 4- 6-1932 

Lord Roberts 
CeIrrine 
Jeria 
Lord Lister 
Sarpedon 
Quercia 
Our AH 
ICas~ck 
Island 
Earl Kitchener 
Carsten 
Venus 
Elf Xhg , 

'James Loag 
Sahonby 
Ninus 
Lord Harewood 
Dresden 
Landrat Radmacker 
S t d e y  Weyman 
Sa,rpedon 
Sheldon 
Rede Sprenger 
Franc Tireur 
Seriema 
Moravia 
Else IÇmkel II 
Fritz Busse 
Howe 
Lord Weir 
Deepdale Wyke 

13airy coates 
Edgar WaUace 

Gambri 
Heinfich Beemann 
St .  Netrts 
Ahanes 
Hammond 
Loch Torridon 
Crestflower 
LappIand 
Lod) Torridon 



No Date Nom du navire 

43- 13- 4-1933 

44- 3-11-1933 
45. I-TZ-I93;3 
46. 18- 1-1934 
47- 2s- 1-1934 
43. 17- 4-1a34 
49. 23-11-~936 
50. 23- 2-1937 
51. 6- 6-1937 
52. 30- 1-~938 
53. 6-10-1947 
54. 26- 4-1948 
55. 26- 4-1948 
56. 26- 4-1948 
57, 23-xr-1948 
53, 5- 1-3349 
59. 5- z-1949 
60. X7- 1-1949 
61. rg- x-rgqg 
62. 26- 4-1949 
43. 29- 4-1949 

nemian ~ n d r i ~ h  
Sclrroder 
St. Just 
Zmma Ricfiardson 
Vendora 
Prmssen 
Beachfi ower 
Off a 
Jardine 
Vendofa 
Sisapon 
Stella Dorado 
Fotherby 
.Lacennia 
Ecjuerry 
Cape Argona 
Xingsf on Pend& 
Arctic Ranger 
Lord PPerrdor 
Equeny 
Barnett 
Bdrtind 

Lord Nuffield 

30'4~' A 
30~28.5' l3 
26"j6' A 
3oa6.5* R 
30~52' A 
2'jU3-3' B 
30°35 ' B 
17142:9' J3 
24 51 S 
15~47.5" B 
30~52.8~ B 
30~58: B 
30°54 13 
30°4f;' ï3 
~ 8 ~ 2 3 ~  B 
29'48.5' B 
25ia46.7' B 
~7~18.5' E 
~7~21.5' B 
2434' B 
27"2g0 Nor- 

végien. 
~7~13' R 



Nom du navire 

Caulonia 
Night Hawk 
Quercia 
Lord Mountbatten 
Naioss 
Ver& 
Veresiç 
Syvari 

Moravia 
Bunsen 
Bunsen 
Malmata 
Edlvardian 
Bunsen 
Cape MeZAle 
Cape1 
Lord Mountbatten 
Lord Stmehaven 
Scasron 
Gregory 
RuthlandshiLe 
Alsey 
Visenda 
Cambridgeshire 
Walpole 

dais 
B 
B 
B 
B 
E 
B 
B- 
B 
l3 
B 
B 
B 
B 
E 
l3 
E 
13 



Pièce f 3 

LETTRE DU BfillHISTltE DE CItANDE-KRETAGNE A OSLO AU MTNISTR'E: D'ES 

A ~ A - S  É T R ~ G È R E S  ~ ) n  NORVBGE, m DATE DU 31  AI 1936 

My dear Foreign Mïnkter, 

I am 'reluctant to distmh you during tlie Whitsuntide baliday. but 
1 am instnicted to brin& at  once t o  your notice the fact that the skippers 
of the British trawlers Cape IlfeittaLlfi, Lord Moztntbditiw and C@el 
informed the owners on May zgth that they were ordered outside the 
d e m e  limit by a Nwryegian gunboat when ro miles N. by E. of the 
Ingloy Light, a t  lemt four miles outside the "Red Line". The trawlers 
stopped fishing, but they have beea told by the ùwnerç to c a r y  on 
and to infom the  ofhcer in command of the ganboat that they are 
outside territorial waters and m o t  therefore take his ordefi. 
My Government instnict me t o  pmtest at once agairist tlus further 

interference which has accurred sa saon after my protest which 1 made 
a few dayç &go, thraugh B'l. Aubert, in the cases of interference with 
trawlmi Bmsen and Grum#.tan, and of rvhich I have no doubt hé 
WU bave informed you. 

1 am t o  warn Pour Excebcy that the trawling interssts are again 
pressing fw naval protection, and th& the nqotiations for an agree- 
ment are being endangerd by f i e  action of the p b a a t .  

Yourç very since-rely, 

Ris Excdlcncy 
Monsieur Ha ICaht, 



, p ~ ~ d a t c f i ~ f l J  
Oslo, Icr  juia r936. 

Mon c h e ~  Ministre, 
, Votre lettre d'hier m'si parvenue à rnori domicile de LysaXer ; j 'en 
conclus quail y a urgence, et de mon c8té je m'empresse C I E  vous répondre. 

Concernant cas. particuliers auxquels vous faites allusion, j e  ne 
-puis avoir d'opinion définitive tant que je n'aurai p a  reçu le rapport 
du Service de surveillance, et en &on des jours de fets il ne m'est , 

pas possible de me les procurer aussitût. Mai?, même d'apreç les infor- 
mations tmanant des chalutiers britanniques qixe vous me cornmuni- 
quez, je ne puis voir en quoi le garde-péche norv6gim aurait- autre- 
passé les instructions donnies au Service de surveillance p u r  Be secteur 
.de pêche de la région nord, instnictians prescrivant de faire courtoise- 
ment (tt lenient 3) respecter les Limita de pêclie établies. 

Dans notre conversation du 9 février je vous ai apporte toutes clartés 
sur le contenu de ces iristructlosis. 

JRS garde-pëche ont Ia consigne Carvertir les chalutiers ktrangers en 
train de p8cl.ier en de@ des h i t e s  fixkes qu'ils se trouvent en zone de 
pCche norvégienne, et de les prévenir que, s'ils ne cessent leur activité, 
ils tombent sous le coup de la loi norvégienne. Vous savez qu'aucun 
garde-pêche nwv6gien n'est d é  plus loin qu'un tel avertissement; 
aucun chalutier britannique n 'a  ét6 captuté et retenu dans un ~ o r t  
norvégien, e t  vous n'aurez pas manqué d'observer que, jusqu'~ ce 
jour, mon Gouvernement s'est méme abstenu d'intenter procès contre 
les  chalutiers tmnvbs par le garde-pêche en deçk des limites établies. 

Peut-Btre pourrais-je me permettre de rappeler que nous sommes 
restés fiddes à cette pratique courtoise depuis neuf mois, bien qu'à 
l'origine nous n'ayons promis de nous y conformer que pendant un 
mois ou deux, selon le désir que vous-meme avez exprimé au cours de 
votre conversaSian du 25 septembre de l'année derni&re avec Ee prEsi- 
dent du Conseil, M. Nygaardsvold. Je crois que vous reconnaîttrez 
qu'aucun gouvernement 'conscient de sa dignitk n'aurait pu Gtre plus 
accommodant quand il s'agit de faire respecter une prescription fdictée 
aprés un vote unamime du Parlement. Et j'aurais espkré que, de leur 
cg@, les chalutiers britanaiiques se semien t , cornme nomçmhes, contentés 
de protestations pour 3a forme, et qu'ils n'auraient pas soulevé de 
conflit tant que les deux Gouvernements étaient encase en train de 
discuter ia question du chdurage. 

Depuis que, à votre demande du 7 mars, j'ai pris sur moi d'éTabwer 
un projet en la rnati$re, à la place de cehi promis par votre Cronver- 
nement, nous nous sommes activement occup4s de la question, e t  dans 
m a  conversation avec hl, Maurice, Ie 7 mai, j'ai dit que j'avais l'espoir 
d'avoir t e d a 4  mon travail avant la fin mai Si je n'y ai pas réussi, 
c'est que j'ai du prendre avis cies minist6res intéressés. Mais j'ai en 
a ceur  d'ahutir A un arrangement susceptible de satisfaire aux désirs 
naturels des de= Gouvernements : d'une part, empecher une çurexploi- 
tation qui risquerait de nuire $t la &serve de poissons dans nos mas, 



et, d'autre part, de prevenir tau t con£üt entre les chalutiers et les pticheurs 
aux lignes de fond. 

Le Gouvernement norvégien a,  de son &te, frayé la voie iui tel 
amrigement, en dbcidant, le 20 mai, de soumettre an Sior t i~g  une 
proposition de loi selon laquelle le chdntage norvégien serait soumis 
ail régime des licences et les embarcations et engins de p&he norv4;iens . 
soumis au marquage obligatoire. Et j'avais espkré qdil serait possible 
d'aboutir avec le Gmuernement britannique a un accord qui, une fois 
pour toutes, aurait rholu le conflit où nous nous somma trouvés engagés 
sur la questi~n du. chalutage sur les chtes de la Norvege du Nord, Toute- 
fois devrais-je en ce cas portvair crmipter, de la part dti Gouvernement 
britannique, sur une longanimité pareille à celle dont a fait preuve 
mon Gouvernement en cette question? Autrement il serait difficile, 
comme vous le secornaisset dans votre lettre, de poursuivre nos conver- 
sations sur le sujet qui nous préoccupe. 

Cordialement vdtre. 





colitinental qui &tend sws la zone de haute mer contiguë aux &tes 
des Etats-Unis n seraient considér6es comme appartenant am Etats- 
Unis, et seraient soumises à. leur juridiction et  autorité. 
- . . . . . . . . . . , . *  m . . . . . . .  

A la &me date fut  promdpke une seconde proclamation qm insti- 
tuait une d zone de conservation dans laquene la pedie serait sonmise 
A la r6glementation et au contrGÏe des Etats-Unis n. 

Une relation directe n'était pas établie entre les dtux zones, et aucune 
de celles-ci n'&tait nettement délimit&e par les proclamations, Dans 
un commentaire ofiiel 11 fut déclaré : ir d'une maniPre génkraie, les 
terres immergets contiguEs au territoire continental et qui sont canvertes 
par cent brasses d'eau (6oa pieds au mnximnrn) sont considérkes comme 
formant le plate- continental B. 

L'exemple des Etats-Unis d'Amérique a 6th wivi par une proclama- 
tion du Gouvernement mexicain, le 29 octobre 1945, complt$tée par . 
un décret du 25 février 1949, Une relation entre le plateau continental 
et  fa zone de protection pour la p&che est, sous une fame assez vague, ' 
établie de la rnani4rc sulvmte : 

A Le Gouvernement de la Republiqne reprend possessiori de la tof ali té 
du plateau ou socle continental attenant à ses côtes ainsi que des ricllesses 
naturelles, sans exception, connnes et  hconnneç, qui peuvent se trouver 
dans ledit plateau et il maintient son contrbJe e t  son autorité sur les 
zones de @cke qu'il exploite et protège en vue de la conservation d'une 
teUe source de bien-6tre n L'article 42 de la Constitution stipule que 
le territoire mexicain comprend le plateau cüntinen ta1 couvert par 
les eaus de moins de zoo mhtres de profondeur 

Dans une procIarna2ion du Gouvernement argentin en date du , 
11 octobre rg46, la relation susvisée est etablie ~x$ressis verbis : a La 
zone contiguë et le plateau continental argentin sont déclar&s relever 
dé la souverainete de la nation ii ; la proclamation definit la zone conti- 
guë de la manihre suivante: ules eaux qui recouvrent Ia platefanne 
s~usmarine nd. 

Le I ~ T  mai 1947, le Nicaragua a adapté una loi, dont I'artiçle premier 
déclare que le plateau continental, considéré comme partie integrante 
du territoire nicaraguayen, et la partie da territoire converte par 
la mer jnçqu'A une profondeur de zoo rn&tres", 

Les proclamations du Chili (23 jnin ~9459, du Pérou (1.r août 1947) 
et de Costa-Rica 129 juillet 1948 sont d'un type different des. proclarna- 
tions nord-arnériczhe e t  mexicaine, argentine ct nicaraguayenne, A 
la diff6rence des prkédentes, eltes ne font plw usagc de la notion de 

- plateau continental, like à la rupture de pente (codim~hb skope I une 
profondeur déterminée oeiie de Iao brasses ou de 200 métres{: elles 
revendiqnmt une zone d e zoo miiles marins ii pastir des; ccoites, et  cette 
distance est susceptible dWre modifiée à tout mornerit, suivant les 
besoins de la nation. Dans cette zone la souveraineté nationale est 
proclalnke. 

' J m é  Lws de Azcarraga y Sustamnte : Los D ~ r a ~ k o s  sobre la pbtafpvmac 
Szrbsnarifia., Revisla espmola & Devecho intsmicwacrl, 1949, p. 59 (traduit da 
l'anglais pas le Çecrbr ia t  des Nations Unies). 

a I$id., p. 61 (traduit de I'anglais par le Secrétariat des Natiom Uni-), 
* ibid., p, 64. 
,d Ibid., pp. 66 et suivstntcs. 



,4 Cuba une proposition a été introduite par le sénateur Rugdio Diaz 
Pardo devant le Ccingrkç tendant à I'incIusion dans le territoire national 
des plateaux insuIaires u jusqukawt points où la profondeur est de zoo (!) 
brasses B. Le droit revendiqué serait un droit de souveraineté, portant 
sur le SOI, le sous-sol et  les eaux dri plateau çnntkental. Cette proposk- 
tion, jusqzl'à présent, n'a pas abouti. 

Par deux O r d ~ s  in Ceakncik britanniques en date du 26 novembre 
rg48 les frantlhres de Bahma et  de la Jamaïque furent étendues 4 de 
mani& A inclure É'aise de plateau continental qni s'&tend sous la mer 
contiguë aux &tes u. Une limite n'a pas été fixée. 

Le mavernent a gagné d'autres rigions du monde. Le Gouvernerneil t 
de l'Iran a dépo&, le.19 mai 1949, devant le Parlement un projet de 
loi, dont le texte est étroitement apparenté à la proclamation du prési- 
dent 'l'ruman. Il n'est pas donné de définition expesse du plateau conti- 
nental, 

LWabit saoudite a promulguk le 28 mai 1949 une proclamation, 
dalis laqtreTle on ne fait pas mention d'un platmu continental. Err fait, 
il n'existe pas de plateau continental dans le golie Persique1 qui est 
un bassin de moins de roo brasses de profondeur. La proclamation parle 
seulement du u sons-sol et du lit de la mer des aires du golfe Persique 
contipi% aux cbtes qui sqtendent vers le large au delà de la. mer terri- 
tonde de l'Arabie saondite .ri. Elle déclare aussi n: que ces aires appartien- 
nent au Royaume d'Arabie saouditc, et  sont soumises A sa compétence 
et  b son aetorité n. 11 va de soi qu'il faudra délimiter cette zone à L'égard 
d'autres Etats riverains. a Les limites de ces aires seront déterminées 
par notre Gciuvernment confomkment aux principes de l'équité par 
voie de convention avec les autres Etats qui ont cmhpktence et autorité 
sur le sous-sail et le lit de la mer des aires avoisinantes. u 

L'exemple de l ' I r a  et de I'Arabie saoudite a étk suivi par d'autres 
riverains du golfe Persique, dont les territoises renferment d'importants 
champs de pétrole : le Stlltanat de Bahrein, 5 juin 1949; le Sultanat 
de Koweït, TS juin 1949 ; les six Snltanats de la cBte l'ruciale, juin 1949 a. 
tpp- 37-40.) 

- 
l Richard. Young, Suerdi A~sIrZan O # s h ~ e  Logisbafim, Amwimn J m ~ l ,  

1949, p. 53r ; Furlm Claints fo Areas beaealh iha A i g h   sen^, 1949, p. 790. 
" Richard Young, p. 791. 



PROCLAMATION DU PRI?$IDENT DES ÉTATS-UNIS CONCER- 
- NANT LES P~?ÇHERIES c&T&RE~ DAhTS CERTAINES ZONES 

DE LA l W T E  3 E R ,  FAITE. LE 28 SERE3CiBRE 1945 

~YHKREAS for $orne years the Government of the United States of 
h m d c a  bas viewed mith concern the inadequacy of present arrange- 
ments for the protection and perpetuation of the fishery resources 
contiguous ta its coasts, md in view of the potentially disturbïng eff ect 
of this situation, h s  cnrefully studied the possibility of improving tlie 
j urisdicti oral basis for conservation mensures ancl in ternational CO- 
operation in this field ; and 

W H E ~ A S  such hhery resources have a special importance to masial 
communities as a çoiirçe of livelihood and to -the nation as a f o d  and 
industrial resource ; and 

WKEREAS t h  prugressive development of new methods and techi-  
que$ contributes t o  inteilsifi& fishing over wide sea areas and in certain 
cases seriously threatens fishcries witIr depletion ; asid 

W ~ A S  there is an urgent ntecl ta protect coastal fishery reçourcies 
from destructive exploitation, having due regard ta conditions peculiar 
to eaçh region and situation ancl to the speçial rights and cquities of 
the coastal Sfate and al any otlier State which may have established 
a legitimate interest therein ; 

Nam, i k ~ e f o r e ;  1, H A ~ Y  S. T R U L ~ ,  President of the United States 
of America, do hereby proclaim the following policy of the United 
States of Amwica with repect t o  coastal fislieries in certain areas of 
the high seas : 
Ln view of the pressing need for conservation and protection of fiçhery 

resourçes, the Governrnent of the United States regards it as proper 
to establiçl) conservation zones- in those areas of the high seas contiguous 
to the coxsts af the United States rvhaein fishing activities have been 
or in the future may be developed and msintained on a substantial 
sale. W71lere such wtivities have been w shall 1itre;ifter be developed 
and rnaintained by its nationals alme, the United States regards i t  
as proper to  establish wplicitly bounded conservatiari zones in whicli 
hhing activities shall be subject to the regulatian and control o j  the 
United States. lirhere such activities have been or shall hereafter be 
legitimatd y developed and maintained j ointly by nationals of the 
United States and nationah nf other States, explicitly bmnded eonser- 
vation zones may be establisl-ied under agreements betrveen t h e  United 
States and such othm States ; and a .  fishing activities in such zones 
sliall be subject to regdation and control as provided in such agreements. 
The sight of any State t o  eçtablish conservation zones off its shores 
in accordance a ri th the above principles is conccded, providd tl-iat 
correspondin recognition is @en ta any fishhg intereçts of nationals 
of the Unite 5 States which may exist in such areas. The çharacter aas 
high seas of the areas in tvhich such conservation zones are established 
and the right to  th& free and unimpeded navigation are in no u7ay 

. thus affected. 



1% witmss w b e o f ,  1 have hereunta set my hand and cansed the 
seal of the United States of b e r i c a  to he afiîxed. 

Done at the City of Washington this twenty-cightii day of September, 
in the ymr of our Lord nineteen huridred and forty-five, and of the 

Independence of the United States of America the one 
[Seal] hundrd and xveiitieth. 

( S g W d )  H ~ R Y  S. TRUMAN. 

(Supplement t o  the America?~ J owmal a f 
IntevnalionaE Law, VOL 40, 1.5346, 
OKicial Documents.) 

EXTRAIT DE LA PROCLAMATION DU P&SIDENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE, FAITE ?LE; 29 OCTOBRE 1945 

The experience of recent yean has er.idenced the growiilg neceçsity 
of cotlnttre~ t o  preserve those natural resoutces th& In the p s t  and 
for various seasons, have b e n  h y o n d  thek çontrol and i n t e p l  utiliza- . 
tion, 

As is known, the lands that conditute the continental masses do not 
generally rise bmspely like rocks fron~ the great ocean depths but 
are rested on a s u b ~ ~ e  shdf known as the continental shelf, w11ich 
is limited by the isobath, that Is, the line that m i t e s  points of q m l  
depth (zoo meters) from the edges of which the slope descends sharply 
or graduaEfy t o  the ocean floor. This slielf çonstitutes per se an integral 
part of the continental conntrles, and it is neither msonal~le,  prudent, 
nor possible for Mexico to Ignore the jurisdiction, utilization, and 
control over same, in so far as thxt part pertainhg to its territory in 
the two oceans is concenied. 

It is now known, aç a result of various scieiitific investigations, that 
nataral resourcer;, minerah, liquids and gases, phosphate, calcium, 
hydrocarbons, etc., of incalculable value wist in the said continental 
shelf, the legal incorporation of wiich in the national patrîmoriy is 
of great importance ancl not tci be delayed. 

On the other h a d ,  i t  is of eqiual urgency that the Mexican States, 
which nature endowed with fishery resources of extraordinary richness, 
siich as those that  are found in the maxi the  zones dong Lotver Cati- 
fornia, not to  mention dhers, should ba prrrtected, utilized, and developed 
in an dequate manner and tlris rrrgencp increases at  the present time 
in which the world, impoverisbed and in need becailse ol the war 
irnposed by totalitarianim, must develop Its food production to the 
maximum 
In the years bdore the war the Western Hernisphere bad to watch 

how permanent: fisliing fleets of couritries outsidc of the continent 
deditated tl-iernselves to the immderate md exhaustive exploitation 
of thk great wealth which, altliongh it is certain sh~uId be helpful 
to t he  well-bang of the, wodd, it is evicfent belon@ in t he  fi& place 
to the country that possesses it and 'to the continent to which it pertains. 



By n a i n  of i t s  inherent nature. it is indispensable that this protection 
be under the coritrol and vigilance of the State up to those places or 
zones indiçated by science for the development of the resamces of 
the hlgli seas, tegardless of the distarice lthat separates t h  from the 
c w t s .  

Founded. on these reasons, the Government of the Republic claim 
ali of the platform or continentai shelf adjacent to j ts çoask and each 
and everyone of the known and unhm aatnral resuurces that may 
be' found in same, and proceeding towards the vigilance, utiIizatinn, 
and control of the fishery-protection zones necessary for the conserva- 
tion of that s o m e  of ~irell-being. 

The foregoing does not çignify that the Mexican Governrnent pretends 
siot to reccpize the tegi-itimate rights of third parties on baws of reçi- 
procity, or tha t  the rights of free navigation on the high seas may be 
affected, inasmuch as its sole a h  is that of purswing the conservation 
of thcse reçources for national, continental, and world welfare. 
M y  Government is dictatmg orders to  tlie competent authoritîes, 

in order that they proceed t o  draft the corsesponding legd processes 
and for the carrying out of whatever treatie map be necessary, 

D~CLARATIOM DU GOUVERNEMENT ARGENTIN, DU 
x~ OCTOBRE rg46, PROCLAMKiVT LA SOWTIAINE'J% DE LA 

NATION SUR LE PLATEAU CONTINENTAI, ET LA MER 
ÉPLCONTINENTALE 

W m ~ a a s  ! 
The submarine plaBom, hown aho as the submarine plateau or 

conti~iental shelf, is closely united t o  the mainland both in a morpho- 
logid  and in a geolopcal sense ; 

The waters covering the subrnarine platform corlstitute the epicon- 
th enta1 seas, çharacterized by extraordinary biological activity, owhg 
to the influence of the sunlight whiçh stirnnlates plant life (as exern- 
plified in algae, rnmses, etc.) and the life of innumerable species of 
animals, both snsceptible of indusm utilization ; 

The Exeçutive Power, in Artde z of Decree No, r ,  386, dated 
January 24, rgM, issucd a categorical proclamation of sovereignty 
over Ehe "Argenfrine tantinenta1 shelf" and the "Argentine epicoi- 

a tinental seau, dedaringthem tobe"transitory zonesof mineralreenes*'; 

q D ' a p r é s  la tmduetion anglai~a faite par I'ambasadc deç Ztats-Unis ii. Mexicù 
c t  produite devant la crnnmission de 1'1nt&r!eus du Sémk amhicaiil. Swbmavgcd 
Lands. Hearings bsfora tlte Conmiide# oa f nierior and Irra~alar Affaars. United 
States Senats, Srst Cangrcss, frrçt s c s s i ~ n ~ ~  October 4-8 and TQ, 1949, p. +dg. 



I)EcREEs : 
"Article r. It is hereby decland that the Argentine epicontinentd 

sea and cmtinental shdf are subject to the sovereign power of the 
nation ; 

I The Sta te, through the medium of the Yd~:ime+ttos Pefrola'fëros Fiscakes 
(PobLic Petroleum Depositç Administration), is exptoiting the petroleurn 
deposits discovered dong the "Argentine .continental çlielf", thereby 

Article 2.  For purposes of free navigatim, the chamcter of the waters 
situated in the Argentine epicantiiiental sea and above the Argentine 
continental shelf, remains unaffected by the present declamtion; 

Article 3. The said dechration shaU be brought to the attention 
of the honorable Congxess, publiçhed, transmitted to the Wational 
Registiry and filed." 

1 
I 

(Supplement tu the Amwi~art J o ~ m a l  of Iul&r~&baaJ Law, VOL 41, 
1947, Officiai Documents) 

ccinfirming the Argentine nation's right of owership over aU depasits 
situated i r i  the aforesaid continental sheE ; 

Tt iç the purpose of the Executive Power t o  conbue, mare and mare 
. intensively , its scientitic and teclmical investigations relative t o  al1 

phases of f ie  exploration and exploitation of the animal, vegetable 
and rnincral wealth, which offer such vast potentialities, contained 
in the Argentine continental shelf and in t h e  çorresponding epicon- 
tinentd sea; 

In the international çphere conditional recognition is accwded to 
the sight of every nation fo  consider as national tewitosy the entire 
extent of its epicontinental sea and of the adjacent continental s h d  ; 

Relying upon this principle, the Governments of, the United States 
of Amena and of Mexico have issued cleclarations asse~tirig the sover- 
eipty of each of the ttvo cauntries over the respectiw peripheral epicon- 
tinental seas and continental shelves (pclamation of Presiden t Truman, 
dated S e p t d e r  28, 1945~ and declaration of Fresiderit Avila Camacho, 
datcd Dçtober 29, rg45) ; 

The doctrine in question, aside from the fwt that it is implicitly 
accepted in modern intemationàl lam, is now deriving support fram 
the realrn a£ scie.nce in the form of serious and duab le  contributions, 
according to the testimony offered hy nmerous national and ioreign 
publications ard even by officiai edumtional programs ; and 

The manifest validity of the thesis invoked above, as weiî as the 
determination of the Argentine Gavernment ta perfcct and preserve 
ali the attributes inhekently baund rrp with the - exe~ ise  of national 
sovmeign ty, make it  advisable te fornolate the declaration pertinent 
ta this matter, thereby amplifying the effects of the aforesaid Decree 
No. r ,  386, 

The Preçident of the Argentine nation supportml by a general accord 
Of' the Minisiers 



P320CLAMkTTON DU PR~?STDENT DE LA R.X?PUBLlQUE DU 
€BILL CQNCEWANT LE S U C E  CONTINENTAL, FAITE LE 

23 JUIN 1947 
IT~ud~c2h.]  

Par une dklaration r>fhcieIlc m date du 23 juin, sous la signatute du 
Président: de la R&pnblique, le Gouvernement du Chili a proclam4 sa 
souverainet4 sur tout le socle continental au large de ses cOtes et  "rles, 
et rwendique pour son pays toutes les richesses naturelles, connues 
orl ?~.d&couvrir+ sises sus ou sous ledit socle. 
Le texte de la déelamtion egt ainsi l ihlIé : 

rc Attendu 

r. que les Gouvernements des 8tats-Unis d1Am4rique, du Mexique et 
de la République ar enkine ont formcllemcnt proclame, par les déclaia- 
t î m s  presidentielles f es 28 septembre 1945,q octobre 1945 et XI octobre 
1946. respectivement, leur souveraineté sur la plateforme continentale 
ou socle continental le long de leurs cbteç ainsi que siof toute l'étendue 
de la mer adjacente nécessaire peur r6sewes anxdits Ehts la propriét4 
des richesses naturelles, conriires ou à démumir ; 
2. qu'ils ont expesément proclam6 le droit de l m  États respectifs 

à prot@m, conSmver, r6glementer et mrveillcr l'exploitation de ta 
pêche, afin dQemp&cher qu'une activité illicite ne vienne d dhtsuire 
ou à menacer de destruction l e  richesses considérables, indispensables 
au bien-être et au progrks desdites nations, qui se trouvent dans les 
mers continentales - prr?clamations dont le bien-fende est au-dessus 
de toute discussion ; 

3. que, en ce qui cancerne le Chifi, une telle proclamation de sou- 
vm-xheté est particulièrement légitime, non seulement du fait que le pays 
exploite déjà des richesses du sode. continental indispensables à la 
vie nationale, comme c'est le  cas potir les mines de charbon qui ne 
cessent de phétrei toujours plus avant dans les terrains immergés, 
mais a m i  9 cause de la topgraphie du pays, do i t  Ic d4veloppement . 

tout en langueur rattache la vie 3 la mer et 5 I'exploitstion de ses 
riclîesses plus que cela n'est le cas pour aucune autre nation ; 

4. qu'it est internationalement acquis que tout pays a le droit de 
considker comme temtoire na-tional toute l'étendue de la mer épicon- 
thentale ainsi que le socle continental adiacent : 

5.  que I'Etat a le devok de protéger et de s u m d e r  l'exploitation des . 
~icl-resses contanes dans son espace terrestre, maritime et aérien ; 

le Pr6sident de la RkpublLqoe fait connaître : 

I. Le Gouvernenient du Chili confirme et proclame sa souverainet6 
nationale snr tout le socle continental adiaçent aux c0tes continentales 
on insulaires de son territoire national, qmUe que soit la profondeur 
à laq~aelle se trouve situe ce sade, et revendique pzr conséquent pair  
son pays toutes les ~ i c h w e s  iiabrelles diidrt sode, cornues ou A décou- 
vrir. . 



. 2, Le Gouvernement de la Ré-pablique du ÇIiili çorifrrme e t  proclame 
sa souverainetlé sur le> eaux adjacentes & ses cotes, quelde qu'en soit 
la profondeui., daris route I'2tendae néceçgaire, pour réserver, pro tkger, 
conserver et  exploiter lm ressources et richesses naturelles de toute 
nature qui se trouvent sur, dans ou sous lesdites eaux. Tl svumct tout 

. spécialement à sa survellhce l'exploitation de la peche et de lachasse 
maritime, dans i'intentioii d'empêcher que les richesses de cet ordre 
ne soient exploit&s au préjudice dm habitants du Chili, ou ne soient 
détruites ou menacées de destruction, de quelque manière que ce soit, 
au detriment du  p8yS et du continept amkicain, 

3. La délimitation des zones de protection de la pêche et de la chasse 
maritimes dans les eaux continentales ou insulaires soumises au contrB1e 
du Gouvernement du Chili sera faite en vert11 de cette procbatzon 
de st>ur:eraineté, chaque fois que le Gouvernement Te jugera dksirable, 
pour la confirmer, l'élargir ou !a modifier de quelque manière que ce 
sait, canîorm6ment aux connaissances, découvertes, recherches ou 
intér$ts présents ou fufum du Chili. La protection et le contr8le exercés 
pat le Gouverneent du Chili s'appliquera dksormais toutes les eaux 
compnises dans une zone formée par la cote e t  une ligne idéale, tirée 
parallèlement aux cbtes chiliennes A nne distance cle deux cents miiles 
marins. 
En ce qui concenie 1s ilcs, la zone territoriale sera ddlinitée par niie 

iigne tirée parallblement aux c ô t e  de ces ?les, ii une distance de d e u  
cents milles marins, sur tout b u r  pourtour. 

4. La prkente proclamation de souveraineté n'infirme eri rien les 
droits légitimes cmespandants des autres etatç, sur une base de rkci- 
procit4, e t  nlaf£ecte en rien les droits de la  libre navigation sur la haute 
mer. n 



« O R D E E  IN COUNCIL in BRITANNIQUES, EN DATE DU 
26 NOVEMBRE 1945, CONCEl2NANT L'EXTENSION DES LLMLTES 

DES LES DE BAHAMA ET DE LA JAMIélQUE 

O ~ d w  i~ Corncil oj 26 h%wmbw 1948, comtmi32g the Bahmus i s h .  
made on Nomber  26, 1948, adew the ColomEsl Boudaria Ad,  1895 

(S'.I, 1948 No. 2574) 

Noie 'She date of the caming h t o  operation of this instrument was 
N w .  26, 1948 ; it was first iissaed by H.M. Çtatimery Office on 
Deç, 2, 1948. 

'"1. rPhis Order may be cited as the Bahamas (Alteration of Baundaries) 
Order in Council, 1948. 

2. The boundaries of the Colony ef the Bahamas are hereby extended 
.to include the area of the continental shelf which fies beneath the 
sea cvntignous to the coasts of the Bahamas. 

3. Nothhg in this Ordes s W  be d m e d  t o  afl-mt the chmcter as 
big11 seas of any waters above the contiiiental shelf md autside 
the lirnits of territorid waters." 

Ordw 2% C o u ~ c i I  of 96 Nwembe~  194, mncmimg thfi islmd of Jarnuka, 
made on N m s d c r  26, 1948, wt&r the Colo.~~zuL Bo~mda~ies  Act, ~895 

( S .  1. 1948 NO. 2575) 

N& l'he date of the coming into operatiori of this Mstrurnent was 
NOP. 26, 1948 ; it was first issued by H.M. Stationery Office on 
nec. 2, 1948. 

"1. This Order may be cited as the Jamaica (Alteration of Boundaries) 
Order in Council, rg48. 

2. The bomdarim o i  the Calony of J d c a  are hmby extended 
to include the ami of the continental çhdf wkich lies beneath 
the sea coiltiguons to  the coasts of Jamaica, including its depend- 
encies. 

3. Nothing in this Order shali be deemed to  affect the character as 
high seas of anp waters nbove the continental shelf and outside 
the lirnits of temitonal waterç," 



DIXLARATION ET DECRET DU ROI DE L'AMIE SAOUDITE, 
EN DATE DU 28 BIAI r9qgl CONCERNANT LE SOUSSOL ET LE 

LIT DE LA MER DU GOLFE PEIZIISTQUE , 

Vradztdion.] 

1.-Royal pronouncement: concerning the pollcy of the Kingdom 
af Saudi Arabia with respect to the subsùil and s a  bed of areas in the 
Perçim Gulf contigucius to the coMs of the f i g d o m  of Smdi Arabia- 

2.-Royal Deme No. 61 5/4/3711 conceming the 'territorial waters 
of the Ringdom of Snudi Arabia. (Omm Ai Kora Çupplcment No, 1263 
of z9/5/1949*) 

ROYAL PRONOUNCEME N T  

conctmimg tRa fidicy of the ICingdom of S u d i  A~abirc Dith P B @ ~ &  tO the 
s~cbsoil a d  sefi bec2 of meas in Ihe P ~ s i a f i  Gui/ m~atig~~ms lo t h  cousis 

of the IGtgdom of S a d i  A~ubia 

WC, Abdul Aziz Ibn Abdul Rahman -41 Faisal Al Sa'ud, King of tlie 
Kingdom of Saudi Arabin, 

A/& reliame on God Alrnighty, b h g  awre of f i e  heed ifor the 
p a t e r  u tilization of tlie world's natutal resùaces ,tvhich are the bounty 
of Gad, and of ththe desirsibjlitv of giving encouragement to efforts ta 
discover and make available such msourcs, 

- Recophirlg that b y Gad's Providence valuable m u r c e s  may underlie 
parts of the P a l a n  Gulf off the cm5ts of Saudi Arabia, and that modern 
tech~iology by the gracc of Gsd makeç it iacreasingly pratticable t o  
utilize these resources, 

A+#reciatilzg that recognized jurisdiction over such resources is 
required in t h e  interest of their consmation and pruderit utilization 
when and as developrnent is undertaken, 

Demirng that the exercise of jurisdiction avcr snch resources by 
tlie contignous nation is serisonable and just, s k e  the eff~ctiveness 
of m e a s U r =  to utilize or conserve these resources twuld be contingent 
upon ceoperation and protection Irom the  shore andsince self-protec- 
tion compels tlie coastal nation to lreep close watch over activities 
off its which are of a nature n e c e s s q  for the utilization of these 
ïesliurces, and 

Conside~iflg U t  varbus other nations now exercise jurisdiction over 
the suhoi l  and sea bed of areas contiguous t a  their coasts, 

Declare the foltowing policy of the Kingdom of Saudi hrabia with 
respect to  the subsoil and sea k d  of areas of the Petsian Gulf contigUouç 
io the coasts of Our Ringdom : 

The mbsoil and sea bec1 of those areas of the Fersian Gulf smward from 
the coastal sea of Saudi Arabia but contigtiouç to its coasts are declared 
to apprtain to the Kingdom of Saudi Arabia and to be subject to its 
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jurisdiction and control, T h e  boundaries of such axas wiU be cletermincd 
in accordance with eqiutable principies by Our Government iu agree- 
ment with othes States having ju~isdiction and control over the subsoil 
and iea b d  of adjoining areas. The çharacter as high séas af the waters 
of such areas, the rigllt t o  the  free and unimpeded navigatiori of sach 
waters and the air space above those waters, fislling right-s in snch waters, 
and the tfahtianal freeclarn of peaarling by the peoples of the Gulf xre 
in no way ailected 

This Pronouncement is hade for the infolmation ailcl guidance of al1 
whom it may concern- 

- Maythefaithfu1altvri~;sputtheirtrustinGd. 
P~omulgated in Our palace at Riyadh an the 1st day of t h e  month of' 

Shaaban of the year of tlie Hegira 1368, correspanding to the 26th day 
of May ~ 9 4 9 .  

( S i p d )  ABDUL Mrz, 

We, Abdul Aziz Ibn Abdul Rahman Ai Faisal AL Sa'ud, King of 
the Kingdom of Saudl Anabia, 

After reliance on God Alrnighty and Ln view of our desire to defille 
the territorial waters of the Kingdom, have decreed as follows : 

Article r. For the purpases of this deme, 
{a) The tan "nau tic mile" is the equivalent of 1852 meters ; 
( b )  The tcrm "bay" iocludes any inlet, lagoon or other atm of the ses ; 
(c)  The term "islancl" includes any islet, reef, rock, bar or permanent 

artificial shuctnre not mhrnerged at IowW Iow tide ; 
{ d )  The t e m  "shoa,l" denotes aa area covered by shaUow ivater, 

a part of which II; not submerged at loweçt low tide ; and 
(e )  The term "coast" refers to  the coasts of the Red Sea, the Gulf af 

Aqaba, and the Perçian GULE. 
A&le 2, The territorial waters of the Kingdom of Saudi Aralria, 

as well as the air spa& above and the sail and subsoil beneath them, 
are under the  sovereignty of the Kingdorn, subject to the provisions 
of international law as ta the innocent passage of vessds of other nations 
tl-irough the masta1 sea. 

A~tic le  3. The territorial waters of the Kingdom of Saudi Arabia 
embrace both the inland waters and the coastal sea of the Kingdorn, 

Article 4. The inland waters of 'the Kingdom iizclude : 
{a) the waters of the bays dong the costs  of the Kingrlosn of S~tucli 

Arabia ; 
(b )  the waters ahve  and landward f ~ o m  any shoat 110 more thaa 

éweive nantical miles from the mainland or from a Saudi Arabian ist and : 
(c) the  ~iraters between the maidand and a Saudi kabiarrr islànd 

i~ot more than twelve nautical miles fsom the mainland; and 
( d l  the waters bebveen' Saudi Arahian islands not iarther apart 

than tweIve naultical miles. 



Avtdcle 5.  The coastal sea of the Kingdom of Sai-rdi Arabia lies 
outside the inland waters of the Kingdom and extmds seawaxd for a 
distamce,.of six nautical miles. 

A~tia'cte 6. The following are established as the base lines. from which 
the costal W. of tlie King dom of Saudi ,4rabia is measured : 
In) where the shore of the rnai~~land or an islmd is fully exposcd to 

the open sea, the lowesi low-water mark on the shore ; 
{ l i )  where a bay confronts the open sex, lines dram fron~ headlmd 

tu headand across the rnouth of the Lay ; 
(c) where. a shoal is situaked not more thm twelvc nautical miles 

frorn the mainland or from a SaurJi Arabian island, lines dmmn frem 
themxidandortheis'iandandalongtheouteredgeof theshoal ; . 

( d )  rvhere e port: or harbour confronts Mie open sm, lines drawn 
dong the seaw~rd side of t he  outermost lvorks nf the port or harbaur 
and between çuc1-i works ; 

( e )  whcre an islancl is not more than bvelve nauticd miles from the 
maidand, lines drawn from t h e  mainland and d o n g  the outer sl~rires 
of the islands ; 

( j )  wlierc the= is an island pq which may be çonnected by h e s  
not more t l~an twelve nautical miles long, of which the island narest  
to the mainland is not more than twelve nautical miles from the main- 
land, lines drarvn from the mainland and alorig the outer shores of al1 
the islands of the group if the islmds dom a chxin, or dong  the outer 
shores of the nntermost islands of the group if the islands d o  not f o m  
a chain ; and 
(1) where there is an island group which may be mnnected by lhes 

not more than twelve nautical miles long, of which thc island nearest 
t o  the mainland iç more tlian melve nautical miles from the  mainland, 
l i n s  drawn dong the  outer shores of al1 the islands of the poup if the 
islandç form a chain, or alring the outer shores of tlie outermost islands 
of the gmup if  the islands CICI not f o m  a ch&. 

Artiçld 7. If the measurcrnerit of the territorial waters in accordance 
ivitlr the provisions of th& decree 1~aves an area of high sea whollg 

- surmunded by t e r r i t o r id  waters and extendhg net more il~an t w ~ l v e  
nautical miles in ;my direction, silcli are& shaD f o m  part of the tetrito- 
rial waters. The same nile shall apply to a pronouiiced procket of liigh 
sea Ghich may be wbolly enclosed by drawing a single straight line 
not more tlian twdve nautical miles long. 

Article 8, If the inland \vaters described in Article 4, or if the coastd 
sea meaçured €rom the b a x  lines fixed hy Article 6 of this decree be 
nverlapped by the waters of auother State, boundaries tvill be deter- - minerl by Our Goverilment in agreenient with the State concerned in 
accordance ivith quitable principles. 

A~lz'de g* With a view to assuring cornpliance with the laws of the 
Kingdom relating to security, natrigation, ruid fiscal matters, maritime 
su-veillane may be exercised in a contigpous zone outside the çoastal 
sea, extending for a fitrther distance of six nautical miles and measused 
from the base lines of the coastal sea, provided, howet-er, thàt notlring 
in this Article shal be deemed to apply to the rights of the Kingclom 
with respect ta f~shhg. 



ArfkIe JO, Oiir 3Enisters of Fmeign ABairs and of Finance are 
charged with tlie execution af th13 decree. 

Ardicte LX. T h i ~  deme  wiii corne into effect as from the date of its 
publication in tlie officia1 gazette. 

Promulgated in Our palace at  Ri* on the 1st day of the month 
of Sliaaban of the y EU of the Hegira 1368, correspmding t O the 28 th day 
of May 1949, 

(Siprd] h D W L  k Z B .  



EXTRAIT DES L ~ ~ E ~ ~ T ~ O N ~  BRXTANNTQVES DANS 
L'ARBITRAGE CONCEREANT LES P E G ~ K I E S  C ~ T I ~ R E S  

NORD-ATLANïTQUE, xgog-wgro 

North Atlantic caast fisheries - Case presented on the part of the 
Government of His Britanniç Majesty ta the tribunal constituted 
under an agreement signed at Washington, OU the 27th day of 
J a n u q ,  rqog, between Bis Britannic Allajesty and the United States 
of America. 

(Question Five. Bsys,] 

Hiç Majesty's Government contends that the t m  "bays", as used 
in the renunciation dause of Article one, includw al1 tracts of water 
on the non-treaty coasts whiçh were k n o m  undw the n m a  af bays 
in 1818, and that the 3 marine mires must be measured from a h e  
drawn hetween the h-dlands of thase waters, 

Tt will be seen, on reference to a rnap, that the shores of His 
Majesty's Dominions, to mihich Article one appli~s, are Lndented to 
a very rnarked extent. 

Theçe indentations had all bwn survejrild and named a t  the t h e  
the convention was enterd into. They tvere known to mariners 
wid fishermen and were h o w n  under the names which they now 
bear. In other words, the waters t o  which this discussion relates were 
h o w n  aç bays in 1818. 

Maps of the mats had bmn pubrished before thnt date. Of these, 
probably the m a t  important were a wall map kntirvn as Mitchell's 
map ( r y j ~ ) .  and a book of maps caued "The Ameriçm AHas'" prepared 
by "Thomas Jeffreys, pographes ta the King and others". In the 
âppendix to a i s  case rvill be found reproductions of Mitchell's map, 
and of such of J'effrep's maps cover the territory in question. Not 
anly were these maps avdable ta the negotiators in 1783, but tlie 
seport of the Amencan commissioners proves that the Mitchell rnap 
was actually being used by them during the ncgot$ations. They said : 
'The map used in the course of our negotiations was Mitchell*~ l." 

When, therefme, in 1783~ an agreement was entered into wtth 
reference t o  the "bays" In these territones, no one coula have beeri 
Ui the sllgktest doubt as to what was intended. I'he mapç showd 
it, and every fkheman knew it withaut looking at the  mpç .  And 
the word was used in fie same sense in r8r8, f t  appems f r w  an 
entry in Mr, John Quhcy Adam's diary, 8th July, 1823, that the 
same rnap (Mitchell's} wns made use of in subsequent negotiations. 
A rninority report of a cornmittee of the United States Senate said 
in 1888 (App., p. 462) : 

Rev. Dip. Cmesp., VOL vi, p. r33- .4 l&er fmm the British Peaco Commis- 
s i o n ~ ,  Mr. Oswald, d a m  the 29th Octbbef, 1782, s h m  that W.' Shachcy took 
maps with him from Lo~ldon tu Paris for use in the negotiatiom there. 

These maps were ptobably Jeffreys's rnaps. 



The trmty had reference to extensive lines of sea coast, upon 
tvhicli the bays, harbaurs, and creeks were as weU kriown by 
name and location in 1818 as they are now .... 

The negotiators of the convention were deding, therefore, with 
tracts tif mater on the shores of Ris Mzrjesty's Dominions wliicb were 
known to everyone under the name of "bays'", tracts of vaqing s i z ~  
and of varying conformation, sme with greater and some tvith less 

' 

width betwmn f ie ir  h cadlan ds, ranghg fmm enclosureç of considerable 
extent to inlets of small? size. Tl-iey used the tenn  "bays" ivithout 
any qualification wliatever, m d  the inference is irresistible, as His 
Majestg's G~ovemment submits, that the term \vas intended to appIy 
Io ail the waters on those shores which were known to the negotiatars 
and So the public, and were rnanked on the maps at the time as "bays". 
If it llsd beeii intendecl that the term shodd apply only to a.Iixnited 
class of the waters wliich were then called "bays", ,m express limi- 
tation would have been inscrted t o  give ef lect  to that intention, 

This constrtrcticln is supporter3 by a cornparison of other passages 
in mhiçh the term "bays" occurs in the same article. Tt is clear fmm 

8 them that the term is used generaiiy of a,ll bays. For instance, tlie 
right @en $0 American fishermen ta dry and cure fish on the shores 
of ang of the unsettled bays on certain specified coastr;, coulcl hardfy 
be read as lirnited to the smallex bays anly ; yet a@ from the con- 
vention there could be no such right in any bays. Again, the  praviso 
at the end of the article, that Amencan fishemen should be perrPiitted 
to cater bays on the non-treaty slicrres of His Britannic Rfajesty'ç . 

Dminiom in America for the purposes, among other things, of repairing 
O damageç, purchsing wood, and obt aining \vater, canno t reasonably 

be constr~~ed as applying to  the çmaller bays onlv. If: it were, American 
fishermen ivou3d have rio righ t to  resott to the lasger bays for tlmsf: 
parpases, for even if a siglit to fish in bays existed apart fram t he  
treaty, there would have been no right to  land in the  absence of an 
agreement to that effect. 

I t  is mbrni+ted that the t c r m  mus€ halte the same meaning thrtiughoat 
the whole article, and that i t  is used throighout to include al1 bays. 

The construction of ArtitzIe one lias been on tm-Q occasions the snbject 
ùf decision. The first af them ki the awaid made in 1853 iti the çare 
of tlie "i?Jashington", to which rcference bas already been made. CA4nte; 
p. IOO.) In t hat case it was l-ield, as before stated, that t he  Bay of Fundy 
was not a British bay, because one 03 its headlands belonged tu the 
United States, Mr. Dana, the uiunsel for .the United States, arguing 
before the Halif ,~ Commission in 187 , statecl that this was the real 
ground of the awmd. (App., p. 266). .i' he decision rdated therefm t o  
the Bay of Fundy, rather than to the general construction of Article 
one, His MajPsty's Gavernment have çontended that the B-y of Fundy 
îs within Article one equally witli the 0 t h  bays on the çaast,~ts affected, 
but for rcasons of poficy they have not i~sisted on that  view, and since 
the year r84j h a ~ e  made nu objection to  American fisherrnen plying 
theh tmde within the lieadlands of the bay. It is not necessary, there- 



fore, for the tribunai to talx into consideration the queition of this 
particular bay, nor to re-examine the issue of fact decided by the award 
of 1853, as To whether the headlands zre  or are not bath within British 
territory. Indeed tlie understanding between the arbitrating Powm 
is that  no question as to t h e  Bay of lTundy, considered as a wl-lole, apart 
from its bays or c r w l ~ ,  or as to innocent passage through the Gut of 
Canso, is included in tbis qumtioil as one to be raised in the  present 
arbitration, it being the intention of thc pad-ties that theiir respective 
views or contentioi~s on either suliject shall be in no !vise prejudiced 
by anything in the present wbitration. 

Co.ncc$tim Bay 
Tlre second decisiun rdated to Conception Bay on the cdast of New- 

foundfand, ancl tlie argument in the case iiivolved the consideration 
;if the very question now before this tribanal. It IVE- a decision of Her 
Majestp's Frivy Conncih 1 composed of Tord Blackburn, Sir J. il. Colville, 
Sir Barnes Pezcicock, Sir Montague Smith, and Sir Robert Collier, On 
the general question of the me:~ning of the term "bays'Ythey held that . 
it %vas impossible to doubt tliat the convention of 1818 applied to al1 
bays whether large or srnail. 

The opinion of these etninent jusists is an exact authority in favour 
of the contention which His Majesty's Government submits to this 
tribunal. 

Assurnhg that the term "bays"' is coristmed to include al1 bays, 
then i t is c1ea.r that the 3-mile limit must s h r t  f r ~ m  a line drawn betwen 
the headlands of al1 those bays. 

The reference to  the discusszons which have taken place and which 
have alseady been summarized in this cascl show that Grcat 13ritai-n 
has £rom the h s t  put forward the contention ivhich iç urged before this 
tribunal b d a y  ; she has h m  the first contendecl that al1 bays on the 
coastç affected by Article one are within tha t  article, and t o  that conten- 
tion she adheres. They also show that the United States Iiave more 
than rince accepted this constructiai-i of the language of the convention. 

The co~iteaîion of the United States, so far as i5 is at preçent knciwii 
t o  Kis Majesty's Gevernrnent, is to be found in its ''ansiver'' laid M o r e  
the Hdif;ur Cammlssion in 1677. It is as fallows (,4pp., p. 256) : 

For the ywposes of fishing, the territorial ivatem of mery  muntry 
dong tlie sea-coast extend tliree miles from the lotv-water mark ; and 
bejmnd is the opcn octan, ftee t o  dl, In the case of hrtys and plfs, 
such only are territorial waters as do not exceed six miles in width a t  
the mouth, upon a strdght line rneasured ftom lieadland ta Iïeadlancl. 
Ali Iarger bodies of water, connected tvith the operi sea; form a part 
of it. And rvherever the mouth of a bay, gdf ,  or idet exceeds the maxi- 
mum width of si- miles at its mouth and se loses the character of 
tenitorid or inland waters, the juridictional or proprietary line for the 
purpose of excluding foreigners from fishing is measured dong the shore 

1 The 'Direct United S h t e s  Cable Co.  v.  The .;ingio-Amencan Telegraph Co., 
LiZ., 2 *4pp., Cas. 394. 



of the bay, according t o  its shuosities, and the lunit of exchsion is 
thfee miles frtim t h e  law-wafer mzk.  

It is s t a t ~ i  in the report of the Senate cornmittee of 1887 in the 
following terms (App., p. 390) : 

It -\lrould s e m  t o  be clear t ha t  by the univetsdy recognized 
public law4 among civilized nations, territorial juridiction of e v a y  
ridion dong the sea iç limited t o  3 marine miles from its coasts, 
as thcy may happen to be, whether embracing long lines of open 
cmst or embracing great çutvatures of sea-shore, xyhich may, and 
often do, almost surround vast bodies of the waters of the ocean. 

. The plirase of the treaty, therefare, speaking of bays, aeeats, and . 
l~mbours of Hk Britannic Maj esSr's Domiriians, rnust be under- 
s t o d  as being such bays, creeks, and harbours as by the public 
law of nations were, and are, within the territorial jurisdiction 
01 the British Govemment The cammittee is therefore clear in 
its opinion that any pretention that exclnsive British jurisdiction 
exists, either by force of public law or of this treaty, witliin head- 

- Lands embracjng suçh great bodies of water, and more than 6 
marine miies broad, must be quite untenahlel. 

The contention in effect is that in 1818 when thé convention waç 
entered into, no nation could daim territorial rights ovm bays, creeks, 
or harbours on its toasts, if the lines between the headlands of such 
waters were more than 6 marine miles in length, 

His Ma'esty's Cbvernment submits thnt fier@ is na pnnciple or 
practice o 1 the law of nations under whiçh the riglit of a Çtate t-O exer- 
cise territmial severeignty over bays, creeks, or Iiarbours on its cortsts 
is Linited ta  those bodies of waters ody  which are containeci within 
bmdlands not more than 6 d e s  apart. At the h e  when the treaty 
of rSlS was enterred into, the domriiron of Statb over enclose8 waters 
mas claimed, and admitted, to a much greater extent than is the case 
at the present &y, but Hiç Majesty's Government believes that In no 
single instance, either before or since that time, has anp such limitation 
l ~ e e n  accepted. 
' 

The usage of nations is ahlutclgr oppoçed to the existence of a &mile 
iimit ; and the discussions of jurists show that no general mle h ever 
been agr~ed an, It is net too much.to say that if the praent contention : 
of the United States were to zeceive the sanction of this tribunal, difficdt- 
ies and disputes would a+ once arise in every part of the world. i 

RIGNT OF A STATE OVER TEE OPEN SEA AD JOTWIPJG ITS COAST I 
T t  is undoubted law k t  a State has territorial sovereignty over a 

belt of s a  adj oining its coast , subj ect to the right of passage by . the 
canmwcid veçsels of otlia nations. The extent of this belt \vas not 

See alw Sabine's Repwt, Decemb~ ,  6, 1852, Houe of Rep., hlis, Doc. h'b. 32, 
42nd Cmgceqs, rrn6 scss., p. 244 ; and an article hy Profegr6r Pmerog, Am. Law 
Rev., vol. 5. 
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dehitely firred by internatibnal law at  the thne thc treaty was entered 
into, and though a width of 3 miles has since becorne generdiy accepted 
as the minimum finit of the waters over which sovereignty may be 
exercised, there is not. even now univena1 agreement on the point. 
Wider daims are put fonvard by some nations and by some ~vriters, 
and the Institute of InternatJonal Larv in 1894 unanimmsly agraed 
to recomrnend 6 miles as the maximum. It ts not necesary, however, 
to discuss th& question na the present occasion; it has no bearing on 
the subject now under discussion, ilamely, the extent of the bays referred 
to in the last clause of Article one of the treaty. 

Ct is alsa undoubted Iaw th& a State can exerdse sovereig~ty over 
certain portions of tlie sea erlcIosed within ik territory by headlands 
or prornontories. 

But different considerations apply in the cnse of e n d o d  waters 
from those which affect the open sea. The possession of hexdlands 
gives' a greater porver of corittol over watm contded within them 
than there c m  be over the open sea, and the safety of a State necesi- 
tates more extended drirnini&n over the bavs and gulEs enclosed by its 
territories than over open waters. Moreover, the interest of other nations 
in bays and gulfs is not 5 0  clirect if, w, is çwmmvnly the case, t l iey lie 
off the oceafl highways- For these reasons t he  3-mile rule bas never 
been applied t n  enclosed waters, nor bas any defined limit b e n  gen- 
eralEy xcepted in regard to  them Lt is true that the understanding of 
nations lias impoçed some restrictions on the mercise of sovereignty 
over these waters, and that States do not noni ass~_rt daims, such as 
were cornman in former thes, over watms, which from their sue or 
configuration cannot be effeckively cantrolied, or which from their 
situation cannot be fairly lield ta be the excliisive property of any one 
State. But these restrictions must delpend on the particular circum- 
stances of each case; they have never becorne fomulated in any rule 
of gmml  application. There was, ttierefore, no definite meaning which 
cnuld have bean assignecl in 1818 to thc term "bays in His Majaty's 
Dominions" unless it were the meaning which His Majesty's Govern- 
ment contends shoizld be put upon it ; and there .riras no principle of 
the law of nations under which the meanhg could be limited t o  bays 
of a certain extent only. 

Usage of ~ a t i w t s  

The usage of nations is con4stent oniy with this conclusion. The 
thited States and Great Britain have bûth continrtously insisted on 
claims which wonld not have b e n  tenable if there had been any mch 
limit as is now suggested by the former Power, and other States have 
exercised sovereignty over te r r i to r ia l  waters equally extensive. 

Turning first t o  the United States, it will be found that they pave 
ciaimed wide rights in respect of bays. 



Delaware Bay 
In 7793, France seized a British vessel, the G~altgfi, in Delaware 

Bay mare than 3 miles f r m  land. 
This bay has a rvidth betiveen its headiands of 10 ~ [ z  miles, and it: 

extends in length about 30  miles befure the distance between itc, sliares 
reduces to  6 miles. The United States demanded Ehe release of the 
vesse1 on the ground that the seilsire had been made in neutral waters 
-because Delaware Bay was United States territory. ÇRancelIw Kent, 
in his "Commentaries", rcfms to this incident in the following terms : 

The excciitive authwity of that country in 1793 considered 
the tvhble of Delaware Ray t o  be within its territorial jurisdiction, 
rcsting its claim upon those authorities which admit that gulfs, 
çhuinds, xnd arms of the sea helong to the  people with ~vhose 
lands thcy are ençompassed, and it wu intimatecl that the Law 
of nations lvould justify the 'United States in attaching to their 
coasts an estent into the  sea beyond the reach of cannon-shot l. 

Shce that time the United States have con tinuuusly treated Delaiva~e 
Bay as their territory, and have prescribed regdations for fishing 
which apply to the whole of the bay. (App., p. 788.) 

, In 1804, in the discussions which arme as ta the right asserted by 
Great Eritaia to  search Amcrican vessds for British seamen, Mr. Jef- 
ferson, the President of the United States, xmiting to the United States 
Secretary of the Tresnry on the 8th September, put fonvard a claim 
to sovereignty bver enclosed wcttew urhiçh induded bays 25 miles. 
in width. An extract from tlis letter has been set out at p. 85 of tIiis 
case, and a lawr p& of it will he found in the  appendix at p. 59. 
Its tems are absolutely inconsistent with the daim now put forward 
by the United States. 

Fwça StrcaZts 
In 1846, by the Treaty of Washington made hetween Great Britain 

and the United States, it was stipulated tliat the boundary between 
the United States and British North Amkrica should f d o w  the forty- 
ninth parailel of latitude (App,, p, 33) to the middle of the channet 
which separates the continent from Vancouver's Island ; and thence 
southerly thmu h the middle of the said channel and of Fuca's Straits, 
to the Paçific 8 cean. 

Diçpntes involving the tifle to varions islands having wisen, thie 
bùundary question at issue bettveen the:two nations was submitted 
to t he  asbitration af the .  German Empcror, and in r673 a protncol 
was signed at Washingtnn for the purpose of masking out the frontier 

. in accordance with hi5 arbitral decision. Under this pratocol the 
boundary dter passing t he  islands which had given rise t o  dispute 
is catried across a space of tvater 35 miles long by zo miles broad, and 
is then continaed fm 50 miles down t h e  nriddle of a strait 15 rniles 
brciacl, until it touches the Pacifiç Ocean midrvay betwetln Boniiia 
Point on Vanc~uver's Island and Tatmh Island lighthouçe on the  
Arnerican shore, the matemay being there ~ o l / ~  miles in width. The 

Kcnt's I~zÎrbrnntionat Law (Ahifs  2nd ed.), p. xor. 



United States in this case, therefore, coi~tinue t o  dclaim as territorial 
their share of the waters of a strait which is muçh more tban 6 miles 
In tvldth, and r e q i z c d  the right of k a t  Ritain t o  ,the otlier rnoiety '. 

C b s  apeakt? Ba y 

In 1885~ it was held b the United States Court of Cornmissiun&s of 
Nabarna C*laims, t h i t  F hesapeake Bay was Amencan territory, and 
tliat ~ a ~ i i r ~  made by the Confedemte cruisers within any part of 
Chesapeake Bay were not made on t h e  high seas The headlandç of 
Chesapeake Bay are 12 miles apart, and its length is over 3.14 miles 
before its waters narrow to 6 miles, The fishing i n  this hay is controlled 
by State legislation, (App., p. 793.) 

Great B~iain 

Great Britain. for her part, at the tlme the treaty of 1815 \m made, 
was asçerting sovereignty not only over encloseil waters, but over open 
seas surrovnding lier C ~ S ~ S  of a wide extent. It is true that  at the 
beginiiing of the rgth ccritury sI~e was ,net insisting on h e ~  claiirn t o  
suvereignty over the fonr seas with the same vigaur as slie had done 
at an earlier period, but so late-as 1803 the negotiation~ with the United 

* States for a setflement of the right of saarch had heen broken off because 
the English Çovernment would not concede freedam tram searcli 
with3n the British seas, and so late as 1805 the British Admid ty  regda- 
,tioilç coritained an arder tlmt Wis Majestyk sships shouId insist on foreign 
ships striking their top-sails, and taking in their flags, in acknowledg- 
ment of His hlajesty's sovmagnty in hir seas, which extended to Cape 
Finisterre. In 13~8, claims to British Sovweignty over St. George's 
Channel and the Kirig's Chambers, 'ivhich indude the  waters within 
lines drawn from headland to héadland as frorn Qrforhess to the Fore- 
land and from Beachy Head t o  I'iunnose Point, were aclmitted withwt 
dispute. De Martens states that nobody in bis time (1821) contestecl 
t h e  exclusive ri@ of Great Britain over St. George's Channel a.  It  
was insisted to the full in rS18, and was admitted by Chancellor Kent 
tri be a proper daim. (App., p, 58.) 

Bristoit Chamml 

By the cornmon Iaw of England, al1 enclesed waters are within the 
realm. Thus the  Bristol Ghafinel was decided by the Court of Queal's 
Bench in 18jg to  be within the çonnties which bound it ". This case is 
t h e  leadhg English xuthority on the point, and i-t was acceptecl as 
good law by .the Privy Council in 1877 \ The Court stated in their judg- 
ment, which was deLivered by Chief usfice Cockburn, that they pro- I ceedd on the princlple that the who e of this inland sea between the 
.countri18~ of Çornerset and Glnmwgan is t o  be considered as mifliin 

Hall, pp. ~57, 158. 
3 The -4lleg~nean : Stafson u. The United S t a t a ,  32 AiBuwy Law J&at*., p. 484 ; 

Noar8's Iid. Avb., Vol. iv, p. 4333, Vol. Y, p. 4673. 
¶ Précis de tiroit IPED(LIBY+IB da$ gem dc 1' E~rro$e, ed. r bzr , p. 87. 

Rcrr r. Cunningham. Bell's Cvown Cases, p. 72. 
6 Direct W.S. CabLe Co. v. Angla-Amcrican Telepph Co., L.R., z App., Cas,, 

'P. 394- 





every sense of the wmàs a bay within Nmvfounaand, thoi~gh of consider- 
able tvidth, and as there is nothhg to justify a constritct~on of tlie Act 
limiting it to  bays aot cxceeding any particular width, this is an unequi- 
vocal assertion of the British hgislature of exclusive dominion over 
this bay as part of tlie British ter~itory~ And ;ts this assertion of dominion 

l 
has not been qtiestioned by any nation from 18x9 d o m  t o  1872, when 
a fxesh convention \vas made, this wciuld be very strong in t he  tribiilials 
of any ~ i a t i o n  t o  show that this bay is by prescription part of the exclusive 
ten i tory  of Grcat Britain. 

1 Bay of C h a l e ~ v s  
The Bay of Chdem haç a headlarid width of 16 miles. It has been 

b a i e 8  as British territory by the LegisXatures both of Great Britain 
and Canadaf, By t he  Imperia1 Statute of z85x, 14 atrd rg Vict., c. 63 
(App., p. 572), the boundary between the Provinces of Canada and New 
Brunswick was settled a4 running d o m  the  centre of the Bay of Chaleurs, 
thus t-reating the rvhole bay as territorial waters. Canadian statutes 
have been passed asstiming juridiction ovcr the vrhle bay s. (App., 
pp. 600, 607.) 

Tlie Snpreme Conrt of Canada has heId that the bay is al1 witliin 
British territory 

Mkamichi Bay is siti~ated in New Brunxeulclr, and has a headhnd 
width of 14% miles, Hy a New Brunswick statute of 1799 (App., p. 597), 
this b q  was trexted as being within the adjoining county of Northtim- 

l berland, and snbsequent amendine; acts have confirmed this claim &. 

(App., p... 603, 607. 4q, 612.) 
In no single instance has the jurisdiction of Great Britain aver these 

bays been challengecl by any uther Pawer thaa the United Stateses, and 
the objection of the United States has been Ilmitecl to the sole question 
of the estent of the fishing liberties given by the treaty of 1818. 

I 

Çlaims to maritime jurisdi&on much more extensive have b e n  
made by ather nations. They are referred to by Hali in IfitemtimaE 
Law and in the iivorks of other writers. I t  is enough to say here, in 
order to show t h e  ex tent of thc claims trhat \vexe made at the  beglsining 
of the 19th century tl-iat the rights of Sweden in the gdf  of Bathnia, 
of the Turks to the Archipelago, of Hoiiand to the Zuyder Zee, and of 
Denmark both to the Belts and Sound, were a t  that time uncontested. 

I 

In fixing the lirnit within which the exclusive right of fishîng i s  
resewed to ripariam States, it has becorne riot uncommon t o  enter 
into a special agreement providing fo r  meaçurement £rom a line drawn 

. across a the mouth of al1 bays which do nat exçeed IO miles in widtli. 

1 {Imp.] q 4ad ~5 vi(rict, c, 63 ; (Cm.) 4 and 5 Vict., c. 36, 
a 47 G a .  III, c. 12 S. 15 ; 4 Geo. fV, G.I. S. 25. 

* BMowat W .  McFee (r98o), 5 Sup. Ct. K. 66. 
39 Geo, III, c. 5. 

6 413 Geo. III, c. 3 ;  4 Geo ïV, c. 23 ; g and IO Gao, IV, c. 3 ;  4 Wm. IV, c, 3z, . 
5th Ed. p. 150. 
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This \vas the rule ridopted in the Convention of -the 2nd Augmt, 1539, 
by the United Tiingdam and France; and it was confirmcd by the 
subsequent convention of 1867. (App., pp. 32, 38.) 

a In Deçember 1874 an agreement was entered into between t h e  United 
Kingdom and Germany under which : 

those bays and incurvafioiis of the coast which are xo sea mires 
or less in breadth, reclc~ned from the extrwiest points of the land, 
and the flats must be considered as under the territorial sovereipty 
of the Ceman Empire. - 

Lii 1880, the Ge~mnn Government notified &mian fishermen tliat 
the Danish Government considered the Danish waters t o  include bays 
the entrantes to  which did not excced zo maes. (App., p. 795,) 

Nmti't S&a Cwaetttion, ~ 8 8 2  a 

By the Nortli Sm FisIiery Convention of the 6th May. rSSz, to 
ivhich the United Kingdom, Germany, Belgium, Denmark, France 
and the Netherlands were parties, it was provided that the fid~errnerl 
of each country should enjoy the exclusive right of fishing within 
the diçtance of 3 miles from lorv-\vater mark sliing the whole e x t e n t  
of the çmsts af their respective countries, ancl that,  as regards bays, 
the distance of 3 mdes shauld be measured from a draight line dm\%-n 
across the bay in the part nearest the entrance at the firçt point where 
the width did not =ceed ro miles. (Apy., ' p. 41.) 
En March 1888, France adopted the same rnle in dxhg the ïimits 

af the waters witbin tvhiçh the  vesseIr of other States could not Bsh. 

, These conventions fix by agreement a particular limit of IO miles 
on tlie co&s to  ~vhicli they refq, but i.t is importarit to observe tliat 
such special con\-entions are iriconçiçtent with the contention that 
any limitation as to the width of bags, such as is now contended for, 
forms part of general international. larv. 

His Najesty's Government submits that these facts efitablkh beyond 
doubt that States .do exercise exclusive jurisdiction over bodies of 
water more than 6 marine miles in width, and that the usage af nations 
is eritirely inconsistent with the existence of any general limitation 
of that kind nr, indeed, of any preçisc limitation at all. 

lleiling TI& rvfth >the writings of jurists, it u+Il be seen that the 
tveight of anfliority negatives the exktence of the limit contended 
for ,by the United States, or of any ather precise 1Ynit. 



1 Turnhg, first to Arnerican writers we fmd that Qiançellor Kent, 
writing in 1832, net long aiter the tmaty had bten çoncIuded, states 
t h e  law as foliows l : 

I t  is di-ffictrlt ta draw any precise or determinate conclusion, 
a i d s t  the v d e t y  of opinions, as t ù  the distance to whicb a 
Sfate may Iamfuliy extend its exclusive dominion over the sea 
adjoining its tenitories and beyond those portions of the sea 
wlrich are emhrawd by harbourç, @ifs, bays, and estuaries, and 
mer which its jurisdiction unquestionably edeiids. A l  that can 
reasonably be asserted is that the dominion of the sovereign of 
tlie shore over the  contiguous sea extends as far as is requisite 
for his safety and for some lawhl end, A more extended dominion 
mmt rest en l idy  upon farce and maritime supremacy. According 
ta t h e  current of modern authority, the general territorial juris- 
diction extends into the sen as far as cannon-shot will reach, 
and no farther ; and this iç generally çalculated to be a marine 
l e a p e  ; and the Congress of the United States have recognized 
éhis limitation, by aut liorizing the district courts to take cognizance 
of al1 ciiytnres made within a marine league of the  Amencan shores. 
The executive authority (of this country) in 1793 considered the 
whole of DeIaware 13ay to  be xvithin our territorial jurisdiction ; 
and it rested its daim upon those autliorities rvhich admit that 
gtilfs, climels, and arms of the sea belong to the people with 
rvhose lands they are eneornpassed, T t  was intimated that the 
I a v  of nations tvtiuld justify the United States iti attaching ta 
their coasts an exten t into the sea beyond the reacb of cannon-shot. 

Considering ille great extent of the line of the Americm çoasts, 
we have a right to daim, for fiscal and defensive regdations. 
a liberal extension of maritime jurisdiction ; and it would not 
be  unreasonablc, as 1 apprehend, to assume For domestic purpeses 
comected witli our safetp and lvdfare the  control of the waters 
on Dur CO&, though rncluded ivithin lines streéching from qixite 
distmt headlands, as, for instance, from Cape Ann to Cape Cod, 
aiid from Nantucket t o  Montauk Point, and from that point t o  
the capes of the Ddaware, and Erom the South Cape of Florlda 
to  the Alliçsissippi, It is certain tha t  our Govcrnment. would Le 
dispecl t o  viery with s m e  measinss and sensibility in the case 
of war bdtween other maritime Forvers the use of the waters of 
our coast, f a t  beyorid f i e  reach of cannon-shot, as cruising grouad 
for belligerent purposes, In 1793 OU' Govanment thoughr tiiey 
were entitled in season ta as broad a margin of protected navi- 
gation as any nation wliatcver, thaugh at that timc they di$ not 
posiéively insist beyond the distance of a marine league hom 
the sea-shores ; and, in 1806, our Gavernment thought it would 
not be unreasonable, considering the. extent of tlx United States, 
the shoalnegs of theù- coast, and the natural indication furnished 
by the well-defincd path of the Gulf Stream, to expect m imrnunity 
from belllgerent xvarfare fat the spacc between that limit and 
the Amesican shore. It ough t at hast to be hsisted that the extent 

Kent's Ç o ~ ~ m e s l u ~ i s s ,  9 th  ed., Vol. i ,  pp. 3r-33b 



of the neutrd immnnity shonld correspond with the clahs main- 
tahed by Gteat Britain arriiand her ox*n territory, and that no 
belligerent right shonld be exercised within "the chambera formecl 
by headlarrds, or anywhère at sea within the distance of four  
leagues, or from a right line from one headland to  another". 

\irheatonl, jrri 1836, treats the matter in the same qay : 

The maritime témtory.  of every State extends t o  the ports, . 

harbom, bays, mouth  of rivas, and adjacent parts of the sea 
endosed by lieadlands belonging te the same State. * n e  general 
usage of nations siiperadds to this extent of territorial jurisdictian 
a distance of a marine leagne, OT as far as a calnon-shot rvill 
reach from the shore, dong crll the coasfç of the State. Within 
these limits its rights of p r ~ p ~ r t y  and territorial jnrisdiction are 
absolute and exclude those of cvery other nation. 

HaUeck uses alrnost identical langaage in affirming a State's i g h t  
of praperty t o  inlets enclosed betriieen hkdlands # -  

A reçent Arnerican writer, Hannis Taylor $, sums up the position 
as folIows : 

In the absence of any generally acknowledgd standard as to 
their size and conformation, it is dificult t o  detemine in any 
given case svhether' or not a bay, gulf or recess in a coast line 
can be j astIy regardecl a tevitorid water .. . . Germany a d  France 
are. inclined to limit their claims t o  such bays, gulfs, and recesses 
as are not more tlian 10 miles %de at their entrance, measured 
in a straight fine from beadland t o  headland. The latter claims, 
however, the ~vhale of the oyster beds in the Ray of Caricale, 
the entrance to which is 17 rniles,\ide-the cultivation of such 
beds by lord Prencli fehermen making the case exceptional. 
At an earlier day the LJnited States was inclined t o  c l a h  dominion 
over R wide exhnt of the adjacent ocean. "Considering," says 
Chancellor Kent, "the great extent . of the line of the Americtzn 
coasts we have a right to claim for fiscal and defensive replations 
a l i b e d  extension of maritime jurisdiction ; and i t  would not be 
urireasonable, as E apprehend, to assurne for clomstic purpies 

. connected with our safety and rvelfare t he  çoritral of waters on 
- our coasts, though included tvithin lines stretching fmm quite 

distant headlands-as, for instance, fim Cape Ann i o  Cape Cod, 
and €rom Nantucket to lMontauk Point, and from that point to 
the capes of the Delau7are, and frorn the soutlx Cape of Florida 
to the Mississippi." While Chesapeake and Delaware Bays and 
other irdets of a like chvatter are stjll considered as territorial 
waters, the generd policy of G i s  Govemment, confomiing itseIf 
to the opinion of the civilized world, clearly tends to~vards the 
curtadment of any urneasonable clalm to j urisdictian outside of 1 
the marine league. 

~ 1 m # t s  of 1 ~ 4 1 .  L m  (4fn cd), rgoq, sec, r77, m. 75-276. 
8 Ed, Rher ,  19~8. Vol. i, p. k67. 
* Internatirnad Pisùtic L w ,  S. 229. p. 278. 



I The English authorities are in agreement with this view. 

Maritime territorial rights extend as a generai rule- over wms 
of tlic; sea, bays, plfs ,  estuaries, which are enclosed but not entirely 
surrounded by lands beloazging l o  one and the $%me State. 

Re disputes the proposition that the extent of stlvereignty over 
bays is subject to ariy definite limitation, and cites in support of Iiis 
vietv the argument of M'r. Dana, counsel for the United States, deliverd 
before the Halifax Fishery Commission in 1877 e. Mr. Dana conteenddeci 
that there rv-as no agreerrient among jwists as t o  the bays which might 
be treated territonal waters. He said (App., p. 266) : 

The dificulties on that subject are inhe~ent, and to my rnind 
they are insuperable. 

Cotwe$fion Bay case 

In the case decided by the Privy Cmnda, t o  which reference has 
d r a d y  been made, Lord Blackburn, in giving the reamns of the Com- 
rnittee, deds with the opinions of jurists on thjs point in the following 
t m s  : 

. Passimg from the cornmon Iaw af Englarid ta the genem1 law 
of nationç, as indiçated by the text writers on internation$ juris- 
prudence, we find a universal agreement that harbozrrs, estuaries, 
and bays landlocked belonged tci the territory of t he  nation d i c h  
passesses the shores romd thern, but no agreement as to what 
is the rule t o  determine what is "hay" for this pu-rpose. 

It seems generdly agreed fhat, where the configurafian ' and 
dimensions of the bay are such rts to show that the nation occupying 
the adjüining cç ia ts  also ornupies the bay, it is part of the terri- 
tory ; and witli th& idea most of tlie writers on the subj~ct refer 
to defeiisibility h m  the shore as the test of occupation ; some 
suggesting therelore a width of une cannon-sl-rot from sllore to  
shore, or 3 miles ; some a. cannon-shot fmm mcli shore, or 6 miles ; 
some an axbitrary distance of 10 luiles. AU of these are rules which, 
if adopted, would exclude Conception Bay from the teyritary af 
Newfoundlmd but also wodd have excluded hcim the territory 
of Great Brintain that part of the Bristol Channel which in Rex 
v. Cmndnghnwt was decided to be in the county of Glamorgan. 
On tllc 0 t h  hand, the diplomatists of the  United States in 1793 
cIaimed a territariai jurisdiction over much more extensive bays, 
and Chancellor Kent, in his Commentaries, though by no means 
giving the tveight of bk authority t o  tliis daim, gives some reasons 
for not considering it altogether ufiremonable. 

Kt does not q x a r  fo. their Lordships tha t  jmists and text 
writers are agreed what are the niles as to dimensions and configu- 
ration, which, apart from other considmtions, would lead ta the - 

1 I ~ t t r t ~ a t i o ~ a l  t r a ~  brd ed), ' ~ d .  i ,  p. 284, 
f.l&fw C~w~nission, 1577, pp. 1663, 1864. 
Direct U.S. Çzhle Co. èi. Anglo-Am. Td. Co., 1877, L.X., 2 A.C., pp. 4tg, 420. 

4 BeIl's Cr. Ç., p. 72. . 



conclusicln that a bay is or is not a part of the territory of the 
Stafite possessing the adjclining coasts ; and it has never, tliat the? 
can find, been made the ground of any judicia1 determination, 

Halli treats bays as subject to very different corniderations from those 
whicà apply to the open sea. He points out that nations have continually 
assested claims t o  sovereignty over bays ; and, after examining the 
principleç an wl~ich occupxtioil of these tracts of mater may be justified, 
cornes ta the conclusion that a State may daim exclusive rights over , 
waters wkch are suppoçed ta be necessary t~ the safety of t h e  State . 
or which axe within its powers to çommmd. 

'Phese views are founded on the opinions of earfkr Continental writers. 
Thus Puffendorf a says : 

Gulfs and channels or a m  of the sea are, accordhg t o the regda1 
course, supposed to beIong to tlre people with whase lands they 
are encompassed. 

Azunl, \dithg in 1796, says: 

It is already establiçhed *moig polished nations that, in places 
where the land, by its mrve, forms a ba or a gulf, \ve must suppose 
a line to be &atm from one point o 7 the enclosing land to  the 
other, w along the srnall islands which extend beyond the head- 
lands of t he  bay, and that the wliole of this bay, Or p l f ,  is t o  be 
considered as territorial sa, even though the centre may be, 
in some places, at a grtater distance than 3 miles from either shore3. 

I3lnntschl.i recogniw t hat bays cfinnot be subj ec t to tlie samg l h i t  - 
ations as the belt of Sea along the caast , and admit9 khat other consider- 
ations admit and juçtify a larger dominion, 

Totit ce que nous avons dit des parties de la mer voisines des 
&tes ss dit plus particuIi&ement et à plus forte raison des rades, 
des baies, et des'detroits, comme lus capables encore d'6tre occupés, 
et plus importants à La shreté pays. l a i s  j e  parle des baies et 
d6troits de peu d'étendue, et non de ces grands espaces de mer 
auxquels nn donne quelquehis ces noms, tels que la baie de Wuclson, 

I 
le détroit de Magellan, sut lesquels l'empire ne saurait s'ktendre, 
et moins encore la prcipridté- Une baie dont on peut dgfendre Ikntrde 

I 
peut être occup6e e t  soumise aux lois du souverain ; il importe 
qu'de  le soit, puisque le p y s  polirrait a r e  beaucoup plus aisément 
insulté m cet  endroit que sur des &tes ouvertes aux vents et à 
lYmpdtnasité des flots. 

1 5th Ed., p. 155. 
a Law of Natuvs o ~ d  Nations, B. iv, c,v., S. 8, Iqennet's cd., p. 382 ; and as 

quated by Twiss (1 8841, p. 2 ~ 4 .  
~lldviignae Law o/ Ear@e, New York, 1806, Vol. i, p, 206. 
S. 3ag. 



Hantefedle f says : 
I;es Ates  dl: la mer ne présentent pas nile ligne droite et dgu- 

liére ; elles sont, au contraire, presque toujours coupées de baies, 
de caps, etc. ; si l e  domaine maritime devait, toujours, être mesuré 
de chacun des points du rivage, il en résulterait de graves incon- 
vénients. Aussi est-on convenu, dans l'usagc, de tirer une ligne 
fictive dhun promontoire à l'autre, et de prendre cette ligne pour 
point de dkpart de la portée du canon. Ce mode, adopté par presque 
tous les peuples, ne s'applique qu'aux petitcs baies, et  ilon aux 
golles d'une grande étendue, comme le golfe de G a ç c ~ n e ,  comme 
celui du Lion, qui sont eri réalité de grandes parties de mer com- 
piétement onvertes, et  dont il est impossible de nier l'assimilation 
cornpiète avec la haute mer, 

ï i ~ e  opinions of pPewnt jurists mEty be best ascerfWied f r m  the 
conclusions of the Instihite of International Law *. The subject was 
exhaustivety discaçsed at  the session at Paris in r899, the exceptionally 
large nurnber of thhty-nhe merabers being p ~ s e n t .  They agsmd t o  
propose the following mle : 

Artide 3.  Pom les baies, la mer territoriale suit les sinuosités 
de la cdte, sauf qu'eUe est mesurée A partis d'une ligne droite tirée 
en travers de la baie dans la partie la plus rapprochée de l'ouverture 
vers la mm, oU l'écart entre les deus &tes de ia baie est de rz milles 
mâtins de largeur, à moiris qu'un usage continu et s&culaire n'ait 
consacri: une largmr plus grande. 

The objett of the rewvation at tbe enri of this d i d e  is explauid 
by the leamed reporter, Nr. Barclay in these mords: 

Les baies ne servent pas, en génkral, A la navigation entre pays 
autres que le pays riverain, Elles sont placéas par les promon- 
toires en dehors des routes de la haute mer, séparées d'elles; par 
une marque nettement déteminée. Or, il y a beaucoup de baies 
qui ont bien plus de IO rniIies e t  même r6 miîles d'écart, e t  qui, 
par leur situation, sont nbcessairement plades sous la souveraineté 
absolue de l'fitat riverain, 11 en est: ahsi pour les Firths écossais. 
Pour la baie de Cancale, la d is tece  est de 17 d e s ;  pour. celle 
des Chaleurs, au Canada, de 16 milles, Tentes ces baies sont 
conçidkr&es t m e  étant sous la domination exclusive de i'Etat 
riverain. II y a lieu, enfin, de consacrer le principe que la baie 
est dans une situation &%rente de la m a  territoriale proprement 
dite. 

Xt is claar irom the report of Mr. Barclay that in biç opinion (1) 
there is no sule in international law as t o  the extent of bays of the 
nature now suggated by the United States, and (2) the considerations 
applicable to the belt ni territorial s a  do not apply to bays. 

l Droits el Zevoirs des wafiose-s neutrBs, r858, v d  1, p. 92. 
a A-nwsmir~ de i 'hzsrifait  & droit $ni~m.~dntiona&, +orne 13. ~ 8 ~ 4 ,  1895, p. 329. 
" P. 147. 
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Attempts have been made, it is m e ,  by some miters to suggeçt 
a general principle capabte of application t o  all enciosed waters. But 
these suggestions have led to no practical result, The difference in 
the considerations wbich affect particular cases has made i t  difficdt, 
if net impossible, ta formulate any general rule; and the difference 
in th6 considerations which affect the open sea on the one hand, and 
edclosed waters on the othm hand, lias made it impossible tn apply 
the same gened  d e  to  hoth. 

Lt is subdtted, therefore, that the opinions of jurists estabfish that 
there is not any definite limit, zvhether 6 miles or more, beyond whicll 
encloçed waters such as h y s  may not be claimed as territorial waters 
by the State \\-ithin r-vhose shores they are enclosed ; and that a: fos'tiu~z 
rhere \vas na such limit in 1818, It foilorvs that the word "bay'bs 
used in the treaty wal; used in its ordinay sease md  iacluded ail 
those tracts of watw knorvn at the time xs bays. 

In addition to triese arguments, His Jlajesty's Govcmmcnt desire 
to point ont ta the  tribunal tlrat the circurnstances existing at t t i e  
time of the negotiatiaas of rSr8 themselves negative the contention 
that the tenn "bays of His Britannic Maiesty" Dominions" as used 
in the treaty was not intended to include the rvholt of the bays on 
the British coaçtç. 

At the beginning of the last centnry, Great Britain and the United 
States were putting fornard wide çlaims t a  juridiction over territorial 
waters, as has already been -sliown. The case of Delaware Bay and 
the daims of th¢ United States were fresh in the minds of the Americaa 
negotiatrirs ; the rights of Great Britain #ver the waters s~rrounding 
the British coasts liad been the subject of still more recent discussion, 
In ~ i e w  of these façts it is impnssible to believe t ha t  the negotiations 
of 18x8 were çonductçd on the footing that bays more than 6 miles 
wide were necessarily part' of the high seas. If it had b e n  iatended 
t o  limit the meaning of the wurd :'bay" to Lia s of a certairi size onlyl 
that limitation \vr-ould certainiy Iiave been Jscused and, i f  agreed 
to, *ould Iiave been cxpmsed on the face of the ha*. 

The limit of sovereigrity over enclased waters contended for 'Dy 
t?e United States bas never yet been recognized by the Iaxv of nations, 
and tkis tribunal, as is reçpectfuily submitted, can only act upon 
principles ivhich have almdy becorne part of thii lam w11icl-i it is 
administenng. 

Great Britain, therefore, contends that the trexty applies to al1 
bays on the çoasts of British North America, and that the three marine 
miles specified in Article one must be meqrïred, in the case of 
iininderited soats, from the shore line at Tow tide ; and, in the case 
of al1 bays, creeks, or har'bours, from a line drawn across the mou th^ 
of such bays, creeks, or harbours. 



D$~CLAK~TIQN DE LA NORVEGE, DE LA SmDE ET DU DANE- 
MARK FAITE CONJOINTEMENT EN DATE DU 21 DÉCEMBRE 
wgxz, E N  VUE DE FIXER DES R ~ G L E Ç  SIKILAIRES DE NEUTRA- 
LIT& ET DISFOSITIONS AN~'EX~?ES A LADITE D~~CLARATION 

Les Gauvmements de Norvgge, du Danemark e t  de Suède 
ayant, en vue de fixer des rCgks similaires de neutralité skccordant 

avec les dispositions conven tio~~ii~,lles signkes à La I-Iajre, entamé des 
négociations qui ont abouti % un accord sur tous les points de principe 
comme le prouvent les textes ci-joints des règles adoptées shparkment 
par les trtus Gous~ememerits respectifs ; 

et apprtçciant A sa juste valeur l'importance qufl y aurait A ce que 
l'accord si heurcrusement existant soit maintmu Agalement A l'avenir ; 
sont convenus qu'aucun des trois Gonivernementç nkpportera des 

changements aux règles approuvkcs par lui sans avoir prdalablernent 
averti les deux autres assez-tBt paur permettre un échange de vues dans 
la rnatikfe. 
En foi de quoi l a  soussignés, dîlrnmt autorisés à cet effet par leurs 

C;ouvernexnents, ont rjigne la prPsente déclaration et y ont appose leurs 
cachets. 

Fait en trois exemplaires % Stoclrliolm, le ZI dkcembte rgrz- 
('&&d] B~UWCHQKJT p. S,) (S&d)  brro SC.~VENIUS p. S.) 

(Signk) ALBERT ERREKSVARD IL. S.) 

Mo~vkcs 
RAgEes cEt! fieutf~~EW!k diablies par ordo~wamzce roydsl~ du, 18 dkcembr~ 1912 

Chapitre 1 

c )  Le Roi se réserve d'interdire, dans les mémes conditions poilr les 
deax parties belgkrantes, l"acc&s d'autres ports e t  rades ~rorvkgiens 
et d'autres p h e s  iimises des eaux intérieut-es norvégiennes, en vue 
de circonstances particulieres et pour sauvegarder les dwits sonverains 
du Royaume et le maintien de sa neukaiité. 

Les eaux ixît&ehres comprennent, outre les ports, entT&S des ports, 
rades et baies, les eaux territoriales situées entre et en delà des îles, 
flots et &ifs qui ne sont pas continueDernent submerg6s. 

Chapitre 1 



c )  Le Roi se réserve d'interdire, dans la mémes conditions piir 
la deux parties belligérantes, l'accès d'autres ports et rades danois 
et d'autres p d e s  limitées des eans intérieures danoises, en vire de 
circonstances pa~ticnIières et pour sauvegarder les droits souverains 
du Royaume et le maintien de sa neutralitk, 

LES eaux intérieures comprennent, outre lm por-fs, entrées des ports, 
rades et haies, les eaux territoriales situkes entre et  en deçà des îles, 
ilots et récifs qui ne sont pas continueiianent subrnerg&s. U reste entendu 
que, dans la partie des eaux territoriales danoises du Kattegat, du Sund, 
du Grand et K LI Petit Bdt, qui forme les voies de trafic naturelles entre 
Ia mer du Nord e t  la mes Baltique, ce ne sont yne les ports et  entrees 
ries ports qui pewcnt 6ke considbés comme compris clans les eaux 
intérienrea 

c) Le Roi se rkerve d'interdire, dans les mgmes conditions pour les 
deux parties belligérantes, I'accb dkatres ports et rades suédois et  
d'autres parties limitées des eaux intérieures suédoises, en vue de cirçan- 
stances pasticdières et pour sauvegarder les droits souverains rlu 
Royaume et Le maintien de sa neutralité. 

L e  rc eaux intkrieuresa visées dans le pshnt  paragraphe et dans 
le prdchdent ainsi que dans le paragraphe 6 a, ci-dessous, comprennent 
les ports, entrées des ports, rades et baies ainsi que les eaux situées 
entre: e t  en deçk des Iles, flots et r6cifs qui ne sont pas continuellement 
submergés ; II r e t i  entendu que dans le Sund ce ne sont que les ports 
et entrées des ports qui peuvent être considérés camme comp~îs dans 
les eaux intérieures. 

DÉCLAR~TION DU DAhIEMARM, DE LA FINLANDE, DE 
L'ISLANDE, DE L A  NORVGGE ZT DE L A  SUl?DE FAITE 
CONJOINTEMENT, EN DATE RU 17 MAI 1938, EhT VUE DE 
FIXER DES RÈGLES STRiIILAI?XES DE NEUTRALITE, ET 

DXS'POSITIONS ANNEXÉES A LADITE -DIXLARATION 
lies Gwvtrnemeats du Danemark, de Finlande, d'Islande, de Norvège 

et de Sahile, 
cansid&rarit qu'il est hautement désirable que les r&gles. de neutralité 

appliquées par eus en cas de gume entre des Puissances étrangères 
saieat similaires, 



ont 6labor4, sur la base de h déchration da 21 décembre 1912 entre- 
le Danemark, la Norvège et la Snéde relative ,2 la matike, les textes 
ci-arinexb de r$gles de neutralité arrêter pax lesdits Gouvernements, 
chacun en ce qui le concerne, 

et  sont convenus, pour le cas oh, en raisan des exp6rientes hites par 
lui, l'un d'eux désirerait modifier lesdites rkgles, conformément A ce 
qui est prbuu par la Convention conçernmt les droits et Tes devairs des 
Puissances neutres en cas de guerre maritime, signée à La Haye le 
38 octobre 1907, de ne pas procéder A cette modification sans en avoir, 
si possible, averti préalablement les quatre autres Gouvernements, assez 
rtdt pour permettre un échange de vues sur b matière. 
En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

Gouvernements respectifs, ont signb la présente déclaration et y ont 
apzosé leurs cachets. 

1.1 ait & Stockholm, en cinq exemplaires, le 27 mai 3938. 

S . . . . . . , . . , . .  - . - . . . . - . . m . .  

Par 4 eaux intCrïeures dmoises es, te prbsent décret entend les portzi, 
entrées de ports, golfes c t  baies, ainsi que les eaux situises entre et en 
deçà des Yeç, îlots et r&cifs danois qui ne sont pas c m s t a m e n t  çubmer- 
gés ; ne sont toutefois A considérer comme eaux intérieures, dams la 
partie des eaux territoriales danoises du Kattegat, du Grand et du 
Petit Belt et du Sund, qui forrne les voies de trafic naturelles entre la 
mer du Nord et  la mer Ealtique, que les ports, les entrées de p r t s  et 
la rade de Copenhague. 

Article 2 

Par K eaux intérieures finlandaisa n, Ic present démet entend lts p d ç ,  
entrées de ports, golfs et baies, aind que les eaux situ& entre et en 
deçA des îies et récifs finbndais qui ne sont pas constamment submergés. - 

Par rt eaux int4rimra nwvégiennes m, le préserit dkcret entend les 
ports, ent&es de ports, goifes et baies, ainsi que les eaux situées entre 
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e t  en deq$ des îles, h t s  et récifs norv4gtens qui ne sont pas tsoi~stawnent 
submergés, 

- 1  m . . - .  I I . .  , m .  I . . . . * . . . .  

2 . . *  , . . .  * . . . - . . ~ . * . . - . . . * . .  
Par a eaux intérienres sukdoises 3, l e  p r k a t  d&cret entend les ports, 

entrbes de ports, golfes et %es, ainsi que les eau'r situPies mtre  et en 
deqà des îles, îlots et  rbcifs suedws qui ne sont pas constamment çubmer- 

P ; ne sont toutefois A considérer comme eaux IntArieures, dms le 
und au nord du parallèle de latitude tiré par le phare de Kiagshamn, 

que les ports et entrges de ports, 

(Sig&) J, H. WOLI.EBAEK. (L. S.) 

Pour le Danemark : 
(S ig~é )  OVE ENGELL. (L, S.)' 
(Siggié) S. K . , P ~ ~ s m v r .  (L. S.) 

Ponr l'Islande : 
[ S i g ~ k ]  OVE EHGELL, {L. S.) 

R r c ~ a ~ n  S A ~ ~ R .  p. 5,) 

A ~ n e x e  w" 67 

ACCORD ENTRE LA SU~DE'  ET'LA FINLAXDE, CONCERNANT 
L'ORGANISATTON D'UN SERVICE DE GARDE Ç O M & m y  EN 
VUE DE LA LUTTE CONTRE L'IMPORTATION TLLICITE DES 

MARCHANDISES ALCOOLIQUES, 
SIGNI? A EFELSINGFORS LE 29 DÊCEMBRE 1933 

Les dispositions des articles ci-dessus mncernatit les eaux territoriales 
diui Etat contractant seront de m h e  applicables, en tant qu'il s'agira 
de navires sukdois ou finPaadais, affectés à la contretantk, atix eaux 
sises à l'intérieur de la zone délimitée par les degr& d e  latitude indiqués 
4 l'article premier et  qui s'étendent e n i n  les eaux territoriales dudit 
Etat et  les lignes indiquées à l'article z, paragraphe 1 d ) ,  de la Conven- 



tion'relative à la non-fortification et  A la neutralisation des îles $Aland, 
sigrde A Cieneve le 20  octobre rgzr. 

A l'occasion de la signature, en date de ce jour, de l'Accord conclu 
entre la Suede et la Finlande concerna0 t l'organisation d'un servicc 
de garde commun en vue de la lutte contre l'importation illicite de 
marçhandists dcooEques, les plenipotentiaires soussignés déclarent 
au noln de leurs Gouvernements respectifs qu'il et: entendu, aux fins 
du présent Accord, que les eaux territoriales de la Suède s'&tendent 
jusclu'hne distance de quatre milIes marins ou 7408 métres, e t  celles 
de la Finlande jusquJA une distance de trois milles marins ou 5556 mZtres 
des territoires t e r r e s t r ~  des deux pays ou des lignes constituant, du 
cbtC clc la ma, la limite des parts, entrkes de ports et  baies sitriées 
sur leurs côtes, ainsi que des autres eaux maritimes sises en de$& ct 
dans l'intervalle des fles, ilots ou récifs non coristamn~ent submergés, 
situés le long des ceifes, les eaux territoriales ne s'étendant toutefois ni 
d'un cbté ni de l'antre an delà de 13. ligne indiquée A l'Article 6. 

Eri foi de quoi les plénipotentiaires ont signt Ie pr&nt Protocole et 
l'ont muni- de leurs cachets. 

Fait, en doubIs exemplcre, I-Xelsingfms (Hdsinki) , le 29 décembre 

(G. F. de Bgartens, Rrozcveo~ ~eézcei'l général de Trait&, troisiéme serie, 
tome XXXVII, pp. 873 et 3s.) 



LOI DE L'IRAN POUR LA DETERMINATXON ISE. LA LIMITE 
DES EAWX TERRITORIALES ET DE LA ZONE DE SUPERVISION 

ET DE CONTKÔLE, APPROUVI?E LE 24 DU MOIS TIR, 
A N ~ E  1313 (&RE MUS'IJLMANE) (q JUILLET 1934) 

Loi déterminant: les limites des eaux territoriales et la zone de la 
supervision et le contrele par le Gouvernement dails les mem. Approu- 
vée le 24 clri mois Tir 1313. 

Chapitre 1 : Limite deF, eaux tenitonales et la zone de supervision. 
Article I. La partie de la mer étendne ser six milles marins du littord 

iranien de la limite cle la plus base marée et paralli.ie a die le long des 
cetes est: çonsidérke eau territoriale de l'Iran et, dans cette zone, les 
parties çitukes ati fond de la mer, la surface et  la partie supérieure appar- 
tiennent A l'Empire de I'Iran. De plus, au point de v u e  de l'exercice de 
certaines lois et  crinventions relatives à Ja secwitk, la défense et l'intérêt 
de l'empire ou la sécurité du trafic maritime de l'autre zorie appelde 
celle de supervision maritime, le Gouvernement impérial a le &oit de 
controie jiisqil'à une distance de douze milles marins de la limite de 
la plus basse m a r k  et  paraIlère la cbte. 

Remarque : Lc mille marin est égal k 1.853 métres. 
Article 2. Pour les baies (petits golfes), la limite des eaux territoriales 

commence de la ligne droite étendue de IJcxtr&mité d'un c i te  de l'em- 
bouchure à l'autre point ~xtrerne de l'ernbouçhurc. Si la longueur dépasse 
dix milles marins, la ligne des eaux territoriales sera située de la partie 
la plus proche du dPtroit A la. mer dont la l~trgeur est plus de dix miles.' 

Artide 3. Chacune des îles appartenant A I 'Xm aura ses eaux terri- 
toriales particuli&res & elle dont les limites =ont déterminées confor- 
mkment aux prescriptions de I'article x de la premiére partie. Les archi- 
pels sont cansidérés au point de vue des îles les composant, comme 
une seule $le, e t  l'étendue des eaux territoriales de I'arcliipel sera comptée 
de l'île situ& le plus loin du centre de l'archipel. 

Ct.~;rpitre II : Les conditions de laentf&e et du séjour des navires de 
guerre étrangen dans les eaux h ic r ines  et Ee rkglernent 
y relatif, 

. Artide 4. Les navires de guerre et soas-marins, à conditions de navi- 
guer en surface, ont le &oit de circuler dans les eaux iraniennes sans 
préjudice, sauf si les navires de guerre appartiennent aux belligkraiits. 
Dans ce cas les r4gIements de l'empire et internationaux de temps de 
guerre et le respect reconnu p u s  l'impartialité seront appliqubs. 
La conditions de circulation des navires de guerre indiquées A la 

première partie de cet article, spéciaIement an point de vue du nombre, 
seront fixées par un r&glement pasticulier. 

Adicle 5. Les conditions de siljour des nai ies  de guerre étrangers 
dans les eaux territoriales iraniennes, ausi s e r~n t  &ablies par un règle- 
ment par ticuli m. 



Lesdits navires dans les eaux iraniennes, vis& par cette loi, doivent 
observer les lois et r&glmenb iraniens. 

Article 6, Le Gouvernement peut interdire la circulation au le séjour 
de navires de guerre étrangers, à cause de la sauvegarde de la ddfense 
de l'empire ou des autres nations importantes, dans certains ports ou 
parties des eaux territoriales, Les ports e t  lesdites parties seront nomm6s 
zones interdites. 

Arûcle 7. Les navires de guem étrangers à condition de rkçiprotité 
seront exclus d'inspection douani&re. Les droits de douane seront perçus 
sur les marchandises débarqaées pour la çançornrnation, Aussi, h 
seront exonérb du paiement des droits de port, tonnage et similaires. 

Artide S. La reclkchc et la poursuite des délits et  crimes commis 
à bord des navires de guerre dtrangers ne rentrent pas dans b cçrrnpe- 
tence des autorités iraniennes. Le dkcret comportant la peine capitale 
rendue par les autorités étranghes ne pourra être mis .A ex-bcution dans 
les eaux territoriales et noil plus dans la zone du crintrtl-ale maritime de 
l'Iran. 
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LE'STXCE DU CHARGE D'AFFAIRES DE GRANDE-BRETAGNE 
A OSLO AU C H E F  DU DEPARTEMENT POLITIQUE DU MINIS- 
TÈRE DES AFFAIRES ÉTRANG~RES DE NORYCGE, EN DATE 

DU 28 SEPTEMBRE rgzg 

M y  dear fi, van Tangen, 
In  an interview which Mr. Limdley had with MF. Mowinckei os 

August a6 th regarding the pmposed agreements concerning territorial 
waters and fisheries, Rb. MoGvinckel rnentioned that he had received 
a report from the Nonvegian Consul Gmeral in New Zealand to the 
eff ect that the Government of that country, while rccognizing the tliree- 
mile l e t ,  clairned jurîsdiction aver bays and i,nletr; whicti wme far 
more extensive thm any of the fjords which the Nonvegians daim, 

Mr. Lindley did not fail t o  bring this matter t o  the notice of His 
Majety's Governrnent, who toolr steps t o  investigate the tmth of 
f h s  report, It appears that the Norwegjan Cumul General in New 
Zealand is under a mimpprehension in the matter, since it lias been 
asçertained that the Guvernment of New Z e h d  d e  no such daim 
as is alleged. 1 am instriicted by His Britannic Majestp's Semtary 
of State for Foreign Afiairs t o  inform you of the above and 1 should 
be grateful if on his return you could see yow way to communicating 
these facts to Mr. Mowinckel. 

Believe me, my dear Mr. von Tangen, 
Yours very sincerely, 

LETTRES ADF~IssIZES EN ~ 9 4 9  ET 1950 A U  MINISTRE DE 
NORI@GE A CANBERRA, CONCERNANT LES IPECKERIES DES 

~ L E S  DE COOK 

UTTRI? DE rt TFKE NEW Z E A T D  GOVEnNMENT SENIOR TR.4DE Colil- 
MISSION337 TH AUSTRfiIA h AU MïNISTRF DE EORVÈGE A CANBERRA, EN 

DATE DU 24 JUIN 1949 

Dear Mr. Jarstad, 
Further to sri letter of 23rd Mnrch, I have been pressing for çome 

fime the New & aland Department of Island Territohes, IVellington, 
for a reply in connexion utith the propasal t o  establish tuna fishesies 
in the Cook TsZands. 

At the moment the only reply 1 c m  give you is tha t  there are no 
reguléirtions regarding the licensing of 5shing vessels in tlie Cook Islands 
md no restrictions on varieties of fish ~vhich may be taken, at present 
in force in .the islands. . 



A t  t h e  prment tirne regdations are being settled to cover the licensing 
of fishing vesse1.r attier than  native craft, and ta  prohibit fishing by 
vessels other than native craft within ttvelve miles , of any island in 
the Cook group including Niue. 

Any otlier information wliich cornes to hand wLTf be forwarded to 
y ou immediat~ly. 

Yours faithfuily, 
(Sipzsd) ~ V M .  TAYLOR, 

NOTE VERBALE DE vTBE HfGR COMMISSIONEB FOR h'E1rP ZEALAED n 
AU MMTSTRE DE KORVÈGE A C A ~ E R R A ,  EN DATE DU 3 JANVER 1950 

The E g h  Commksioner for New Z d a n d  in Austrdia preseiits his 
çornplirnents ta the Miaister of Norway and has the hrinour to refer . 

to the Royal Morwegian Legation's Note of g March 1949 ta the Mesv 
Zealand G overnnient Senior Ti-ade Cammîssionet in Sydney concemirig 
the  taking of fish fmm the estuarine waters of the Cook Islands by 
a Norwegian company for use as bait. 

The High Cornmissioner is requested by. the New Zealaad h v e r n -  
ment t o  i n  fom the Ninister of Norway that after careful consideration 

- it has recently been decided t u  prohibit completely al1 commercial 
fishing within the territorial waters of the Cook Islands, It is expected l 
t ha t  seplations wiU shurtIy Ize introduçed with t h  object 

It is from these waters that  the inliabitants of the Cook Islands 
abtain the sea. fods  whiçh are an essential item of their naturally 
balanced diet- These resources, of whiC11 thc hait pilchards form by 
far the greatest part, muld '  be rapidly exhaiisted by commercial fiçhing 
rnethods. Alzeady it is eviden-t in the main island of Rarotonga that 
conservation measures must be introduced in lagmns and reef slidows 
whete feeding grouncls are located if future hardship is to be avoided. 

In aii the isl-ds of the gro-cip the  popdation i s  rapidly increasing 
and the conclusion is inescapable that, were the New ZeaEand authori- 
ties tu  permit commercial fisfiiiig in the surrounding waters, the health, 
economy and happiness of these mail and self -support ing cornmuni ties 
would be j eopardized 

The Narwegian Governent  wïi1 undoubtedly appseciate the motive 
of the New Lealand Goverment's decision. New Z d a n d  is responsiblc 
for çafebwarding the rrelfare of t h e  native peoples of the Cook Islands, 
and this welfare Is, and mnst always be, the criterian by mhich aU 
masures concerning the  islands wiU be j udged. 
Canberra, A.Ç.T. 

3 .Janmr~> 1g;o. 

CARTE DES LES FIJI 



- Je certifié que ces annexes sont soit 1â copie exacte des documents 
originaux, soit une traduction fidde en français, traduction qui 
a kt;! crinfi4.e à des traducteurs auto&& par le min i s th  des 
Affaires ktrangèzes de Norvege. 

I 

Le 35 juillet 1950. 

(Stpé) SVEN m m ~ ,  
Agent du Gouvernement nonrégien, 




